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Le bill omnibus

La loi autorisera 
l’usage préventif 
de l’ivressomètre
par Michel Guénard

OTTAWA — Une vingtaine de modifi­
cations au code pénal ont été présentées 
hier à la Chambre par le ministre de la 
Justice, M. Otto Lang, qui a déposé en 
première lecture le bill 71 qui met à jour 
le droit criminel canadien.

Les modifications proposées visent à 
rendre plus sévère la mise en liberté sous 
cautionnement, à assurer une meilleure 
protection aux victimes de viol et autres 
délits sexuels, à clarifier et à préciser les 
infractions relatives à l’ivresse au volant.

Le projet de loi ne dit cependant mot 
de l’abolition complète de la peine de
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mort, refuse toujours d'autoriser le pari 
hors piste mais leve l’interdiction qui pe­
sait sur les billards électroniques lorsque 
les prix offerts au joueur ne consistent 
qu'en des parties gratuites.

Tel qu’annoncé antérieurement par M. 
Lang, la Cour d’appel saisie d’un verdict 
d'acquittement rendu par un jury, ne 
pourra plus y substituer sa propre déci­
sion mais devra soit ordonner un nouveau 
procès soit rejeter l’appel.

Afin de combattre plus efficacement 
l’ivresse au volant, la police sera autori­
sée à effectuer des contrôles routiers de 
dépistage lorsqu'un agent aura des motifs 
raisonnables de soupçonner que le sang 
d'un conducteur contient de l'alcool.

Refuser de subir le test deviendra une 
infraction passible d'un emprisonnement 
de 14 jours à un an. Conduire un véhicule 
avec des facultés affaiblies entraîne une 
amende de $50 à $2,000 et un emprisonne­
ment de six mois ou l'une ou l'autre 
peine. Pour chaque récidive, un empri­
sonnement de trois mois à deux ans.

De plus, les fautifs qui bénéficieront 
d une libération conditionnelle prendront 
le chemin de la désintoxication et de la 
réadaptation sociale si la cour en décide 
ainsi.

Finalement, la législation proposée par 
M. Lang enlève au juge le pouvoir d'in­
terdire de conduire et maintient l'an­
cienne infraction de conduite pendant in­
terdiction. Ceci aura pour effet de ren­
voyer les questions de suspension de per­
mis et d’interdiction de conduire aux lois 
provinciales qui, elles, contiennent des 
dispositions à cet effet.

Depuis un certain temps, M. Lalonde 
mène à titre de ministre de la Santé na­
tionale une bataille en vue de mettre un 
terme aux accidents routiers. La sévérité 
de la nouvelle grille d’amendements en 
ce qui concerne la conduite en état d’é­
briété a été certes inspirée par le député 
d'Outremont.

Au chapitre de la loi du cautionnement, 
sujet qui a suscité de nombreuses criti­
ques de la part des corps policiers, le gou­
vernement de M. Trudeau admet implici­
tement qu’il a erré en rédigeant la loi sur 
la réforme du cautionnement adoptée en 
1972.

Faisant sien le mouvement du pendule, 
M. Louis-Philippe Landry, directeur ré­
gional (Montréal) au ministère fédéral de 
la Justice, a déclaré hier à la presse 
“qu’il était devenu évident pour les autori­
tés qu’il faut accroître l’efficacité de cer­
taines dispositions afin d’empêcher que 
des abus susceptibles de porter atteinte à 
la cohérence du système de libération 
avant procès ne se produisent’’.

M. Landry a cependant rejeté les pro- 
;ios alarmistes que tenait récemment 
îe directeur des services de sécurité de la 
Communauté urbaine de Montréal en ex- 
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Le commandant de la mission Apollo, Thomas Stafford, a causé avec ses camarades soviétiques de l'espace, 
Valery Koubassov, à gauche, et Alexei Leonov, au centre, dans la cabine du vaisseau Souyouz. L’équipage 
Apollo parle russe, et l’équipage Soyouz anglais. (Téléphoto AP)

Dix-huit ans après le Spoutnik
HOUSTON (AFP) — Cinq amis, réunis 

pour la première fois dans l'espace à 
bord du train spatial Apollo-Soyouz, ont 
beaucoup fait hier pour la détente entre 
Washington et Moscou.

La réussite technique parfaite de Tarri- 
mage entre Apollo et Soyouz, l’enthou­
siasme des cinq hommes, leur joie d'a­
voir réussi la première partie de leur mis­
sion ont estompé les rivalités antérieures 
sur le plan spatial et donné l’occasion de 
professions de foi sur les vertus de la coo­
pération.

Malgré le caractère quelque peu “élec­
toral’' des discours de MM. Brejnev et 
Ford écoutés à bord de Soyouz et retrans­
mis vers la terre, ni Lun ni l’autre n’ont 
exclu totalement la poursuite de cette 
coopération américano-soviétique dans 
l’espace à l’avenir.

“C’est la détente qui a permis au 
monde d’être témoin de cet événement 
historique, la création de cette première 
station orbitale internationale. Le sys­
tème d’arrimage qui l’a permis ouvre 
pour l'avenir de nouvelles possibilités ”, a

dit M. Brejnev.
Faisant allusion à la cinquième écou­

tille qu’il a fallu ouvrir entre Apollo et 
Soyouz avant que les deux équipages ne 
se rencontrent, M. Ford a souligné: “Il 
nous a fallu plusieurs années pour ouvrir 
cette porte”. Et le président américain, 
très détendu au micro, s'adressant suc­
cessivement aux cinq hommes, leur a de­
mandé si, à leur avis, le système d'arri­
mage mis au point en commun pourrait 
servir, à l’avenir, pour d’autres missions.

Voir page 6: Le Spoutnik

Apollo-Soyouz

La poignée
demain
historique

HOUSTON (d’après AFP, Reu­
ter) — Les équipages des cabines spatia­
les Apollo et Soyouz ont réussi avec brio 
les manoeuvres d’arrimage hier, peu 
après midi, et se sont enfin rencontrés 
dans un moment historique. Les deux 
commandants, Alexei Leonov et Thomas 
Stafford, ont échangé une poignée de 
main symbolique, puis ont reçu les félici­
tations du president des Etats-Unis, M 
Ford, et du secrétaire général du parti 
communiste soviétique, M. Leonide Brej­
nev.

L’amarrage est survenu six minutes 
plus tôt que prévu, les manoeuvres de 
rapprochement des deux cabines s’étant 
déroulées avec beaucoup de facilité.

Lentement, paraissant évoluer en vol 
plané, Apollo s’est rapproché de Soyouz 
qui, pour des millions de téléspectateurs, 
grossissait à vue d'oeil sur les écrans de 
télévision.

Les Américains parlent russe et les So­
viétiques leur répondent en anglais. Les 
dialogues sont traduits simultanément au 
sol.
“Tu as vraiment l’air beau”, dit Staf­

ford à Leonov. “Bien joué, magnifique 
manoeuvre”, répond Leonov.

Des applaudissements frénétiques sa­
luent l’arrimage aux centres de contrôle 
américain et soviétique. On a pu voir si­
multanément des gros plans des ambassa­
deurs des Etats-Unis en URSS et d’URSS 
aux Etats-Unis féliciter les contrôleurs.

La manoeuvre s’est déroulée parfaite­
ment, les deux vaisseaux semblant glisser 
sur un même rail.

Toute l’opération a été retransmise en 
direct dans le monde entier. Dans les 
deux cabines, les équipages ont procédé à 
une vérification de tous les appareils puis 
Stafford et Slayton ont pris place dans le 
sas, attendant patiemment que l’atmos­
phère du module de jonction s'équilibre 
avec celle de Soyouz, composée d’oxy­
gène et d’azote, alors que dans Apollo, les 
astronautes respirent de l’oxygène pur.

Ils ont ensuite passé en revue les 24 
points de leur liste de vérification avant 
d’actionner le levier ouvrant le hublot. 
Après quelques secondes pendant les­
quelles la caméra a présenté l’extrémité 
du sas prolongé par la cabine Soyouz, les 
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Le Portugal aura un gouvernement de 
militaires et de techniciens sans parti

LISBONNE (d’après Reuter et AFP) 
— Après que le parti populaire démocra­
tique se soit retiré de la coalition gouver­
nementale, imitant ainsi les socialistes, 
les autorités militaires portugaises ont 
dissous hier le gouvernement provisoire 
et ont décidé de former un nouveau cabi­
net formé uniquement de militaires et de 
“techniciens” civils sans appartenance 
politique.

Le Conseil de la révolution a chargé le 
général Vasco Gonçalves, ancien premier 
ministre, de former le nouveau gouverne­
ment, a annoncé le capitaine Vasco Lou- 
renço, porte-parole militaire, qui a ajouté 
qu’il n’était plus question “pour l'ins­
tant” d’un gouvernement de coalition. Il 
a également écarté “pour le moment” 
l’hypothèse d’un gouvernement purement 
militaire.

Tandis que le Conseil de la révolution a 
lancé à la population un appel au calme, 
réaffirmant que le processus révolution­
naire se poursuivrait dans la sérénité, les 
partis politiques, privés du pouvoir pour 
la première fois depuis la chute de l’an­
cien régime, s’organisaient pour descen­
dre dans la rue.

Les partis socialiste et populaire- 
démocrate, qui, à eux deux, ont bénéficié

Après l’échec de L’Allier

Trois mythes qui se dégonflent, dit le PQ
par Gilles Lesage

e;
QUEBEC — L’échec que vient de subir 

le Québec à la conference fédérale- 
Drovinciale des communications signifie 
a fin de trois mythes soigneusement en­

tretenus par le gouvernement Bourassa, 
selon le Parti québécois, à savoir ceux de 
la souveraineté culturelle, du front com­
mun des provinces et du dossier bien fait 
qui devait venir à bout de l’intransi­
geance fédérale.

C’est M. Claude Charron, porte-parole 
de l'Opposition qui, au cours d’une confé­
rence de presse hier, a souligné que l'é­
chec de M. Jean-Paul L’Allier prend sa 
source dans les habitudes de servilité du 
gouvernement québécois tout autant que 
dans la rigidité du fédéralisme de MM. 
Trudeau, Marchand et Pelletier.
“A Québec, dit le député péquiste de 

Saint-Jacques, il y a une résignation sys­
tématique à la soumission, tandis qu'à 
Ottawa, il y a la volonté permanente de 
soumettre. Les deux mouvements se 
complètent et ce n’est pas la, présence 
dans le paysage d’un ministre québécois 
un peu moins soumis que les autres qui 
va changer le cours des événements.’

Après la faillite du fédéralisme renta­
ble, dit M. Charron, c’est l’échec de la 
souveraineté culturelle. “Le seul dossier 
où le Québec démontrait encore quelque 
velléité d’autonomie, celui des communi­
cations, vient d être l’objet d une charge 
fédérale décisive telle que le ministre en 
cause, malgré sa persévérance person­
nelle, a dû admettre que le dossier était 
clos.”

Faute de pouvoir entreprendre avec 
son homologue fédéral. M. Pelletier, une

Qui pouvait s’attendre à autre chose? 
demande M. Charron. “Il était en réalité 
presque devenu mensonger de faire 
croire aux citoyens qu’on pouvait en arri­
ver, en cette matière, à une entente vala­
ble. qui aurait accru et confirmé les pou­
voirs du Québec.. Ce qu’il faut lucide­
ment reconnaître, c’est que, par ministre 
francophone interposé, Ottawa rejette 
carrément toute évolution du fédéralisme 
actuel.”

Le PQ s’inquiète de ce que l’avocat du 
Québec en cette matière soit désormais 
M. Bourassa. “On demande au plus cou­
lant des premiers ministres du Québec 
depuis la Confédération d’être ferme, te­
nace, agressif, déterminé et cohérent 11 y 
a là une incompatibilité évidente entre la 
personne et les exigences de la tâche. 
C’est un peu comme si on demandait à un 
citoyen sédentaire et empoté de devenir 
soudainement champion olympique!

“L’Opposition craint surtout que M. Bou­
rassa, à coups de concessions, essaie 
“d’arracher des pseudo-victoires quali­
fiées d’arrangements administratifs que 
sa propagande s’empresserait alors d’am­
plifier au-delà de toute mesure”.

Le Parti québécois, dit pour sa part le 
président, ne se réjouit pas du glissement 
vers Ottawa des pouvoirs du Québec, car 
cette érosion affaiblit la volonté collec­
tive de redressement. Quant à l’avenir de

La Cour supérieure ordonne 
la levée des scellés fédéraux

révision globale du partage des compé­
tences en matière de communications, 
M. L’Allier a remis le dossier entre les 
mains du premier ministre

QUEBEC (par Gilles Lesage) — La 
guérilla judiciaire entre Québec et Ot­
tawa à propos de la câblodistribution 
dans la region de Rimouski se poursuit de 
plus belle, et le gouvernement du Québec 
n’a nulle intention de mettre un terme à 
la bataille des antennes.

C’est ce qui ressort des informations 
rendues publiques hier, à la suite de la 
décision par laquelle le juge Pierre Côté, 
de la Cour supérieure, a ordonné la levée 
des scellés fédéraux sur l’équipement de 
M. Raymond d'Auteuil, le câblodistribu- 
teur qu'appuie le Québec, en se basant 
sur une modalité technique omise par le 
gouvernement fédéral

Ottawa avait bien tenté de corriger 
cette modalité, mais un autre juge, M 
Marc Dubé, a également refusé d émet­
tre le mandat de perquisition demandé

par Ottawa, mais pour des raisons diffé­
rentes,

La prochaine phase se jouera lundi pro­
chain alors que le Tribunal étudiera une 
requête visant à forcer le juge Dubé à se 
rendre à la demande d'Ottawa.

Une semaine plus tard, le câblodistri- 
buteur appuyé par Ottawa, M. Dionne, 
est censé comparaître sous douze accusa- 
Uons portées par le procureur-genéral du 
Québec pour ne pas s’être conformé à 
l’ordonnance de la Régie des services pu­
blics du Québec.

Il y a un mois, Ottawa a demandé et 
obtenu un mandat de perquisition qui lui 
a permis, via la GRC, d'appliquer les 
scellés sur les installations de M. d'Au­
teuil.

Le Québec a répliqué en expédiant une 
antenne portative qui a permis à M

d’Auteuil d entrer en ondes à la date pré­
vue à Mont-Joli, et en entamant des pro­
cédures en annulation de saisie.

Hier, le juge Côté a fait droit à la re­
quête du Québec visant à faire casser et à 
annuler le mandat de perquisition émis 
par un juge de paix, à la demande d’un 
employe du ministère fédéral des Com­
munications. Le nom de ce dernier, note- 
t-il, n’apparait au mandat aue comme 
“dénonciateur ", et rien n'inaique, com­
me l’exige la loi, qu'il est autorisé de fa­
çon spécifique à exécuter le mandat

Selon le juge Côté, “il ne s’agit donc 
pas d'une simple irrégularité, mais bien 
d une omission entraînant la nullité du 
mandat de perquisition”. Il déclare donc 
nul et sans effet le bref de perquisition 
émis à Rimouski le 13 juin par le juge de 
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M. L’Allier lui-même, M. René Lévesque 
estime qu’il lui appartient de tirer les 
conclusions qui s’imposent, maintenant 
qu’il a pris la mesure de la “stérilité fon­
damentale” du régime actuel, et que les 
portes du PQ lui sont ouvertes, s’il veut 
en sortir.

De son côté, le chef de l’Opposition a 
fait ressortir que l’échec de M. L'Allier 
met un terme au mythe dq front commun 
des provinces, patiemment ébauché par 
le Québec au cours des dernières années 
en matière de communications. M. L’Al­
lier croyait, dit M. Jacques-Yvan Morin, 
qu’en misant sur les intérêts fondamen­
taux et à long terme des provinces, ces 
dernières amèneraient Ottawa à céder 
devant leurs pressions communes. Or il 
n’en fut rien, pour la raison bien simple 
que les intérêts des provinces anglopho­
nes, qui se cherchent encore une identité, 
vont vers la création d’un gouvernement 
national fort à Ottawa, tandis que ceux 
du Québec vont vers la décentralisation, 
l'autonomie croissante et l'indépendance 
M. L’Allier a bâti sur du sable, conclut-il 
et son château de cartes s’est écroulé à la 
première chiquenaude fédérale.

Quant à M. Claude Morin, qui fut sous- 
ministre des Affaires intergouvememen­
tales pendant près de dix ans, il note qu'il 
fut toujours impossible de créer des 
fronts communs permanents entre les 
provinces. Mais il retient surtout que le 
plus récent échec du Québec met fin au 
mythe entretenu par M Bourassa et se­
lon lequel les dossiers bien faits et solides 
du Québec devaient émerveiller Ottawa 
et Tamener à modifier ses vues II est im­
pensable que, dans le régime actuel, Ot­
tawa cède la moindre parcelle de pouvoir 
de décision aux provinces, dit l ex- 
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de 64 pour cent des suffrages lors des 
élections d'avril dernier à la constituante, 
appelaient à manifester respectivement à 
Braga et Portalegre et à Porto. De son 
côte, le parti communiste convoquait ses 
jeunes militants pour aujourd'hui à Lis­
bonne. Des véhicules de propagande par­
couraient hier la capitale pour annoncer 
ce meeting.

Dans le même temps, le parti de M. 
Cunhal attaquait avec une virulence sans 
précédent son ex-partenaire socialiste, 
accusé de s'allier, outre au PPD et au 
centre-démocratique et social (CDS), for­
mation de centre-droite, aux fascistes et 
aux réactionnaires noirs pour renverser 
par la force le général Gonçalves et impo­
ser une “dictature de la bourgeoisie”. Se­
lon le PC, le parti socialiste cherche à dé­
truire les organisations ouvrières, défaire 
l’indépendance nationale, diviser les for­
ces armées, restreindre les libertés et dé­
clencher une vague de répression contre 
les militants révolutionnaires.

Une manifestation prévue à Porto par 
les socialistes est dénoncée par les com­
munistes de cette ville comme un pré­
texte pour s'emparer du pouvoir. De son 
côté, l’intersyndicale, dominée par le PC, 
a engagé ses adhérents à finir leur travail 
tôt aujourd'hui pour dresser des barrica­
des sur les voies d’accès à Porto, tandis 
que l'extrême-gauche appelait à contre- 
manifester. Selon les militants maoïstes, 
les diverses formations politiques “creu­
sent des tranchées et comptent leurs ar­
mes" en vue d’une “effusion de sang”.

Le PPD pour sa part dénonce “rin- 
quiétude, l'insécurité, la haine et la ter­
reur” qui régnent actuellement et s’enga­
gent à n’être jamais un parti “aux métho­
des oppressives ou totalitaires”. Il accuse 
le PC de chercher à utiliser l’armée pour 
s'emparer du pouvoir et installer une dic­
tature.

Voir page 6: Le Portugal
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au fil des mots

Pet Shop: oisellerie, animalerie
par Louis-Paul Béguin

S'il y a un anglicisme qui m'agace, 
c'est bien Pet Shop. Car, il n'y a au­
cune raison pour que cet affreux mot 
anglais qui a des résonnantes si gro­
tesques en français continue à dégra­
der les jolies boutiques, colorées et 
bien décorées pour la plupart, où l'on 
vent des animaux d'appartement: oi­
seaux, chiens, chats, cobayes et petits 
singes grimaçants. J'aime les ani­
maux, et ne goûte point de les voir en 
cage. Mais il m'arrive de m'attarder 
dans un de ces établissements et de 
rester, comme tout le monde, en con­
templation devant les cabrioles d'un 
tout jeune chiot qui semble perdu 
dans l’attente d’un maître qui n'arrive 
pas.

11 y a actuellement deux mots que

l'on pourrait choisir pour remplacer 
l'effroyable Pet Shop. D’abord, celui 
que j'ai vu, à l'enseigne d'un magasin 
semblable, près du Pont-Neuf, a Pa­
ris, magasin qui déborde presque jus­
qu'aux quais, et qui a pour nom 
"L’Oisellerie du Pont-Neuf". Dans 

cette oisellerie donc, on y vend des 
quantités d'espèces d’animaux. Pas 
seulement des oiseaux, car je vous 
voyais venir avec votre objection: oi­
sellerie, c’est pour les oiseaux seule- 
ments, ouoi! Et bien non, mon cher 
lecteur. On vend bien autre chose que 
des épices chez l’épicier. Une épicerie 
vous offre non seülement du poivre, 
mais des culottes pour enfant et des 
épinglés à linge. Et le boucher? 
Saviez-vous que ce mot signifiant, au

Xlle siècle? Celui qui abat des boucs. 
Et maintenant, dites-moi, vous en 
achetez, vous, du bouc chez le boucher 
du coin? Donc, vous voyez que l'oisel­
lerie peut très bien, de nos jours, ven­
dre autre chose que des oiseaux.

Cette cause entendue, et gagnée, je 
dois pourtant vous avouer, puisque je 
me dois d’être franc avec mes lec­
teurs, qu'il existe un autre mo 
sellerie. Au métro de la Défense, à Pa­
ris, dans une de ces galeries marchan­
des, et souterraines, modernes domai­
nes des "‘commerçants taupes", j'ai 
vu une boutique d'animaux qui ne se 
nommait pas oisellerie, mais animale­
rie. Il y a donc en ce moment deux 
termes pour remplacer notre angli­
cisme. Il n'y a que l'embarras du 
choix. Qu'est-ce qu'on attend?

La décision n’est pas 
prise sur la présence 
de l’OLP à Toronto

OTTAWA (CP) — Les membres du ca­
binet ont une fois encore discuté de l'Or­
ganisation de libération de la Palestine 
(OLP), sans toutefois en arriver à une dé­
cision sur la présence de délégués de 
l’OLP à la conférence internationale sur 
le crime, organisée par les Nations unies 
et qui doit se dérouler à Toronto en sep­
tembre.

En attendant que la question soit tran­
chée, l’opposition à la présence des délé­
gués de l'OLP à Toronto en septembre se 
Fait de plus en plus vive. Un porte-parole 
de la Toronto Jewish Defence League a 
laissé entendre que la violence pourrait 
éclater lors de cette conférence si le gou­
vernement décidait de recevoir en sol ca­
nadien des délégués de l'OLP.

"Nous ferons en sorte que ces délégués

de l’OLP seront bien inconfortables s'ils 
viennent, a déclaré M. Albert Apple- 
baum, président de la ligue. Et s’ils vien­
nent, ils ne pourront peut-être plus re­
tourner dans leur pays," a menacé M. 
Applebaum, précisant que cette menace 
ne s'appliquait pas à'tous les délégués, 
mais à certains d'entre eux.

M. Applebaum, pharmacien de profes­
sion, a ajouté. "Si Arafat vient, je n'au­
rais pas peur de l’abattre, même si cela 
signifie 20 ans de prison”.

De son côté, le président national du 
Congrès juif du Canada, M. Sidney Har­
ris, a révélé que les membres de la com­
munauté juive de Toronto se proposaient 
d’entreprendre des démarches juridiques 
pour empêcher la venue au Canada de 
ces délégués de l'OLP.

Conciliation

Me I. Gaul 
représentera 
les postiers

OTTAWA (CP) — Le Syndicat canadien 
des postiers a choisi un avocat de Mon­
tréal, Me Irving Gaul, pour le représenter 
au comité de conciliation. Composé de 
trois membres, ce comité est formé en 
vue de trouver une solution au conflit qui 
oppose les postiers et le ministère.

Dès que ce comité de conciliation aura 
termine ses audiences et rédigé son rap­
port destiné à la Commission des rela­
tions du personnel, le syndicat pourra 
commencer à penser à l'arme de la grève. 
Ce recours lui sera autorisé sept jours 
après le dépôt du rapport de conciliation.

Les salaires et 1 automation sont les 
principaux points du litige et les précé­
dents entretiens ont permis d'enregistrer 
bien peu de progrès sur ces deux aspects 
des négociations.

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR iANNONCES CLASSEES ENCADREES
844-3361 Avii i Us annontiurt saut priés de vérifier la première parution de leurs annonces.

U Devoir se rend responsable d'une seule insertion erronée. 844-3361
• ChaqtM parution <oùt« S1.SO. maximum ZS mot»
♦ Tout mot additionn*! coût* 0 05 chacun

Toute erreur deilt être soulignée immédiatement. • Chaque parution coût# I4.ZO le pouce

• L'htura dm tombé* *«t midi pour k lendemain S. V.P. téléphoner à 844-336 ! » t II n'y a pai d# froi* pour lei illuttratiom.

AIDES DOMESTIQUES 
DEMANDEES

PERSONNE affectueuse et respon­
sable pour garder enfant 3 ans dans 
Notre-Oame-de-Grâce, 3 jours par se­
maine; Bon salaire; Références exi­
gées; Tél.: après 6 tires 486-0556 
19-7-75

25 ANS et plus. 5 jours, 8:30 h. à 6H, 
Famille 3 enfants: 1 an, 3 ans. 5 ans. 
Mère qui travaille. Bon salaire. Vieux 
Longueuil 674-3096 22-7-75

AMEUBLEMENTS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix, (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à pris 
d'aubaine 207 Beaubien est: Tél: 

.276-9067 J N 0

Diverses reproductions de peintures 
encadrées. Prix variés. Particulier. 
Tél: 279-5276 19-7-75

ANIMAUX À VENDRE

LEVRIERS-AFGHANS à vendre, blancs 
masque noir, classe de compétition. 
Un mâle, 2 femelles. S'adresser à M. 
Ross 523-5841 ou 588-3945 après 6 
heures. 21-7-75

ANTIQUITES DEMANDEES

Antiquités toutes sortes (argentv 
comptant) Claude Morrier. jour 331 
0251 soir 667-0774 (J.N P.)

ANTIQUITES A VENDRE

ANTIQUITÉS
Jean Caris Canada Liée
CANADIEN et EUROPÉEN

1236 NOTRE-DAME OUEST
(entre Lamontagne & Peel)

Achat - Vente
933-6904

21-7-75

ARMOIRE EN PIN, pièce de collection, 
avec 18 panneaux soulevés de front, 
$2,500. Pierre Richer, antiquaire 1116
Bernard, Outremont. Tél.: 279-1116 

25-7-75.

MAISON QUEBECOISE en pièces sur 
pièces, démantelée et numérotée, 
prête à reconstruire. Tél.: après 6 
hres M Laframboise 514-472- 
1389 25-7-75

AUTOS A VENDRE

PEUGEOT 304. 1972, $1 200. Cause 
nouvel employeur fournit voiture. Tél: 
481-3853. 21-7-75

APPARTEMENTS DEMANDES

MINIMUM 3i/2, éclairé, calme, non 
meublé, dans maison privée ou im­
meuble ancien. Relativement central. 
Loyer modéré. Referai peinture si 
nécessaire. Tél: 866-7943 ou 332- 
9715. soir. 19-7-75

APPARTEMENTS A LOUER

KENT, 2850, grand S1/?, dernier 
étage, ascenseur, septembre. Tél: 
738-4593 22-7-75

NDG, 5v2, grandes pièces éclairées, 
chauffées, eau chaude, $150 par mois. 
Appelez 484-6797 après 6 lires p.m. 
ou la fin de semaine. 21-7-75

APPARTEMENTS A VENDRE 
A L'ÉTRANGER

ESPAGNE: Appartement 'A1'? pièces, 
entièrement meublé, piscine chauf­
fée. conditions de paiement. Consul­
tez François Dussault 658-6690. Im­
meubles Westgate Courtiers. 21-7- 
75

A VENDRE

CAUSE DEPART: 1-dactylo électrique 
" Majestic" 1200, jamais utilisé. 2- 
Carte membre à vie pour Silhouette 
Occasion uniques Après 7 heures 
Tél 849-4013 19-7-75

BATEAUX-MOTEÙRS-YACHTS

VOILIERS 470, classé olympique, 
parfaite condition pour compétition, 
tout équipé, raison embourgeoise­
ment (jeune bébé) Tél.: 484- 
2120 24-7-75

VOILIER COLUMBIA. 26 pieds. MK2. 
1971. fibre de verre, complètement 
équipé pour course croisière, couche 
5. sur lac Champlain Tél 332-2257 
ou 336-7614 19-7-75

BUREAUX A LOUER

F"....... ... ' --------- ^

DANS LE
VIEUX MONTRÉAL

Idéal pour professionnels, 
agence de presse, petites 
entreprises ou autres.
• Bureaux très éclairés
• Dans petit édifice pai­

sible et central.

211 DU ST-SACREMENT 
TÉL: 844-3361 

poste 238
J.N.O

_________________ d

COLLECTIONS

ATLAS DES VOYAGES. 19 volumes 
$50. - Particulier 279-5276. 19-7- 
75

RUSSIE: Pour collectionneurs inter­
médiaires ou avancés, collection 
représentative timbres de qualité su­
périeure, tous différents, $175. Parti­
culier. 279-5276. 19-7-75

COLLECTION REVUES: Marie, revue 
d'histoire de l’Amérique française. 
Recherches Sociographiques, Lectu­
res Liberté, Etudes Littéraires, contri­
bution à l'étude des sciences de 
l'homme. Quelques numéros des Ca­
hiers de Géographie du Québec, des 
Ecrits du Canada Français. Faites vo­
tre offre. Particulier 279-5276. 19- 
7-75

CHALETS A VENDRE

MONTPELLIER: Lac Vert, bungalow 
6V2 pièces, hiver-été, foyer, chauf­
fage électrique, bord de l’eau, abri 
pour bateau, quai, plage privée, pro­
ximité terrain de golf. $21,000. Tél.: 
514-622-4489, vendredi et samedi: 
819-428-3548. 21-7-75

DEMENAGEMENTS

DEMENAGEMENT ROUSSILLE 
TRANSPORT: Déménagement local, 
longue distance. Service entrepo­
sage. Tél.: 725-2421. 21-7-75

ENTRETIEN-RÉPARATIONS

A RENOVATION: Briques, pierres, 
blocs, tirage de joints de briques. 
Stucco. Peinture. Couvertures. Ele­
vation de maison. Tél: 654-6909.

28-7-75

ÉDUCATION

ENSEIGNANTS
demandés

• École langue fran­
çaise

• Niveau élémentaire.
Écrire: Dossier 280,

Le Devoir.
19-7-75

CONSEIL D EDUCATION 
DES COMITES DE

STORMONT, DUNDAS 
& GLENGARRY

sollicite des demandes pour

PROFESSEURS
(septembre 1975)

1 - PROFESSEUR pour en­
fance exceptionnelle
(matières académiques)
Les applications de profes­
seurs qualifiés à l'élémentai­
re au secondaire seront ac­
ceptés

2 - Initiation au travail
- (matières pratiques)
- petits moteurs
- service d'auto

à
L'ÉCOLE SICONDAIRI 

RÉGIONALE GLENGARRY
Faire parvenir votre demande 
par écrit au directeur de l'école:
M. P. Lloyd,
Directeur,
Ecole secondaire Régionale 
Glengarry,

Alexandria, Ontario 
KOC 1 AO
Téf: (163) 525-3110

Directeur de 
l’éducation 

T.R. Léger
le 4 iuillet 21-7-75

Le président
S.W. Libbey,

ENTREPRENEURS

TRAVAUX DE PEINTURE et tapisse­
rie, intérieur et extérieur. Finition soi­
gnée. Prix raisonnable. Tél.: 731- 
1031 soir. 1-11-75

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf Garantie Assurance 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137 
£69-2547. J N0

RENOVATION: réparation, foyer 
pierre-brique: menuiserie générale, 
galerie, escalier, redressons les olan- 
chers, réparons Jes solages. Assu­
rance incluse Tél : 642- 
4077. J.N.O

FERMES À VENDRE

HEVVINF0RD: Ferme 156 arpents 
semi-boisés, maison de pierre, 3 
foyers, le tout â Hemmingford. Il faut 
vraiment voir pour apprécier. (Photo 
Mi.S.) Clément Larlvière 348-6831 
ou 658-6635. Immeubles Westgate 
Courtiers. 19-7-75

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDES

SECRETAIRE BILINGUE, français- 
italien, avec bonne expérience en 
comptabilité est demandé par la Fon­
dation N.C.I.C. qui donne des servi­
ces sociaux et communautaiçes. tél.: 
entre 9 et 5 hres 274-9468. 21-7-75

LOGEMENTS A PARTAGER

LOGEMENTS 7 pièces à partager, 
très éclairé, près métro Jarry, pour 
jeune fille sérieuse, $80 tout inclus: 
Après 7 hres tél.: 384-1059 19-7-
è(

PERE, enfant 3 ans, cherche cohabi­
tante) mature, aimant calme et 
propreté, avec ou sans enfant même 
âoe, pour partager dès que possible 
7Vt très propre, avec jardin, garage, 
sur Victoria. $150. par personne, 
chauffé, plus électricité, téléphone. 
Tél.: 481-6833 21-7-75

LOGEMENTS A LOUER

B0UL. ROSEMONT, 2598, S'/i pièces, 
meublées ou non. Tél.: 331- 
1591. 19-7-75

FERME 28 acres de terre, tout près de 
Bromont, avec très bonne écurie et 
petite maison coquette. Prix: $35,000. 
(Photo MLS) J. P. Breton 871-8754 
Immeubles Westgate, courtiers 19- 
7-75

EXCEPTIONNELLE: Très belle et 
grande ferme laitière, troupeau d'ex­
cellente qualité, gros roulant, quota 
de lait, les belles fermes s'enlèvent 
rapidement. Faites vite. (Photo MLS) 
Clarisse ou Henri Denicourt, 871-8754 
Immeubles Westgate, courtiers 19- 
7-75 »

FEMMES DEMANDÉES

SECRETAIRE LEGALE demandée. 2 
jours par semaine, centre-ville. Appe­
lez 282-4545. 21-7-75

JARDINIERES DIPLOMEES deman­
dées pour travailler dans une garde­
rie. Expérience nécessaire. S’adres­
ser à Diane 738-0709. 19-7-75

INFIRMIÈRES LICENCIÉES
Pour travail à temps régulier de 
nuit.
De 23:30 heures à 7:30 a.m.

HÔPITAL BOURGET 
645-1673

19-7-75

SECRÉTAIRE
Pour bureau de professionnel situé 
centre-ville Accueil telephone etc. 
S630 par mois

Tél: 871-8931 
Mme Nadeau

19-7-75

HOMMES ET FEMMES 
DEMANDÉES

MONITEUR DE GARDERIE, expérience 
avec groupes d'enfants et groupes 
populaires. Veuillez envoyer les curi- 
culum vitae à Karen Kalb, 2154 
Centre, Montréal, avant 30 juillet, 

19-7-75.

ST-LE0NARD: Bas de duplex avec 
sous-sol, bar et foyer incluant bache­
lor, 2 garages. Le tout chauffé. Tél,: 
321-7317 25-7-75

Maisons a louer

ST-LAMBERT: Maison de ville en 
condominium, 3 chambres, sous-sol 
fini, foyer, garage, libre septembre. 
Tél: 671-8855. 21-7-75

VILLE MONT-ROYAL
Cottage. 6 piècesspacieuses, état 
impeccable, très joli jardin. 1er 
août 1975 au 1er août 1976. $450 
par mois Mme M. Touchette 
738-7285 ou 731-6817.

FRANKA.NORMAN&COLTD
Courtiers

22-7-75

MATÉRIAUX DE 
CONSTRUCTION

BOIS USAGE, carrés de 3 pouces, 
toutes sortes de longueur. Planches 
4" x 4". Tél.: 332-4139. 19-7-75

PERSONNEL

RENCONTREZ votre compagnon idéal 
par ordinateur. Pour livret gratuit, ap­
pelez C0MPUDATE 933-3673 (24 
heures) J.N.O.

RENDEZ-VOUS SCIENTIFIQUE: Ser­
vice de rencontres de distinction de­
puis 1966, Confidentiel, sérieux, pro­
fessionnel, 1117 ouest, Ste- 
Catherine, suite 108, Montréal. Tél.: 
282-0058, lundi vendredi entre 1-9 
[).m. JN.0.

AMAS0: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke suite 5. 
Marthe Galette, b.a b. péd. b.ph.L. 
ès lettres. Tél.: 524-3852 J.N.O.

DU BONHEUR ENRG: Agence but 
amical, social, matrimonial: veuf(ves) 
personnes seules. Ecrire case Postale 
101, Station Rosemont, Montréal, In­
formation: 729-0680 19-7-75

HOMMES DEMANDES

COLLÈGE AHUNTSIC

Offres d'emploi
Poste à pourvoir:

TECHNICIEN DE TRAVAUX PRATIQUES
EUSSE II

dans laboratoire de sciences sociales 
Attributions caractéristiques:
Dans l'exécution de sa fonction, le technicien de travaux pratiques 
dans un laboratoire de sciences sociales peut être affecté à des 
tâches de démonstrateur, de moniteur, d'insfructeur. de répétiteur, 
etc. Il peut être appelé à diriger et à surveiller un personnel de rang in­
férieur, Il peut voir à la tenue de l'inventaire du matériel et, au besoin, 
à la préparation des réquisitions.
Qualifications requises:
Posséder un diplôme d'études collégiales en sciences humaines, 
avec champ de spécialisation en sciences sociales.
Traitement:
$6.949. à $8.007.
Les personnes intéressées è occuper ce poste devront taire parvenir 
leur curriculum vitae, avant le 31 iuillet 1975. à l'adresse suivante:

Collège Ahuntsic.
Service du personnel,
9155, rue St-Hubert,
Montréal, Qué. H2M 9Z9 21-7-7*

PROPRIETES DE 
CAMPAGNE À VENDRE

FRANK
NORMAN

Très beaux domaines 
à la campagne

LAURENTIDES
Ville d’Estérel, près de Ste-Mar­
guerite Superbe maison moder­
ne de 5 chambres à coucher, 
avec immense terrain en bordu­
re du lac du Nord. Prix deman­
dé: $250.000.

Greenshield s Point, près de Ste- 
Agate. Superbe chalet en bois 
rond de 7 chambres à coucher 
avec très grand terrain en bordu­
re du lac des Sables Prix de­
mandé: $150.000.

CANTONS DE L EST
Knowlton 1, Magnifique ferme de 
190 acres avec superbe maison 
moderne, chalet, grange neuve, 
serre Prix demande $250.000.
Knowlton 2, Ravissante ferme de 
120 acres. Très belle vue. ruis­
seau à truite, étang, étable Prix 
demandé $175,000.

VERMONT
Enosburg Falls, superbe maison 
rénovée construite en 1970. en­
tourée de 200 acres de terrain. 
Paysage magnifique, ruisseau, 
champs à perte de vue Prix 
demandé : $175,000.

WEST ISLAND
Windmill Point, maison à un éta­
ge. unique en son genre, très 
grandes pièces. 4 foyers naturels.
1.700 pieds de terrain en bordure 
du lac Très beau jardin paysa­
ger. Appartement au dessus des 
garages. Prix demandé: 
$225.000.

Pour obtenir plus de renseigne­
ments au sujet de ces propriétés 
de choix, veuillez communiquer 
avec Mme Pauline Bates 932- 
2224 ou 731-6817.

FRANK A. NORMAN 
& CO. LTD.
1255 boul Laird fÇ

Ville Mont-Royal
Courtiers ^

OUVERT AUX VISITEURS 
VILLE D'ESTÉREL

(Près de Ste-Margerite) 
Vendredi 18 juillet 
12 à 3 heures p.m.

Superbe maison de campagne 
située sur le très beau lac du 
Nord, immense terrain en bordu­
re du lac, magnifique jardin pay- 
sagé, imposante vue du lac. 
Somptueuse maison moderne 
offrant toutes les commodités y 
compris un bain sauna, très haut 
plafond (cathédrale) dans le sa­
lon, grande salle de séjour avec 
bar, 5 chambres à coucher, 3'/, 
salles de bains. Terrain supplé­
mentaire pour construire. Prix 
demandé: $250,000. Pour obte­
nir des renseignements sur la 
route à suivre, veuillez com­
muniquer avec Mme Pauline 
Bates 932-2224 ou 731-6817. 

FRANK A. NORMAN & Co. Ltd.
Courtiers

1255, boul. Laird, Montréal
19-7-75

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES 
À VENDRE

À VENDRE
Édifice du Séminaire du Sacré- 
Coeur à St-Victor de Beauce. 
Vaste édifice à l'épreuve du feu 
subdivisé en salles spacieuses 
ou moyennes, chambres et 
chambrettes, etc., vaste terrain. 
Endroit pittoresque, accommo­
derait avantageusement divers 
projets: usine, organismes, ser­
vices. etc
S'adresser au Directeur général
Séminaire du Sacré-Coeur 
St-Victor (Beauce)
GOM 2B0 
Tél.: 1-225-3841

22-7-75

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A LOUER

ST-SAUVUER, mois d’août. Char­
mante maison entourée de pins. Rue 
paisible. 5 minutes de marche du vil­
lage. Foyer, 3 chambres à coucher. 2 
salles de bains. Idéal pour gens ai­
mant le calme. Tél: lundi au jeudi 
après 5 hres 282-0337. Pour visiter 
samedi et dimanche: 46 Chartier. St- 
Sauveur village. 21-7-75

PROPRIETES A VENDRE
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COURTIER

FERME
STE-THÉRÈSE

Endroit de choix Sortie 10 de 
l’autoroute. Terrain de 11,615 p.c. 
Prix raisonnable. M I S. Judith 
Gratton 687-1010 ou 336-9145.

LAVAL 
SUR LE LAC

Très beau terrain de 100 x 200 
piedscarrès. boisé. Ruedechoix.
M L S Judith Gratton 336-9145 
ou 687-1010. 19-7-75

LAC GAGNON: Magnifique résidence 
bord de l’eau. Terrain gazonné, foyer 
de pierre. Maison canadienne. Le 
choix des connaisseurs. MI S. Pour 
voir: Denyse L. Meloche 735-5791 ou 
738-0375. Immeubles Westgate 
Courtiers 19-7-75

IBERVILLE: Joli bungalow, tout ré­
nové,, 5 pièces, grand terrain 125' x 
65', beaux arbres, comptant requis 
$2,000 (Photo MLS) Robert Tétreault 
348-6831 ou 658-6635 Immeubles 
Westgate Courtiers. 19-7-75

LONGUEUIL. split level 9 pièces, très 
propre, terrain gazonné, paysagé, ar­
bres adultes, pour occupation immé­
diate. Prix demandé $39,500. M L.S. 
Huguette Thérien, 679-1707. Immeu­
bles WESTGATE Courtiers. 19-7-75

STE-JULIE (ROMAINE) Transfert. 
Dans la montagne, somptueuse de­
meure, 7 pièces, chauffage électri­
que, foyer, garaqe, magnifique ter­
rain boisé 17,000’. Décoration pro­
fessionnelle. $75,000. Nicole Tan­
guay, 653 2496 ou 653-2568. Im­
meubles Westgate, courtiers 19-7- 
75

ST-MATHIAS: Bord de l'eau, bunga­
low brique, garage, 2 foyers, salle de 
séjour vitrée, piscine intérieure creu­
sée, terrain splendide boisé. 199' x 
120'. MLS Thérèse Larivière 467- 
n285 ou 467-6115. Immeubles West­
gate Courtiers 19-7-75

ST-BRUN0: $32,000. Coquet bunga­
low, grand salon, 3 chambres, ga­
rage. Terrain bien aménagé, arbres. 
Hypothèque 7% fixe. Près des écoles, 
magasins. Francine Emard, 653-2496 
ou 653-4937. Immeubles Westgate, 
courtiers. 19-7-75

ST-BRUN0: Cottage canadien, pierre. 
Salon spacieux, salle à dîner, 4 
chambres, 2 salles de bains, foyer 
pierre, chauffage électrique. Beau 
terrain. Francine Emard, 653-2496 ou 
653-4937 Immeubles Westgate, 
courtiers. 19-7-75

CANTONS DE L’EST: Véritable do­
maine au coeur des Cantons de l'Est, 
dans un site des plus agréables: 
comprenant bungalow avec foyer, 2 
salles de bains, salle de lavage, 
construit sur un grand terrain 250’ x 
192’, beaucoup d'arbres et de ver­
dure, petit étang. Prix: $32,000. 
(Photo MLS) Michel Duchesneau 871- 
8754 Immeubles Westgate, courtiers 

19-7-75

ST-HILAIRE: Splendide résidence, 
pierre des champs, garage double. 
7,,2 grandes pièces, salon foyer 
pierre, 3 chambres, bureau, 3 portes 
patio, vitres teintées, terrain boisé. 
M.L.S. Immeubles Westgate 
Courtiers. 19-7-75

ST-JEAN: Cottage pierre et stucco. 8 
pièces. -3 chambres, foyer, pierre 
dans salon, salle à dîner Garage 
Oeil électronique, terrain paysagé. 
face à la rivière. (Photo MLS) Odette 
Gagné 348-6831 ou 658-6635 Im­
meubles Westgate Courtiers 19-7-

4^

PROPRIETES A VENDRE

OUTREMONT
Magnitique cottage détaché 
comprenant 25 pièces, idéal 
pour grande famille, ambassade 
ou communauté, S’i salles de 
bains, tapis mur â mur, 2 foyers 
naturels, boiseries et parquets 
de chêne, garage double, face 
sur beau parc. Prix demandé: 
$160,000. Pour renseignements:

Mme L.C. Simard

738-8575 
IMMEUBLES 

TREMBLAY INC.
Courtiers

735-5588
21-7-75

ST-JEAN: Joli bungalow brique, 
construction neuve, 2 foyers, abri 
d'auto, près commodités, comptant 
requis $4,000. Photo MLS. Robert Té­
treault, 348-6831 ou 658-6635. Im­
meubles WESTGATE Courtiers, 19- 
7-75

CARTIERVILLE: Magnifique cottage 
complètement détaché. 7 pièces 
grand sous-sol. Magnifique jardin. 
Occupation immédiate. Quartier très 
résidentiel Prix demandé $42,000 
M.L.S. Appelez Susan Reid 334-5330 
ou 336-6430. Immeubles Westgate 
Courtiers. 19-7-75

REMBOURRAGE

REMBOURRAGE GENERAL, sets de 
salon, sofas-lits, chaises de cuisine, 
meubles antiques. Capitonnage, sets 
neufs sur commande. Estimation gra­
tuite. Soulière. Rembourreur, 521- 
5484 J N 0.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

REPENTIGNY
Cottage pierre et aluminium, grande 
residence avec terrain 132 000 pe­
au bord do I eau 3 chambres a cou­
cher. salle a manger immense patio 
avec piscine JG Girodo 684 4171 ou 
684 9694 MLS

IMMEUBLES WESTGATE
Courtiers

19-7-75

TERRAINS A VENDRE

EN MONTAGNE: 8 terrains de 1 à 5 
acres au coeur du mont Shefford, 
dont quelques-uns avec ruisseau, à 
48 milles du pont Champlain. 6 milles 
de Bromont, seulement 0.10 le pied 
carré. Ayez le vôtre, (photo MLS) Mi­
chel Duchesneau, 871-8754 Immeu­
bles Westgate, courtiers. 19-7-75

MONT 0RF0RD, South. Stukely, 230 
acres, boisé sans bâtisse. Vue pano­
ramique sur Mont Ortord. Lotisse­
ment par urbaniste professionnel, 
idéal pour développement de villégia­
ture. Tél: 332-2257 ou 336-7614 
19-7-75

CANTONS DE L'EST, près Bromont 
grand lot boisé,. 50 milles de Mon­
tréal. Tél 845-3339. 19-7-75

SUPERBE PLATEAU
"sur falaise"

Face au fleuve St-Laurent. Entre 
Lavaltrie et Lanoraie.

Tél: 866-9237 
389-6097

19-7-75

12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— La plus haute chaîne de 

montagnes du monde. — 
Afrique Equatoriale Fran­
çaise.

2— Personne qui cherche à en 
égaler, à en surpasser une 
autre. — Garnit de plaques 
d'acier protectrices les" 
parois des navires.

3— Bruit sec. — Germanium. — 
Tentait avec audace.

4— Casseront un vase près de 
l'ouverture.

5— Rôtis de manière à faire 
prendre une couleur dorée.

6— Pronom indéfini. — Pneuma­
tique. — Empereur de Rus­
sie.

7— Action ou manière de se­
mer. — Baryum. — A demi.

8— S'adresse à la Divinité. — 
Immerger dans un liquide.

9— Petit de ia brebis. — Recueil 
de bons mots.

10— Déformer le talon d une 
chaussure. — Creusas, mi­
nas.

11— Elle proteste en grognant. — 
Dans le Sahara, désert de 
pierrailles.

12— Epoque. — Ménager des fe­
nêtres dans.

Verticalement
1 —Couche de l'atmosphère
2— Penser — Autocar.
3— Humeur visqueuse sécrétée

par les muqueuses et rete­
nant poussières et micro­
bes. — Crie, en parlant du 
chat.

4— Aluminium. — Vif et mali­
cieux.

5— Donnons par testament. — 
Qui n'a pas encore servi.

6— Pronom personnel. — Iran.
7— Ytterbium. — Pluie. - Adver­

be de lieu. — Dans.
8— En ce temps-là. — Mâle de 

la chèvre.
9— Préfixe égalitaire. — Ecorce 

de chêne. — Adresse.
10— Fruit à pulpe sucrée et sa­

voureuse. — Gorger, par 
force, de nourriture.

11— Ordonnance. — Arrange.
12— Personnage vaniteux, satis­

fait de lui-même. — Feras 
cuire dans la poêle.

Solution d'hier
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5,090 Témoins de Jéhovah à BB
par François Huot

'inq mille quatre-vingt-dix personnes 
participé, nier, à l’hippodrome Blue 

mets, a l’ouverture du 16e congrès

Cinq 
ont
Bonnets, a l'ouverture du 16e congrès 
provincial des Témoins de Jéhovah. 
Placé sous le thème ‘‘La souveraineté di­
vine”, le congrès, oui doit se terminer di­
manche, s'inscrit dans une série de ras-

ts ou
et aux Etats-Unis cet été et devant réu­
nir près d’un million de personnes.

Four la duree du congrès, on a cons­
truit, à même la piste de courses, en face 
du bâtiment de l’hippodrome, une es­
trade de bois sur laquelle prennent place

les orateurs et les comédiens des repré­
sentations théâtrales. Aux étages de l'édi­
fice principal sont aménagés un ensemble 
de services: infirmerie, cafétéria, net­
toyage, bureau des volontaires.

L’organisation du congrès est efficace: 
1,700 volontaires, soit prés de 20% des

Des Témoins de Jéhovah suivent une représentation dramatique en 
regardant la scène ou en lisant dans leur Bible.

Une scène de la vie de Jézabel et d’Achab. Titre de la représentation: “Ne formez pas avec les incroyants 
un attelage mal assorti”. (Photos Alain Renaud)

Le gérant de Beloeil doit être réinstallé
par Bernard Descôteaux

Destitué par le conseil municipal le 26 
novembre 1973 pour “manque de com­
munication" avec les membres du conseil 
et les directeurs de service, le gérant mu­
nicipal de Beloeil devra être réinstallé 
dans ses fonctions.

Ainsi en a décidé la Commission muni­
cipale du Québec dans un jugement 
rendu cette semaine où l’on fait droit à 
l'appel logé par M. Jean-Jacques Corbeil. 
L’audition de cet appel avait commencé 
en mars 1974, mais avait été interrompue 
par une requête de la Ville de Beloeil vi­
sant à obtenir de la Cour supérieure, puis 
de la Cour d’appel du Quebec, un bref 
d’évocation.

Ce n’est que le 9 juin dernier que la

pouvait repren- 
îil ayant été de­

commission municipale 
dre ses auditions, Beloeil 
boutée par ces deux tribunaux. La déci­
sion des commissaires Pierre Bolduc et 
Wildy Isabel a été rendue le 14 juillet.

Dans cette décision, les deux commis­
saires reconnaissent que M. Corbeil a ré­
futé tous et chacun des griefs que les 
membres du conseil avaient portés contre 
lui, et déclarent sans effet la résolution 
de destitution adoptée contre lui. Beloeil 
se voit donc dans l'obligation de le réins­
taller dans ses fonctions, de lui payer le 
salaire perdu, de payer les frais d’avocats 
et de l'indemniser d'une somme de $2,300 
pour les autres dépenses encourues par 
son appel.

Au total, cette affaire se termine par 
des frais de plus de $100,000 pour la Ville 
de Beloeil, selon certaines informations, 
sans compter les autres dépenses que 
pourra avoir à assumer la municipalité à 
la suite de procédures entreprises par M. 
Corbeil devant les tribunaux de juridic­
tion civile pour obtenir de Beloeil et des 
membres du conseil qui avaient voté en 
faveur de sa destitution des réparations 
pour dommages à sa réputation.

Pour M. Corbeil, la décision de la Com­
mission municipale du Québec constitue 
une “victoire pour les non-syndiqués", 
c'est-à-dire les cadres administratifs des 
municipalités qui, en cas de destitution 
ou de renvoi, n’ont d'autres recours que

F0RILL0N
Doute sur la qualité du 
travail des évaluateurs

PERCE (PC) — Le Tribunal d'expro­
priation du Québec, qui siège depuis près 
de deux semaines à Percé pour hâter le 
règlement des quelque 100 derniers dos­
siers des expropriés du Parc Forillon, en 
Gaspésie, met sérieusement en doute la 
qualité du travail des professionnels qui 
ont été chargés d’évaluer tout ce qui se 
trouvait sur ce territoire de 90 milles car­
rés.

‘‘Si les évaluateurs de l'expropriant ne 
sont pas allés faire une visite complète 
des lieux, mais se sont contentés de pren­
dre des photos à l’extérieur, comment 
voulez-vous que le dossier soit bien pré­
paré?” a lancé mercredi le président du 
Tribunal, le juge Guy Dorion.

Le procureur des expropriés, Me Lio­
nel Bernier, venait tout juste de déposer 
des reproductions de photographies pa­
rues dans le dernier numéro du magazine 
Time et montrant une ancienne maison 
située près de Cap Bon-Ami et dont l'éva­
luateur gouvernemental ignorait encore 
l’existence il y a quelques jours.

Là-dessus, ’ l’évaluateur Jean-Marc 
Fournier, de la firme Beaulne, Charles et 
Fournier, qui a préparé le rapport d’éva­
luation en 1969, a dû admettre que des 
choses avaient été oubliées dans la rédac­
tion des dossiers.

Un autre évaluateur, M. Jean-Pierre 
Faguy, qui représente le ministère des 
Travaux publics dans les négociations 
avec les expropriés, a admis pour sa part 
qu’il n'a jamais vu cette ancienne maison 
de Cap Bon-Ami et qu'il n'en a appris l'e­
xistence que cette semaine.

Il a déclaré avoir travaillé à l’évalua­
tion des propriétés, en tenant compte 
seulement de photographies et de des­
criptions écrites. Il a cependant ajouté 
que des corrections et des additions ont 
été faites aux offres initiales sur le seul

témoignage d'expropriés. “Cette façon de 
procéder auprès de gens peu instruits et 
peu renseignés peut apparaître comme 
de l’exploitation”, a lance le juge Dorion.

Me Bernier, procureur des expropriés, 
avait laissé entendre plus tôt cette se­
maine que le gouvernement provincial 
pourrait être forcé de verser $2 millions 
de plus aux expropriés du parc Forillon.

Dans un premier temps, le gouverne­
ment devrait verser, a-t-il expliqué, 
$800,000 incluant des intérêts au taux de 
8% par année à compter de 1970 dans le 
cas de 100 dossiers qui n’ont pas encore 
été réglés.

Me Bernier tient également compte 
des doléances des 1,500 autres expropriés 
qui, n'étant pas satisfaits des indemnités 
reçues, ont obtenu maintenant l’appui du 
protecteur du citoyen dans leurs reclama­
tions.

L’estimé qu’avance Me Bernier est 
fondé sur les gains obtenus du Tribunal 
d’expropriation jusqu'à maintenant par 
rapport aux offres gouvernementales du 
début. L’indemnité moyenne pour un lot 
boisé s’est accrue de 80%, celle d’un che­
min de forêt a été augmentée de 100%, 
comme celle d’une terre en culture, et 
celle pour un immeuble l’a été de 30%.

L’UPA ne comprend pas 
l’entêtement d’Ottawa

aujourd’hui
Congres provincial des Témoins de Jéhovah, 

a la piste de courses Blue Bonnets

Collecte de sang Gymnase de la Gendarme­
rie royale du Canada 4225, bd Dorchester 
ouest. 9h30 a 12h - 13h30 a 15h30

L’Union des producteurs agricoles ne 
comprend pas “l'entêtement” du gouver­
nement fédéral relativement aux expro­
priations pour l’aménagement du terri­
toire de l'aéroport de Mirabel.

L'UPA reproche notamment au minis­
tre des Travaux publics, M. Charles 
Drury, d'avoir déclaré: “Acceptez nos of­
fres ou allez devant les tribunaux.”

Cet ultimatum servi aux expropriés de 
Sainte-Scholastique est de nature, selon 
l’UPA, à faire traîner en longueur cette 
malheureuse histoire, au moment même 
où un règlement était en vue.

Après six longues années de négocia­
tions et de frustrations pour les familles 
expropriées, l'UPA trouve injustifiable 
l’attitude rigide du gouvernement fédéral
qui refuse de maintenir le mandat du co­
mité de conciliation qu’il avait lui-même 
mis sur pied en 1973 et dont il a officielle­
ment et publiquement accepté les conclu­
sions à l'automne 1974.

Pour l’Union des producteurs agrico­
les. M. Charles Drury ne peut décem­
ment parler d’un règlement basé sur le 
rapport du comité qui n’est plus mandaté 
pour négocier les désaccords qui survien­
nent entre les représentants de familles 
expropriées et le ministère fédéral des 
Travaux publics.

En conclusion. l'UPA s’interroge sur la

bonne foi du fédéral et rappelle que les 
expropriés sont prêts à se soumettre aux 
conclusions d'un arbitre dont le jugement 
serait final.

Apollo-Soyouz: 
un message 
de M. Trudeau

OTTAWA (PC) — Le premier ministre 
Trudeau a envoyé des félicitations aux 
leaders des Etats-Unis et de l’Union so­
viétique, jeudi, après le rendez-vous his­
torique des vaisseaux spatiaux Apollo et 
Soyouz.

Le message dit:
“Au moment où les missions Apollo et 

Soyouz effectuent leur jonction dans un 
esprit de bonne volonté, de coopération 
et de réalisation internationale, je veux 
féliciter tous ceux qui y ont participé 
pour leur réussite et leur courage.

“Les Canadiens pensent que cette ren­
contre dans l'espace constituera pour les 
générations futures un symbole du désir 
et de l'habileté de l'humanité d'agir en­
semble dans des buts utiles et harmo­
nieux."

la Commission municipale. ,
Dans le cas de M. Corbeil, la résolution 

de destitution avait été adoptée sur divi­
sion sans qu'on y précise les motifs. Le 
principal grief qui lui était reproché était 
celui d’un manque de communication en­
tre le gérant et le conseil et surtout avec 
les directeurs de service.

Au passage, les deux commissaires di­
sent avoir été “drôlement impression­
nés" par la présence de quelques direc­
teurs de service aux auditions, lesquels 
prenaient inlassablement des notes, ce 
qui “a semblé beaucoup plus important 
pour eux que d'être au travail à la direc­
tion de leur propre service”.

Alors que ces directeurs de service se 
plaignaient que le gérant ne les réunissait 
pas au moins une fois la semaine, il est 
apparu aux commissaires que M. Corbeil 
avait raison en disant que ces “réunions 
étaient une pure perte de temps puis­
qu’elles se résumaient à des discussions, 
sinon à des engueulades, entre les chefs 
de service eux-mêmes pour des peccadil­
les”. Par ailleurs, la preuve a révélé que 
la prétendue non communication n'a pas 
été préjudiciable à la municipalité puis­
que tous les services marchent bien à Be­
loeil.

Si on a reproché au gérant de ne pas

Francoeur 
vend les 
Hebdos 
nationaux

La société Unimedia abandonne 
trois de ses plus importantes publi­
cations pour se tourner vers de 
nouveaux projets.

Dans un communiqué de presse, 
le président de cette compagnie, 
M. Jacques Francoeur, a annoncé 
la vente de Tune de ses filiales, 
“Les Hebdos Nationaux Inc”, à la 
société “Les publications Publiois 
Limitée”, dont M. Fernand Robi- 
doux est président.

Les Hebdos Nationaux Inc. pu­
blient les hebdomadaires “Le Petit 
Journal”, Photo-Journal" et “La 
Patrie”. M. Francoeur n’a pas pré­
cisé le montant de la transaction. Il 
est permis de croire que le change­
ment de propriété amènera une 
transformation de l’orientation 
fondamentale de ces trois publica­
tions.

Outre Les Hebdos Nationaux, la 
société Unimedia regroupe d'au­
tres filiales dont Montreal Granby 
Press et Les Distributions Eclair, 
qui continueront à assurer l'im­
pression et la diffusion des trois 
grands hebdomadaires vendus aux 
Publications Publiois. Unimedia 
possède également des quotidiens 
et de nombreux autres hebdoma­
daires.

Cette transaction, indique M. 
Jacques Francoeur, s'inscrit dans 
les nouveaux projets qu'entrevoit 
la société Unimedia, dans les mois 
à venir.

avoir participé à la préparation des bud­
gets, il est apparu qu’il ne fut jamais in­
vité à participer aux discussions sur le 
budget ni à défendre les prévisions de ses 
chefs de service. S’il n’a pas participé aux 
négociations collectives, c’est que le con­
seil avait délégué deux conseillers pour 
agir comme négociateurs

“Dans toute cette affaire, la Commis­
sion municipale du Québec ne peut faire 
autrement que de se poser certaines 
questions", notent les deux commissai­
res. Tout d’abord on fait remarquer que 
depuis cinq ans; deux gérants municipaux 
opt été limogés à Beloeil Puis qu'il sem­
ble y avoir une concertation à peine ca­
chée contre le gérant entre le conseil et 
certains chefs de service qui acceptent 
difficilement la présence d'un intermé­
diaire.

Enfin, de noter les commissaires, ce 
gérant a été engagé en février 1971 et, 
d'après certains témoins, il était devenu 
clair que M. Corbeil, dès la fin de 1971, 
était incompétent pour occuper ce poste. 
Alors pourquoi lui avoir accorder la per­
manence de son poste avant l’expiration 
des six mois stipulés à l’engagement et 
lui avoir accordé un an plus tard une aug­
mentation de traitement de $3,500

participants, assurent le service de repas, 
de sécurité, de nettoyage et de vente de 
livres religieux. Aux heures des repas, 
une foule calme, mais joyeuse, déambule 
à travers les étages de l’hippodrome.

Au programme des quatre jours du 
congrès, il y a de la musique, des canti­
ques, trois pièces de théâtre religieux et 
surtout des discours mettant en évidence 
l’ultime solution donnée par la Bible à 
tous les tourments et sursauts que con­
naissent les sociétés, soit l'intervention 
de Dieu dans les affaires humaines,

Le ton du congrès a d'ailleurs été 
donné dès hier matin par le discours 
"Que Dieu soit le Souverain de notre 
vie!" prononcé par M. H. Charland. Dans 
son allocutiop, Torateur a indiqué que "la 
lutte entre le communisme international 
et la démocratie capitaliste est globale”, 
mais qu’un conflit encore plus grand se li­
vre entre les forces du bien et du mal. 
Charland a conclu en disant qu'“au mo­
ment de la grande tribulation (jugement 
de Dieu) imminente, lorsque les gouver­
nements nationaux, qui causent Ta divi­
sion seront anéantis et que l’actuel souve­
rain invisible, Satan le Diable, sera en­
chaîné dans Tabime, le Dieu Tout- 
Puissant sauvegardera ceux qui soutien­
nent avec amour sa souveraineté univer­
selle”.

Rappelons que les Témoins de Jéhovah 
forment une société internationale de mi­
nistres chrétiens sans but lucratif. Cha­
que témoin est un ministre et exerce son 
ministère en prêchant de maison en mai­
son. Tous les enseignements des témoins 
sont fondés sur la Bible et prêchés dans 
plus de 200 pays du monde. Actuelle­
ment, il y a au moins 2,000,000 de minis­
tres actifs, dont plus de 60,000 au Canada. 
Au Québec il y a 7,500 ministres groupés 
dans 135 congrégations et travaillant dans 
environ 125 villes. Tous prédicateurs, les 
Témoins de Jéhovah se disent “prêts à 
combler le vide religieux qui existe au 
Québec".

L'un des faits saillants du congrès ac­
tuel est, aujourd’hui, la cérémonie de 
baptême de près de 250 personnes par 
immersion totale dans Teau. Cette année, 
une piscine est installée sur les lieux mê­
mes de l’assemblée, permettant ainsi à 
toute l'assistance des estrades d’être té­
moin du baptême des nouveaux mem­
bres.

Le point culminant du congrès aura 
lieu dimanche par la conférence publiaue 
de M. Stanislas Szostak intitulée “Un 
monde un gouvernement, sous la souve­
raineté de Dieu".

A.W. Johnson 
à la présidence 
de Radio-Canada

OTTAWA (PC) — Le premier ministre 
du Canada, M. Trudeau, a annoncé hier 
la nomination de M. A.W. Johnson à la 
présidence de la société Radio-Canada, 
que vient d’abandonner M Laurent Pi­
card.

M. Johnson, actuellement vice- 
président délégué de la société, entrera 
dans ses nouvelles fonctions le 1er août. 
C'est M. Pierre Desroches qui lui succé­
dera à son ancien poste.

Le nouveau président de Radio-Canada 
fait partie de la fonction publique fédé­
rale depuis 1964. Il a successivement oc­
cupé les postes de secrétaire du Conseil 
du trésor et de sous-ministre à la Santé et 
au bien-être.

Pour l’environnement

Injonction contre 
une usine de ciment

Le gouvernement québécois a obtenu 
la fermeture d’une usine de ciment de la 
région de Québec qui polluait l'environ­
nement.

Les services de protection de l’environ­
nement ont obtenu une injonction de la 
Cour supérieure, enjoignant la compa­
gnie Montmagny Ready-Mix de cesser 
immédiatement ses opérations à l'usine 
de béton préparé de Saint-Anselme, dans 
le comté de Dorchester.

Le jugement rendu public par le minis­
tre de l’Environnement, M. Victor-C. 
Gqldbloom, stipule qu’à défaut d'obtem­
pérer à cette injonction, la compagnie se 
rend passible d’une amende n'excédant 
pas $50,000 avec ou sans emprisonnement 
pour une durée d’au plus un an Cette or­

donnance devant demeurer en vigueur 
jusqu'au jugement final.

C’est le 12 novembre 1974 que les servi­
ces de protection de l’environnement fai­
saient parvenir à la compagnie une lettre 
lui ordonnant de cesser le fonctionne­
ment de l’usine de mélange de ciment à 
Saint-Anselme. Il était alors indiqué à la 
compagnie son obligation de présenter 
une demande certificat d'autorisation.

Après étude du dossier de la compa­
gnie, le directeur des services de protec­
tion de l’environnement refusait, le 12 
mai, l’émission du certificat d’autorisa­
tion. Entre-temps, la compagnie avait re­
pris ses travaux et cela sans détenir le 
certificat d’autorisation.

Une nouvelle séance de 
conciliation à la CTCUM

Le conciliateur du ministère du Travail 
dans le conflit entre la CTCUM et ses 
3,500 chauffeurs d'autobus et opérateurs 
de métro a convoqué à une nouvelle 
séance de conciliation les deux parties 
pour tenter encore une fois de provoquer 
un rapprochement.

C’est là la première conséquence de la 
décision prise par la Fraternité des chauf­
feurs d'autobus et opérateurs de métro 
d’accorder au bureau syndical le droit de 
déclencher au moment jugé opportun 
une ou des “journées d'études" Rappe­
lons que mercredi et hier, les membres 
de ce syndicat ont refusé presque unani­
mement les dernières offres de leur em­
ployeur.

Sur le plan salarial, la CTCUM offre 
des augmentations de 12, 5 et 7 pour cent, 
répartis sur 24 mois. Si cette offre avait 
été acceptée, les chauffeurs auraient ga­
gné dès maintenant un salaire horaire

$5.66, et un salaire de $6.36 à compter de 
décembre 1976. Ceux-ci gagnent actuelle­
ment $5.05 et veulent obtenir la parité de 
salaire avec les chauffeurs d'autobus de 
la commission de transport de Toronto.

Dans cette ville, les chauffeurs gagnent 
présentement $6.09, et gagneront en no­
vembre prochain $6.58. La fraternité fait 
remarquer que la convention de leurs col­
lègues de Toronto se termine en juillet 
76, ce qui leur permettra d'augmenter 
encore la différence entre les salaires 
payés à Montréal et à Toronto.

Depuis le début des négociations, la 
fraternité n'a pas modifié ses demandes 
sur le plan salarial, et selon son prési­
dent. M. Normand Hamelin. elle n'a pas 
l'intention de les modifier, surtout si la 
CTCUM ne fait pas de nouvelles proposi­
tions De ce côte, on indique que les der­
nières offres étaient considérées comme 
des offres finales.

/
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La mauvaise foi de M. Daigneault
On savait déjà, par la manière dont il tente 

depuis quelques mois d’éloigner des collabo­
rateurs qui le gênent, que le directeur de la 
police de la CUM, M. Kené Daigneault, n’a 
pas l’étoffe d’un chef. On est aussi en train 
d’apprendre qu’en plus d’être dépourvu de 
leadership véritable, le directeur de la police 
de la CUM est de mauvaise foi, et imbu d’une 
arrogance peu commune.

Contredit par la Commission de Police du 
Québec, qui rejetait à la fin de juin sa requête 
sotte et mesquine visant à destitution de son 
principal adjoint, M. André Guay, M. Dai­
gneault eût pu se montrer beau joueur en fi- 
sant la paix, au nom de l’unité dont il se ré­
clame, avec celui qu’il n’avait pas réussi à dé­
truire.

Mais au lieu de cela, M. Daigneault n’a 
cessé, depuis la décision de la Commission de 
Police, de multiplier les gestes faisant voir 
qu’il n’entend aucunement se conformer à la 
volonté de cette dernière. Le directeur vit d'a­
bord à se ménager du temps en mettant en 
congé forcé son collègue qui venait déjà de se 
voir imposer une absence trop longue. Voilà 
maintenant qu’il confirme ses intentions réel­
les en proposant au Conseil de sécurité que 
son adjoint soit mis sur une tablette dorée où, 
de fait; il n’aura pratiquement plus rien à 
faire.

A sa face même, cette recommandation 
respire l’illogisme. Si l’on se donne cependant 
la peine d’analyser le cheminement suivi pour 
en arriver là, on est forcé de conclure à pire 
encore, c’est-à-dire à la mauvaise foi pure et 
simple.

•
Dès le début de cette affaire, la faiblesse 

de M. Daigneault ne pouvait échapper à tout 
observateur le moindrement averti. Un diffé­
rend ayant surgi entre lui et son principal ad­
joint, le réalisme dictait que, prenant le tau­
reau par les cornes, M. Daigneault aborde 
franchement le problème avec M. Guay/ Il lui 
incombait en tant que supérieur de prendre 
l’initiative de cette démarche. C’était pure lâ­
cheté que de prétendre faire exécuter son 
principal collaborateur par des méthodes offi­
cielles, alors qu’il n’avait pas même eu le cou­
rage de lui parler en face des choses qui n’al­
laient pas entre les deux hommes.

Cette méthode faillit, comme on s’en sou­
vient. L’enquête-maison de l’état-major se­
nior de-la police de la CUM aboutit à la con­
damnation de M. Guay. Celui-ci fut cependant 
réhabilité par la Commission de police du 
Québec.

Or, voici qu’aucunement instruit par l’ex­
périence, M. Daigneault recommence exacte­
ment là où il s’est fait débouter. Suite à la pu­
blication du rapport de la Commission de po­
lice, il s'imposait en effet que le directeur 
s’empresse de chercher un terrain d’entente

avec celui qui demeurait malgré tout son ad­
joint immédiat. Mais plutôt que de suivre 
cette méthode virile qui sied a des adultes, 
que fait le directeur? Il cherche refuge der­
rière l’avis de ceux-là mêmes qui, à quelques 
exceptions près, eurent le toupet il y a quel­
ques mois d’imposer à l’un de leurs collègues 
les pliis estimés l’odieux d’une condamnation 
faisant suite à une enquête-maison d’où était 
absente toute procédure le moindrement sé­
rieuse.

L’état-major s’érigeait il y a quelques mois 
à peine en juge de M. Guay, pour se voir en­
suite débouter par la Commission de police. 
Au nom de quelle logique M. Daigneault 
prétend-il le faire revenir dans le tableau à ce 
stade-ci? ,

•
La discipline la plus élémentaire eût de 

même dû dicter à M. Daigneault de conserver 
un silence complet sur ses intentions jusqu’à 
ce que le Conseil de sécurité en ait été saisi et 
se soit prononcé à ce sujet. S’il appartient au 
directeur de prendre l’initiative des nomina­
tions et des affectations, la loi prévoit très 
clairement que ses décisions en ces matières 
sont sujettes à l’approbation du Conseil de sé­
curité. Comment celui-ci peut-il se prononcer 
en toute liberté et équité si les questions sur 
lesquelles il devra statuer ont fait au préala­
ble l’objet d’un coulage systématique dont la 
source remonte au directeur lui-même?

Avant même que le Conseil de sécurité se 
soit réuni, M. Daigneault ne s’est pas gêné 
pour juger sévèrement M. Guay et proclamer 
qu’il devait se défaire à toutes fins utiles de 
lui. Dès les jours qui suivirent la publication 
du rapport de la Commission de police, il lais­
sait d’ailleurs entrevoir que le retour du di­
recteur adjoint à ses anciennes fonctions de­
meurait très problématique. De la part d'un 
homme qui, il y a quelques mois à peine, 
cherchait à liquider des collaborateurs sous 
prétexte qu’ils avaient manqué à leur devoir 
de discrétion, voilà des indiscrétions de taille 
qui ne doivent pas passer sous silence.

On a justement déploré depuis deux ou 
trois ans les indiscrétions qui rendaient très 
difficile le fonctionnement normal du service 
de police à Montréal.

La grande source de ces indiscrétions, ce 
fut probablement l’esprit de méfiance entre­
tenu par certains supérieurs à l’endroit de col­
laborateurs qui avaient le malheur de prendre 
leurs responsabilités trop au sérieux.

•
On n’en finirait pas de relever les vices de 

forme et d’esprit qui entachent la ligne de 
conduite suivie par M. Daigneault dans l’af­
faire Guay. Ces vices ne peuvent qu’ébranler 
la confiance du Conseil de sécurité et des ci­
toyens à l’endroit de celui à qui une mauvaise 
décision de M. Choquette a confié la direction

des affaires policières à Montréal.
Mais il y a plus grave encore dans la con­

duite de M. Daigneault. Les remarques déro­
gatoires et injustes qu’il a multipliées ces 
jours derniers contre son collaborateur, de 
même que la recommandation voulant que 
M. Guay soit mis sur une ‘ tablette dorée”, 
constituent un véritable mépris à l’endroit de 
la volonté clairement exprimée par la Com­
mission de police du Québec. Elles auraient 
pour effet, si elles devaient être entérinées 
par le Conseil de sécurité, de neutraliser com­
plètement un policier qui a été aux tout pre­
miers rangs de la lutte contre le crime depuis 
plusieurs années. C’est exactement le con­
traire que faisait souhaiter le rapport de la 
Commission de police.

A leur face même, certains actes faits par 
M. Guay lui eussent normalement valu non 
pas un congédiement mais une sévère répri­
mande. Mais ces actes furent faits dans un 
contexte très particulier dont avait aussi à ju­
ger la Commission de police. Or, la Commis­
sion de police a jugé avec raison qu’ils furent 
le fait d'un homme maintes fois échaudé qui 
ne visait à rien d’autre qu’à prévenir l’étouffe­
ment d’un travail extrêmement difficile dont 
certaines autorités auraient pu avoir intérêt à 
se débarrasser.

M. Guay en est venu à symboliser auprès 
des policiers et du grand public la détermina­
tion farouche que l’on souhaite trouver chez 
les gardiens de l’ordre en matière de lutte 
contre le crime. On peut parfois contester ses 
méthodes: on est néanmoins assuré qu’avec 
lui, il n’y aura aucun compromis dans la lutte 
contre les multiples formes d’exploitation 
auxquelles sont exposés les citoyens. Par-de­
là des erreurs mineures, c’est sans doute cet 
actif exceptionnel que voulait préserver la 
Commission de police en refusant que M. 
Guay soit destitué et en ordonnant qu’il soit 
réinstallé.

Parce qu’elle va directement contre cette 
volonté implicite de la Commission de police, 
la recommandation que M. Daigneault vient 
de transmettre au Conseil de sécurité concer­
nant l’avenir professionnel de M. Guay sent 
très mauvais et doit à tout prix être rejetée. 
Elle traduit la volonté que nourrit un certain 
groupe, au sein de la police de Montréal, de 
s’emparer en exclusivité d’un pouvoir pour 
l’exercice duquel ses principaux porte-parole 
n’ont ni la compétence, ni la largeur de vues 
requises.

Rien ne servirait cette fois de prétendre 
trancher la poire en deux en renvoyant dos à 
dos les deux adversaires. Il faut dire claire­
ment à M. Daigneault que M. Guay doit res­
ter à son poste. Si le airecteur refuse cette 
conséquence logique de l’enquête de la CPQ, 
c’est lui qui devra partir!

Claude RYAN

La voie portugaise était une impasse
par GEORGES VIGNY

La maladresse des uns et le manque 
de jugement et l'impatience des au­
tres ont conjugué leurs effets pour 
provoquer un maelstrom politique: 
prise dans le tourbillon, la frêle em­
barcation portugaise craque de par­
tout, risquant d entraîner à sa suite les 
rêves de tous ceux qui croyaient à une 
expérience d'union de gauche en 
France et de compromis historique en 
Italie. Un système de vases communi­
cants s'il en fut, qui égalise les cotes 
de crédibilité d'un pays à l'autre. Au­
tant dire que depuis hier, le niveau est 
proche du zéro absolu.

Une aberration
Ainsi, seize mois après le coup d’E­

tat anti-fasciste, les militaires sont re­
venus à leur point de départ : le géné­
ral Gonçalves est chargé de former un 
gouvernement sans partis politiques, 
où les militaires seraient secondés par 
des civils peut-êtré choisis pour leur 
compétence mais ne représentant au­
cune idéologie précise. Triste formule 
qui découle d'une fausse conviction 
que ce qui était bon hier l'est encore 
aujourd’hui. Si, au lendemain du 15 
avril 1974, une telle combinaison était 
valable dans un pays sortant d'un 
demi-siècle de ténèbres et n’ayant 
pas encore fait ses choix fondamen­
taux, trop d’eau a coulé depuis sous 
les ponts. Tant bien que mal, le Por­
tugal a vécu Texpérience de plura­
lisme et, un an après le coup d'Etat, 
a procédé à des elections historiques 
dont les résultats sont sans équivo­
que: le Portugal est anti-communis­
te et il n’a aucun penchant particulier 
pour l’aventure militaro-populaire. 
Ce que tente de faire aujourd’hui le 
Mouvement des forces armées est 
une aberration de la démocratie. La 
structure artificielle d’après le 
coup d’Etat, qui s’était greffée sur 
la révolution pour mener le pays à 
des élections dont naîtrait une dé­
mocratie pluraliste, a fait son temps. 
Revenir à cette structure aujour­
d'hui équivaut à passer outre à la 
volonté populaire et a renvoyer dans 
l'opposition l’écrasante majorité du 
pays, depuis la droite qui n'ose dire 
son nom jusqu'au parti sociwiste, en

la parole du jour

"As-tu, une fois dans ta vie, commandé 
au matin, assigné l'aurore à son poste?'” 
As-tu pénétré aux sources marines et cir­
culé au fond de l'Abime0 De quel côté 
habite la lumière, et les ténèbres, où 
résident-elles?... Es-tu parvenu jusqu’aux 
dépôts de neige et as-tu vu les réserves de 
greleT De quel côté sé divise l’éclair lors- 

u'il répand sur terre ses étincelles'’’' — 
ob 38. 12-24 (cinquième siècle avant JC)

passant par la démocratie-chrétienne 
et le PPD centriste. Quelle représen­
tativité et quel leadership aurait un 
gouvernement dont l'animateur serait 
le MFA et qui n'aurait que des civils 
détachés du contexte politique pour le 
servir?

Le danger est flagrant quand on 
songe que l’assemblee élue en avril 
1975 n'est qu'une constituante. En se 
passant du concours des grands partis 
politiques, les militaires forcent donc 
ceux-ci à recourir à la rue et si demain 
le sang coulait il ne faut en tenir res­
ponsables que ceux des militaires qui 
ont poussé le pays à la rupture,

Il faut souligner à l'évidence que l'é­
chec d’un gouvernement pluraliste,
réalable à un socialisme à “visage
umain", est l'échec des seuls militai­

res qui ont transformé en une sinistre 
farce Tenivrante expérience en cours. 
Les militaires et aussi leurs ardents 
thuriféraires du parti communiste, qui 
cherchent à compenser leur manque 
de popularité par les bénéfices atten­
dus de leur appui au MFA. Le jargon 
marxiste-léniniste a une belle expres­
sion passe-partout pour qualifier la dé­
marche propre à M. Cunhal: “un la­
quais”. Il n'est que de prendre con­
naissance de la dernière attaque des 
communistes contre le parti socialiste, 
le PPD et le CDS, tous accusés, en dé­
pit du bon sens, d’être des alliés des 
“réactionnaires noirs” dont le seul 
but est d’imposer au Portugal une 
“dictature de la bourgeoisie”. La­
mentable gargarisme qui oublie que 
pour “imposer” il faut être minori­
taire, et qu’en l’occurrence c’est lui, 
parti communiste, qui est dans cette 
situation particulière où, avec ses 
dérisoires 12%, il veut jouer au grand 
parti de masse. Quant à la dictature 
de la bourgeoisie dénoncée, on peut 
se poser sérieusement la question de 
savoir ce qui distingue une dictature 
d’une autre, étant entendu que la pire 
en la matière est encore la dictature 
militaire. Tous ceux qui ont vibré 
hier au diapason portugais et ont ap­
porté leur concours sans partage à 
une belle cause se demandent aujour­
d’hui s’ils n’ont pas péché par opti­
miste, contribuant à leur insu à l’a­
vènement d’une dictature militaro- 
communiste.

Le poids de la CEE
Au demeurant, si le MFA n'a pas, 

d'ores et déjà, répudié toute modéra­
tion pour imposer le poids de ses se­
melles cloutées au Portugal c'est dans 
une large mesure grâce a la Commu­
nauté économique européenne. C'est 
un euphémisme de dire que la situa­
tion économique est tragique au Por­
tugal, ses maîtres militaires ayant 
passé leur temps à rendre inopérant le 
régime des partis associés, et, de ce 
fait, ayant gelé toute forme d'aide du

monde extérieur. Hier précisément, le 
Conseil européen, réaffirmant que la 
CEE est disposée à engager des dis­
cussions sur une coopération plus 
étroite avec le Portugal dans les do­
maines économique et financier ", a 
assorti son accord de principe d une 
condition interne à Lisbonne: “la 
CEE ne saurait apporter son soutien 
qu'à une démocratie à caractère plu­
raliste'... Et si cen estpas clair, le se­
crétaire au Foreign Office, M. James 
Callaghan, a ajouté devant la presse: 
“il n est pas question de financer la 
dictature en Europe ". Phrase reprise 
par le chancelier Schmidt.

Nous n'apprendrons rien en rappe­
lant simplement que c'est l'avène­
ment du régime des colonels à Athè­
nes qui a bloqué l'accord d'association 
de la CEE avec la Grèce et que l’obs­
tacle à une participation espagnole est 
constitué par Franco et son fran­
quisme. Ce qui illustre par la même 
occasion l'esprit de famille qu'on ap­
préhende entre miliaires de tous 
bords...

L’invitation est maintenue, pour 
mardi prochain à Bruxelles, au minis­
tre portugais des Affaires étrangères. 
Mais le fait est que ce monsieur a 
cessé d’être ministre depuis hier. 
Faut-il voir dans le maintien de l'invi­
tation une autre pression européenne 
sur Lisbonne pour maintenir le titu­
laire sortant à sa place et à se donner 
au moins une façade de représentati­
vité? Ce serait ainsi l’explication à la 
formule en cours de doter le pays d’un 
gouvernement sans partis politiques 
certes mais comportant quelques ci­
vils.

La contradiction était flagrante dès 
l’instant où on constatait que le Portu­
gal avait choisi la voie révolutionnaire 
mais que pour survivre il lui fallait 
compter avec une droite tenant solide­
ment l’économie et les moyens de pro­
duction. Cette évidence, qui rendait 
impérieuse la nécessité d’une démo­
cratie pluraliste a, au contraire, été 
perçue comme un défi que seule la 
“dictature du prolétariat” pouvait 
relever. De là, toutes les difficultés 
et de là encore les coups de force 
dont Republica et Radio Renaissance 
sont les plus brillantes illustrations. 
L'alerte fut donnée dès lors que la 
démocratie chrétienne a été em­
pêchée de participer au scrutin, 
mais un habile camouflage — on 
veut bien croire encore que c’était 
une coincidence — de coup d’Etat 
avorté a fait que cet abus a passé 
inaperçu abstraction faite de l'i­
déologie que peut véhiculer un parti 
en prise directe sur les masses, l’inter­
diction de la DC était l’indication 
claire que les militaires ne se prive­
raient pas de recommencer, quitte à 
entraîner par le fait même l'isolement 
politique de Lisbonne en Europe. Les 
maîtres à penser du MFA, qui avaient

choisi dans un premier temps l’atte­
lage de Antonio de Spinola pour se 
hisser au pouvoir, l’ont tranquillement 
réduit à l’impuissance avant de le 
faire fuir. Spinola n’est pas à propre­
ment parler une figure attachante 
mais il reste que si effectivement il 
était responsable du coup d'Etat man­
qué, on s’étonne que rien n’ait été fait 
pour le rattraper. C’est une autre his­
toire, mais la démarche suivie est 
identique à celle qui aboutit aujour­
d’hui a la sortie du Parti socialiste 
et du PPD, mis dans une position tel­
le que leur maintien dans le gouver­
nement dit de coalition équivalait à 
se passer soi-même la corde au cou.

L’erreur
Mais une erreur tragique a été faite 

car si de Spinola était une statue des­
cellée de son socle, tel n’est pas le cas 
d’une coalition d’opposition qui repré­
sente plus de 80% des masses portu­
gaises. Des manifestations sont pré­
vues dans les grandes villes du pays et 
pour peu que les militaires laissent 
Cunhal et sa faction tenter des contre- 
manifestations, la preuve sera faite 
que la provocation était délibérée, 
pour permettre enfin aux militaires de 
s’installer ouvertement et pour un 
temps indéterminé au pouvoir, sous 
prétexte d’un ordre social à maintenir. 
Ainsi finissent par des réveils brutaux 
les plus beaux rêves.

Il reste encore à faire la preuve que 
le MFA a vraiment le contrôle non pas 
du pays mais des forces armées. Les 
grands débats interminables au Con­
seil de la révolution disent assez les 
contradictions internes de cet organe 
suprême du pouvoir qui, pour s'exer­
cer, devra passer plus souvent qu'à 
son goût par les assemblées de caser­
nes pour ne pas se retrouver dans la 
situation embarrassante de chefs mili­
taires sans troupe pour les suivre dans 
leur assaut final contre la démocratie. 
En règle générale, une armée est idéo­
logiquement à Limage de son peuple, 
et le moindre bidasse s'estime le re­
flet d’un pays dont il est supposé dé­
fendre les idéaux. Il se trouve que tel 
n'est pas l’avis de certains colonels 
comme Papadopoulos et généraux 
comme Pinochet. L’encadrement ai­
dant, un soldat est facile à manipuler. 
Mais dans le cas précis de l’armée 
portugaise, échaudée par ses trafiques 
expériences en Afrique et politisée par 
le rôle qu elle assume depuis en mé­
tropole, on peut se demander si le sa­
lut ne viendra pas finalement de ces 
soldats qui, comme ceux qui ont re­
fusé d’aller pacifier l’Angola, refuse­
ront de tirer sur un camarade d'arme 

i ou de donner l’assaut au peuple. Mal­
heureuse situation où un pays, revenu 
à son point de départ, en est réduit à 
compter sur le réflexe de bidasse pour 
éviter le bain de sang.

La conférence de Mexico sur la femme

Deux malentendus au sujet 
de la participation canadienne
par MARC LALONDE

L’effort mondial en vue de l’intégration de 
la femme entrepris cette année sous les aus­
pices de l’ONU, a atteint son point culmi­
nant le mois dernier, à la Confèrence mon­
diale pour l’Année internationale de la 
femme, qui a eu lieu à Mexico. A l’issue de 
cette conférence, on a établi un plan d’action 
mondial de dix ans qui expose des objectifs 
spécifiques pour l’intégration de la femme.

Cependant, nous pouvons déplorer que la 
conference ait concentré parfois ses efforts 
sur des sujets aucunement rattachés au Plan 
d’action mondial ou à la situation des droits 
de la femme pour lesquels la conférence 
avait été organisée par les Nations Unies.

Beaucoup de temps a été consacré aux 
jeux de puissance politique alors que certai­
nes nations ont tenté et, dans certains cas, 
ont réussi à utiliser la conférence à des fins 
qui n’avaient rien à voir avec la situation de 
la femme. Je tiens à déclarer que le Canada 
était opposé à une telle manoeuvre, en parti­
culier lorsque la question du sionisme a été 
soulevée à la conference. Je regrette que les 
rapports de presse ne l’aient pas mentionné 
mais le Canada a voté contre l’insertion 
d’une référence à cette question dans la dé­
claration de Mexico. En fait, le Canada a en­
registré son opposition clairement lors d’un 
vote par appel nominal en comité et lors du 
vote par consensus à la plénière.

Conséquent avec sa politique bien établie 
lorsqu’une déclaration contient des éléments 
positifs et négatifs au point de vue du Ca­
nada, nous nous sommes abstenus, ainsi que 
la plupart des autres pays de l’Ouest, tels la 
Hollande, le Danemark, la Grande-Bretagne, 
l’Italie et la France, de voter sur la déclara­

tion générale même. Mais je tiens à ce qu'il 
soit clair dans l’esprit de tous, qu’il n’y a ja­
mais eu de doute, avant, durant ou depuis la 
conférence, sur notre attitude à l’égard de 
l’utilisation de la conférence pour des jeux 
de puissance politique internationale, y com­
pris la situation au Moyen-Orient.

Peut-être avez-vous lu quelques-uns des 
autres rapports de presse venant de Mexico. 
Il y a un point que j’aimerais clarifier: parce 
que plusieurs ont considéré qu'à la confé­
rence les femmes n’étaient que des porte- 
parole alors que ce sont les hommes qui pre­
naient les décisions dans les coulisses, if en 
est résulté de fausses suppositions reflétées 
par les rapports de la presse canadienne. En 
fait, nul n’a été plus surpris que moi de lire 
que “la délégation canadienne communi­
quait fréquemment par téléphone avec di­
vers ministères ainsi qu’avec Marc Lalonde, 
ministre de la Santé nationale et du Bien- 
être social” et que “Coline Campbell, chef 
de la délégation canadienne passait beau­
coup de temps au téléphone avec le ministre 
Marc Lalonde, le ministre chargé de la situa­
tion de la femme au Canada, l'homme qui, 
ên fait, tirait les ficelles à la conférence”. La 
raison pour laquelle j’en étais surpris est que 
je n'ai parlé à ma secrétaire parlementaire 
qu’une fois durant son voyage à Mexico et ce 
pour lui souhaiter bonne cnance avant son 
discours à la conférence au nom du Canada. 
Une telle suoposition à mon avis contribue à 
l’existence de ces mêmes mythes que nous 
essayons de détruire.

(Extrait d’une causerie prononcée le 15 juillet 
devant le dub Rotary de Brampton, Ontario).

lettres au DEVOIR

Quand Arafat a-t-il dit cela?
Dans sa libre opinion que vous 

publiiez dans votre livraison du 15 
juillet, M. Michel Solomon déclare. 
“(M. Arafat) a confirmé sa haine 
aveugle d'Israël et sa résolution ab­
solue de “liquider'' ce qu'il appelle 
"le Sionisme" et le peuple israé­
lien"!

Allons, allons, M. Salomon, vous 
qui vous mêlez d émettre des libres 
opinions sur la Palestine, devriez 
savoir que les plus déments eux- 
mêmes ne préconisent la liquida­
tion du peuple israélien! Alors 
pourquoi mentir à l'opinion publi­
que canadienne"’ Etes-vous à la 
solde du gouvernement israélien ou 
du United Jewish Appeal ou bien 
de la Jewish Defense League? Si 
c'était le cas vous devriez avoir 
l'honnêteté d'enregistrer votre "lob­
by" pour que le bon peuple québé­
cois ne coure pas le risque d'être 
dupe de votre supercherie.

Si par contre, comme je l'espère, 
vous essayez démettre, comme 
chaque citoyen en a le droit, votre

point de vue, veuillez avoir l'oBli- 
geance de ne pas vous faire l'écho 
de la puissante machine sioniste 
nord-américaine.

Si vous étiez disposé à fournir aux 
membres de la Résistance Palesti­
nienne une fraction des fonds four­
nis à l'Etat d'Israël par ses alliés 
occidentaux, je vous garantis que ce 
que l’on appellerait alors ses forces 
armées au lieu de commandos ter­
roristes feraient un travail fort res­
ectable et sans bavures mais com­
ien plus meurtrier.
Le peuple palestinien existe, que 

cela vous plaise ou pas. Ce peuple 
qui est privé de son autodétermina­
tion a choisi ses représentants de la 
seule manière qui lui était loisible, 
c.a-d. parmi les plus braves qui sont 
prêts a agir et à mourir dans le pro­
cessus, Ce sont donc bien des repré­
sentants de ce peuple opprimé que 
vous appelez des "criminels''. Le 
terrorisme est contre nature mais il 
ne l'est pas plus que l'oppression 
constante que subissent les Palesti­

niens sous la botte sioniste. En ef­
fet, il y a beaucoup plus de démo­
cratie parmi les Israéliens qui ont 
hérité d une technologie occiden­
tale qui faisait partie de leur bagage 
intellectuel que dans les pays ara­
bes privés par les Turcs puis par les 
Occidentaux de toute initiative au 
cours de six longs siècles de colo­
nialisme obscurantiste et profiteur. 
Mais cette démocratie est réservée 
aux seuls Juifs, une preuve de plus 
de l'emprise théocratique et retro­
grade de cet état colonial.

Je souhaiterais enfin que vous 
compreniez que les “frontières su­
res" constituent un slogan du pou­
voir sioniste car la sécurité des 
Juifs de Palestine ne sera en effet 
possible que lorsque ces derniers 
réclameront de leur gouvernement 
la justice pour leurs compatriotes 
arabes, cette justice dont ils sont 
de si magnifiques partisans par­
tout ailleurs dans le monde.

André S. KHORDOC 
Ottawa, le 16 juillet 1975.

La fidélité à l’aulne des sincérismes à la mode
Les littéraires ont autant que qui­

conque le goût et le droit de philo­
sopher. Encore doivent-ils le faire 
correctement. M. Jean-Pierre Bou­
cher n'estime guère le dernier ou­
vrier de Félix-Antoine Savard. Cela 
ne me dérange pas Le point oue je 
voudrais relever dans l'article du 
onze juillet de M. Boucher est l'é­
normité suivante.

Il paraît que P. Toupim?) écrit 
quelque part (sic) qu'"il y a un 
temps pour croire et un temps pour 
cesser de croire à ce que l'on 
croyait". Jean-Pierre Boucher ré­
sume avec élégance ce que Toupin 
dit laborieusement: "Bref, la fidé­
lité est à proprement parler contre 
nature."

Ce qui est bref, c'est la sagesse 
exprimée là-dedans. Qu'on philoso­
phe, moi, je veux bien. Mais j'at­
tends qu on définisse un peu les ter­
mes et non qu'on envoie des affir­
mations pontifiantes avec l'aplomb 
d'un disc-jockey

Voyons, M. Boucher, qu'est-ce 
que c'est “contre-nature"? Hélas, il 
semble impliqué par votre rac­
courci qui est “contre-nature" ce 
qui est forçant, qui ne va pas spon­
tanément avec aisance. Ce petit 
pragmatisme est à proprement par­
ler contre philosophie. Depuis

quand la facilité est-elle le critère 
des choses?

L'omission de définir le “contre- 
nature" et le tour de prendre pour 
acquise une affirmation qui ne vaut 
pourtant rien permettent au criti­
que d'accabler rapidement la fidé­
lité. On peut ne pas priser cette at­
titude qui est la fidélité, et nous sa­
vons pertinemment qu elle n est 
pas tellement portée par le temps 
qui court. Cela n'autorise pas à dire 
n'importe quoi.

Tout comme n'importe laquelle 
vertu (on peut aussi ne pas aimer 
les vertus en général) la fidélité est 
une aptitude/facilité qui de soi est 
acquise et non pas innée. La vail­
lance, le courage, la force, la cons­
tance, la tempérance, la prudence 
sont-elles “contre-nature ' parce 
qu'elles sont longues à maîtriser? 
Une fois acquises, ou à peu près, el­
les sont magnifiques. Avant, elles 
sont revêches et onéreuses.

S'il est question de la fidélité, 
n'importe qui peut bien au fil des 
années briser un engagement initial 
qu'il a pris, renier un serment, dé­
clarer non avenus des liens qu'il a 
acceptés. C'est le contraire de la fi­
délité et on n’a pas lieu d'étre fier 
lorsqu'on se deprend ainsi. Un 
exemple va éclairer le propos. Un

ami fidèle, c’est quelqu un qui ne 
fait pas défaut, même et surtout 
lorsqu'il serait tenté de se dérober. 
La dérobade et la lâcheté seraient, 
si je comprends bien Toupin cité 
par Boucher, "selon la nature".

Là-dessus, je serais bien d'ac­
cord. Roger Troisfontaines écrit: 
"En vérité, chacun de nous est 
animé d'une volonté double, divisée 
d'avec elle-même. Cette désarticu­
lation intérieure n'est-elle pas le 
mystère central de l'homme, écar­
telé entre deux vouloirs dont l'un 
exprime le “moi" égoïste incapable 
de trouver nulle part une satisfac­
tion durable, et dont l'autre, qui as­
pire à la communion, parait, au 
contraire, capable d'ouvrir le che­
min de la paix et de la joie, mais au 
prix du plus onéreux sacrifice ini­
tial?" Roger Troisfontaines. quel­
que part. De l’existence à l’être, 
tome II. p. 34. éditions J. Vrin, Pa­
ris). La fidélité créatrice, c'est cela 
qui vient repérer pour le mettre en 
valeur le meilleur de nous-mêmes. 
Pour moi, c'est infiniment supé­
rieur à tous les sincérismes à la 
mode,

Denis DUVAL 
Sainte-Foy, Québec le 14 juillet 
1975

Une dimension capitale 
de la restructuration scolaire
M. Jacques Mongeau, président 
Conseil scolaire de l'Ile de Mon­
tréal.

Par l’entremise des journaux, no- 
tament du Devoir de mardi le 8 juil­
let courant, nous prenions connais­
sance de la lettre que Mgr Paul 
Grégoire vous écrivait pour vous 
demander que la loi permettant ou 
facilitant la confessionnalité des 
écoles soit mise en pratique.

Au cours de l’été 1974 les jour­
naux nous faisaient connaître les 
conditions approuvées par le Minis­
tère de l’éducation de la province 
de Québec ainsi que par l'ensemble 
des évêques catholiques du Québec 
au sujet de la confessionnalité dans 
nos écoles. Cette attitude nous avait 
beaucoup plu car pour une fois 
nous avions des normes précises 
pour nous permettre de juger si’ une 
école était confessionnelle ou non.

C'est à ces normes que se reporte

Mgr Grégoire dans la lettre qu'il 
vous envoie.

Dans notre groupe nous sommes 
62 membres dont 54 ont des enfants 
d'âge scolaire ou sur le point de l'ê­
tre. Nouis suivons attentivement 
l'évolution de l'éducation dans no­
tre province ainsi que l'application 
de fa loi. Nous voulons que nos en­
fants reçoivent à l’école un ensei­
gnement conforme à ce qu'enseigne 
1 église catholique romaine, nous 
voulons que nos enfants soient en 
plus inities à la pratique religieuse 
et n en soit pas détournés comme 
nous nous en rendons compte pré­
sentement. Nous préconisons un re­
dressement sur le plan religieux 
C'est pourquoi la lettre de Mgr 
Paul Grégoire nous plaît beaucoup. 
Cela répond à un de nos espoirs 
pour nos enfants.

Nous espérons donc, cher mon­
sieur, que vous prendrez en sé­

rieuse considération cette demande 
de notre archevêque, et que les 
membres de votre conseil scolaire 
n'hésiteront même pas un instant à 
établir une commission scolaire ou 
des commissions scolaires dont la 
structure et l'esprit soient catholi­
ques.

Cette lettre a été approuvée à no­
tre réunion du 8 juillet dernier, et à 
l'unanimité Notre prochaine ren­
contre aura lieu le 12 août prochain. 
Nous espérons alors pouvoir faire 
connaître à nos membres vos inten­
tions ainsi que celles de votre con­
seil scolaire en réponse à cette let­
tre de Mgr Paul Grégoire.

Au nom de tous les membres de 
notre Groupe de Vie Chrétienhe et 
Mariale.

Jean-Guy PAGE, président, 
groupes de Vie chrétienne 

Montréal, le 13 juillet 1975
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des idées des événements des hommes

Droit de grève ou “droit au chômage”?

Le statut du gréviste à l’issue d’un conflit de travail
.par.

BERNARD BRODY et FRANÇOIS DELORME
■ Les auteurs de cette libre opinion sont 

tous deux professeurs à l'Ecole de relations 
industrielles de l'université de Montréal. La 
portée exacte de l’article 98 du Code du tra­
vail du Québec demeure au premier plan de 
l'actualité, ainsi qu’en témoignent le dénoue­
ment pénible du conflit du Pavillon Saint- 
Dominique à Québec et la situation non-réglée 
des travailleurs qui veulent retourner au tra­
vail à la Pratt-Whitney. '

"Ceux qui ont exercé un droit de 
grève et qui l'ont exercé légale­
ment, parce que c'est une grève lé­
gale, ces gens là ne devraient pas è- 
tre doublement pénalisés i.e. par la 
perte de leur salaire pendant la pé­
riode qu'on connaît et ensuite péna­
lisée par la perte de leur emploi 
lorsque la grève est finie. Cela se­
rait pour nous de l'aberration que 
de penser que l'on puisse signer 
une convention collective ou re­
commander la signature d'une con­
vention collective à des gens qui 
n'en bénéficieront pas. C'est l'en­
fance de l'art. Bien sur, si la Com­
pagnie dit non, c'est un privilège 
quelle a, mais c'est l'enfance de 
I art que d'interpréter le Code du 
Travail comme voulant dire que 
lorsque Ton a exercé le droit et puis 
qu'on a fini de l'exercer, qu'on ne 
rentre pas dans nos droits qu'on 
avait avant. Si la Co. n'accepte pas 
notre interprétation du Code i.e. ce 
droit de l'individu de reprendre son 
travail lorsqu'il a terminé l'exercice 
du droit à la grève, elle nous for­
cera à préciser davantage le Code 
du Travail sans régler le conflit à la 
United Aircraft proprement dit; 
mais qu'a l'occasion du conflit de la 
United Aircraft, nous évitions que 
des conflits de même nature se pro­
duisent. Ou bien la Co. accepte, ou 
bien nous devrons modifier le Code 
du Travail pour que l'interprétation 
soit claire pour tout le monde. 
Compte tenu de l'implication ac­
tuelle. je doute fort que nous vi­
vions un été de grève à la United 
Airèraft.'' J KAN CQURNOYKR, 
ministre du Travail, le 23 mai 1975, 
à Itadio-Canada.

Jeudi le 3 juillet, par un deu­
xième recensement, quelque 
80'< des 1,000 grévistes de la

United Ail craft ont exprimé le 
désir de réintégrer leur emploi 
chez leur employeur. Ce long 
conflit met actuellement en re­
lief Tépineux problème du sta­
tut garanti aux grévistes à Tis­
sue d'un conflit de travail. Dans 
un article,de Claude D'Aoust et 
André Rousseau paru dans la 
Revue du Barreau (tome 34, no 
5, novembre 1974, pp. 550-500) 
et subséquemment repris, pour 
l'essentiel, dans Le Devoir 
(lundi, 2 juin 1975, pp. 5-6), Ton 
démontre, jurisprudence à Tap- 
pui, le caractère inadéquat de 
l’article 98 du Code du Travail. 
Quelques jours plus tard, 
Claude D'Aoust complétait sa 
prise de position à cet égard et 
mentionnait que “l’article 98 du 
Code du Travail, dans sa rédac­
tion actuelle, est totalement dé­
ficient quant à sa forme et 
quant au fond'' (Le Devoir, ven­
dredi 6 juin 1975, p. 5).

Kn effet, un relevé de la juris­
prudence sur cet article du 
Code du Travail permet de con­
clure que l'employeur n'est pas 
tenu de reprendre à son service 
les ex-grévixies à la fin d'un 
conflit de travail, au motif qu'il 
a embauché pendant la durée 
de la grève, des substituts (de­
venus par la suite des perma­
nents) et que nous appelons 
plus familièrement des 
"scabs '. Voilà au moins un 
point clairement établi et à 
propos duquel il n'est plus pos­
sible de nourrir des illusions en 
s'abritant derrière la théorie

du maintien du lien de droit en­
tre le salarié et l'employeur 
pendant une grève. Si ce lien de 
droit n'est pas complètement 
rompu pendant la durée d’une 
grève, sans pour autant obliger 
l'employeur à reprendre tous 
les travailleurs en grève à la fin 
du conflit de travail, on peut va­
lablement penser qu'il se rap­
porte à la protection accordée 
aux salariés en vertu des arti­
cles 13, 14, 15, 16 et 17 du Code 
du Travail, (voir annexe).

En d'autres termes et de ma­
nière concrète, l'employeur ne 
pourrait refuser de reprendre à 
son service certains travailleurs 
parce qu'ils ont été très fictifs 
pendant une grève, mais il 
pourrait obtenir le même résul­
tat en alléguant que d'autres 
travailleurs (i.e. des scabs) oc­
cupent maintenant les postes de 
ces travailleurs militants. Nous 
aurons l’occasion de revenir sur 
ce point mais pour le moment, 
contentons-nous de souligner 
que l'interprétation de l'article 
98, telle que présentée par MM. 
D’Aoust et Rousseau, ne per­
met pas de conclure sur le plan 
juridique, que l’employeur de­
vrait reprendre tous les grévis­
tes lors du règlement de la 
grève. R. Gagnon L. Lebel et F. 
Verge, dans leur livre Droit du 
travail en vigueur au Québec 
(F.U.L., Québec, 1971, p. 207), 
écrivent :

"Cette théorie du maintien du 
lien de salariat et du contrat de tra­

vail pendant la grève devrait entrai- 
ner, logiquement, l'obligation pour 
l'employeur de reprendre les gré­
vistes au règlement de la grève lors­
qu'ils offrent leurs services. Tout 
nouvel embauchage pendant une 
grève n'aurait qu'un caractère pro­
visoire".

De la logique à la réalité, il y 
a un pas que l’article 98 ne sem­
ble pas permettre de franchir...

Une garantie illusoire

Examinons maintenant quel­
ques effets de notre article 98 
sur le régime actuel des rela­
tions de travail qui se nouent 
entre un employeur et une asso­
ciation accréditée de salariés. 
Dès qu'une association de sala­
riés dûment accréditée décide 
de recourir à la grève comme 
moyen de pression dans le but 
d'obtenir de meilleures condi­

tions de travail, cela signifie, 
dans le contexte de l'article 98 
et pour autant que l'employeur 
veuille poursuivre ses activités 
par l'embauche d une nouvelle 
main-d oeuvre, que ces salariés 
risquent purement et simple­
ment leur emploi, particulière­
ment dans le cas où ces salariés 
ne constituent pas une “rareté" 
sur le marché du travail.

L’employeur astucieux n'a 
qu'à provoquer une grève par 
un motif quelconque pour que, 
le lendemain, il puisse embau­
cher des scabs permanents. 
D'après la jurisprudence, les 
scabs deviennent alors des em­
ployés honorables et les grévis­
tes, qui se servent d'un instru­
ment légal et honorable pour 
améliorer leurs conditions de 
travail, deviennent des chô­
meurs. Le “droit de grève".

moyen spécifique de régler un 
conflit d’intérêt, risque de deve­
nir un "droit au chômage ",

Incontestablement, ce n est 
pas là le but de notre système 
de détermination bilatérale des 
conditions de travail. De plus, 
qu'advient-il du piquetage dans 
ce cas-là quand les salariés en 
grève ont besoin de cette forme 
de regroupement autant pour 
informer et persuader le public 
du bien-fondé de leurs revendi­
cations que pour maintenir une 
certaine cohésion dans leur ac­
tion? Le piquetage, outre qu'il 
risque de susciter de la violence 
et ue l'intimidation pour empê­
cher les scabs d'avoir accès à 
l’usine où la production conti­
nue de s'effectuer, devient inu­
tile à toutes fins utiles puisque 
les salariés en grève ne sont pas 
sûrs de piqueter devant leur 
propre employeur (ex­
employeur?). Qui les blâmerait 
alors de se désintéresser de Tis­
sue du conflit quand ils n'ont 
même pas la certitude relative 
qu'ils piquettent devant la porte 
de leur employeur?

Enfin et dans l'hypothèse où 
survient un règlement du con­
flit, l'employeur n'est pas tenu 
de renvoyer les scabs de sorte 
qu'on peut fort bien imaginer 
que par souci d'équité et de jus­
tice sociale, il trouvera certains 
d'entre eux plus compétent, 
que certains ex-grévistes, sur­
tout les plus militants d'entre 
eux. N'est-ce pas là une occa­
sion commode de briser un syn-

LIBRE OPINION

Les objectifs mal compris de la 
formation professionnelle au secondaire
par ADRIEN GUAY

Educateur, l’auteur de cet article a participé, avec une 
vingtaine d’enseignants, à l’élaboration d’une section de 
l’annuaire 02 du ministère de l’Education, consacré à 
l’enseignement professionnel. Il répond à un article de 
Lise Rissonnette qui a paru dans le supplément du Devoir 
sur l’éducation publie le ,9 avril dernier.

Madame,
J'ai pris connaissance de vo­

tre article sur l'enseignement 
professionnel dans le supplé­
ment "Education 1975" du 9 
avril dernier. Ayant participé 
comme agent de développe­
ment pédagogique à l'élabora­
tion des programmes du secteur 
de la mécanique de l'annuaire 
02, et ce. en collaboration avec 
une vingtaine d'enseignants bé­
névoles oeuvrant au sein d'un 
comité, je ne peux que m'ins­
crire en faux contre les inten- 
tioi»s que vous nous prêtez.

Comme vous, nous croyons 
qu'il serait idéal de prolonger la 
formation générale jusqu'au 
seuil de l'université. Mis vu que 
l'école actuelle ne répond pas 
aux intérêts et aux aspirations 
de près de 15G de sa clientèle, 
qui l'abandonne prématuré­
ment avant la fin du secondaire, 
pouvez-vous nous assurer que le 
pourcentage de ceux qui optent 
pour l'enseignement profession­
nel ne viendra pas accroître de 
façon «tragique ce déjà fort con­
tingent d'insatisfaits? Pour 
avoir enseigné à cette clientèle 
et avoir rencontré durant trois 
années quelques centaines d'en­
seignants de ce même domaine, 
je ne peux que croire à cette 
dernière hypothèse.

De plus, vous ne semblez rien 
comprendre au système d'uni­
tés modulaires. Ce système est

à la base même de la structu­
re et du mode de présentation 
des profils professionnels de 
l'annuaire, lequel a pour but 
principal d'identifier l'acquis 
professionnel de l'étudiant, en 
vue de Tintégrer dans un pro­
cessus d'éducation continue per­
mettant le décloisonnement ho­
rizontal et vertical des pro­
grammes de la formation pro­
fessionnelle, par le biais de 
( education des adultes ou de 
l'enseignement collégial. Cet 
aspect nouveau de la program­
mation du cahier 02 vous a cer­
tainement échappé. 11 suffit par 
lui-même à éliminer plusieurs 
éléments négatifs soulevés 
dans votre article.

En ce qui concerne les objec­
tifs de contenu de certains 
cours, ces programmes s'adres­
sent au premier titre à des 
psycho-pédagogues. Ceux-ci sa­
vent déjà que pour atteindre ce 
type d'objectifs, il faut d'abord 
utiliser des démarches pédago­
giques permettant l'atteinte 
préalable ou concomitante 
d'objectifs généraux de forma­
tion correspondant aux buts et 
aux finalités de l'éducation. 
Peut-on devenir un bon mécani­
cien sans avoir au préalable dé­
veloppé des habiletés manuelles 
et intellectuelles, en plus d'a­
voir acquis des attitudes et qua­
lités humaines faisant partie de 
la formation intégrale de Tindi-
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vidu, telles la créativité, le sens 
des responsabilités, le travail en 
équipe etc. L'enseignement 
d'un métier ou d une profession 
peut être la meilleure démar­
che pour développer les aptitu- 

i des requises à Texerciee du mé­
tier d'homme ou de femme, 
particulièrement chez ceux qui 
sont doués d'une 'plus grande 
facilité pour les apprentissages 
concrets. Ce système peut per­
mettre une voie de sortie sur la 
vie active à n'importe quel mo­
ment de la formation, avec pos­
sibilité de retour dans le sys­
tème scolaire par le biais de Té- 
ducation des adultes.

Je ne puis davantage passer 
sous.silence plusieurs autres af­
firmations gratuites empreintes 
d'une ironie malicieuse. Peut- 
être ces affirmations découlent- 
elles d'une ignorance des faits 
réels. Parmi celles-ci, relevons 
les suivantes:

T pour finir au moment 
de sa spécialisation par tout sa­
voir..."

Commentaire: L'enseigne­
ment professionnel secondaire 
ne prétend pas remplacer l'ap­
prentissage formel qui appar­
tient à l'entreprise; il ne peut è- 
tre qu'un moyen plus concret 
d'apprendre à apprendre et de 
s'adapter à plus court terme à 
l'intérieur d'un champ d'activi­
tés professionnelles quand 
même encore vaste, et qui cor­
respond nécessairement à un 
choix que doit faire l'étudiant;

2° ..."les deux années P.L. 
IV et V empêchent les élèves de 
suivre les pré-requis du 
CEGEP (voie sans retour) ..."

Commentaire: Il est vrai que 
plusieurs élèves du secondaire 
professionnel ne peuvent ou ne 
veulent accéder au CEGEP en 
raison de leurs résultats scolai­
res; le système d'unités modu­
laires permettra à ceux qui le 
peuvent et le désirent d'obtenir 
des exemptions de cours de for­

mation professionnelle qui leur 
permettront de se donner les 
cours de formation générale 
préalables au niveau collégial, 
cette possibilité est prévue, 
d'ailleurs, au régime pédagogi­
que de l'enseignement collégial. 
(Cf. Annuaire de l'enseigne­
ment collégial -- conditions 
d'admission, article 14)

3° ...“voudrait éduquer pour 
des finalités et des objectifs ex­
trinsèques à l'étudiant""

Commentaire: tout cours de 
formation professionnelle est et 
doit être offert à titre option­
nel; l'élève le choisit librement, 
et il y aurait lieu, selon moi. de 
tenir rigueur à tout éducateur 
qui imposerait, au niveau du 
deuxième cycle du secondaire, 
des cours obligatoires de forma­
tion, à l'exception des branches- 
outils fondamentales que sont 
les langues et les sciences ma­
thématiques.

4° Vous utilisez l’expression 
“cheap lahor".

Commentaire: peut-être 
devriez-vous relire "Relance 
73''; parmi les trois élèves sur 
cinq qui terminent leurs études 
secondaires, quels sont ceux qui 
sont livrés pieds et mains liés à 
l'entreprise (salaire minime, 
peu de mobilité et chance de 
promotion) si ce n'est ceux qui 
ont reçu exclusivement une for­
mation dite générale?

5° Vous vous appuyez large­
ment sur le rapport Picard, 
d'où vous tirez votre conclu­
sion.

Commentaire: — ce rapport 
a été produit avant même que 
ne soit établi le processus ac­
tuel d'élaboration des program­
mes de formation profession­
nelle. — l'auteur de ce rapport 
est incidemment membre de la 
direction de l'éducation des 
adultes à la CECM.

6° ... au plan international, 
nul ne pense plus autrement...

Commentaire: autre affirma­
tion gratuite, un tableau compa­
ratif des temps et niveaux de 
formation professionnelle, Qué­
bec vs France; et du niveau 
d'entrée aux collèges commu­
nautaires de l'Ontario, etc, fait 
plutôt ressortir une tendance 
contraire.

- A moins de prétendre dé­
tenir le monopole de la vérité 
en ce domaine, le Québec 
aurait-il raison d'agir autre­
ment?

1° ... "l'école secondaire de­
vrait prévenir une spécialisation 
exclusive et prématurée...”

Commentaire: On ne peut 
que partager votre opinion sur 
ce point. Encore faudrait-il res­
pecter le libre choix, les capaci­
tés et les styles d'apprentissage 
de l'élève.

—- Si vous aviez bien voulu 
tout lire Tavant-propos de Tan- 
nuaire, vous auriez mentionné 
que ces mêmes cours que Ton 
offre dès le début de la 4e se­
condaire. peuvent être aussi in­
troduits à la fin de la 4e secon­
daire de formation générale 
(cours intensif d une année), et 
que plusieurs profils mènent à 
un debut de specialisation après 
une 5e secondaire de formation 
professionnelle, et ce, comme 
vous le proposez dans vos con­
clusions.

8° .. "Tannuaire 02 présente 
160 profils de spécialisation... '

Commentaire: Cet éventail 
de profils est présenté de façon 
à permettre un plus grand choix 
d'options aux commissions sco­
laires et conséquemment, à la 
clientèle scolaire.

— De fait, les commissions 
scolaires n'ont retenu que 50% 
de ces profils; plusieurs de 
ceux-ci ne s'offriront que dans 
quelques écoles, du Québec; 
d'autres encore ne sont présen­
tés qu’à titre indicatif vis-à-vis 
l'acquis de Télève (équivalence 
de contenus communs) en vue

------- -----------lettres au DEVOIR
Le Canada n’est pas “composé” 
de dix provinces

M. Pierre Patenaude affirme, 
dans Le Devoir du 7 juin, que le Ca­
nada est un pays "composé de dix 
provinces".

C'est ce qu il a déclaré à la réu­
nion annuelle des sociétés savantes 
du Canada, tenue récemment à Ed­
monton

Qu'il me soit permis de différer 
d'opinion avec lui. A mon avis, le 
Canada n'a jamais été “composé" 
de provinces.

Il faut d’abord définir le terme 
"composer”. Ce terme signifie as­
sembler les parties pour former un 
tout.

Or, le Canada a été fondé et 
établi comme un tout, dès le début, 
par son illustre fondateur. Samuel 
de Champlain.

Par la suite, les provinces ont été 
faites comme étant des divisions 
territoriales par les gouvernements 
du Canada, en vue d'une décentrali­
sation administrative Les premiè­

res divisions territoriales sont dues 
à Champlain lui-méme.

En 1608. Champlain fondait, 
comme un tout, un pouvoir politi­
que, pays, nation, état, avec délimi­
tation de territoire de l'Atlantique 
au Pacifique et avec Québec pour 
capitale ou siège du gouvernement. 
L'Habitation a été le premier Parle­
ment canadien.

Il est erroné de prétendre que le 
Canada est "composé " de dix pro­
vinces. Mais il est plutôt vrai de 
dire que les gouvernements succes­
sifs du Canada ont établi des divi­
sions territoriales sous la dénomi­
nation de province.

Georges BOULANGER 
St-Augustin (Co Portneuf), 
le 7 juillet 1975.

la parole du jour

"Quelques mouches mortes gâtent une coupe d'huile parfumée. Incons­
cience pèse plus qu honneur et sagesse! " — Qohélet 10,1 (troisième siècle 
avant JC).

"Sans une femme Thomme gémit et s'en va à la dérive" — Ecclesiasti 
que 36.25.

de Tintégrer dans un processus 
d'éducation continue, (concept 
modulaire — équivalence — po­
lyvalence - dédoisonnement 
horizontal et vertical.)

Je pourrais allonger encore 
cette liste de contradictions, 
mais cela suffit dans un pre­
mier temps à justifier la remise 
en cause des fondements de vo­
tre article. Vous auriez avan­
tage à explorer diverses sources 
de renseignements si vous vou­
lez ajouter un certain élément 
de validité aux opinions que 
vous avez émises.

PS.: Que les nombreuses 
personnes qui ont oeuvré à la 
définition des programmes du 
secteur professionnel, à la de­
mande du ministère, Taient fait 
de bonne foi, on peut fort bien 
le supposer. Mais il suffit de se 
promener quelque temps dans 
la grisaille,d'une polyvalente où 
des adolescentes de 13 et 14 ans 
apprennent la "cuisine de res­
taurant" pour constater que 
"l'atteinte préalable ou conco­
mitante d’objectifs généraux de 
formation correspondant aux 
buts et finalités de l'éducation" 
est un voeu qui relève, en effet, 
des préambules pieux d'un an­
nuaire.

C'est pourquoi, peu importe 
l'ingéniosité, les unités modu­
laires et les décloisonnements 
des programmes que vous dé­
fendez, je reste fondamentale­
ment en désaccord avec un mi­
nistère qui a préféré mettre ses 
énergies et ressources à pondre 
pareil système, plutôt qu'à défi­
nir, justement, les "buts et fi­
nalités" de l'éducation.

Ce qui lui a permis d'éviter 
l'interrogation que lui posent 
les 15 pour cent d'élèves du se­
condaire dont on parle ici, ceux 
qu'on préfère appeler des "dé- 
crocheurs" et auxquels on 
trouve, à point nommé, des 
"dons" pour l'apprentissage 
concret, après avoir ignoré ce 
type de fonctionnement intellec­
tuel chez eux tout au long de Té- 
lémentaire et des premières 
années du secondaire. Qu'on 
vienne ensuite nous dire que 
ces adolescents se retrouvent 
dans pareilles options par libre 
choix" devrait nous laisser son­
geurs.

Lise BISSONNETTE

SETA VOYAGES
VOYAGES AVIONS NOLISES
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dicat qu'on trouvait bien en­
combrant? Nous sommes effec­
tivement loin de la protection 
du droit d'association et d'un 
équilibre de forces en matière 
de relations de travail. Car, 
comme nous l avons souligné au 
début de ces commentaires, le 
refus de reprendre à son service 
des ex-grévistes au motif que 
des scabs occupent maintenant 
de manière permanente les pos­
tes occupés par ces ex-grévistes 
ne s’apparente-t-il pas étrange­
ment a un congédiement pour 
activités syndicales, qui relève 
de Tarticle 14 du Code du Tra­
vail et qui constitue l'expres­
sion la plus forte du terme pra­
tiques déloyales (unfair labor 
practices)? Le lien est assez évi­
dent quant à nous de telle sorte 
que même en ce qui concerne 
les pratiques déloyales, Tarticle 
98 nous semble vide de sens 
(voir annexe).

Les améliorations 

souhaitables

Sur le plan des améliorations 
à apporter au texte même du 
Code du Travail relativement 
au statut des ex-grévistes par 
rapport à leur employeur, il 
faut rappeler avec le juge Rand 
de la Cour Suprême du Canada 
(Report of the Royal Commis­
sion Inquiry into Labour Dispu­
tes, The Honourable Ivan ( 
Rand, c.c.. Comissioner, Onta­
rio, Queen's Printer, 1968, pp 
22-23) que le retour au travail 
est un corollaire nécessaire du 
droit à lu grève. Commentant 
Tarticle l, paragraphe 2 de la 
loi ontarienne sur les relations 
de travail, lequel, se lit comme 
suit :

"For the purposes of this Act. no 
person shall be deemed to have cea­
sed to be an employee bv reason 
m*ly of his ceasing to work for his 
employer as the result of a lockout 
or strike or by reason only of his 
beeing dismissed by his employer 
contrary to this Act or to a collec­
tive agreement".
le juge Rand écrit ce qui suit :

"That language clearly indicates 
a legislative policy underlying it; 
that the status of employee, with all 
its incidents, is not to be affected 
merely by reason of the strike; that 
some other justification arising 
from the action or conduct of an 
employee must appear to effect the 
termination of that relation; this 
means that a return to work is a 
necessary corollary of the right to 
strike. What in that sense the sub­
section contemplates is a working 
force kept intact even in strike, 
pending the négociation of a collec­
tive agreement A contrary inter­
pretation seems a yuntradiction of 
the language used.'as well as of the 
implied policy. It would be strange 
if. on the day following a strike. ; 
new force could enter the employ 
ment and so end the strike and all

connected with it. including the dis­
charge from the service of all the 
strikers; that by such an act of the 
employer the obvious purpose of 
the subsection could be so defeated 
would be to nullify a fundamental 
provision"

En partant du postulat que le 
retour au travail est un corol­
laire nécessaire de Texerciee du 
droit de grève, les modifica­
tions législatives à notre Code 
du Travail pourraient au moins 
emprunter des avenues distinc­
tes. Le législateur pourrait 
amender Tarticle 98 de telle 
manière que l'employeur soit 
tenu de reprendre a son service 
tous les ex-grévistes qui le dési- 
rent sauf s'il était capable de 
démontrer que le niveau de 
production de son entreprise a 
diminué d'une manière perma 
nente et à la condition qu'il n'y 
ait plus aucun scab encore à son 
emploi. Notre loi devrait expli­
citer, comme le fait celle du 
Manitoba, l'obligation de l'em­
ployeur vis-à-vis son grévistes. 
Au Manitoba, faute d'un ac 
cord, le retour au travail se fait 
suivant (1) la disponibilité du 
travail et (2) d'après Tancien 
neté des grévistes jusqu'au dé­
but de Tarrét. Le problème du 
protocole de retour au travail 
serait réglé chez nous si le Code 
déclarait que l'ancienneté n'est 
pas ininterrompue par un arrêt 
de travail. Un tel amendement 
ne modifierait guère les règles 
du jeu en matière de négocia­
tion collective puisque Tem 
ployeur pourrait continuer ses 
opérations pendant une grève,- 
mais il donnerait, à tout le 
moins, un sens au droit du tra­
vailleurs a son emploi.

L'autre avenue législative, 
plus audacieuse à coup sûr. con­
sisterait à modifier sensible­
ment l'économie générale du 
Code du Travail en obligeant 
l'employeur dont les salariés 
(ou une partie d'entre eux) sont 
en grève, à fermer ses portes 
pendant la durée d'une grève. 
Nos recommandations visent à 
empêcher la pratique actuelle 
où les piqueteurs légitimes font 
des sacrifices au bénéfice de 
toute l'unité de négociation, in­
cluant les scabs eux-mêmes, 
pour voir ensuite leurs propres 
postes occupés de façon appa­
remment permanente. Un tel 
état de choses est socialement 
et politiquement intolérable. La 
personne la plus naïve reconnaî­
trait dans cette pratique ine in­
citation à la violence physique.

Le moment est venu pour le 
ministre du Travail ainsi que le 
gouvernement actuel d'appor­
ter des amendements à notre 
Code du Travail [four qu'il re­
pondre davantage aux réalités 
des relations de travail.

l’.S.: Au texte qu'il signe conjointement avec M. K. Delomic, lier 
nard Brody ajoute la note suivante:

Je suis d'avis que l’article 9fi protège effectivement les employes en 
grève, malgré que des clarifications, i.e. des amendements législatifs, 
soient maintenant devenus urgentes.

Claude D'Aoust (Le Devoir, le 6 juin 1971, p. 5) écrit: "... l'article 
98 du Code du Travail étant à mon avis vide de sens, sauf en ce qui con­
cerne les pratiques déloyales ( unfair labour practices')” Le professeur 
D’Aoust veut dire que cet article 98 sert uniquement à l’ex-gréviste, qui 
n'a pas été repris, de recourir aux articles 13-17. L'article I I du Code se 
lit comme suit: “Lorsqu'un salarié est congédié, suspendu ou déplacé 
par l’employeur ou son agent à cause de l’exercice par ce salarié d'un 
droit qui lui résulte du présent code, le commissaire-enquêteur peut or­
donner à l'employeur de réintégrer ... ce salarié dans son emploi..."

Mais l'article 3 nous dit: "Tout salarié a droit d’appartenir à une as­
sociation de salariés de son choix, et de participer à ses activités... 
line grève est une activité d’une association de salariés. Cet article 3 
peut donc servir pour loger une plainte de pratique déloyale en vertu 
des articles 13-17 (l’ex-gréviste est en effet congédié pour avoir participé 
dans une activité légitime de son syndicat). Suivant ce raisonnement, il 
n'est pas nécessaire de s'appuyer sur l’article 98 pour avoir recours a 
une plainte de pratique déloyale. Ceci dit, l'article 98 se trouve complè­
tement vide de sens. Mais, comme les juristes nous l'enseignent si bien, 
le législateur ne parle jamais pour ne rien dire, et l'article 98 trouve 
donc finalement sa véritable raison d'être: la protection des grévistes 
contre des scabs. ,

Que veut dire: "Personne ne cesse d élie un salarié pour l'unique 
raison qu'il a cessé de travailler par suite de grève ou lockout” (art.3 
du Code), si ce n est qu'il y a maintien de l’emploi'.'
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____Le '‘marché gris” de l’adoption___________________ ^

Mise au point de Me Marc Beaudoin
Mis en cause par un article du Devoir traitant d’un 

marché gris de l’adoption qui existerait à Montréal, Me 
Marc Beaudoin, de Montréal, nous assure qu’il n’a rien à 
voir avec un tel réseau, à supposer qu'il existe.

Nous écrivions mardi que "les transactions du Centre 
interprovincial d’adoption sont faites par un avocat du 
nom de Marc Beaudoin, dont les bureaux sont situés rue 
Jean-Talon est”. Or, M. Beaudoin nous prie de publier à 
ce sujet les précisions suivantes:

1) dans sa pratique d’avocat, il n’a pas fait d’adoptions 
depuis environ dix ans. îl ne connaissait même pas, au 
moment où il fut saisi ces derniers temps d’une requête à 
cette fin, la procédure à suivre, ni les changements qui 
ont pu être apportés à la législation en matière d’adop­
tion au cours des dernières années;

2) il consentit à s’occuper du cas dont il fut saisi au té­
léphoné par une personne oui ne s’était pas alors identi­
fiée comme journaliste de la Gazette, parce que la per­
sonne en question s’était réclamée du nom d’un responsa­

ble du Centre interprovincial dont une situation person­
nelle n’ayant rien à voir avec l’avortement ou l’aaoption 
avait été soumise à son attention professionnelle aupara­
vant;

3) il n’a jamais fourni de consultations ou de services 
professionnels au Centre interprovincial, en matière d’a­
doption et/ou d’avortement;

4) dans le cas dont l’avait saisi le journaliste de la Ga­
zette, il a veillé à agir dans le respect scrupuleux de la loi;

5) il ne s’occupe lui-même dans sa pratique légale ni 
de cas d’avortement ni de cas d'adoption.

Me Beaudoin nous a fourni un récit détaillé des con­
versations et rencontres qu’il a eues à l’occasion de cette 
affaire avec le journaliste de la Gazette qui s’était pré­
senté à lui comme un client. Il soutient qu’à aucun mo­
ment, il n’a accepté la moindre somme d’argent de cette 
personne ni n’a fait un geste ou démarche de nature illé­
gale.

suites
de la première 
page

LE Pû
conseiller des premiers ministres; tout au 
plus peut-il consentir à des arrangements 
administratifs qui ne modifient pas l’or­
dre profond des choses et des pouvoirs.

En conclusion, les dirigeants du Parti 
québécois craignent que M. Bourassa, 
pour des vues électoralistes, ne troque 
des arrangements en matière de commu­
nications contre le rapatriement de la 
constitution.

LES SCELLÉS
paix, casse et annule la saisie des biens 
faite le même jour par le fonctionnaire 
fédéral contre le câblodistributeur d’Au- 
teuil.

Ce jugement oblige la GRC à enlever 
les scellés fédéraux. Mais pour combien 
de temps? Car Ottawa peut en appeler de 
cette décision; il peut également présen­
ter une nouvelle requete, régulière et 
complète cette fois.

Lundi prochain, le Tribunal sera saisi 
d’une autre requête d’Ottawa, celle-là vi­
sant à la saisie de l’antenne du gouverne­
ment du Québec.

Tandis que le ministère québécois des 
Communications continue la bataille des 
antennes avec Ottawa, le Parti québécois, 
lui, estime que le Québec s'enferme dans 
un piège à ours et que toute l'affaire 
aboutira un jour en Cour suprême où, 
comme pour les droits miniers sous- 
marins, les dés sont déjà pipés en faveur 
d'Ottawa.

POIGNÉE DE MAIN
deux commandants se sont approchés et 
Stafford a dit en russe: "Très content de 
vous voir”, en prenant la main de Leo­
nov.

Flottant dans l’apesanteur, les deux as­
tronautes ont lentement pénétré dans 
Soyouz, laissant leur troisième compa­
gnon, Vance Brand, seul aux commandes 
d’Apollo.

Le président Gerald Ford s’est alors 
longuement entretenu avec les équipages, 
les interrogeant sur leurs impressions, 
leurs travaux, demandant même à Slay­
ton, le doyen du groupe, quelques con­
seils pour les jeunes désireux d’embras­
ser la carrière de spationaute. “Travailler 
dur et ne pas renoncer”, lui a répondu 
Stafford.

Le président a ensuite félicité les cinq 
hommes déclarant qu’ils donnaient "un 
exemple magnifique de ce qu'il faut faire 
à l’avenir pour fabriquer un monde meil­
leur

M. Leonide Brejnev, secrétaire général 
du parti communiste soviétique, a égale­
ment transmis un message aux spationau­
tes: “Au nom du peuple soviétique et de 
moi-même, je vous félicite personnelle­
ment pour cet événement significatif, le 
premier amarrage de la cabine soviétique 
Soyouz 19 avec le vaisseau américain 
Apollo.”

Comme tous les vols spatiaux, celui 
d’Apollo-Soyouz n’a pas été sans émotion, 
mais celle-ci a cependant été de courte 
durée.

Quelque vingt minutes après l’arri­
mage, une odeur de brûlé se dégageait 
dans la cabine Apollo. Tom Stafford, 
commandant de la mission américaine, 
avertissait immédiatement le centre de 
contrôle de Houston et indiquait que la 
fumée piquait les yeux des astronautes.

Craignant un risque d'asphyxie et d'in­
toxication. le centre ordonnait aux astro­

nautes de mettre leurs masques à oxy­
gène sur-le-champ. Alexei Leonov, de son 
côté, faisait savoir que l’odeur qui se ré­
pandait dans Apollo s’était infiltrée dans 
le Soyouz.

Entre-temps, les contrôleurs de Hous­
ton vérifiaient fiévreusement leurs conso­
les et par un procédé d’élimination déter­
minaient les causes probables de l'odeur 
qui rappelait celle de la cordite.

Un four qui avait servi plus tôt à des 
expériences sur la formation de cristaux 
dans l’apesanteur avait été remis en place 
tandis qu’il était encore chaud, et était 
entré en contact avec des matières plasti­
ques.

Les équipages des deux vaisseaux en 
ont été quittes pour la peur.

Au moment où les deux commandants 
se serraient la main, les deux navires se 
trouvaient au-dessus d’Amsterdam. Leo­
nov avait décoré les murs de la cabine so­
viétique de dessins d’hommes de l’es­
pace.

Stafford. Slayton et leurs deux hôtes so­
viétiques se sont installés autour d'une 
table pliante pour leur pique-nique spa­
tial. Ils ont tour à tour déballé le contenu 
de leur panier à provision: conserves de 
dinde, sauce aux canneherges dans un 
tube de plastique, jus de pomme, fraises, 
petits pains russes, qu’ils ont attaché à la 
table a l’aide de bandes élastiques.

Leur conversation ne pouvait etre en­
tendue dans les centres de contrôle, mais 
à la télévision, on pouvait voir les qua­
tre hommes rire et gesticuler comme de 
vieux amis se retrouvant après une lon­
gue absence.

Avant le repas, ils avaient signé le cer­
tificat de la Fédération aéronautique in­
ternationale sur le premier arrimage in­
ternational de vaisseaux cosmiques.

Les deux équipages ont également 
échangé des copies de l’accord soviéto- 
américain du 24 mai 1972 sur la coopéra­
tion dans l’exploration et l’utilisation pa­
cifique de l’espace.

Après ces échanges de politesse et tous 
les discours de circonstances, les deux 
équipages ont procédé à des expériences 
scientifiques.

Cette poignée de main d'hier à 227 kilo­
mètres de la terre aura coûté quelque 
$500 millions. Les Américains ont offi­
ciellement précisé que cet événement 
spatial leur avait coûté $240 millions. On 
estime au Cap Canaveral que les Soviéti­
ques ont dépensé une somme sensible­
ment égale.

Les deux équipages se sont couchés 
hier soir peu avant 18h, pour huit heures 
de sommeil. Aujourd'hui, ils doivent de 
nouveau se rendre visite chacun leur 
tour. Dans l'après-midi, ils s'échangeront 
leurs adieux en prévision de la sépara­
tion des deux navires, qui doit se faire 
samedi matin, à 8h.

la météo
Un bon flux du sud-ouest maintiendra un ré­

gime de temps chaud et humide sur toutes les 
régions du sud-ouest pour la période. Plu­
sieurs villes pourraient atteindre des. records 
de plus haut maximum. Une bonne brise de­
vrait toutefois régner sur ces secteurs. Durant 
la journée seules les régions du nord et de l'est 
connaîtront des averses dispersées. Le flux du 
sud-ouest devrait cependant dégager ces sec­
teurs.

•
Régions du nord de l'Abitibi, du nord du 

Lac St-Jean, de Chibougamau: ensoleillé avec 
quelques passages nuageux. Venteux. Maxi­
mum près de 30. Aperçu pour samedi : averses 
et orages dispersés surtout en fin de journée. 

•
Régions de l’Outaouais, de Montréal, des 

Cantons de l’Est, de Québec,-Trois-Rivières, 
des Laurentides, du sud de l'Abitibi, de 
Pontiac-Témiscamingue, de la Mauricie: ciel 
clair Chaud et humide. Venteux durant la 
journée. Maximum près de 32. Aperçu pour 
samedi: peu de changement.

•
Régions de Baie-Comeau, de Sept-Iles, du 

sud du Lac St-Jean, de Rimouski, de la Gaspé- 
sie: ensoleillé et quelques passages nuageux. 
Venteux et chaud. Maximum de 26 sur la côte 
nord et de 30 à 32 ailleurs. Aperçu pour same­
di: beau et chaud. Himide

LE SPOUTNIK
Les réponses obtenues, celles d'hommes 
surpris, étaient positives.

Serrés les uns contre les autres, autour 
de la table pliante du Soyouz — Vance 
Brand restant de quart aux commandes 
d’Apollo — Stafford, Leonov, Slayton et 
Koubasov, casques aux oreilles, ont 
échangé ensuite leurs cadeaux: des dra­
peaux américains pour les Soviétiques, 
un drapeau des Nations unies pour les 
Américains, puis, vers 2Qh50 gmt, ont si­
gné le “proces-verbal de vol” destiné à la 
Fédération aéronautique internationale 
qui officialisera la rencontre “Apollo- 
Soyouz” et le premier essai dans l'espace 
du système d’arrimage intentional mis 
au point en trois ans de coopération.

L'arrimage réussi entre Apollo et 
Soyouz, intervenu avec 6 minutes d'a­
vance à quelque 300 mk des côtes espa­
gnoles puis la poignée de main Leonov- 
Stafford dans le module d’arrimage, le 
tout filmé en direct et en couleurs pour la 
télévision mondiale montrent que les 
techniciens ont su coopérer, et peuvent 
encore le faire.

Le vol conjoint avec les soviétiques est 
le dernier que la NASA va faire effectuer 
par un de ses équipages avant l’avène­
ment de sa navette spatiale en 1980.

Les Soviétiques pensent eux aussi à ré­
duire les coûts de l'exploration de l’es­
pace. Néanmoins, ils semblent avoir pré­
paré pour les prochains jours une rencon­
tre entre le Soyouz du vol commun 
(Soyouz-19) et un Soyouz-20 fin prêt, qui 
utiliserait une seconde fois le système 
d’arrimage international.

Les Etats-Unis disposent encore d'un 
Skylab, mais il est au musée. Ils ont éga­
lement trois cabines Apollo, deux fusees 
S-18, et une Saturne-V en réserve, dans 
leurs hangars, mais la NASA n’a pas de 
crédits pour les utiliser pour le moment. 
Reste à savoir si le succès du vol con­
joint, en dépit des oppositions rencon­
trées dans certains milieux politiques, lui 
permettra d’en obtenir.

LE PORTUGAL
Latente, la crise politique portugaise a 

été précipitée par le projet d'alliance 
peuple-armée, annoncé il y a quelques 
jours par le Conseil de la révolution à l'is­
sue d'un débat long et passionné. Pour 
défendre ce projet, qui prévoit une démo­
cratie directe où le rôle des partis politi­
ques serait considérablement réduit, huit 
mille personnes sont descendues mer­
credi soir dans les rues de la capitale sous 
la protection bienveillante de véhicules 
blindés du premier régiment d'artillerie 
légère, connu pour ses sympathies gau­
chistes.

Brandissant des drapeaux rouges, les 
manifestants scandaient les slogans favo­
rables au M.F.A. et à ses projets tels que: 
“Pouvoir populaire”. Ils exigeaient éga­
lement la dissolution de rassemblée 
constituante, dont la tâche est de rédiger 
une nouvelle constitution avant deux 
mois.

Les derniers rebondissements de la 
crise ont amené le Conseil de la révolu­
tion à différer d'une semaine la réunion 
que devait tenir aujourd’hui l’assemblée 
générale du MFA.

En outre, le pays, dont la situation éco­
nomique et sociale ne peut que s’aggra­
ver devant la diminution de la produc­
tion, des exportations et des rentrées de 
devises dues au tourisme, a plus que ja­
mais besoin d’un appui de l’étranger.

Le commandant Melo Antunes, minis­
tre des Affaires étrangères, est arrivé hier 
à Rome pour une visite de quarante-huit 
heures au cours de laquelle il s'entretien­
dra avec M. Mariano Rumor, outre des 
relations bilatérales, d'une aide éven­
tuelle de la Communauté économique eu­
ropéenne à son pays (l’Italie préside ac­
tuellement le conseil des ministres de la 
CEE).

Au Conseil européen, réuni hier à Bru­
xelles, les chefs de gouvernement des 
neuf se sont mis d’accord pour maintenir 
dans son principe, leur offre d'aide éco­
nomique et financière au Portugal. Tou­
tefois, à l'instigation de la France, la 
communauté affirme gu elle ne peut 
fournir une assistance qu’à un pays dé-

D’Impérial Oil, le Crédit social 
n’a reçu qu’un pauvre petit $5,000

OTTAWA (par Michel Guénard) — 
Même si le président du conseil et chef 
de l’administration de la société Imperial 
Oil, M. J.A. Armstrong, a admis avoir 
versé en moyenne $234,000 par année aux 
partis politiques canadiens, exception 
faite du Nouveau parti démocratique 
bien sûr, il ne faudrait pas croire que le 
Crédit social du Canada ait reçu un pont 
d’or du grand raffineur canadien.
“Au cours de la campagne électorale 

de 1974 nous avons reçu $5,000 de la so­
ciété Imperial Oil, soit le même montant 
qu’en 1972, de nous dire la trésorière du 
Parti créditiste, Mme Huguette Curé 
Ceci représente fort peu de chose en re­
gard des besoins réels du Parti et M. 
Caouette a dû entreprendre la dernière 
campagne électorale avec un mince pé­
cule de $60,000. “Près de 98% de nos 
souscriptions viennent de particuliers et

nous avons très peu de lien avec la 
grande entreprise”, de préciser la tréso­
rière du Crédit social.

Interrogé sur le même sujet, le député 
de Champlain, M. René Matte (plusieurs 
voient en lui le futur leader du crédit so­
cial à Ottawa), s’est montré étonné et 
quelque peu géné par ce genre de contri­
bution électorale qui l'éloigne de sa base 
populaire.

“C’est la première fois que j’en en­
tends parler.. mais je suis persuadé que 
la contribution d’Imperial Oil à notre 
parti doit être presque symbolique en re­
gard de ce qu'il donne aux vieux partis”, 
de commenter M. Matte.

“De toute façon, de dire M. Matte, no­
tre parti n’accepte que les contributions 
sans condition et notre mode de finance­
ment habituel demeure toujours le cha­
peau et le souper au bean.”

Quant à M. Ed Broadbent, nouveau 
chef élu des néo-démocrates fédéraux et 
laissé pour compte dans la distribution 
des prix de l’Imperial Oil, il rappelle sim­
plement que les concessions fiscales con­
senties aux sociétés pétrolières canadien­
nes lors du dernier budget Turner sont un 
juste reflet des vraies forces politiques 
qui gouvernent ce pays.
“Dernièrement, dit-il, mon cousin 

d’Oshawa (John Broadbent) s’est pré­
senté à la réunion des actionnaires de la 
société Imperial Oil et a demandé à M. 
Armstrong de dresser la ventilation des 
contributions électorales de la compa­
gnie.” Il attend toujours sa réponse et ja­
mais on ne saura oui s’est arrogé la part 
du lion dans ce plan quinquennal d’un 
million de dollars d lmperial Oil envers 
les partis politiques canadiens, tant au ni­
veau fédéral que provincial.

mocratique et exprime l’espoir que le 
Portugal évoluera vers une démocratie 
pluraliste.

De source proche du Conseil, on pré­
cise que, sans nécessairement attendre 
qu’elles soient mises en place pour four­
nir une aide, la communauté s’assurera 
préalablement de l’intention du régime 
portugais de permettre le fonctionne­
ment d’institutions et procédures démo­
cratiques. Le Conseil a enfin décidé de 
confirmer le rendez-vous du commandai 
Antunes, mardi prochain à Bruxelles.

L’IVRESSOMÈTRE
pliquant qu'à peine 50% des causes pré­
sentées par les forces policières franchis­
saient l’étape de la pré-enquête et qu'il 
ne fallait pas se servir du système de libé­
ration conditionnelle comme bouc émis­
saire de la violence qui sévit dans la Mé­
tropole.
Nonobstant ce fait, comme aiment à dire 

les juristes, les amendements proposés 
par M. Lang innovent en imposant au 
prévenu plutôt qu'à la Couronne, dans 
trois cas bien déterminés, l'obligation de 
prouver que l’intérêt public ne justifie 
pas sa détention provisoire.

Il en sera ainsi pour un prévenu qui at­
tend son procès pour un acte criminel an­
térieur et qui fait face à une nouvelle ac­
cusation ou d’une personne qui a déjà 
abusé des dispositions libérales du ré­
gime de mise en liberté provisoire. “Ren­
verser le fardeau de la preuve dans le cas 
où le prévenu n'a pas respecté les condi­
tions d’une ordonnance de mise en li­
berté provisoire se justifie entièrement et 
concorde bien avec les principes géné­
raux de la Loi sur la réforme du caution­
nement de 1972”, de commenter Me Lan- 
dry.

Reste le cas du prévenu étranger ou 
non résident. A cause même de la très 
grande “volatilité” de ces personnes arrê­
tées (cas de drogue, de fraude, etc), le 
ministère de la Justice entend faire por­
ter sur elles le fardeau de la preuve lors­
qu’elles demandent un cautionnement.

Me Landry a longuement insisté sur un 
amendement à la loi qui a, selon son ex­
périence de procureur de la Couronne, 
toute son importance. Ainsi les procu­
reurs n'auront plus à démontrer devant la 
cour que l’admission au cautionnement 
de tel individu “entraîne un préjudice 
grave” pour la société mais bien à prou­
ver qu'il existe “une probabilité mar­
quée” que le prévenu commette une in­
fraction criminelle s'il est libéré.

Le projet de loi de M. Lang apporte 
cinq modifications majeures aux procé­
dures judiciaires dans le cas de viol et au­
tres infractions d’ordres sexuels. Ainsi, 
l'absence de corroboration par une tierce 
personne du témoignage de la plaignante 
ne sera plus une entrave à un “doute rai­
sonnable de culpabilité de l'accusé”,

De plus, la victime ne pourra être in­
terrogée sur son comportement sexuel 
avec une autre personne que le prévenu 
que si un avis raisonnable est donné par 
écrit au juge. Le huis clos et Tanonymat 
de la victime deviendront pratique cou­
rante des procès pour viol et de leur 
étape antérieure.

Finalement, le juge devra examiner, 
avant même que le procès débute, si la 
question du renvoi à une autre juridiction 
est pertinente lorsque la plaignante ha­
bite une petite localité.

Toutes ces modifications visent à ré­
duire au minimum l'embarras que res­
sent la victime d’un viol et à faire en 
sorte que les infractions de ce genre 
soient portées à l'attention des autorités. 
Toutefois, les. droits de l’accusé sont pro­
tégés et des modifications ont été rédi­
gées en ce sens. Cependant, le député de 
Lapointe et secrétaire parlementaire du 
ministre de la Justice, M. Gilles Mar­
ceau, trouve, comme ancien avocat ayant 
éfé mêlé de près à ces procès pour viol, 
que les amendements actuels vont trop 
loin et qu'il y a danger d'un déni de jus­
tice pour l’accusé.

Au cours de sa présentation, M. Lang a 
dit poursuivre quatre grands objectifs en 
présentant son bill omnibus sur le droit 
criminel: moderniser certains domaines 
du droit afin de les adapter à l’évolution 
des mentalités; réprimer avec une plus 
grande sévérité les délits qui se sont ré­
pandus au cours des dernières années 
comme l’escroquerie internationale et 
l’usage frauduleux des cartes de crédit; 
renforcer les dipositions du code criminel 
dans les zones où des problèmes persis­
tent (alcoolisme au volant, cautionne­
ment à^ogo); finalement dépoussiérer la 
procédure criminelle notamment dans le 
cas du viol et des infractions d’ordre se­
xuel.

Le ministre a dit que £es recommanda­
tions prenaient appui sur les suggestions 
pertinentes que lui avaient faites les 
corps policiers, l’Association du barreau 
canadien, les procureurs généraux des 
provinces, etc.

LE DEVOIR a appris que le bill omni­
bus contenait originellement un amende­
ment qui rendait le pari hors piste légal 
mais que des pressions de dernière mi­
nute exercées par certaines provinces 
qualifiées de “puritaines et n’ayant pro­
bablement pas de champ de course sur 
leur territoire” ont fait effacer cet amen­
dement du bill. Des millions en taxes se 
sont ainsi envolés pour un autre quatre 
ans.

.10 juillet.
par la Presse Canadienne

Benito Juarez, un des grands héros 
du Mexique, mourait il y a 103 ans au­
jourd'hui — en 1872 — à l àge de 66 
ans. D'ascendance indienne, Juarez de­
vint gouverneur de la province de Oa­
xaca à l’âge de 41 ans et prit part aux 
luttes politiques et militaires qui agitè­
rent le Mexique au milieu du siècle 11 
mena avec succès la résistance contre 
le prince autrichien envoyé par les 
Français pour gouverner le pays. Il 
mourut au cours de la révolte menée 
par Rorfirio Diaz contre sa réélection 
comme président.

1818 — Les sauterelles ravageaient 
les cultures dans la région de la Rivière 
Rouge, au Manitoba.

1860 — Saint-Jean et Moncton, au 
Nouveau-Brunswick, étaient reliées par 
un chemin de fer.

1921 — Le parti des Agriculteurs unis 
de l'Alberta remportait les élections 
dans cette province.

1964 - De graves émeutes éclataient 
à New York dans le quartier de Har­
lem

1969 — Une voiture conduite par le 
sénateur Edward Kennedy tombe d'un 
pont dans l'ile de Chappàquiddick ; les 
sauveteurs y trouvent le corps de Mary 
Jo Kopechne

Les $100,000 étaient 
versés quand le conseil 
d’Air Canada l’apprit

Plusieurs directeurs de la société Air 
Canada ont appris que la société avait 
versé $100,000 a une agence de voyages 
une fois cette transaction faite.

Hier, à l’audience de l’enquête sur les 
opérations financières de la société, le se­
crétaire d’Air Canada, M. Michel Four­
nier, a relaté que les hauts fonctionnaires 
de cette société d’Etat ne semblaient pas 
être au courant de cette histoire, le 18 
avril 1975, date d’une réunion des direc­
teurs.

Le versement de ces $100,000 a été au­
torisé par M. Yves Ménard, qui occupait 
alors le poste de vice-président à la mise 
au marché, pour assurer une participa­
tion d'Air Canada à une société nationale 
de voyages dont l'idée avait été avancée 
par M. R.Y. McGregor, propriétaire 
d’une agence de voyages.

M. Menard a quitté son poste en février 
1975 quand on a soulevé la question de 
conflit d’intérêts au sujet d'une propriété 
qu’il avait achetée à la Barbade.

Parce que la charte d'Air Canada lui in­
terdit la co-propriété d’une agence de 
voyage, cette transaction dé $100,000 avec 
la maison McGregor Travel avait été dé­

crite dans les livres comptables comme le 
versement d’honoraires pour conseils.

Air Canada cherche à obtenir les pou­
voirs oui lui permettraient de se lancer 
dans d'autres domaines que l’exploitation 
d’une ligne aéiienne, l’hôtellerie, les 
agences de voyages, etc.

Le président d’Air Canada lui-même, 
M. Yves Pratte, semblait déconcerté et 
troublé lors de la réunion du comité 
exécutif qui avait été convoquée pour 
discuter de ce versement de $100,000, a 
relaté M. Fournier à l'enquête hier.

“Il se grattait la tête, et c'est habituel­
lement un signe de frustration chez lui”, 
a relaté M. Fournier.

M. Pratte, et plusieurs autres direc­
teurs, ont pris connaissance pour la pre­
mière fois lors de cette réunion de ces 
$100,000 versés à l’agence de voyages 
McGregor. Personne, lors de cette reu­
nion, n’a pu expliquer la nature de la 
transaction à M. Pratte.

Interrogé par un avocat d’Air Canada, 
M. Fournier a expliqué que ce versement 
de $100,000 n’était pas assez important 
pour faire l’objet d’une étude spéciale de 
la part du conseil d’administration.

Québec ordonne de 
fermer 9 dépotoirs

Le ministre de l’Environnement, M. 
Victor Goldbloom, vient de décréter la 
fermeture de neuf dépotoirs exploités il­
légalement et ne respectant pas les lois et 
règlements en vigueur au Québec.

Les dépotoirs qui seront fermés sont le 
dépotoir Deslandes, à Saint-Valérien; le 
dépotoir municipal de Roxton-Falls; les 
dépotoirs de la paroisse de Saint- 
Damasse et du Village de Saint-Damasse; 
le dépotoir Desmeules, à Saint-Luc; le 
dépotoir municipal de Lennoxville; le dé­
potoir du Domaine de Rouville, à Saint-

Jean-Baptiste-de-Rouville et le dépotoir 
de Farnham.

M. Goldbloom a précisé que ces dépo­
toirs illégaux seront fermés au fur et à 
mesure que des lieux appropriés d'en­
fouissement auront été approuvés par les 
Services de protection de l'environne­
ment. On ajoute que d'autres dépotoirs 
seront fermés incessamment et que des 
procédures judiciaires seront intentées 
contre les personnes et les municipalités 
qui persistent à enfreindre la loi.

134,126 annulations au Québec

43.16% des voies au PLC 
aux dernières élections

OTTAWA (PC) - C'est officiel. Le 
Parti libéral de M. Pierre Trudeau a rem­
porté 43.16% des votes enregistrés aux 
dernières élections fédérales. C'est ce 
qu'a révélé, hier, après plus d'un an de 
vérifications, le bureau du président des 
élections. M. Jean-Marc Hamel.

Les candidats progressistes- 
conservateurs ont remporte 35.44% des 
voies et le Nouveau parti démocratique 
16.44%. Le reste des suffrages est allé 
au Parti du crédit social, 6.06% et aux 
candidats indépendants et autres, 0.9%.

D’autre part, selon le document de 
1.280 pages, 71% des électeurs admissi­
bles ont exercé leur droit le 8 juillet 1974,

Huit sur dix, 
bonne 
moyenne, 
dit Pelletier

OTTAWA (PC) — Le ministre québé­
cois des Communications, M. Jean-Paul 
L’Allier, est venu demander un véritable 
changement constitutionnel à la dernière 
conference des ministres des Communi­
cations, à Ottawa, cette semaine, alors 
que cette réunion ne visait pas à amender 
la constitution ou à transférer des juridic­
tions.

C'est ce qu’a indiqué, hier aux Commu­
nes, le premier ministre Trudeau, en ré­
ponse à une question du député conser­
vateur de Joliette, M. Roch LaSalle, qui 
s’çst inquiété des conséquences politi­
ques de la rupture des pourparlers 
Ottawa-Québec en cette matière.

Le chef du gouvernement canadien a 
aussi précisé qu'il n’a pas contacté son 
homologue québécois, M. Bourassa, de­
puis la fin de cette conférence.

M. Trudeau a endossé entièrement l’at­
titude de son ministre des Communica­
tions, M. Gérard Pelletier, ajoutant qu’il 
croit que même les députés de l’opposi­
tion aux Communes ne souscrivent pas à 
la prise de position du Québec.

“Quant à nous, je regrette, le premier 
ministre du Québec ne m’a pas contacté 
depuis la fin de la conférence”, a dit en­
core M. Trudeau.

De son côté, M. Pelletier, qui répon­
dait à des questions du député créditiste 
de Rimouski, M. Eudore Allard, a assuré 
les gens de la région de Rimouski qu'ils 
ne seront pas privés des services de la té­
lévision par cable par suite de la dispute 
Québec-Ottawa.

“Quant aux initiatives que peut pren­
dre son collègue du Québec, j’ai renoncé 
depuis longtemps à prédire ce qu’elles se­
raient d’une semaine à l’autre; là je ne 
puis pas lui donner de garantie. Le dé­
puté pourrait les demander au ministre 
des Communications du Québec", a dit 
M. Pelletier.

Celui-ci a par ailleurs refusé de recon­
naître que la conférence de deux jours 
s’est soldée par un échec total, .comme 
Tont rapporté des journaux.

M. Pelletier a souligné la formation 
d'un conseil des ministres des Communi­
cations qui poursuivra les discussions.

“Il y aura un siège de vide, je le re­
grette, celui du Quebec mais il se trou­
vera huit sièges remplis et très probable­
ment neuf", a-t-il ajouté.

Et, d'après le ministre fédéral, “si neuf 
provinces sur dix ont trouvé que les pro­
positions d'Ottawa sont acceptables, ceci 
représente une moyenne au bâton assez 
convenable comme on dit au baseball ".

soit 9,671,002 électeurs parmi les 
13,820,333 inscrits. Aux élections du 30 
octobre 1972, 77 pour cent des inscrit s’é­
taient présentés aux urnes.

Au point de vue participation, TUe-du- 
Prince-Edouard vient au premier rang 
80%> — suivie de TOntario et de la 
Nouvelle-Ecosse — 74%. Terre-Neuve a 
connu la plus faible participation — 57%.

M. Hamel a indiqué que 165,094 votes 
ont été déclarés nuis. Dans ce domaine, 
le Québec vient en tête (134,126) suivi de 
l’Ontario (16,230).

Les partisans du Parti québécois 
avaient été encouragés par leurs leaders à 
annuler leurs bulletins de vote aux élec­
tions du 8 juillet 1974, mais le nombre des 
annulations a été inférieur aux 166,136 
annulations enregistrées dans cette pro­
vince en 1972. Le nombre élevé des annu­
lations de 1972 aurait été dû à une mau­
vaise interprétation des nouveaux bulle­
tins de vote et à des problèmes d'impres­
sion de ces bulletins.

Voici un résumé des votes valides par 
parti enregistrés en 1974 (votes annulés 
non inclus): Québec-Parti libéral, 
1,330,837; Parti progressiste conserva­
teur, 620,632; Nouveau parti démocrati­
que, 162,080; Parti du crédit social, 
420,018; autres, 25,808.

Déraillement à 
Rio: 30 morts 
et 200 blessés
RIO DE JANIERO (AFP) - Plus de 30 
personnes ont péri et quelque 200 autres 
ont été blessées, au cours du déraille­
ment d’un train desservant la banlieue de 
Rio de Janeiro, ont annoncé hier les auto­
rités locales en faisant un premier bilan 
de la catastrophe.

Six wagons ont déraillé, probablement 
en raison d’un excès de vitesse du convoi, 
qui transportait un millier de banlieu­
sards. Cette catastrophe survient après 
plusieurs incidents sur les lignes de ban- 
lieu de la grande métropole brésilienne. 
Le trafic avait été interrompu à plusieurs 
reprises pour des raisons techniques, et 
les passagers furieux avaient en deux oc­
casions lapidé les wagons.

I DÉCÈS

Not«x ».v.p. que l«« ovii de décès 
doivent nous parvenir avant 4:30 
p.m. pour publication du lende­
main. U dimanche t 7 à 4:30 p.m.

^......... ......
ROY, Marie-Ange. A Montréal, le 17 juillet 
1975 à l àge de 76 ans. est décédée Mme Marie- 
Ange Roy, née Laganière. épouse de feu Egide 
Roy. Elle laisse ses enfants Marielle. soeur de 
Ste-Anne. Gerald, époux de Irène Légare. 
Aline. Roland, époux de Hélène Lachapelle 
Yvette. Raymonde, épouse de Marcel Grise 
Jean-Claude, epoux de Lise Landrv. Jean- 
Paul. epoux de Georgette Cvr. ses frères Lau­
rent. Evariste et Richard, ainsi que plusieurs 
petits-enfants et un arrière-petit-fils. Les funé­
railles auront lieu samedi le 19 juillet Le con­
voi funebre partira du Salon Alfred Dallaire ,V 
J B Vallée Liée No 5805 rue Boileau à 9 heu­
res 50. pour se rendre à l'eglise Notre-Dame 
des Victoires où le service sera célèbre a 10 
heures Et de la au cimetière de l'Est, lieu de 
la sépulture Parents et amis sont pries d'y as­
sister sans autre invitation

✓ ’
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La CIA a financé des expériences au 
LSD sur des centaines de personnes

NEW YORK <AKR) - La CIA a 
étudié les el'du LSI) sur l'homme dans 
les années cinquante et soixante, en fi­
nançant des expériences au cours des- 
quelles des centaines de personnes au­
raient été soumises - parfois à leur 
insu — à cette drogue. C’est ce qu’af­
firment un parlementaire texan et un 
journaliste du Washington Post,

Le parlementaire, M. Lane Denton 
a rédigé un rapport sur de telles expé­
riences (jui auraient été menées en se­
cret à l'institut de recherches sur les 
sciences mentales de Houston.

Selon le rapport qui a été adressé au 
sénateur Frank Church, président de 
la commission sénatoriale d'enquête 
sur la CIA, des études auraient été fai­
tes, à la demande de l'agence centrale

de renseignement, sur des individus 
drogués (dans certains cas sans leur 
accord) puis soumis au détecteur de 
mensonges.

L'un des chercheurs impliqués dans 
ces faits, le Dr Neil Burch, a admis 
que, de 1961 à 1968, il avait travaillé à 
la demande de l’aviation militaire, sur 
un programme destiné à étudier les 
effets du LSD. Selon le Dr Burch, l’ar­
mée de l’air voulait être informée afin 
de faire face à une éventuelle guerre 
chimique au cours de laquelle un en­
nemi aurait pu, par exemple, empois­
sonner les eaux avec du LSD, et para­
lyser ainsi des communautés entières.

Le Washington Post affirme de son 
côté que l’armée et l'école de méde­
cine de l’université du Marvland, ont

administré diverses drogues, dont du 
LSD, à des centaines de personnes, à 
la fin des années cinquante.

Le journal, qui cite des chercheurs 
qui participèrent à ces expériences, 
précise que certains des cobayes igno­
raient qu'ils étaient drogues. C'est 
ainsi que cinq à dix soldats au moins 
du Chemical Center d'Edgewood, Ma­
ryland, furent soumis, sans le savoir, 
au LSD pour étudier leurs réactions à 
cette drogue.

Du LSD fut également administré à 
des Gi s d Aberdeen, dans le même 
Etat, afin de vérifier leur aptitude 
à manier, sous l'influence du stupé­
fiant, des équipements militaires 
complexes. Ces expériences, qui 
furent conduites de 1956 à 1959.

avaient pour but, dit le Washington 
Post, de déterminer l'efficacité du 
LSD comme arme offensive en cas 
de conflit.

Ces nouvelles révélations intervient 
nent quelques jours après la plainte 
portée par la famille de Frank Oison, 
contre la CIA. Frank Oison était ce 
jeune chercheur qui, en 1953, .se donna 
la mort alors qu'il se trouvait sous l'in­
fluence du LSD. La drogue lui avait 
été administrée à son insu alors qu'il 
poursuivait des recherches sur le LSD 
pour le compte de la centrale de ren­
seignements.

La commission Rockefeller d'en­
quête sur la CIA avait mentionné ce 
suicide mais n'avait pas donné l'iden­
tité de Frank Oison.

Les Net// chargent la France de préparer le terrain

Le grand dialogue sur les matières 
premières pourrait se tenir en novembre

BRUXELLES (AFP) — Les neuf pays 
membres de la Communauté économique 
européenne espèrent que la grande expli­
cation entre pays producteurs et pays 
consommateurs pour la réorganisation du 
système économique mondial pourra 
commencer fin novembre.

Les chefs de gouvernement, réunis en 
“Conseil européen" les 16 et 17 juillet à 
Bruxelles, ont donné le feu vert à la 
France pour en poursuivre la préparation 
suivant le “schéma de procédure" qu elle 
leur a soumis. Le président Valéry Gis­
card d’Estaing s'est montré optimiste sur 
les chances de tenir le délai. Mais l’é­
chéance est lointaine.

Problème brûlant à leur porte, la situa­
tion au Portugal a contraint les Neuf à y 
consacrer une grande partie de leur 
temps. Ils ont décidé qu'ils ne lui accor­
deraient l'aide économique que ce pays 
demandait que s'il respectait les règles de 
la “démocratie pluraliste" à l'idéal de la­

quelle les Neuf ont réaffirmé leur fidé­
lité. '‘Nous n’appuyerons en aucun cas 
une dictature" a dit le chancelier alle­
mand, M. Helmut Schmidt.

Le ministre portugais des Affaires 
étrangères devait aujourd'hui rencontrer 
à Rome son collègue italien. “Nous le re­
cevrons s'il est encore ministre" dit-on 
du côté italien. Il n’est par contre plus 
certain que le ministre portugais rencon­
trera ses collègues européens, le 22 juillet 
à Bruxelles. Il peut en tout cas s'attendre 
à de sévères demandes d'explication, si le 
rendez-vous est maintenu.

En vue de la reprise du dialogue avec 
les pays consommateurs, les Neuf se sont 
donnés rendez-vous à la mi-novembre, à 
Rome, pour faire le point. Ils arrêteront 
alors, disent-ils, leur propre position sur 
les problèmes des matières premières et 
de l'énergie.

Ils ne l’ont pas fait à Bruxelles. Sans 
doute, les divergences qui subsistent en­
tre eux ne l’auraient pas permis. C’est où

apparaît leur faiblesse et, peut-être, la 
fragilité de leu ambition.

Leur attitude à l’égard des problèmes 
financiers mondiaux paraît le confirmer. 
Les Neuf ont exprimé leur invention de 
prendre prochainement des initiatives 
pour discuter avec les Etats-Unis et le Ja­
pon, du règlement du système monétaire 
international, auquel ils attribuent l’ori­
gine de la crise.

Aucune proposition précise n’a été 
faite en tout cas à Bruxelles. Il leur reste 
beaucoup à faire, pourtant, pour rendre 
crédible, par l'exemple, leur foi dans le 
retour des parités fixes.

Préoccupes par l’avenir immédiat — la 
rentrée d'octobre s'annonce difficile sur 
le plan social —, les Neuf ont décidé de 
lutter contre le chômage par des pro­
grammes d’investissements publics. Ils se 
sont engagés à coordonnei; leurs pro­
grammes nationaux, mais ils sont cons­
cients qu'une telle politique risque d’ag-

Accord intérimaire: Dinitza 
transmis de “nouveaux éléments”

WASHINGTON (d'après AFP et Reu­
ter) — M. Simcha Dinitz, ambassadeur 
d'Israël à Washington, a déclaré hier qu'il 
avait transmis à M. Henry Kissinger "de 
nouveaux éléments” en vue d'un règle­
ment intérimaire au Proche-Orient.

M. Dinitz a fourni cette indication à 
l'issue d’un entretien d une heure et de­
mie ■ 
tement
américain. L’ambassadeur israélien était, 
croit-on savoir, chargé de faire part au 
chef de la diplomatie américaine des der­
nières propositions israéliennes arrêtées 
dimanche à Jérusalem. Toutefois, il n'a

qu'il a eu dans la matinée au dépar­
ient d'Etat avec le secrétaire d'Etat

pas voulu discuter dans le détail de la na­
ture des "nouveaux éléments" qu’il a 
mentionnés devant la presse.

L'ambassadeur israélien a cependant 
ajouté que son entretien avec M. Kissin­
ger avait été "très fructueux" et qu'il le 
reverrait en fin d’après-midi.

On a remarqué que deux rencontres 
aussi rapprochées entre MM. Kissinger et 
Dinitz sont assez exceptionnelles pour 
qu'une importance particulière leur soit 
attachée.

M. Dinitz a toutefois souligné que les 
Etats-Unis et Israël n'étaient pas encore

parvenus “à un accord de principe" sur 
la détermination d'une nouvelle ligne de 
retrait israélien dans le Sinai. Il a égale­
ment affirmé que la cadence des négocia­
tions "ne pouvait pas être dictée par une 
date-limite fixée de manière artificielle”.

A cet egard, il a fait remarquer que la 
décision de l’Egypte de ne pas demander 
le renouvellement du mandat des Cas­
ques bleus stationnés dans le Sinaï ne 
contribuait certainement pas à faciliter 
les négociations en cours. Cette décision, 
a-t-il précisé, “ne nous empêchera pas de 
rechercher la paix".

graver leurs déficits budgétaires. Ils ne 
paraissent pas en tout cas se faire beau­
coup d'illusions sur l’efficacité des mo­
yens communautaires dont ils disposent 
pour s’entraider dans la crise qui les 
affecte.

Sur le plan institutionnel enfin, les 
Neuf ont chargé les ministres des Affai­
res étrangères de préparer un rapport 
pour la fin de l'année sur l'élection du 
Parlement européen au suffrage univer­
sel direct. Ce serait un grand progrès que 
d'atteindre ce but, mais Anglais et Da­
nois se montrent toujours aussi réticents.

Le schéma de procédure de la reprise 
du dialogue présenté au Conseil euro­
péen par M. Jean Sauvagnargues, minis­
tre français des Affaires étrangères pré­
voit en principe la convocation d'une 
nouvelle réuniojLpréparatoire à dix qui 
pourrait se tenir au mois de septembre à 
Paris. Les dix (CEE), Japon, Etats-Unis, 
Brésil. Zaïre, Inde, Venezuela. Iran, Ara­
bie séoudite et Algérie) reprendraient la 
préparation d'une grande conférence sur 
l'énergie, les matières premières et les 
problèmes du développement, en tenant 
compte de ce qui a été acquis au mois 
d'avril dernier, c'est-à-dire une participa­
tion de 27 pays à la conférence propre­
ment dite.

L'élément nouveau est la création de 
commissions sur l'énergie, les matières 
premières et les pays en voie de dévelop­
pement qui seraient chargées de préparer 
les trois dossiers pour la grande confé­
rence plénière.

f.es Neuf ont accepté en principe l'idée 
de traiter sur un pied d'égalité les trois 
dossiers et d'établir un parallélisme entre 
les progrès enregistrés dans le secteur de 
l'énergie, des matières premières et des 
problèmes des pays en voie de développe­
ment.

Si la conférence préparatoire débouche 
sur un accord, le "sommet" européen 
prévu pour la mi-novembre à Rome sera 
chargé d'élaborer une position commune 
des Neuf sur le fond.

Les grèves et le pouvoir en Argentine.
par XAVIER USCATEGUI
correspondance particulière

Soljénitsyne aussi gênant 
à Washington qu’à Moscou?

WASHINGTON (AFP) - Déporté hors 
d'URSS pour y avoir dénoncé avec fracas 
les horreurs dû stalinisme, Alexandre Sol- 
jenitzyne est en passe de devenir aux 
Etats-Unis un personnage aussi contro­
versé — et aussi gênant pour les autorités 
établies — qu’il l'était dans son propre 
pays.

La tempete provoquée par le relus ini­
tial du président Ford d'assister au dis­
cours d'un anti-soviétisme virulent que 
prononçait l'écrivain à Washington le 30 
juin à l'invitation de la centrale AFL- 
(TO, et surtout de recevoir le prix Nobel 
de littérature, ne semble en effet pas se 
calmer. La Maison-Blanche et la presse 
américaine sont inondées de lettres con­
damnant pour la plupart avec indignation 
la "lâcheté" de leur président, accusé de 
sacrifier les principes aux impératifs de 
la détente, ou plutôt de T apaisement’' 
avec l'URSS.

M. Henry Kissinger, prix Nobel lui 
aussi, mais de la paix, a cependant dé­
fendu ouvertement, au cours d une confé­
rence de presse mercredi à Milwaukee 
(Wisconsin), cette "non-invitation" du 
président Ford à Soljenitzyne, dont il a 
reconnu qu elle était conforme à ses con­

seils.
Le secrétaire d'Etat n’a pus mâché ses 

mots: “Si je comprends bien, a-t-il dit, le 
message de Soljenitzyne est que les 
Etats-Unis devraient poursuivre une poli­
tique agressive pour renverser le système 
soviétique. Ceci entraînerait un danger 
considérable de conflit militaire ",

Du coup, le sénateur Henry Jackson, 
toujours disposé en tant qu'aspirant à la 
nomination démocrate pour les élections 
présidentielles de 1976, à s'en prendre à 1 
l’administration, et à M. Kissinger, sa 
béte noire, et les membres les plus con­
servateurs de la minorité républicaine au 
Sénat ont à nouveau attaqué la concep­
tion de la "détente" qui a amené le prési­
dent Ford à snober ainsi l'auteur de L'Ar­
chipel du Goulag.

Celui-ci, au cours d'une interview télé­
visée dimanche, a souligné non sans iro­
nie, qu'il n'était pas venu aux Etats-Unis 
à l'invitation du gouvernement améri 
eain, mais à celle de "son ami" George 
Meany, le vénérable président d'AFL 
CIO. dont les prises de position sur le 
plan de la politique étrangère n'ont guère 
varié depuis les grands jours de la guerre 
froide.

Négociations sur les 
bases US en Turquie

ANKARA (Reuter) La Turquie et les 
Etats-Unis ont entamé hier à Ankara la 
révision de leurs relations militaires défi­
nies par des accords de 1969 devant la 
lenteur du Congrès américan à lever 
l'embargo sur les livraison d'armes à la 
Turquie imposé en février dernier.

Les bases militaires américaines doi­

vent être gouvernées par de nouveaux 
principes et en attendant le résultat des 
négociations elles n'auront qu'un "statut 
provisoire", a déclaré M. Ihsan Sabri Ca- 
glayangil, ministre turc des Affaires 
étrangères, à l'issue de la première réu­
nion avec la délégation américaine, sans 
autre détail

Le FBI écoutait et 
visitait consulats 
ennemis et alliés

NEW YORK (AFB) Le Daily 
News a affirmé hier que des agents du 
FBI se sont introduits, par effraction, 
dans les consulats de nombreux pays 
alliés, dont la France et le Japon.

Citant une source du FBI, le journal 
précise que ces "visites" plusieurs 
centaines étaient faites par des spé­
cialistes ayant subi un entrainement 
particulier.

Ces cambrioleurs choisissaient de 
préférence les consulats aux ambassa­
des, parce qu'il était plus facile d'y 
opérer. Ce qui. dit le quotidien, n'em­
pêcha pas les agents du bureau de pla­
cer la chancellerie de l'ambassade de 
France sur table d'écoutes dans les 
années cinquante. Les Français furent 
également "écoutés" dans les années 
soixante-dix.

Pin 1957, toujours selon le Daily 
News, le chef des cambrioleurs du 
FBI s'introduisit dans un consulat ja­
ponais r^e la Californie. Il photogra­
phia tous les documents enfermés 
dans un coffre. Le journal estime que

l'objectif du FBI était de découvrir le 
code secret des Japonais I, auteur de 
l'effraction, ajoute le quotidien, tra­
vaille toujours pom le bureau fédéral

Les representations des pays com­
munistes n'échappaient pas non plus a 
la curiosité du FBI, poursuit le Daily 
News.

Les agents du bureau furent cepen­
dant pris à leur propre jeu quand ils 
tentèrent, il y a quelques années, 
"d'écouter" le consulat de Pologne à 

Chicago. Celui-ci venait de s'installer 
dans son nouvel immeuble frai 
chement construit dont les murs 
étaient truffés de micros placés par 
les espions américains. Quand le FBI, 
à quelques blocs de distance, enclen­
cha le système d'écoute, une voix po­
lonaise se fit entendre: "Messieurs du 
FBI, rentrez au Texas".

Un consulat yougoslave de la côte 
ouest fut également "visité", note en­
core le Daily News (pii ne précise pas 
la date de cette effraction.

COMMISSION DE CONTRÔLE 
DES PERMIS D'ALCOOL DU QUÉBEC

AVIS

Les agences de presse, entre 
leurs nombreux tics, n’évitent 
(pie rarement, quand elles se 
réfèrent à la CGT argentine, de 
la qualifier de "puissante" ou 
"influente" centrale syndicale. 
Les évènements du début de 
juillet n'ont fait qu'accentuer

cette tendance. En apparence, 
ils venaient en confirmer le 
bien-fondé. Fîn réalité, ils en 
ont montré la trame totalement 
fallacieuse.

Quand les dirigeants de la 
CGT. après une semaine de 
marches et contre-marches, de
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manoeuvres et de maquignon­
nages, se sont résignés a lancer 
une grève de 48 heures, les 7 et 
8 juillet, cette grève était déjà 
totale dans tous les établisse­
ments industriels de Cordoba, 
de Rosario- Santa Fé et de la 
province de Buenos Aires. File 
avait surgi spontanément, du 
moins sous l'impulsion des or­
ganisations ouvrières souterrai­
nes, contre le refus gouverne­
mental d homologuer les con­
ventions collectives négociées 
en mai-juin, contre la limitation 
officielle à 50') du taux d'aug­
mentation des salaires en face 
d'un séisme économique dé­
clenché par le ministre Topez- 
réguiste” de l'Economie, qui 
submergea ces salaires sous des 
hausses de prix de 150 à 2007c. 
Les manifestations organisées 
par les ouvriers devant le siège 
de la CGT à Buenos Aires har­
celaient durement des diri­
geants réfugiés dans les transac­
tions ou meme s'attardant dans 
les délices de confortables mis­
sions à l'étranger 

Le 27 juin, la CGT avait orga­
nisé une grève de quelques heu­
res et une démonstration sur la 
centrale Place de Mayo. L'am­
pleur même revêtue par ce ras­
semblement, et surtout le ton 
vigoureusement antigouverne­
mental qu'il prit rapidement, 
avaient effrayé au plus haut 
point les dirigeants. Une foule 
évaluée par la police a près de 
cent mille personnes, durant 
des heures, avait proféré les in­
jures les plus corsées contre la 
fraction ultra-droitière du cabi­
net, le ministre de l'Economie 
et surtout l’éminence grise du 
pouvoir, le “mage" Lopez 
Rega. Les formules répétées 
avec acharnement par la multi­
tude, malgré une pluie battante 
rappelaient avec l'insistance 
d'une obsession les manifesta­
tions conduites naguère par les 
Jeunesses péronistes et les 
Montoneros, ees derniers à pré­
sent dans la clandestinité des 
guérillas. C'était, pour les diri­
geants de la CGT, une pénible

reminiscence qui ne pouvait 
que les inciter a la plus stricte 
prudence.

Ainsi se sont conjuguées les 
réticences des dirigeants syndi­
caux et les impuissances d'un 
pouvoir gouvernemental apparu 
comme absolument isolé, pour 
conduire le cabinet à s'incliner 
devant les exigences salariales 
qu'il avait repoussées catégori­
quement une dizaine de jours 
auparavant, et’la direction de la 
CGT à suspendre la grève avant 
le terme fixé,

En même temps que le con­
flit des salaires, plus fondamen­
tal peut-être et se situant à la 
racine de ce dernier, s était exa­
cerbé le conflit politique. Aux 
moments extrêmes de la crise, 
on vit d'un côté le seul "groupe 
familial" de la Présidence ré­
duit aux dimensions mesquines 
de la majorité du cabinet minis­
tériel, de l'autre le pays entier 
mû par des motifs divergents et 
des aspirations en antagonisme 
Il apparut que les militaires ne 
se décidaient pas à placer leurs 
forces à la disposition du gou­
vernement contre la greve, 
pour mobiliser les travailleurs 
et occuper les directions des 
syndicats.

Pourtant, l'armée de terre et 
l'aéronautique sont pourvues de 
commandants généraux dont 
les sympathies pour le clan Lo­
pez Rega ne sont pas restées 
tellement occultes. Mais les in­
clinations du seul commandant 
général ne suffisent pas. dans le 
climat actuel, pour imposer une 
orientation à des formations en­
tières devenues notoirement ré­
ticentes. Les propres contin­
gents parlementaires du péro­
nisme, après bien des allées et 
venues, se sont ralliés, pour la 
majeure partie, aux vues syndi­
cales et se sont décidés, le 8 
juillet, bravant les instructions 
expresses de la Présidence de la 
Republique, à élire un prési­
dent du Sénat qui devient ainsi 
le successeur constitutionnel 
d Isabel Péron. au lieu du prési­
dent de la Chambre, Lastiri, le

gendre de Lopez Rega. Cette 
désignation semble comporter 
l'audace d'un défi. Elle n'impli­
que pourtant guère qu'un aver­
tissement. une précaution, con­
tre une tentative du clan Lopez 
Rega sur le pouvoir. Le sens 
s'en trouve précisé par la décla­
ration, apres la grève, de la 
CGT remerciant Isabel pour 
une homologation des conven­
tions collectives à laquelle elle 
s'est opposée au prix de dix 
jours de crise aigue et d'explo­
sions sociales.

Le péronisme est en proie au 
pire désarroi, empêtré dans sa 
"verticalité" désormais sans 
emploi. La "verticalité" sans 
Péron correspond à une corde 
dont le clou de suspension au­
rait été arraché. Bien vains s'a­
vèrent les enchantements des 
"mages" pour la maintenir 
dressée vers le ciel sans point 
d'appui, telle la fameuse 
"corde indienne". Les efforts 

de groupuscules ultras isolés, 
disposant à cet effet de la té­
lévision, pour appeler par la 
voix d’une certaine Norma 
Kennedy à descendre dans la 
rue contre la grève et en fa­
veur dTsabel et de Lopez Re­
ga, ont connu le plus flagrant 
des fiascos; à peine s'ils re­
cevaient l'approbation nostal­
gique de quelques groupes de 
représentants de capitaux 
étrangers qu'avaient alléchés 
les espérances cultivées par le 
ministre Rodrigo et son mentor 
Lopez Rega.

Les dirigeants syndicaux, 
donc, n'ont pas fait la grève 
contre Isabel, mais pour es­
sayer de la soustraire à l'in­
fluence exclusive du "dan fami­
lial". Ils ont fait la grève, sur­
tout, pour reconquérir quelques 
bribes de prestige populaire, 
pour en finir avec les grèves 
spontanées qui avaient paralysé 
l'industrie. C'est pourquoi ils se 
sont contentés d'une demi- 
victoire, qui, — pour le moment 
du moins —, a laissé entre les 
mains du dan les leviers déci­
sifs du pouvoir. Un affaiblisse­

ment total de ce pouvoir ne sau­
rait leur convenir. Leur ennemi 
principal, en fin de compte, se 
situe sur leur gauche. C'est 
ainsi qu'ils n'ont même pas 
suivi les exigences des groupes 
libéraux qui, avec le journal La 
Opinion, s'appuyant sur des in­
dications de source militaire, 
ont enfin dénoncé publique­
ment Lopez Rega comme le 
chef occulte des bandes armées 
d'assassins droitiers s’efforçant 
d'imposer au pays une tyrannie 
ésoterieo-policière.

La concession faite aux tra­
vailleurs sous la forme de meil­
leurs salaires sera effacée en 
moins d'un mois par la course 
des prix. Le proche avenir n'ex­
clut pas la possibilité d'un sur­
saut militaire.

voyages

PAGEAU. Cécile Lorrain 2548 est. rue Bélanger 
Pour le compte de : Montréal
Elle-même
Transfert par décès de :
PAGEAU. M. L.R 
Pour le compte de 
Lui-même

ROUSSEAU, Antonin 5414 Gatineau,
Au Bouvillon (Montréal) Montréal 

Inc"
(En remplacement du permis de : salle à manger & Bar)

250 est, rue Jean-Talon 
Montréal

Taverne

LAHAISE. Claude 
& Armand Robert

STEVENS. (Scaphidas) 
Stratton (Efstratios)

LEDUC, Yves P.
& Frank Furtivo

ROUSSEAU. Antonin

1430 rue De La Montagne. 
Montréal

1615 rueSt-Dems 
Montréal
Autorisation pour exploiter en dehors 
d une pièce le permis de Salle â 
manger no. 7797 conlormément à 
I article 75 de la loi

5414 rue Gatineau.

Brasserie

Brasserie

Brasserie

Bar
"Au Bouvillon (Montréal) Montréal 
Inc"
(Changement de catégorie de Salle à manger A ) 
(Changement de capacité)

En Allemagne 
de l'Ouest
Eugène Cloutier

En Yougoslavie
Eugène Cloutier

HEDIGER. Meinrad Franz 346 est. rue Notre-Dame. Bar avec danse et
(François)
Brafranc Inc

Montréal •spectacles

AUVRAY. Philippe

(Demande Additionnelle)

395 rue Lemoyne 
Montréal

Restaurant

TAVORMINA. Girolamo 
"Club Social Faillon Inc"

7582 rue St-Hubert. 
Montréal

Club

COSTARIDES
Panagiotis
"Barclay Restaurant Ltd 
(Demande Additionnelle)

6565 Côte des Neiges 
Montréal

Bar

ROQUES. Maurice 328 est, rueSte-Catherme. 1 Bar avec
Les Entreprises La 

Calèche Inc
Montréal danse et spectacles

GOULET. Roger

(Scute à une vente)

3568 de Rouen. 
Montréal

Épicerie

YEE, Sak Toy (Watson) 
Restaurant Péninsule

Inc

1108 rue Clark 
Montréal

2 Restaurants

MOREAU. Régent

(Suite à une vente)

5139 rue Des Érables 
Montréal

Épicerie

TRABELSI. Ahmed 1457 rue Bleury. 
Montréal

Restaurant-1 Bar avec 
danse et spectacles

8ROUSSEAU- Jacques

(Suite à une vente)

15 rue Paiement
S te-Geneviève

Restaurant avec danse 
- Bar

ehdi,:T 7khurtubise hmh montre,il

Afin d être valide, toute objection è ces demandes doit être faite par 
écrit, dûment motivée et ASSERMENTÉE dans les 15 tours du 
présent avis au

SBCRÉTAIRi GÉNÉRAL
Case postale 200. Place d Armes. Montréal. P Q
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Le cardinal
Alfrink
démissionne

LA HAYE (AFP) — Le cardi­
nal Bernard Alfrink, primat des 
Pays-Bas, a offert le 2 juillet 
dernier sa démission au pape 
Paul VI, annonce-t-on officielle­
ment.

Le prélat néerlandais était 
primat des Pays-Bas depuis 
1955. Il a eu 75 ans le 5 juillet 
dernier. En remettant sa démis­
sion au Souverain Pontife, le 
cardinal Alfrink s’est conformé 
aux recommandations du Con­
cile de Vatican IL

Le pape peut accepter la dé­
mission offerte, ou inviter le 
prélat démissionnaire à conser­
ver ses fonctions jusqu'à la no­
mination d'un successeur.

Bernard Alfrink est né le 5 
juillet 1900 Ordonné prêtrre le 
15 août 1924. Quatre ans plus 
tard il va étudier à l'école domi­
nicaine biblique de Jérusalem 
où il acquiert une bonne con­
naissance de l'hébreu et du 
français.

A son retour en Hollande, il

I____ •

enseigne l'hébreu à l’université 
catholique de Nimègue, En 
1951, le Saint-Siège le désigne 
comme coadjuteur du cardinal 
primat J. de Jong.

Homme de compromis, il se 
prononce pour l’accession au 
sacerdoce d’hommes mariés 
bien qu’il se soit opposé à l'a­
bolition du célibat des prêtres.

Aumônier général des Ar­
mées le cardinal Alfrink est en 
tant t^ue président du mouve­
ment international "Pax Chris- 
ti ”, le défenseur des objecteurs 
de conscience et l’ennemi de la 
courses aux armements.

aux quatre coins du monde
f

L'équipage a été désinvolte
WASHINGTON (AFP) — La désinvolture de l’équipage, qui 

se souciait apparemment peu des indications données par les 
instruments du tableau de bord, a été, semble-t-il, la cause di­
recte d’un accident survenu à un biréacteur DC-9 de la compa­
gnie Eastern Airlines qui fit 72 morts le 11 septembre dernier. 
La ' boite noire’’, qui enregistre toutes les données de vol et les 
conversations de l'équipage, récupérée par le Conseil national 
de la securité des transports, a confirme les premières conclu­
sions des enquêteurs. Pendant le dernier quart d'heure du vol, 
1 equipage discutait politique, voitures d'occasion et d’autres su­
jets qui n'avaient rien à voir avec la manoeuvre.

Au moment de l’accident, l’appareil, qui se rendait de Char- 
lestonaCaroline du Nord) à Chicago, s’apprêtait à faire escale à 
Charlotte, en Caroline du Nord. On entend sur la bande enregis­
trée de la “boite noire’’ le commandant confirmer qu’il est prêt 
à se poser. Puis, six secondes avant la catastrophe, on l'entend 
dire au copilote: “ouais (sic) on est fin prêts. Tout ce qu'il nous 
taut à présent c’est de trouver l’aéroport’’. L’avion percutait en­
suite des arbres à cinq kilomètres environ de la piste de l’aéro­
port municipal de Douglas, à Charlotte.

Les enquêteurs ont également découvert que la sirène d’a­
larme du poste de pilotage signalant que l’appareil ne se trou­
vait qu’à 305 mètres (1.000 pieds) du sol avait retenti au bon mo­
ment. Les pilotes, toutefois, n’en avaient pas tenu compte. De 
plus, ont ajouté les experts, le commandant n'avait pas annoncé 
a haute voix les altitudes au moment où i! traversait la hauteur 
critique de 152 mètres (500 pieds) au-dessus du niveau de la mer 
a proximité de l'aéroport. En conclusion, les enquêteurs ont 
trouvé que l'équipage ne s’est pas fié à ses instruments de bord 
et qu il a tente, en dépit des reglements, de faire une approche

à vue qui s'est soldée par un désastre. L’accident avait laissé 11 
survivants.

Le co-pilote James Daniels faisait partie des rescapés. Il se 
trouvait aux commandes au moment de l’accident, le comman­
dant occupant le siège de droite du co-pilote à cette occasion. Il 
a déclaré aux enquêteurs qu’à sa souvenance l’approche sem­
blait se dérouler de façon normale.

Fusion de deux congrégations
VATICAN (AFP) — Paul VI a ordonné la fusion de deux con­

grégations romaines, véritables ministères de l’Eglise, groupant 
plus de 140 fonctionnaires pontificaux. Il s'agit de la Congréga­
tion pour la discipline des sacrements et de celle pour le culte 
divin. Une “constitution apostolique” diffusé hier précise qu’el- 
les s’uniront pour former une nouvelle "Congrégation pour les 
sacrements et le culte divin".

En fait, ces deux congrégations avaient des objectifs si voisins 
qu elles avaient déjà été pratiquement réunies sous l’autorité 
d'un même préfet, le cardinal australien James Rober Knox, (61 
ans) le 25 janvier 1974.

La Congrégation pour la discipline des sacrements a été fon­
dée en 1908, par saint Pie X. Elle était compétente pour tout ce 
qui concerne la discipline des sept sacrements.

Elle s’occupait aussi bien des causes de mariages (non con­
sommation) que de la validité des ordinations sacerdotales.

Les cardinaux M.D. Miranda Y Gomez (Mexique), H. Volk 
(RFA), P.E. Léger (Canada), J. Landazuri (Ricketts, (Pérou), 
A. Munoz Duque (Colombie), et L.E. Duval (Algérie) figuraient 
dans son conseil.

Près de cinq fois moins nombreuse, la Congrégation pour le 
culte divin a été fondée par Paul VI en 1969. Elle s'occupait des

textes liturgiques et de leur révision. Les cardinaux François 
Marty (France), R. Silva Henriquez (Chili), Alfred Bengsch 
(RDA), M. Otunga (Kenya), J. Salazar Lopez (Mexique), P.E. 
Arns (Brésil) et N. Jubany Arnau (Espagne) faisaient partie de 

^son conseil.

Démission du président de 
Northrop

LOS ANGELES (AFP) — Le président de Northrop, M. 
Thomas Jones, a démissionné, annonce la compagnie aérospa­
tiale. M. Jones avait reconnu sa responsabilité dans le paiement 
de pots-de-vin de $450.000 à deux généraux d'Arabie séoudite. Il 
avait en outre plaidé coupable l’année dernière lors du procès 
où il était accusé d’avoir illégalement versé $150.000 à la campa­
gne pour la réélection du président Nixon en 1972. M. Jones a 
déclaré qu’il avait l’intention de continuer à diriger les opéra­
tions de la compagnie lorsqu’il aura abandonné ses fonctions de 
président du conseil d'administration.

Travail de femme...
Un homme ne peut pas
BOSTON (AFP) - Un homme ne peut pas être condamné 

pour prostitution parce que c’est un travail de femme, a décrété 
un juge de l'Etat du Massachusetts. Frederick Doan. un joli 
barbu de 31 ans, marié et père de deux enfants, était accusé d'a­
voir, en échange d’argent liquide, offert dans un institut de 
"massage" des services dépassant ses fonctions. Le juge l’a 
acquitte.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres »

DANS L AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 
JEAN DUBREUIl 
16 de La Chalade 
Lorraine. Québec

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE DES 

CREANCIERS
Avis esl par les présentes donné que JEAN 
DUBREUIL a fait cession de ses biens le 14ième 
jour de juillet 1975 et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 1er août 1975 â dix 
heures trente (10 30) de I avant midi, au bureau 
du séquestre officiel. 10 est rue Notre-Dame. 
Montréal. Québec 
Le 14 juillet 1975

C A MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE
C A MICHAUD SYNDIC 
110 ouest Place Créma/ie.
Suite 320 Montréal. Que 
Tel 382-6141

AVIS
RE MANOIR RICHELIEU LIMITEE 
AVIS est par les présentes donné conformément à 
I Article 26 de la Loi des pouvoirs spéciaux des 
corporations (S.R Q 1964 Cahp 275) que la ga­
rantie créée par l acté de fidicie. d hypothèque, de 
gage et de nantissement exécuté par Manoir 
Richelieu Limitée en faveur de Montreal Trust 
Company devant Théodore D Laberge, notaire, le 
21 avril, 1971. enregistré au bureau d-enregistre- 
ment de la division d'enregistrement de Montréal 
sous le No 2269297 et au bureau d enregistrement 
de la division de Charlevoix No 1 sous le No 
55025. laquelle garantie s étend aux créances, 
droits et réclamations appartenant à Manoir 
Richelieu Limitée ainsi que d'autres biens de la­
dite compagnie, est devenue exécutoire 
Montreal, le 17 juillet 1975

MONTREAL TRUST COMPANY, 
à titre de fiduciaire 
par J H Whiteley 

R. C. McCallum

CANADA - ^ 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 500-05-008840-751
Michel Thompson et Lorraine Laganière

partie demanderesse
vs-

Dnniel Lacoste
partie défenderesse

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur Daniel Lacoste d'adresse inconnue 
est par les présentes requis de comparaître dans 
un délai de trente (30) jours de la dernière publi­
cation
Une copie du bref d'assigantion et de la déclara­
tion a été laissée à la Cour Supérieure. 10 est 
Craig à'Montréal. à son intention 
Montréal ce 15 juillet 1975

A Beaulieu 
(Protonotaire adjoint C S M ) 

Mes Béliveau. Zaurrini et Béliveau 
360 rue St-Jacques 
suite 407 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE MONTREAL
COUR SUPÉRIEURE

N0 500
05-004847-750

JACQUES PL0UFFE résidant et domicilié en les 
cité et district de Montréal

DEMANDEUR
-vs-

DUBEN TRANSPORT INC, autrefois ayant son 
siège social et principale place d affaires à Ville 
de Laval, district de Montréal, présentement de 
lieux inconnus & Al.

DEFENDEURS 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse DUBEN TRANSPORT INC est par 
les présentes requise de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la dernière 
publication.
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour supérieure 
de Montréal à son intention 
MONTREAL ce 15 juillet 1975

A BEAULIEU, P A CSM 
Mes MAL0 WILHELMY AQUIN & ASS 
2197 est rue Sherbrooke 
Montréal. QUE.
PROCUREURS DU DEMANDEUR

COUR SUPERIEURE 
DIVISION DES DIVORCES

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

N0 12 052 202 755
DAME HUGUETTE MAJOR HALL G0BBY

REQUERANTE
vs

JOHN G0BBY
INTIME

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé est par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de 60 jours de la dernière 
publication Une copie de la requête en divorce a 
été laissée au Greffe de la Cour Supérieure. Divi­
sion des Divorces de Montréal Prenez de plus 
avis qu'à défaut par vous de signifier et de dépo­
ser votre comparution ou contestaion dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous par défaut un jugement en divorce ac­
compagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu elle sollicite contre vous 
Mtre Simon Richter 
455 rue Craig ouest Ch 303 
Montréal Québec 
Procureur de la requérante

Prenez avis que LE BUREAU DES TARIFS DU 
QUEBEC INC a obtenu de la Commission des 
Transports du Québec une modification de ses ta­
rifs comme suit DIVISION DES REVENUS POUR 
TRAFIC INTERNATIONAL AUGMENTATION 
TAUX DE CLASSE LU -8% TL -3' % 
FRAIS MINIMUM AUX CAMIONNEURS 
CANADIENS 8% *
TAUX D ESPECES L T L 8% T L 3’;-% 
EXCEPTIONS
a) Les taux publiés par PAPIER JOURNAL avec 
MINIMUM 84 000 lb
b) Les taux publiés par conteneurs seront annu­
lés
NOTE Cette augmentation représente la même 
augmentation que les requêtes déposées à la 
Commission pour les taux directs par MIDDLE 
ATLANTIC CONFERENCE et par NIAGARA 
FRONTIER TARIFF BUREAU ASSOCIATION 
Le tout conformément à l'article 2 64 et suivant 
la Section 3 du règlement No 2 se rapportant à la 
concurrence tarifaire avec Transport Ferroviaire 
Le tout en vertu d une décision MS-1659-TF ren 
due par la Commission en date du 4 juillet 1975 et 
en vigueur pour une période maximum de six 
mois
Tout intéressé peut s'opposer à ladite demande 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s adressant à la Commission des 
Transports du Québec

Pierre Hogue 
Procureur

1ère publication 16 juillet 
2ièmme publication 17 j diet 
3ième publication 18 juillet

COUR PROVINCIALE
No 500

02-037610-743
ANDRE LAPREE. résidant et domicilié en la Cité 
de Longueuil. district de Montréal

DEMANDEUR
-VS-

AIME BASTIEN, autrefois résidant et domicilié en 
la cité de Longueil. district de Montréal, présente­
ment de lieux inconnus.

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le défendeur AIME BASTIEN est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours, à compter de la dernière publication 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour provinciale 
de Montréal à son intention 
MONTREAL, ce 15 juillet 1975

A. BEAULIEU G A C P M
Me JON K0S0RWICH 
1255 University, 
suite 1204 
Montréal. QUE
PROCUREUR DU DEMANDEUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR D APPEL
N0 CS M 817820-71 

C A 09-000449-73 
LA VILLE DE MONTREAL

Défenderesse en garantie 
Appelante — VS —

PAUL ERIC JENSEN, Autrefois de la province 
d'Ontario.

Demandeur en garantie 
intimé 

-et-
F0NDS D INDEMNISATION DES VICTIMES 
D ACCIDENTS D AUTOMOBILE.

Intervenant (Requérant) 
AVIS

PRENEZ AVIS qu'une copie de la requête en inter­
vention a été laissée à votre intention au greffe du 
Palais de Justice de Montréal 
De plus, la présente requête sera présentée pour 
adjudication le 15 septembre 1975 devant la Cour 
d Appel du Québec au Palais de Justice de 
Montréal, salle 17 09 
MONTREAL, le 23 juin 1975 
Honorable W Austin Johnson, j e s 
GILBERT. MAGNAN & MARCOTTE
Procureurs de l'intervenant

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE SAINTE-JULIE

DEMANDE DE SOUMISSIONS
Des soumissions scellées seront reçues par Madame Denise Blain, Greffier de la 
Ville de Sainte-Julie, comté de Chambly, pour l’extension d'égoût. d'aqueduc, et 
de pavage dans certaines rues de cette municipalité, jusqu'au mardi 5 aoPt 
1975 à 16:00 heures
SoumlMlont #1 — tur rua* 293-2, 293-3, 293-4, 293-5, 293-6, 

293-7, 293-8
#2 — eur la rua Ballavua 4 partir da la rua du Balvt- 
dèra jusqu'à la rua dae Frtnae.
93 — sur la rua Ou Poncaau

Les plans et devis peuvent être obtenus au bureau de l'Ingénieur de la Munici­
palité. Monsieur Maurice O'Arcy et Associés, 4935 est, rue Beaubien, Suite 102, 
Montréal sur paiement de la somme de $50.00 non remboursable pour la sou­
mission 81 et sur paiement de la somme de $25 00 non remboursable pour les 
soumissions 82 et 83
La Ville de Sainte-Julie ne s'engage à accepter la plus basse ni aucune des sou­
missions reçues et ouvertes.
DONNE A SAINTE-JULIE, ce 16 juillet 1975

SAINTE-JULIE

Danlaa Blain 
Greffier

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
DAME MAUREEN VAUGHAN

Demanderesse
-VS-

JOHN EMBREE
Défendeur.

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur JOHN EMBREE est par les présentes, 
requis de comparaître dans un délai de trente 
jours suivant la dernière publication Une copie du 
bref d'assignation et de la déclaration a été lais­
sée à son intention au Greffe de la Cour 
MONTREAL. 14 juillet. 1975

(S) A BEAULIEl 
Protonotaire. CSM

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE J0LIETTE

MINISTRE DE LA JUSTICE
N0.
JOSEPH JEAN PIERRE.

requérant
AVIS

Avis est par les présentes donné que Joseph Jean 
Pierre, gentilhomme, domicilié et résidant au 719, 
de la rue St-Viateur, Joliette. district de Joliette. 
s'adressera au Lieutenant Gouverneur en conseil 
pour I adoption d un décret changeant son nom en 
celui de Joseph Jean Pierre Desroches, ledit nom 
devant servir à toutes fins légales 
JOLIETTE. le 16 juillet 1975

LANDREVILLE & B0URDUAS. 
Procureurs du requérant

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
GREFFE DES DIVORCES 

N0 500-12-052748-757

ALDERIC LAM0UREUX

-VS-
N0ELLA DAUNAIS

REQUERANT

INTIMEE
AVIS LEGAL

PAR ORDRE DE LA COUR 
L intimée. N0ELLA DAUNAIS, est par les présen­
tes requise de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention.
PRENEZ AVIS de plus, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérant pro­
cédera à obtenir contre vous par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires' qu'il sollicite 
contre vous
MONTREAL LE 15 JUILLET. 1975

PARENT & GIRARD
333 est rue Craig 
Montréal 
suite 208
Téléphone 861-6794.

CANADA *
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
No 500-02-022560-754

COUR PROVINCIALE

PAMAHA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

ENRICO ARCIER0. résidant et domicilié en les cité 
et district de Montréal

DEMANDEUR

COUR SUPERIEURE
(Division des Divorces)

N0: 12-051936-759
DAME BRENDA PRECOURT demeurant au 653 
75e avenue. Chomedey. Cité de Laval. District de 
Montréal

-vs-
Requérante

NORMAND VEILLE F TE de lieux inconnus
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé NORMAND VEILLETTE est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention Prenez de plus avis qu à 
défaut par vous de signifier ef de déposer votre 
comparution ou contestaion dans les délais sus­
dits. la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous 
MONTREAL, le 15 juillet 1975

(S) A BEAULIEU 
REGISTRAIRE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12-052-739-756
DAME CHRISTIANE GUY0N domiciliée et résidant 
au 26 me Jubinville. Pont-Viau Cité de Laval. 
District de Montréal

Requérante
-vs-

YV0N PICHE. de lieux inconnus:
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L intimé YVON PICHE est par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de 60 jours de la 
dernière publication Une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Division des Divorces à 
son intention Prenez de plus avis qfl'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut 
un jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
MONTREAL le 14 juillet 1975

(S) A BEAULIEl 
REGISTRAIRE

-vs-
CLAUDE GAUDETTE. autrefois résidant et domici­
lié en la cité de Pointe-aux-Trembles district de 
Montréal, présentement de lieux inconnus

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur CLAUDE GAUDETTE esf par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours, à compter de la dernière publica­
tion
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour provinciale 
de Montréal à son intention

MONTREAL, ce 14 juillet 1975 
A. BOUVIER G A C P M 

Mes NOEL BOXER / FELDMAN 
10 St-Jacques. 
suite 906 
Montréal. QUE
PROCUREURS DU DEMANDEUR

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-011643-754
Nelco Supplies Limited corps politique et incor­
poré. dûment incorporé selon la loi ayant sa prin­
cipale place d'affaire au 5510 ouest. St-Jacques. 
dans les cité et district de Montréal

demanderesse
-contre-

Admain Inc corps politique et incorporé, dûment 
incorporé selon la loi. ayant sa principale place 
d affaire au 200 rue 0e Courcelle dans les cité et 
district de Montréal.

Défenderesse
et ~,aintenant d'adresse inconnue et Georges 
Bradshaw, résidant et domicilié au 870 Main 
Road, dans la ville de Thidson, District de Beau- 
harnois.
La défenderesse, Admian Inc . pour qui une copie 
du bref et de l'affidavit a été laissée au bureau de 
cette Cour, est par les présentes appelé à compa­
raître dans un délai de trente (30) jours 
Montréal 10 juillet 1975

A Beaulieu 
Protohotaire adjoint

Me Mendelsohn, Rosentzveig 
Shacter & Associates 
1010 rue Ste-Cathenne Ouest 
Suite 600 
Montréal H3B 1G8 
Avocats pour Défenderesse

ADMINISTRATION DE LAVOIE 
MARITIME DU SAINT-LAURENT

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées adressées au Secretaire de i Administration de la 
Voie maritime du Saint-Laurent dans des enveloppes fourmes par I Administra­
tion et portant la mention SOUMISSION POUR CONTRAT NO 12-1399 concer­
nant

DRAGAGE DUPORT DE PORT WELLER 
CANALDE WELLAND 

VOIE MARITIME DU SAINT LAURENT 
REGION DE L OUEST

seront reçues aux bureaux de ! Administration de la Voie maritime du Samt- 
Laurent Immeuble Transports Canada 19ieme etage Place de Ville. Ottawa 
Ontario. KIR 7R9 ou a l immeuble de la Voie maritime C P 370. St Catherines 
Ontario L2R 6V8 <oul 508 avenue Glendale Suite 210 St Catherines Ontano 
lusqu a 15 heures heure avancée de i Est jeudi le 7 août. 1975

On pourra obtenir les pians devis formule de soumission, conditions de travail 
et formule de contrat en s adressant au directeur regional Immeuble de la Voie 
maritime Suite 312 boite postale 97 Samt-Lambert J4P 3N7 ou au Secretaire 
immeuble Transports Canada 19ieme etage Place de Ville Ottawa Ontano kir 
7R9 ou au directeur regional CP 370 St Catherines Ontario L2R 6V8 mu) 
508 avenue Glendale Sude 210 St Catherines. Ontario contre le versement de 
cent dollars (SlOO OO) montant qui sera rembourse sur remise en bon état des 
documents susmentionnés dans les trente jours de la date f xee c-dessus pour 
la reception des soumissions Le dépôt sera confisque si les documents ne sont 
pas renvoyés dans le delai susmentionné

Le soumissionnaire don fournir un dépôt de soumission d un montant d au moms 
dix pour cent < 10 p 10Oi du montant de la soumission ou 25 OOO dollars plus cinq 
pour cent (5 p 10O de la difference entre le prix de la soumission et la somme de 
250 OOO dollars en conformité des conditions de la formule de soumission ou une 
garantie de soumission, représentant 10 p 100 de la soumission devenant nulle 
s il passe un contrat en bonne et due forme selon le modèle qui fan partie des do 
cuments relatifs a la soumission et fournit des garanties a la satisfaction de 
I Administration

M ne sera tenu compte que des soumissions presentees conforme ment a nos in­
dications

L Administration ne s engage a accepter aucune soumission même la plus basse

ADMINISTRATION DE LA VOIE 
MARITIME OU SAINT-LAURENT 
OTTAWA, le 16 juillet 1975.

Le secrétaire. 
L E Beland

AVIS D ABANDON DE CHARTE 
FRANK CONSTRUCTION LTD 

Avis est donné que FRANK CONSTRUCTION LTD 
corporation constituée en vertu de la Loi des com­
pagnies, et ayant son siège social à Montréal 
s adressera au ministre des Institutions financiè­
res. compagnies et coopératives de la province de 
Québec, afin d'obtenir la permission d'abandon­
ner sa charte, conformémenl aux dispositions de 
la Loi des compagnies 
DATE A MONTREAL, 
ce 31ième jour de mai 1975.

LE PROCUREUR DE LA REQUERANTE 
MERVYN N ROSENSTEIN

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No 500-12-052880-758 
SUZANNE GARIEPY HEBERT

Requérante
C

GERARD HEBERT, de domicile inconnu
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR
L'intimé Gérard Hébert est par les présentes re 
quis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication Une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Division des Divorces à 
son intention Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous 
Montréal, le 14 juillet 1975

REGISTRAIRE
Me Lagacé, avocat 
3440 est rue Ontario Ste 410 
Montréal P O 
Tél 526-4441 
n/d 6522

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
(Division des Divorces)

NO 500
12-047 297-746

OLIVETTE CHAREST. résidant et domiciliée au 
4252-54e Rue à St-Michel district de Montréal 

Requérante 
-vs-

VALMONT ROBICHAUD. présentement de lieux in­
connus. Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé. VALMONT ROBICHAUD est par les 
présentes requis de comparaître dans un dé­
lai de soixante (60) jours, à compter de la date 
de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été lais­
sée à la Division des Divorces du district de 
Montréal, à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous 
de signifier ef de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la re­
quérante procédera à obtenir contre vous par 
défaut, un jugement de divorce, accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu elle sollicite contre vous 
MONTREAL: LE 11 JUILLET 1975

(S) WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRARE-ADJOINT. C S M

AVIS
PRENEZ AVIS que JOSEPH GASTON YVON 
DUBEAU, résidant et domicilié dans les ville et 
district de Montréal, au numéro 278 rue Delinelle 
s'adressera au Lieutenant-Gouverneur en Conseil 
de la Province de Québec, afin d'obtenir un décret 
permettant de changer son nom et celui de YVON 
BOURDON
MONTREAL, ce 9 juillet 1975 
Mes Belleau et Marsot 
Procureurs du requérant 
4377 ouest, rue Notre-Dame 
Ch 9
Montréal. P Q

rAMAHA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
“EN FAILLITE”

NO: 11-000963-757 
Q 38530
DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 
LUCIEN BRABANT, mécanicien, de la Cité de 
LaSalle. District de Montréal. Québec, demeurant 
au 765 rue Gagné, et DAME BETTY DELANEY 
BRABANT épouse, mariée sous le régime de la 
communauté de biens dudit Lucien Brabant et do­
miciliée à la même adresse.

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE 
Avis est par les présentes donné que LUCIEN 
BRABANT ET DAME BETTY DELANEY BRABANT 
ont fait cession de leurs biens le 7e jour de juillet 
1975. que la première assemblée des créanciers 
sera tenue le 28e jour de juillet 1975, à 10 00 
heures de I avant-midi, au bureau du Séquestre 
Officiel. 10 est. rue Notre-Dame, Montréal. Qué­
bec
Date de Montréal, ce 8e jour de juillet 1975

LOUIS GOLDBERG. C A 
SYNDIC

Bureau de
GOLDBERG WOLKOVE & GOLFMAN 
1255 Phillips Square. Suite 904 
Montréal. Québec. H3B 3G6 
Tel 849-6274

DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500
12-050606-759

LORANT MARK, résidai)* el domicilié en les Cité et 
district de Montréal

REQUERANT
-VS-

YVONNE HEBRANT. présentement d'adresse in­
connue (en Belgique)

INTIMEE
PAR ORDRE DE LA COUR:

L Intimée YVONNE HEBRANT est par les présentes 
requise de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention
Prenez de plus avis, qu à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le Requérant 
procédera à obtenir contre vous par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu il 
sollicite contre vous.
Montréal, ce 15 juillet 1975

WILFRID LEFEBVRE 
Régistraire-adjomt 

Mes UNTERBERG BOYER GIROUX 
& MAINVILLE
1980 ouest rue Sherbrooke 
suite 700 
Montréal. QUE.
PROCUREURS DU REQUERANT

Hôpital du Saint-Sacrement 
Québec, la 8 Juillet 1975.

APPEL D’OFFRES
PROJET:

Remplacement d’un ascenseur et d’un monte-charge au Pavillon 
d’Youville

PROPRIETAIRE:

La Corporation de l’Hôpital du Saint-Sacrement.
La Corporation de l’Hôpital demande des soumissions de 

remplacement d’un ascenseur et d’un monte-charge au Pavillon 
d'Youville.

Seules, sont autorisées à soumissionner pour le remplacement de 
ces équipements, les personnes ayant leur principale place d'affaires 
dans ia Province de Québec.

OBTENTION DES DOCUMENTS:

Les documents de soumission pourront être obtenus à compter
du 23 juillet 1975 au bureau de: _ .

‘ Claude Beaudry,
Directeur des Services Auxiliaires, 

Hôpital du Saint-Sacrement, 
1050, Cehmin Ste-Foy, 

Québec.

GARANTIE DE SOUMISSION:

La soumission devra être accompagnée d’un chèque visé, équiva­
lent à dix pour cent (10%) du montant de l’honoraire déterminé 
inscrit sur la soumission, ou d’un cautionnement de soumission établi 
au même montant, fait à l'ordre de l’Hôpital du Saint-Sacrement de 
Québec et valide pour quatre-vingt-dix (90) jours de la date de remise 
des soumissions, t

REMISE DES SOUMISSIONS:
Les soumissions déposées dans des enveloppes cachetées et 

adressées à l’Hôpital du Saint-Sacrement. 1050 chemin Ste-Foy. Qué­
bec, à l’attention de Monsieur Paul Pleau directeur général. Elies se­
ront reçues jusqu’à neuf heures quinze minutes (9,15). le 15 août 
1975. pour être ouvertes publiquement au même endroit, le même 
jour et à la même heure

Tous les intéressés sont invités à assister à l’ouverture des sou­
missions. Une fois la lecture des soumissions faites, les intéressés 
présents seront appelés à se retirer.

ACCEPTATION:

Toutes les soumissions devront être faites conformément aux 
dispositions de l'arrêté en conseil no: 2553-75 daté du 18 juin 1975 
Toute soumission non reçue par le propriétaire à l'heure et à la date 
fixées ne sera considérée

Le propriétaire ne s'engage à accepter, ni la plus basse, ni au­
cune des soumissions reçues

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR DU BIEN-ETRE 
SOCIAL

No: 500-43001240-74 
et
No: 500-43-001241-74
ROBERT CHEVRIER, résidant et domicilié au 7370 

Mousseau. #?. Ville d’Anjou, district de Montréal, 
et

DAME ARMANDE BEDARD, épouse dudit Robert 
Chevrier, résidant et domiciliée au même endroit 

requérants
AVIS A Monsieur ANDRE CARDINAL, de lieux in­
connus
PRENEZ AVIS, que deux requêtes en adoption se 
ront présentées par les requérants, devant cette 
Honorable Cour du Bien-être Social. 6161 rue St 
Denis, en les Cité et district de Montréal, le 25 
août 1975 à 10 00 heures de l'avant-midi, ou aus­
sitôt que le Conseil pourra être entendu Veuillez 
bien agir en conséquence 
UNE copie desdites requêtes affidavits et AVIS ont 
été laissés au bureau de la Cour du Bien-Etre So­
cial à votre intention 
MONTREAL, ce 14 juillet 1975 
Mes TRAHAN PARKIN & DENIS 
892 ouest rue Sherbrooke 
suite 201 
Montréal. QUE
PROCUREURS DES REQUERANTS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre de la famille)

NO: 500-12-052508-755 
MARGARET STEIG8ERGER

Requérante
-vs-

MARTIN BREWAY.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L intimé MARTIN BREWAY est par les présentes 
tequis de comparaître dans un délai de 60 jours à 
compter de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces de Montréal à son inten­
tion;
PRENEZ AVIS qu'à défaut par vous de signifier et 
de déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la requérante procédera à 
obtenir contre vous, par défaut, un jugement de 
divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu elle sollicite 
contre vous -
MONTREAL, ce 4e jour de juillet 1975

(S) Claude Dufour 
Régistraire Adjoint

Me Bernard S Mergler.
Mergler Melançon. Bless & Ass.
Avocals,
210 est. rue Ste-Calberine.
Chambre 200 
Montréal, Québec 
866-3811
Procureur de la requérante

Prenez avis que Monsieur François Céolin, domi­
cilié au 201 rue St-André, St-Luc, comté de Sl- 
Jean, présentera au lieutenant gouverneur en 
conseil une demande pour changer son nom en 
celui de François Charrier 
Germain Dumas, avocat.
Piocureur du requérant

AHydro-Québec
APPEL D'OFFRES 

CCP-75-19150 
pour 10h30 a.m, 

heure de Montréal 
le mardi 5 août 1975

Poste Bélanger 
Montréal

INSTALLATION ÉLECTRIQUE 
ET TRAVAUX CIVILS 

CONNEXES (ADDITION 1975)

Toutes les conditions du présent ap­
pel d offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE de 
S25 pour chaque exemplaire complet, 
chèque visé ou mandat payable à 
l’Hydro-Québec, du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h30 a.m à 4h30 
p.m. à l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUÉBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au montant 
de DIX MILLE DOLLARS ($10.000). 
chèque officiel d’une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré sur 
une banque à charte du Canada ou 
sur une caisse populaire, payable à 
l'Hydro-Québec, remboursable sous 
condition, doit accompagner la sou­
mission.

Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d’affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d’appel d’offres directemeni de 
l’Hydro-Québec sont admises à sou­
missionner.

L’Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l’une quelconque ou loutes les 
soumissions reçues.

Les cosecréfaires
M.-A. DEMERS—W.E. JOHNSON

Montréal, le 4 juillet 1975

( avis 'l
Relativement aux besoins 
de camionnage en vrac 
dans la région 10
(Communauté Urbaine de Montréal et la Municipalité 
du Comté de Laval)

En vue des audiences publiques que la Commission 
tiendra prochainement pour considérer l’opportunité 
de délivrer des permis de camionnage en vrac;
a) aux détenteurs d’une attestation et qui sont visés à 

l’article 12.13 du règlement 12 sur le camionnage en 
vrac;

b) aux personnes qui ont introduit une demande 
depuis le 1er janvier 1974 et qui n’ont, en consé­
quence, pu obtenir l’émission d une attestation;

dans le cadre de l'article 50 de la Loi des transports, la 
Commission procédera, par ses enquêteurs, à une 
enquête préalable aux fins de s’enquérir des besoins 
de camionnage en vrac dans la région 10 (Commu­
nauté Urbaine de Montréal et la Municipalité du Comté 
de Laval).
Ladite enquête sera tenue le 4 août 1975 à 9.00 A.M. 
pour se continuer le lendemain, si nécessaire, à

Place du Cercle
505, Est rue Sherbrooke
Montréal
Division 2, 6ième étage

Les requérants de permis visés aux paragraphes a) et 
b) ci-dessus, les associations et groupes de camion- 
neufs en vrac, les directeurs des postes d affectation 
de la région, les requérants de services et toutes 
autres personnes intéressées sont invitées à se pré­
senter à ladite enquête pour fournir les renseigne­
ments appropriés.

L’administrateur,- 
(Maurice Ferland), 11.1.

k
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LE DEVOIR
Le transport en commun: Q
le feu passe au vert . ■) par bernard oescôteaux

TRRAMM renonce à boucler 
la boucle et s’en tient à 
l’axeMontréal-Saint-Jérome

La liaison Montréal-Mirabel- 
Saint-Jérôme par le TRRAMM, 
qui transportera ses premiers 
passagers vers 1981 ou 1982, 
constituera le premier jalon en 
vue de l'établissement d'un ré­
seau de transport express régio­
nal dans la region o’un réseau 
de transport express régional 
dans la région métropolitaine 
au cours des deux prochaines 
décennies.

Outre l’axe Montréal-Saint- 
Jérôme, ce réseau devrait com­
porter l’établissement d'un axe 
Montréal-rive-sud, et d'un axe 
est-ouest desservant d'une part 
l est de Montréal et la rive 
nord, et d'autre part le West 
Island.

Une fois établi, ce réseau 
viendra compléter ce qu'on 
peut appeler un réseau de 
transport intégré dont les au­
tres composantes, à Montréal, 
seront un réseau de métro com­
plet et des modes de transport 
de surface tels le tramway, les 
autobus et des modes de trans­
port légers comme les minibus.

C'est ainsi que peuvent se ré- 
Siimer les perspectives d'avenir 
en, matière de transport en 
commun pour la région métro­
politaine, perspectives que sont 
en train de définir aujourd'hui 
des agents de développement 
tels le gouvernement du Québec 
et le ministère des Transports, 
sur le plan régional, et la Com­
munauté urbaine de Montréal 
sur le plan local.

Depuis déjà quelques années 
ces agents de développement 
ont commencé à donner la prio­
rité au transport en commun. 
C'est ansi qu'on a vu la Com­
munauté urbaine de Montréal 
mettre en chantier les prolonge­
ments du métro tout en pré­
voyant dès maintenant d'autres 
travaux pour l’avenir. L'action 
du gouvernement québécois a 
été jusqu'à maintenant plus dis­
crète.

Elle s'est résumée à des 
énoncés vagues d'intentions et 
au versement de subventions 
pour aider les principales com­
missions de transport du Qué­
bec. Mais depuis quelque temps 
elle a pris un tour plus énergi­
que alors que d'importantes 
études sur le transport en com­
mun ont été entreprises en re­
lation avec des études sur l'a­
ménagement régional dans la ré­
gion de Montréal.

A cause de l'importance des 
problèmes, il est pratiquement 
certain que ces études débou­
cheront inévitablement sur des 
actions concrètes qui consiste­
ront à établir un réseau de 
transport collectif régional.

La plus importante de ces 
études, est celle du TRRAMM 
(transport rapide régional aéro­
portuaire Montréal Mirabel), 
puis en second lieu, celle sur le 
transport sur la rive-sud de 
Montréal.

Le choix de Sainte-Scholas­
tique comme emplacement du 
nouvel aéroport international 
de Montréal a en quelque sor­
te servi de prétexte à une pre­
mière étude sur le TRRAMM. 
En 1970, une étude prélimi­
naire réalisée pour le compte 
du ministère des Transports du 
Canada indiquait que des pro­
blèmes considérables des com­
munications entre le centre- 
ville et Mirabel nécessiteraient 
rapidement l'implantation d qn 
système de transport collectif 
en couloir réservé. Il s'agissait 
alors de desservir la clientèle 
du nouvel aéroport et possible­
ment une clientèle régionale.

Le printemps dernier, le mi­
nistère des Transports du Qué­
bec rendait publique une étude 
proposant une solution à ce pro­
blème particulier. On y retenait 
principalement un tracé, soit 
une boucle partant du centre- 
ville, utilisant les voies du CN à 
l'ouest, et les voies du CP à 
l est; et une technologie, soit le 
train électrique.

Par la suite, ce ministère 
constituait le Bureau d'aména­
gement du réseau express de 
Montréal (BAREM) et y nom­
mait M. Douglas Fullerton di­
recteur. A l’automne, l'équipe 
de M. Fullerton remettra au 
ministre des Transports, M. 
Raymond Mailloux, une série 
de recommandations portant 
sur le choix d'un tracé et la lo­
calisation des stations, ainsi que 
sur la définition des divers pa­
ramètres du système. Ce rap­
port sera déterminant pour la 
réalisation de la liaison 
Montréal-Mirabel.

Déjà on est en mesure de pré­
ciser la nature de ces recom­
mandations. M. Paul Saint- 
Jacques, directeur de l'aména­
gement et de l'urbanisme au

BAREM nous a indique les 
orientations qui seront soumi­
ses au gouvernement.

Ainsi pour le tracé, le 
BAREM a rejeté l’idée de la 
boucle et propose une liaison 
depuis le centre-ville de Mon­
treal jusqu'à Saint-Jérôme avec 
un accès vers Mirabel. Les sta­
tions prévues seraient, outre 
Saint-Jérôme et Mirabel, Saint- 
Janvier, Sainte-Thérèse, Au- 
teuil. Laval, possiblement Bor­
deaux, Avenue du Parc (la gare 
Jean-Talon), éventuellement 
une station de correspondance 
avec la ligne un du métro, une 
gare au centre-ville.

C’est probablement l'emprise 
ferroviaire du Canadien Pacific 
qui sera utilisé, à moins que les 
etudes ne démontrent qu'il sera 
plus économique et plus effi­
cace de construire une nouvelle 
voie réservée exclusivement au 
TRRAMM. Les coûts prévus, 
en dollars de 1974, sont de $240 
millions, soit quelque $220 mil­
lions de moins que la liaison 
proposée à l'origine.

M. Saint-Jacques explique 
que la partie ouest de la boucle 
a été rejetée à cause des coûts 
de réalisation. Pour la réaliser, 
il aurait été nécessaire de pas 
ser sous les pistes de l'aéroport, 
ce qui aurait représenté des in­
vestissements énormes, alors 
que le redressement de la voie 
du Canadien national auraient 
nécessité des travaux impor­
tants. D'autre part, aucun déve­
loppement résidentiel n'est 
prévu au sud-ouest de l'aéro­
port en raison de la présence 
d'une zone de bruit, rendant 
cette partie de la boucle un peu 
inutile.

En réalisant la partie ouest 
de la boucle, il devenait par 
contre nécessaire de construire 
un tunnel de Laval à Côte-Vertu 
pour la partie est de la boucle 
afin de rejoindre le tunnel du 
CN sous le Mont-Royal. En ne 
réalisant que la partie est, ce 
tunnel devenait inutile et l'on 
pouvait se permettre de cons­
truire de l'actuelle gare Jean- 
Talon un tunnel pour rejoindre 
le centre-ville, en tenant 
compte du fait que l'actuel tun­
nel du CN atteindra son point 
de saturation vers 1982.

Selon M. Saint-Jacques, une 
autre élément important de ce 
choix a été le fait que le tracé 
choisi correspond à l'axe de dé­
veloppement urbain de la ré­
gion nord de la métropole. 
D'ailleurs dans cette perspec­
tive. le BAREM voudrait jouer 
un rôle important à l'égard d'un 
développement harmonieux du 
territoire que desservira le 
TRRAMM.

Au cours des 18 prochains 
mois, le BAREM préparera par 
ailleurs un avant-projet qui une 
fois réalisé permettra d'entre­
prendre la réalisation du projet. 
Dans la mesure où Québec aura 
pu faire accepter à Ottawa l'i­
dée de partage des coûts de réa­
lisation. Ton peut prévoir que 
vers 1981 ou 1982, des trains 
électriques filant à des vitesses 
moyennes de 80 à 90 milles à 
l'heure desserviront Mirabel, 
mais surtout le secteur nord de 
Montréal.

L'intérét du BAREM ne s'ar­
rête pas à la liaison Montréal- 
Mirabel. N’ayant pas reçu de 
mandat trop limitatif, cet orga­

nisme est en mesure de pour­
suivre des consultations vers 
d'autres secteurs.

Ainsi, on suggère des amélio­
rations importantes au réseau 
ferroviaire de banlieue du CN 
qui dessert l'ouest de File de 
Montréal. Le BAREM a cons­
taté, tout en rejetant l'idée de 
s'en servir pour la liaison vers 
Mirabel, qu'il s'agit là d'un élé­
ment important dans la pers­
pective de l’aménagement d'un 
réseau de transport collectif ex­
press régional.

On s'intéresse également à 
une liaison du type TRRAMM 
vers l'est, jusqu'à Repentigny 
en utilisant la ligne de chemin 
de fer du Canadien National. 
Des recherches sont en cours, 
et il n'y a rien de définitif de ce 
côté.

Et il v a la rive-sud de Mon­
tréal où plusieurs organismes 
interviennent. Une importante 
étude réalisée par un groupe de 
fonctionnaires du ministère des 
Transports du Québec est en 
voie de réalisation avec pour 
mandat d'apporter des solu­
tions tant à court terme qu'à 
long terme au niveau du trans­
port public.

Là comme pour le reste de la 
région métropolitaine, les étu­
des sont réalisées en tenant 
compte de l'aménagement de 
l'ensemble du territoire. L Of­
fice de planification et de déve­
loppement du Québec prépare 
en ce sens un projet de schéma 
d'aménagement pour l'ensem­
ble de la région économique de 
Montréal. Une esquisse de ce 
schéma sera remise au gouver­
nement cet automne et un do­
cument final sera présenté en 
novembre 1976. Chacun des ac­
teurs qui interviennent dans le- 
développement du transport 
veulent, semble-t-il, agir en in­
tégrant cet élément à l'aména­
gement du territoire.

La rive-sud constitue présen­
tement le principal pôle de dé­
veloppement de la région mé­
tropolitaine. Et la principale ca­
rence dans le développement de 
la rive-sud est probablement le 
transport en commun. Il existe 
à peine un embryon de système 
de transport en commun et le 
transport inter-rives présente 
de sérieux problèmes pratique­
ment insolubles au niveau du 
transport routier.

Le ministère des Transports 
se penche sur les problèmes du 
territoire allant de Sorel à VaU 
leyfield. A court terme, expli­
que M. Jacques Ménard, du mi­
nistère des Transports, on ten­
tera de tirer le maximum de 
profit de l'infrastructure exis­
tante. Par exemple, on envisage 
de créer des voies privilégiées 
pour les autobus sur certains 
ponts reliant Montréal à la rive- 
sud. A plus long terme, 1 étude 
porte sur des grands axes de 
transport, particulièrement 
dans un axe parallèle au Saint- 
Laurent. Il pourrait s'agir, en 
utilisant le réseau ferroviaire 
existant, d’instaurer des servi­
ces régionaux et interurbains.

fl y a également le problème 
des traversées du Saint- 
Laurent. Présentement tous les 
ponts de la rive-sud sont saturés 
aux heures de pointe, à l'excep­
tion du tunnel Hippolyte-1 
Lafontaine qui ne le sera qu'en 
1976. Dans deux ou trois ans, la 
situation sera inacceptable de

dire M. Guy Duquette, de 
l'OPDQ, alors que les périodes 
d'embouteillage seront de plus 
en plus longues.

La construction de nouveaux 
ponts s'avère pratiquement im­
possible. Tous les fonctionnai­
res du ministère des Transports 
et de divers autres organismes 
s'accordent à dire que la cons­
truction de nouveaux ponts né­
cessitera des investissements 
prohibitifs tout en ne sachant 
pas où les placer, à moins d'ac­
cepter l'idée de transformer des 
quartiers complets pour réaliser 
les travaux d’approche. C’est ce 
qui amène les autorités à consi­
dérer avec intérêt des solutions 
nouvelles comme le transport 
collectif.

A ce niveau, il y a la ligne de 
métro Berri-de-Montigny — 
Longueuil qui n est pas encore 
utilisée à son maximum. Mais 
au cours des prochaines, il est à 
peu près certain qu'il faudra en­
visager de nouvelles liaisons de 
ce type. En ce sens, une traver­
sée du TRRAMM vers la rive- 
sud est envisagée dès mainte­
nant.

Le groupe d'étude sur le 
transport en commun sur la 
rive-sud a été amené à faire des 
recherches à la demande du 
BAREM qui doit maintenant 
planifier en fonction d'une telle 
traversée éventuelle. Ce sera un 
élément important quant au 
choix de l'emplacement de la 
gare du TRRAMM au centre- 
ville de Montréal. Par exemple, 
s'il est possible d'utiliser le 
pont Victoria à des fins de tra­
versée. la gare sera située pro­
bablement sous la Place Bona- 
venture. Dans le cas contraire, 
on pourrait envisager de la si­
tuer sous ' la Place Desjardins 
comme certains le désirent. 
Quant à sa destination vers le 
sud. cette éventuelle ligne 
TRRAMM pourrait être reliée 
soit à Saint-Hyacinthe ou à 
Granby. Mais là encore on est 
loin de toute décision.

D'ici deux ans. il sera possi­
ble d'avoir une vue d'ensemble 
du problème du transport dans 
la région. Le BAREM, comme 
l'OPDQ et le groupe d'étude 
sur la rive-sud auront complété 
leurs travaux, et les autorités 
gouvernementales seront en 
mesure de prendre des déci­
sions. Il ne faut peut-être pas 
s'attendre toutefois à autre 
chose que des décisions de prin­
cipe, à l'exception de la liaison 
Montréal Mirabel par le 
TRAMM, nous souligne un 
fonctionnaire.

Il ne faut pas s'attendre non 
plus au cours des dix prochai­
nes années à des révolutions 
d'ordre technologique dans le 
domaine du transport en com­
mun. Chacun des acteurs en ce 
domaine convient finalement 
qu'il s'agit pour le moment de 
rationaliser ce secteur d'activi­
tés.

A la Communauté urbaine de 
Montréal, le directeur du Ser­
vice la planification. M, Aimé 
Des|utels. signale qu'il est né­
cessaire d'intégrer chacun des 
systèmes de transport, que ce 
soit sur le plan régional et local, 
insistant sur la nécessité de voir 
défini des politiques. Au Qué­
bec, les hommes n’ont pas tou­
jours eu le génie de la prospec­
tive, dit-il, mais confrontes à 
des problèmes ils ont souvent 
trouvé "d'heureuses solutions 
réactionnaires ".
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Du TRRAMM au métro ,■ Sortie du métro.
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Un système de transport est dit intégré dans la mesure où chacune des parties constituantes jouent le 
rôle qui est sien pour transporter efficacement les voyageurs. Le TRRAMM sera l'une des composantes 
d’un futur réseau de transport express régional pour la région de Montréal.
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Kébec-Spec, août 75
Kébec-Spec, en collaboration 

avec la brasserie Molson et 
CJMS, présentaient hier au 
cours d'une conférence de 
presse la programmation du 
mois d'août du Jardin des Etoi­
les de la Ronde.

Fidèle à sa politique d'encou­
rager la "relève'' de la chanson 
québécoise, le Jardin des Etoi­
les présentera les 1er et 2 août, 
le groupe Sloche, cinq musi­
ciens de la ville de Québec qui 
arriveront avec leur bagage d'i­
dées nouvelles et progressives. 
Rappelons que les spectacles se 
donnent les vendredis à 20h et 
22h et les samedis à 21h et 23h, 
pour la modique somme de 
$1.00.

Les 8 et 9 août, le groupe 
Morse Code prendra l'affiche 
avec le gros "heavy rock" qui 
les caractérisent. Viendra en­
suite “Octobre ", les 15 et 16 
août, tendre, violent et romanti­
que pour explorer des "terres

nouvelles". Enfin Nanette ani­
mera de son swing et de sa voix 
le Jardin des Etoiles, les 22 et 
23 août. Un dernier spectacle 
est prévu pour les 29 et 30 août 
dont la programmation sera an­
noncée ultérieurement.

Toutes les personnes qui au­
ront assisté aux spectacles du 
Jardin des Etoiles auront la 
chance de s’inscrire au tirage 
d'un prix de présence d une va­
leur de $3,000 (piscine Citadelle 
de 24 pieds de longueur). Le 
nom du gagnant sera tiré au 
sort samedi prochain au cours 
du spectacle de Match.

Kebec Spec est heureux et 
même surpris que le public ré­
ponde *dès la première année 
avec autant de plaisir et d'en­
thousiasme aux spectacles 
"rock" du Jardin des Etoiles, 
devenu un lieu de rendez-vous 
des amateurs de plein air des 
belles soirées d'été.

A.D.

La colère gronde...

Un nouveau front d’écrivains dénonce le Jour

Le Zoogep hante Percé
Depuis deux ans, la troupe 

Zoogep Inc. parcourt la pro­
vince de long en large, présen­
tant ses spectacles sous un 
grand chapiteau. Cette année, 
cette troupe de théâtre de 
Granby assure le divertisse­
ment sous la grande tente de 
Percé grâce à la collaboration 
du ministère des Affaires cultu­
relles et de la ville de Percé, 
avec une pièce d'un auteur de 
Granby, Bernard Trudel, qui se 
nomme “Les grenouilles sont 
les mêmes".

Parler du style de spectacle 
du Zoogep, c'est parler de fête, 
de danse, de chansons, de cou­
leurs, de lumière. Le spectacle 
se veut global autant visuel 
qu’auditif. En gros, cette pièce 
groupe plusieurs tableaux pris

ici et là dans nos livres d'his­
toire et transposés sur scène, de 
façon caricaturale et détendue. 
Les membres de la troupe, au 
nombre de 25. se plaisent à dire 
de leur spectacle qu'il est un 
"grand show monte par un 
chouette tas de bons copains".

On peut y voir, entre autres, 
le Christ faisant ses adieux à 
Marie-Madeleine, Saint-Michel 
précipitant Satan au fond des 
enfers, un combat de lutte, un 
ballet aquatique et même Jean 
Rostand dissertant sur son sujet 
favori, les grenouilles.

Le Zoogep battra le rappel 
des amateurs de théâtre tout 
Tété, les dimanches, mardis, 
jeudis et vendredis soirs à 21h 
sous la grande tente, près de la 
vieille auberge à Percé.

par Jacques Thériault

Un nouveau groupe d'écri­
vains rattachés aux éditions du 
Jour exposent leurs griefs sur la 
place publique et dénoncent les 
conditions intolérables auxquel­
les ils doivent faire face. Au 
nombre d'une quinzaine, pour 
la plupart issus de la jeufie gé­
nération des créateurs québé­
cois, ce Front des écrivains du 
Jour annonce son intention 
d'intenter des poursuites judi­
ciaires contre l'éditeur et de 
faire valoir ses droits.

Dans un texte remis hier à la 
presse, le FEJ s’en prend aux 
éditions du Jour avec virulence 
et s'explique mal, entre autres, 
"son mépris évident de la litté­
rature et les nombreuses pro­
messes non tenues par lesquel­
les il a réussi à les faire tenir 
sur la corde raide pendant assez 
longtemps".

Outre les droits d'auteur non 
payés, le FEJ fait état de plu­
sieurs lacunes graves qui cau­
sent un tort irréparable à des 
jeunes auteurs liés par des con­
trats non respectés ou retenus 
pendant des mois par “des pro­
messes fallacieuses": période 
d’attente de plus d'un an avant 
de connaître la décision de l'é­
diteur, système de distribution 
déficient à tous les points de 
vue, promesses trompeuses, 
clauses du contrat non respec­
tées, manuscrits perdus, etc.

Craignant que la situation se 
détériore encore plus et aussi 
dans le but d'éviter que d'au­
tres jeunes auteurs soient pris 
au piège, le FEJ croit "que la 
charade a assez duré et qu'il est 
grand temps que le public soit 
avisé qu'il est impossible d'a­
voir confiance en cet éditeur".

télévision ■ Finissions en noir et blanc

7.00
7.30

Man about the house
Mr. ChipsC B F T O C F T M ©

8.00 All in the family
10.40 Ouverture el horaire 10.00 Bonjour Montréal 8.30 MA S H
10.45 Kn mouvement 11.00 A votre service 9.0(1 Down home country
11 00 I.a souris verb ■ 11.30 Pour vous mesdames 10.00 Rhoda
11.15 Decoration intérieure 111.311 Ceilidh
11.30 Les F’ierrafeu 12.00 Les bouts d chou 11.(Ill The National News
12.00 ( eut millions de jeunes 12.30 ( inéma 11.22 \ lewpoint
12.30 Mon fils Les tables séparées idrame Arne- 11.30 Montreal Tonight

1.00 ricain 1958» 11.55 Ciné-Six
1.30 4.00 Patofville How green was my valley (drame
1.35 Roseau-soleil 4.30 Aventure a m e r i c a i n 1940> ■
2.30 Cinéma Cellule 2455. couloir de la mort 1.30 Station ( losing

Sous le signe du Taureau (drame (policier Américain 1954
français 1968» 6.00 Parle, parle, jase, jase CFCF ©

4.00 Allô! Grenouille 7.00 Le 10 vous informe
4.30 Bidule de Tarmacadam ■ 7.30 ( umedie musicale: 6.00 Cniversitv of the air
5.00 Pour tous T estival hlvh Presley. 6.30 Kd Allen

Le grand depart 'aventures Bri Amour en quatrième vitesse ' (Arne- 7.0(1 Canada A M
tanmque 1967» ricain 1%4> 8.30 Romper Room

6.30 \ ctua lit es 24 9.30 Brigade criminelle 9.00 Yoga
7.00 Les animaux chez eux Kl.IHI Lf". protecteurs 9.30 The Community
7.30 Marcus Welbv. M 1) 10.30 Les nouvelles 1\ A 10.00 Dick Van Dvke
H.30 Hors série 11.011 La couleur du temps 10.30 Magistrate .' Court

Jo Gaillard 11.15 Sans pantoufles 11.00 Doctor's diarv
9.30 Les Olvmpiques un an avant festival Jean Gabin La Horse 11 30 The art of cooking

10.30 Toléiournal policiei français 1969 12.00 Magic Tom Summer Shu u
10 50 Nouvelles du sport 12.45 Le 10 vous informe 12.30 Summer Theatre:
11.00 Appelez-moi Lise Along came a spider i drame 1970i
12.00 Cinéma C B M T O 2.00 What s the good word

"hile cause plus elle flingue <co 2.30 He knows She Knows
médie Français 1972 > 9.30 Summer schools 3.00 Another World

1 30 Cine-nuil 10.00 Mon ami 4 00 Definition
fu hold-up extraordinaire iCome 10.15 Friendly Giant 4.30 Pav Cards

die policière Britannique 1966' 10.30 Mr Dressup 5.00 Truth or Consequences
3 00 lele journal 11.00 Sesame Street 5.30 Il s vour move »

- 12.00 Summer ‘75 6.(Ill Pulse

RADIO-QUÉBEC CD LOO
2.00

Mostly music
That girl

7.00
7.30

Swiss Family Robinson 
Six million dollar man

2.30 The Edge of Night 8.30 CTY Friday Night Movie
10,00 Tar.iss Boulba 3. (Ml Jilliette and friends The imposter

Les Russes dans le monde du cinéma 3.30 30 from Winnipeg 10.00 Kojak
20 00 Où est-ce qu on s en va 4.00 Family Court 11.00 The CTY National News
20.30 Rendez-vous 76 4.30 Forest Rangers 11.20 Pulse

L histoire de la lutte gréco-romaine 5.00 The Flaxton bovs 12.0(1 The 12 midnight movie
21.00 Lout est possible 5.30 The Partridge Family The Anderson tapes drame ■ ame-
21.30 \u pavs des lutrins 6.00 The Citv at Six ru am 197D

Les ondes Martenot 6.30 Wild world of animals 2.00 Sign-off

cinéma
.101 7t>17 boul. des (ialenes d Anjou
M-SHtiU 717 en péril 6 00. 9 45 et l.t$ 
l.m des irredut tibles 7 40 
WMKK I: Niu’tiu métro Alexis N'ihon 935- 
246 Tommy 1 15. 3 20. 5.20. 7 20. 9.20 
W VTKit II Niveau Métro Alexis Nihon 
31-3313 Funny lady 7 00. 9 30 
FM Iv 1224 ave (Jreene Westmount 937- 
747 W W and the Dixie il.meekings 1.00. 
40. 4 20. 6 00 7.40. 9 15 
AN Fit : 5117 ave Pare H44-1932 Young 
ivretat ics 12 Ote 2.50. 5.40. H 30 
Itm 1280 St-Denis 878-2424 La tout 
ilemale 1 25. 4 50. 8 15 
101 : 50.30 Papineau 527-9131 Fn amour 
a va. ça vient 12 45. 3.55. 6 50. 10.05 
t Kl mourii de désir 2.05, 5 20. 8 20 
WDII N: 1204 SU-Catherine F, 523-5180 
Chau pour Frankenstein 1.00. 2 45 4 30. 
15. 8 00 9.45
NMPI NIV 1815 Ste-Cathenne F 524- 

685 Robin des bois 3(H) 6 30. 10 05 et 
I espion aux pattes de velours 1.00. 4 25. 
(H)
F\ AI.IFR 1590 St-Denis 845 3222 1.1
mie du sort 12 30. 2 25 . 4 10 6 05 8 00.

( INF.M V 211(11 855 Décarie 277-2001 Mon 
terey pop 7 00 et Woodstock 9 (H) et 

Phantom of the paradise 12(H) p m 
CIM MA Dl PARIS: 896 Ste ( atherme 0 

8612996 Zlg Zlg 130 3 30 5 30. 7.30. 
9 30

(TNF.MA 7o ART: 3180 Relanger F 722-

0302 La barbe a papa 7.30 et China­
town" 9.20.

CI.MvMA LOMil FUI.: 1 Place Longueuil 
677-7933 Refroidi a 99 - 8 00 et l.ar-
rv le dingue et Man la garce 6.20. 9 50. 

(I.ARFMONT: 5038 Sherbrooke 0 486-
7395 Once is not enough” 12.30. 2 40, 4.50. 
7 (H). 9 10

CRFMAZIF: 8610 St-Denis 388-4210 Trem- 
blement de terre" 7 00. 9 30.

DA C PII IV 2396 Beaubien F 721-6060 
(Salle Renoir» l'ne passion" 7.30, 9.30. 
(Salle McLaren» General ldi Amin Dada 
7.30. 9 30

FI.YSFF: 35 Milton. 842-6053 'Salle Res­
nais»: Le jeu avec le feu 7.30, 9 30 (Salle 
Fisenstein» Staviskv 7.30. 9.30 

I KSTIYAI 2106 Ste-Cathenne F. 525 
8600 Tout le monde il est beau tout le 
monde il est gentil 1.20. 3.20. 5 20. 7 20. 
9.30

Fl.Fl R DF LYS: 858 Ste-Cathenne F 288 
3393 Zlg Zlg" 1.30. 3 30. 5 30. 7.30. 9 30 

JFAV I AI.OV 4255 Jean-Talon F 725 
7000 Les lous du stade 7.10. 10 15 et 

Les chariots font 1 Fspagno 8 45 
KFYI: 6100 Sherbrooke^) 489-9077 Jaws 

12.25. 2 25. 4 45. 7 (H). 9 15 
LOKWS: 954 Ste-Cathenne O 865-5851 

Jaws 12.15. 2 25. 4 45, 7 (H). 9.15 
MAISONNFI VF: 3()0'l Sherbrooke F 525- 

2174 les fous du stade 7.10. 10.15 et les 
chariots font l'Espagne" 8 45 

MERCIER: 4260 Sto-Catherine 255-6224 Le 
nouvel amour de coccinelle 2.50. 6 15. 9.40.

sur scene
BATEAl THEATRE I ESCALE .St Marc 

sur le Richelieu. L été s appelle Julie 
de M Dube du mardi au vendredi 21h 
sam 19h et 22h dim 20h relâche lundi

LA BI TTE A MATHIEl Val David Je 
tome Lemay Sur sem 21 h Sam 20h30 
et 23h Lundi relâche

(ENTRE D'ESSAI DE UNIVERSITE DE
MONTREAL 2332 bol Edouard-Mont 

petit La garde montée ou une episode 
dans la vie canadienne de Don Ouickshot 
de J ( Germain du mardi au samedi £lh 
rela. he dim et lundi

LA EENIERE 'Ancienne Lorette Drô­
le de couple de Neil Simon tous les soirs

. 21 h relâche lundi
\l\ISON DKS Vins I.A S,U VK(.ARI)K 160
\ Dame, Est Les voyagements de M 
Garneau du jeudi au samedi 21h Relâche 
du dim au mercredi

PATRIOTE STE AGATHE Jean Pierre Fer 
land Sur semaine 21 h sam 20h et 23h 
Rela» he lundi

|,A POl DRIERE Ile Ste Hélène' Who s 
Hoomo” de J H Crip du mardi au ven­
dredi 20h30 Samedi 18h30 et 21h30 Re 
lâche dim et lundi

STI 1)10 THEATRE Ste Sophie de La 
corne Les Tourtereaux ou la vieillesse 
frappe a I aube de J C Germain Du 
jeudi au sam 21 h relâche du dim au 
mer» redi

THEATRE DE L ATELIER Sherbrooke 
Si Aurore m Mail contée deux fois de J C

Germain du mercredi au dim 20h30. Re­
lâche lundi et mardi

THEATRE Dl HORLA (St-Bruno) Le 
serum qui tue et Les méfaits du ta bai 
de C J Magnier du mercredi au vendre 
di 20h30 sam 20h et 22H30 Relâche dim 
lundi et mardi

THEATRE DES MARGl ERITES: Trois Ri 
vières» ( est malin" de F Janin du mar­
di au vendredi 21 h Sam 19h30 et 22h30 
Relâche dim et lundi

THEATRE DE MARJOLAINE .Eastman» 
Madeleine de Verchères vSur semaine 

21 h Sam I9h et 22hl5 Dim 20h relâche 
lundi

THEATRE DES PRAIRIES N Dame 
des Prairies» La libellule d Aldo Ni­
colai du mardi au vendredi 21 h sam 
19h30 et 22h30 Relâche dim et lundi

THEATRE PIGGERIE: North Hatley » Gas 
light de P Hamilton du mardi au vendre­
di 20h3fl Sam 18H30 et 21h30 Relâche 
dimanche et lundi

THEATRE DE Ql AT'SOl S 100e Ave des 
Pins 845-7277 La grande envolée pro­
duction de la Rallonge et du centre d essai 
des auteurs dramatiques du mercredi au 
vendredi 20h30 Sam 19h30 et 22h30 Re­
lâche dim lundi et mardi

THEATRE SLN VALLEY 'Ste Adèle 
O mes aïeux de José André Lacour du 

mardi au vendredi 21 h sam 20h et 22h30 
dim 20h relâche lundi

En ce qui concerne plus pré­
cisément le groupe actuelle­
ment lésé et sous contrat, le 
FEJ exige dans les plus brefs 
délais:
• Que tout auteur qui en fait 

la demande soit libéré de la 
clause préférentielle du contrat, 
retrouve ses droits sur les ou­
vrages publiés et puisse rache­
ter les invendus s il le désire;
• Que le ministère des Insti­

tutions financières et des corpo­
rations de la province fasse im­
médiatement enquête sur l'ad­
ministration de cette maison 
d'édition dont la majorité des 
actions est détenue par la Fédé­
ration des Caisses d’économie 
du Québec;
• Que le ministère des Affai­

res culturelles du Québec et le 
Conseil des arts du Canada sur­
soient à toute subvention tant 
que les écrivains n'auront pas 
obtenu satisfaction.

Parmi les pièces portées à un 
dossier déjà lourd, le FEJ en 
retient plus particulièrement 
deux: un manuscrit d'Alain Tit- 
tley, "Du délire à l’anathème ", 
que l'éditeur a égaré ainsi que 
la préface signée Gilbert Lange- 
vin, puis ceux d'Andrée E. Ma­
jor, Jesse Janes Inc. et André 
Giard dont les nouvelles parais­
sent après un an dans le pre­
mier volume des "Ecrits du 
Jour" à un moment absolument 
pas propice à la publication 
d’oeuvres littéraires. Le FEJ 
explique' aussi que la présenta­
tion strictement matérielle de 
ce livre est bâclée et que ces 
trois auteurs se retrouvent liés 
par contrat à une clause préfé­
rentielle de cinq livres.

"Or, note encore le FEJ, on 
traite les écrivains comme du 
bétail. Jesse Janes Inc, entre 
autres, s'est fait dire récem­
ment lorsqu'il a déposé son 
deuxième ouvrage que la mai­
son ne pourrait pas s'occuper 
de son texte avant deux ans, et 
cette lettre est signée par Me 
Claude Béland, président des 
éditions du Jour et membre du 
conseil d'administration de la 
Fédération des Caisses d'écono­
mie du Québec."

Claude Tittley, pour sa part, 
avait déposé son manuscrit en 
mai 1974 aux éditions du Jour, 
sous le règne Jacques Hébert 
qui. à peine six jours plus tard, 
annonçait sa décision de se reti­
rer de la maison qu'il avait fon­
dée. Néanmoins, en septembre
74. on lui confirmait que la sor­
tie de son livre était imminente 
et que tout était une question 
de formalité. Mais les mois ont 
passé et. au tout début d'avril
75. l'éditeur reconfirmait verba­
lement à Tittley que "Du délire 
à l'anathème" paraîtrait en sep­
tembre 75. Or, situation pour le 
mbins angoissante pour un 
jeune écrivain. Me Bléand si­
gnifiait à ce dernier, par voie de 
lettre en date du 2 mai 75. que 
le manuscrit ne verrait pas le 
jour en regrettant que sa mai­
son n'ait pu rendre "ce service 
à l'auteur"...!

Parmi les autres écrivains so­
lidaires du groupe et tout aussi 
mécontents, mentionnons Jean- 
Pierre Mary (problèmes de dé­
lais, absence de publicité, au­
teur de "Je.travaille le bois"), 
Michèle Jean (quelque $1,000 
de droits d'auteur non payés, 
auteur de "Québécoises du XXe 
siècle"), Jacques Dufresne 
(problèmes d'imprimerie et de

contrat, auteur d'un essai sur la 
valeur du nombre intitulé “Le 
lOO.OOOème exemplaire’’), Guy 
Pressault (perte de manuscrit, 
auteur d’un livre-objet intitulé 
"Lock-Out”), Marcel Moussette 
(pas encore reçu de droits d'au­
teur pour son roman “Les pa- 
tenteux” et mauvaises relations 
avec l’éditeur), Gilbert Lange- 
vin (pas de droits d’auteur de­
puis dix mois, notamment pour 
son dernier recueil intitulé “La 
douche et la seringue”), Mona- 
José Gagnon (mauvaises rela­
tions en général, auteur de “Les 
femmes vues par le Québec des 
hommes"), puis Ovide Bastion 
(relations mensongères, auteur 
de "Chili, le coup divin"). A 
cette liste, il convient d'ajouter

Yves Dupré qui démissionnait 
de son poste de directeur litté­
raire aux éditions du Jour à la 
fin de septembre 74 et qui n'a 
jamais reçu de droits d'auteur 
pour son roman “Chélée ou la 
passion selon Sainte- 
Catherine”,

En somme, outre les exigen­
ces mentionnées plus haut, le 
FEJ alerte maintenant les écri­
vains qui pourraient être tentés 
de soumettre des manuscrits au 
Jour, de façon à ce qu'ils ne se 
retrouvent pas eux aussi dans 
une impasse.

Rappelons, enfin, qu’un pre­
mier Front des écrivains du 
Jour avait exposé ses griefs à la 
fin d'avril dernier; composé des 
gros canons de l’écurie du Jour

dont Michel Beaulieu, André 
Major, Marie-Claire Blais, Gé­
rard Bessette, Pierre Turgeon, 
Jean-Marie Poupart, Jacques 
Benoit et Nicole Brossard, ce 
premier Front des écrivains du 
Jour avait dénoncé, entre au­
tres, l'incompétence de l'admi­
nistration, le système de distri­
bution inefficace, les conditions 
déplorables d'entreposage des 
livres, le pilonnage des livres 
sans consultation des auteurs 
concernés, les retards injustifia­
bles apportés à l'impression de 
certains livres, les paiements 
retardataires des droits d'au­
teur, le refus de rééditer des ou­
vrages épuisés pour lesquels il 
existe une demande et les 
écarts inexplicables entre les

arts en bref.
TOURNEE: Les petits chan­

teurs du collège St-Pierre de 
Bruxelles entreprendront bien­
tôt une tournée à travers le 
Québec.

VARIETES: Deux des soi­
rées de Kébec-Spec, qui de­
vaient avoir lieu à la Place des 
Nations de Terre des Hommes, 
sont annulées. Il s'agit des spec-

Courrier du cinéma
Federico Fellini a terminé 

les préparatifs de son film “Ca­
sanova". Le tournage débutera 
lundi à Cinecitta où Fellini a 
fait construire une longue pis­
cine qui représentera un aspect 
de Venise. Dans un autre studio 
son décorateur Danilo Donati a 
recréé un coin de Turquie.

L'acteur qui devra personni­
fier Casanova, Donald Suther­
land, est déjà arrivé à Rome et 
Federico Fellini a déclaré en le 
présentant à des journalistes 
étrangers:" Il me fallait un vi­
sage mobile comme l'eau, mou 
et tendre, qui soit capable de 
donner l'impression d'ètre in­
saisissable et Donald Suther­
land me semble parfait pour ce 
rôle ".

“En effet, a poursuivi Fellini, 
je suis concaincu que Casanova 
n'a jamais eu de vraies émo­
tions. Il a toujours été prison­
nier de lui-même dans ce laby­
rinthe qu'il appelait sa vie. C'é­
tait un fils de la contre-réforme, 
infantile et incapable de s'inté­
grer à une vraie femme".

Une jeune femme originaire 
de Llndiana, ayant 20 ans et 
mesurant approximativement 
sept pieds et demi est attendue 
demain à Rome pour tenir le 
rôle d'une géante dans ce film 
dont le coût prévu est de neuf 
millions de dollars.

•
Un festival "Paris en films” 

est organisé du 22 juillet au 
14 août à l'Hôtel Sully, dans 
le célèbre quartier parisien 
du Marais. Une centaine de 
films consacrés a la capitale 
française seront projetés, 
dont certains seront tirés de la 
collection personnelle de M. Al­
bert Kahn, banquier et mécène, 
ami de Louis Lumière, qui 
amassa nombre de documents 
filmés de Paris, pris sur le vif, 
entre 1910 et 1930.

Les droits cinématographi­
ques de la vie de Joséphine Ba­
ker ont été acquis par les pro­
ducteurs Hank Kaufman et 
Gene Lerner, a annoncé le mari

de la vedette, Jo Bouillon. M. 
Bouillon a ajouté que les droits 
de ce film contribueraient à 
faire vivre les douze enfants de 
toutes races que la célèbre ar­
tiste avait adoptés et qui vivent 
dans une maison prêtée par le 
prince Rainier de Monaco.

•
L'acteur de cinéma Eddie 

Constantine, qui est également 
propriétaire de chevaux de 
course, vient de publier un livre 
intitulé “Le propriétaire". Il 
s'agit bien sûr d'un roman sur 
le monde des courses. Le livre a 
été écrit en anglais et traduit en 
français. Eddie Constantine a 
l'intention d'en tirer un film.

Le metteur en scène Luigi 
Comencini a déjà commencé le 
tournage de “La donna della 
domenica" (La.femme du di­
manche) dans les rues de Tu­
rin: 27 emplacements dans la 
capitale du Piémont ont été 
choisis par Comencini pendant 
ses repérages.

Ce film tiré du “best seller” 
du même nom de Fruttero et 
Lucentini est une corproduction 
italo-française. Les principaux 
interprètes sont Jacqueline Bis- 
set, Marcello Mastroianni et 
Jean-Louis Trintignant.

A présenté dans le cadre 
^ des soirées du MAURIER
S théâtre de marjolaine 

^ eastman75

• madeleine
• de verchères

t

une comédie musicale de 
jean besré, albert miliaire 
eX Cyrille beaulieu
réalisation: albert miliaire
representations: 
mardi au 
vendredi 21 h 
samedi 
19h et 22:15h 
dimanche 20h

billets
montréal H49-6201 
sherbrooke 567-004f- 
eastman 297-2862

et Quatre bassets pour un danois . 1.00. 
4 25. et 7.50

MON kl. AND: 5504 Monkland 484-3579 Air 
port 75" 2.30. 6.05. 9.50 et Front page 
12 45. 4 15. 8.00

01TREMONT: 1248 Bernard O 277-4145 
The longest yard 7 00 et "A woman under 

the influence 9.30 et The Texas ehamsaw 
massacre 12.00 p.m.

RALAI E: 698 SleCatherine O 866-6091 
French Connection" 12 40 2 45. 4.55. 7.05. 

9 20
IWIMNEAl . 4519 Papineau. 521-6853 (Salle 

no 1. I n silencieux au bout du canon" 1.30.
5.15. 9.05 et Dinamytes Jones 3.35. 7 20. 

Y la que les nonnes dansent le tango
2.50. 6.05. 9.20 et L amour à cheval" 1.20. 
4 30. 7 45.

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222. Le 
mouton enragé 1.00. 3 10. 5.20. 7.30. 9.40. 

PLACE IH CANADA: Hôtel Champlain 
861-4595 The fortune 7.15. 9.15.

PLACE VILLE MARIE: (Petit Cinéma» 
577 Dorchester 866-2644 Mandingo 
12 10. 2 20. 4.30. 6.45. 9.00 

PLACE VILLE MARIE: (Grand cinéma» 
577 Dorchester 866-2644 Night moves 
12 20. 2 10. 4 00. 5 50. 7 40. 9 30 

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-6155. "Chair 
pour Frankenstein UK). 2.45. 4.30. 6 15.
8 (HI. 9.45.

IM SSYCAT: 4015 St-I.aurent 277-0025 
Computer Game 12 10. 2.55. 5.40. 8 25 

et House of a Thousand Delights 130.
4.15. 7 (H). 9.45

RIVOLI I: 6909 St-Dems 271-4129 Oran­
ge mécanique" 12 15. 4 40. 9 05 et Déli­
vrance 2 40. 7 05

RIVOLI IL 6909 St-Denis 277-4129 La 
gifle 1.20. 5 20. 9 20 et "Vincent. Fran­
çois. Paul et les autres" 3.10. 7.15. 

ST-DENIS: 1594 St-Denis 849-4211 Le 
en du coeur 2 40. 6 15. 9 50 et Martha” 
1.00. 4.35. 8.10.

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O 932-1139 
Rollerball" 1.30. 3 50. 6 10. 8.30 

SNOWDON: 5225 Decarie 482-1322 Monty 
Python and Holv grail" 12.30. 2 20. 4 20. 
« 10. 8 05, 10.10 '

VAN HORNE: 6150 Côte des Neiges 731- 
8243 Mandingo 12 20 2 35. 4 50. 7.05. 
9.25

VENDOME. Place Victoria 878-1451 '.Speak­
ing with Inge and Sten 12.45. 2.30. 4.15.
6 00. 7.45. 9.30

VERDIN: 3841 rue Wellington 768-2092 
La tour infernale" 8 00

VERSAILLES: 'Salle Rouge» 7265 Sherbroo­
ke K 352-4020 Au-dessous de la ceintu­
re 8(H) et La sexomane 6 40. 9 30 

N ERSAILLES: 'Salle Bleue» 7265 Sherbrooke 
E 352-4020 Adolescence pervertie 6 00.
9 25 et Pleins feux sur un voyeur"
7 45

N IDEOGRAPH!-; 1694 St-Denis 842-9796 
O pli Zoizo de P Archambault 8 00 

V ILLER A Y 8042 St Denis 388-5577 Le
nouvel amour de coccinelle 2 50. 6 15. 9 40. 
et Quatre bassets pour un danois 100. 
4 25. 7 50

WESTMOl NT SQL ARE 1 Westmount 931
2744 The wind and the lion 12.30. 2 35. 
4 40. 6 50 9 (Kl

YORK: 1487 Ste-Catherine O 937-8978 
Return of the pink panther 12 45 2 50. 

4 50 7 (H). 9 15
CONSERVATOIRE D ART CINEMATOGRA­

PHIC E: 1455 hi de Maisonneuve Meet 
me in Las Vegas (de R Rowland Amen 
cam 1955' 8(H)

*
3».■jgf

Mm

le chef d’oeuvre de

"L'OEUVRE MAITRESSE 
DE BERGMAN... DES MO­
MENTS CINÉMATOGRA­
PHIQUES EXTRAORDI­
NAIRES. LES PLUS OSÉS 
INTELLECTUELLEMENT. 
C'EST UN CRI ANGOIS­
SANT ET UN MAGNIFIQUE 
POÈME."
- ‘ ‘ , N.Y. TIMES

"BERGMAN... UN SOLI­
TAIRE ^N RECHERCHE 
CONSTANTE DE SES 
SEMBLABLES, INTERRO- 
GATEURCRUEL. TENDRE, 
GRAVE ET MOQUEUR!"

-SÉQUENCES
"MAGISTRAL DANS SON 
AUDACITÉ... LE PLUS 
ÉTONNANT DES FILMS 
DE BERGMAN, IL PÉNÈ­
TRE LAME HUMAINE 
AVEC UNE SIMPLICITÉ 
ORIGINALE."

— Peter Harcourt, 
SIGHT & SOUND

ingmarbergman
max von sydow 

liv ullmann 
bibi andersson 

erland josephson

IYvsmo.v

(V.A. sous-titres en français)

le DAUPHIN |SAM.-DIM.: 1.30-3.30-5.30-7.30-9.30 
LUN. À VEN.: 7.30-9.30

tacles mettant en vedette Joe 
Walsh et Jeff Beck, les 19 et 24 
juillet. Ces artistes ne seront 
pas remplacés. Par ailleurs, 
Kébec-Spec confirme la pré­
sence de James Taylor à la 
Place des Nations, le 21 juillet 
(en cas de pluie, le 23) et de 
Dave Mason et Poco, le 26 juil­
let (en cas de pluie, le 27). 
D'autre part, Jean-Pierre Fer- 
land donnera, jusqu'au 27 juil­
let, un spectacle tous les soirs à 
9h, au Patriote de Sainte- 
Agathe.

EXPOSITION: Serge Fablo. 
artiste surréaliste français habi­
tant à Montréal expose à la 
"Four Winds Gallery" de Fer- 
risburgh, Vermont jusqu'au 31 
juillet. La galerie se trouve à 15 
milles au sud de Burlington et à 
un mille à l'est de la routç 7. 
Elle est ouverte durant la se­
maine de llh à 18h et le di­
manche de midi à.l8h.

stocks et les fiches d'inventaire 
des Messageries du Jour — 
maison de distribution récem­
ment abolie, la Fédération des 
Caisses d'économie ayant dé­
cidé de confier la distribution 
de ses livres aux Messageries in­
ternationales, en l'occurrence 
Hachette!

Depuis lors, cette première 
phalange d'écrivains en colère 
du Jour s'est constituée en coo­
pérative sous le nom de "Quin­
ze" et lancera plusieurs ouvra­
ges dès septembre prochain, 
mais ils ont eux aussi engagé 
des procédures légales contre 
les éditions du Jour. A l'heure 
actuelle, les deux fronts se sont 
déjà rencontrés pour envisager 
la possibilité de se concerter et 
ce serait évidemment souhaita­
ble compte tenu des revendica­
tions et des problèmes com­
muns. •

Il serait aussi question que la 
Coopérative Quinze publie les 
manuscrits de certains écrivains 
de fiction de ce second groupe, 
mais c'est à une relance du dé­
bat que nous assistons présente­
ment et le FEJ «raint par­
dessus tout que cette "situation 
intolérable" cause un tort irré­
parable à la jeune littérature 
québécoise et, tout d'abord, à 
ceux qui la font.

SPECTACLE 
DE
MARIONETTES

"LE PETIT MONDE DE 
L’iLE STE-HÉLÈNE"
Création et texte de:

Michel Fréchette '
les mercredi, jeudi, 
vendredi, samedi 

Français 2h-Anglais 4h.
Réalisation du Théâtre International 

de Montréal.

Réservations: 526-0821

35 MILTON '842-6053 
SALLE RESNAIS

18ans
| Adultes

JEAN-LOUIS TRINTIGNANT 
PHILIPPE NOIRET 
ANICEE ALVINA

dans un him reause pat

ALAIN ROBBE GRILLET

le jeu 
avec le feu

EISENSTEIN
POL IR lOUS

Realisation de

Alain Resnais

STAVISKY
CHARLES BOVtR

■ CHINATOWN —UN TOUR DE FORCE !
À VOIR ABSOLUMENT!”

— Los Angeles Times

"LE CHEF D'OEUVRE DU CINÉMA MODERNE. UN 
SUSPENSE INSOUTENABLE. L’INTRIGUE MEUR­
TRIÈRE DE L'ANNÉE — New York Daily News

14
ANS

2e Semaine

JACK PAYE 
mCHOLSOH nUMAWAY

UN FILM DE
gk ROMAN POLANSKI

AIR CLIMATISÉ
CHINATOWN BARBE A PAPA
SEM : 9.20 SEM . 7,30
SAM 5 10 9 20 SAM 7 30
DIM 1.00.5.10.9 20 OIM 3 15-7.30

CHINATOWN"
VERSION FRANÇAISE

LES FILMS MUTUELS présentent

Uno Ventura et 
Annie Girardot
et l'extraoidinaire révélation 
du cinéma fiançais

Isabelle Adjani

un hlm de

Claude
Pinoteau

la gifle
l ES FILMS MUTUELS on asso< .ivo< LES FILMS Cl AUDE MICHAUD prosontrnt

YVES MONTAND, MICHEL PICCOLI '
SE R G E R E GG 1 AN I, G E R A RO D E P A R DIE U

ftonçois, 
, Faut

CLAUDE SAUTET / Ct IBS aiittCS ••

BEAUBIEN 'IBERVILLE RIVOLI fl
s A Bélaniipr ->77 incSt Denis & Bélanger 777 312s

■GIFLE’: 
à 1.20, 5.20, 9.20 
"VINCENT . . 

à 3.10. 7.15

02273671
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Centre de Psychiatrie Communautaire
HÔPITAL DOUGLAS

recherche

PSYCHIATRES
(plein temps et temps partiel)

— Responsabilités de secteur
— Équipe multidisciplinaire
— Possibilité de recherche et d'enseignement.
Pour de plus amples irj/ormations, appelez:

Dr. E. Naltchayan 
Directeur,
Centre de Psychiatrie Communautaire, 
6875 Bout. LaSalle,
Verdun, Qué.
Tél: 761-6131 poste 251.

( LE CONSEIL D’ÉDUCATION
DE PRESCOH-RUSSEL

requiert pour JANVIER 1976 les services d'un

DIRECTEUR
pour L’ÉCOLE SECONDAIRE DE HAWKESBURY

avec inscription de 1300 élèves.
Les postulants doivent détenir le 
brevet A de directeur d’école de 

la province d'Ontario.
Ils doivent parler et écrire le 

français et l’anglais.
Veuillez S. V.P. adresser votre demande 

avant le 31 juillet, 1975
au Comité de sélection

Conseil d’éducation f e Prescott-Russell 
372 rue Bertha 
Hawkesbury, Ontario J

Commission Scolaire de la Haute ~
OFFRE D’EMPLOI 

CONCOURS PE- 75-76-04

PSYCHOLOGUE

Le Centre des Laurentides
est à la recherche d'un

AVOCAT STAGIAIRE .
pour le bureau de Mont-Laurier

QUALIFICATIONS REQUISES '
Posséder un premier diplôme universitaire terminal en psychologie
LIEU DE TRAVAIL
Sur tout le territoire de la commission scolaire.
SALAIRE
Selon la politique administrative et salariale du Ministère de I Edu­
cation.
ENTRÉE EN FONCTION
Le 1er juillet 1975.
DATE DINSCRIPTION
Faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard, lundi le 4 août 1975

Gilles Grondin,
Directeur des Services au Personnel,
C.S.H.G.,
331, Du Couvent.
Maniwaki, P.Q.v________y
r

LA COMMISSION SCOLAIRE DES LAURENTIDES
requiert les services de:

ORTHOPHONISTE 
AUDI0L0GISTE

Fonctions:
— Recherche, information, représentation tant en droit 

pénal quecivil.
— Travail avec les groupes du milieu en droit com­

munautaire.

Exigences:
— Avoir réussi les examens du Barreau.
— Capacité de travail avec des groupes.
— Préférence sera accordée aux candidats qui con­

naissent la région de Mont-Laurier.

Adresser candidature à:

K

Me Denis Charette, 
Galeries des Laurentides, 
Suite 210,
Ville St-Antoine, Qué.
Tél: 514-436-5712

LE SERVICE SOCIAL DE L'OUEST QUÉBÉCOIS INC.
OFFRE D’EMPLOI

CONCOURSNUMÉRO: 17/75 
POSTE:

y

y

NATURE DU TRAVAIL
L'Orthophoniste-audiologiste fournit une assistance professionnelle 
aux élèves qui ont des troubles du langage et de la parole ou des 
troubles d'audition, particulièrement à la maternelle et au premier 
cycle de l'élémentaire.
L'Orthophoniste-audiologiste est rattachée au Directeur des Ser­
vices aux Étudiants.
QUALIFICATIONS:
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle en 
orthophonie- audiologie.
TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL
Conformément à la convention collective de travail en vigueur.
FIN DU CONCOURS

, Le 30 juillet 1975

FAIRE PARVENIR CURRICULUM VITAE A

V.

r

Commission Scolaire des Laurentides, 
Service du Personnel,
13, rue St-Antoine, 
Ste-Agathe-des-Monts, P.Q.

HÔPITAL SAINT-SAUVEUR
DE VAL D’OR

T.S.P. ou T.A.S.
ENDROIT:
Val d'Or

PROGRAMME:
Service Socialen Milieu Scolaire.

EXIGENCES:
Diplôme de T.S. ou de T.A.S. avec, de préférence, une cer­
taine expérience de travail en Service Social.

CONDITIONS
Salaires, bénéfices sociaux et autres conditions selon la con­
vention collective en vigueur au Service Social de l’Ouest 
Québécois Inc.
DISPONIBILITÉ:
Début d août 1975.

Toute demande doit être laite avant le 25 iuillet 1975 au

Directeur des Ressources Humaines, 
282,1ère Avenue Est,
Amos, Qué.

f LA COMMISSION SCOLAIRE DAVIGNON
DIRECTEUR (TRICE)

DES SOINS INFIRMIERS
Centre hospitalier de courte durée avec une capacité de 115
lits.
NATURE DE LA FONCTION:
— Planifier, coordonner et contrôler les activités rela­

tives aux soins infirmiers, compte tenu de la voca­
tion de rétablissement, dans le but de répondre 
adéquatement aux besoins en soins des bénéfi­
ciaires.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Bacc. en sciences infirmières.

EXPÉRIENCE:
— Au moins 3 ans dans des postes de responsabilité 

dans le service des soins infirmiers.
SALAIRE:
— Selon les qualifications du candidat (e).

Veuillez taire parvenir voire curriculum vitae (au plus tard le 
25 iuillet 1975) à:

Directeur Général,
HÔPITAL SAINT-SAUVEUR, 
725, 6e rue,
Val d’Or, Abitibi 
P.Q.
J9P3Y1

CENTRE BERTHELET INC.

y

y

• CRIMINOLOGUE
Dans le contexte de la réorganisation du Centre Berthelet, le 
candidat recherché sera appelé à faire partie d’une équipe 
multidisciplinaire offrant des services d évaluation, de con­
sultation et d'intervention à l'ensemble du milieu. De plus, il 
devra participer à la formation du personnel et pouvoir super­
viser des étudiants stagiaires en criminologie.

QUALIFICATIONS:
— Maîtrise en criminologie;
— Etre reconnu superviseur par l'Université de Montréal.
TRAITEMENT:
Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales.

• PSYCHO-EDUCATEURS
(temps plein, temps partiel ou vacationnaire)

Le Centre Berthelet cherche les services de psycho-éduca­
teurs pouvant participer à l'intérieur d’une équipe multidiscip­
linaire de consultation, à la formation et à la supervision du 
personnel éducateur.
Les modalités seront discutées avec chaque candidat.

FAIRE PARVENIR CURRICULUM VITAE. AVANT LE 1er 
AOÛT 1975, au:

* recherche

• 1 PROFESSEUR EN 
ENSEIGNEMENT RELIGIEUX
Cycle 2

• 1 PROFESSEUR EN INITIATION 
À LA TECHNOLOGIE

Secondaire II

• 3 PROFESSEURS EN 
ENFANCE INADAPTÉE
Récupération, adaptation scolaire et socio-affectif.

• 3 PROFESSEURS D'ANGLAIS
Cycle 1, cycle 2, et professionnel court.

QUALIFICATIONS REQUISES :
Détenir un brevet d'enseignement avec spécialisation ou expérience 
équivalente.
CONDITIONS DE TRAVAIL :
Selon le decret tenant lieu de convention collective

Faire parvenir toute application, avant le 1er août, à

y
r

Georges Lizotte,
Directeur des services du personnel, 
112. rue John,
Cowansville, Qué.
Tél.: (514) 263-5555

PAVILLON TOUPIN INC.

y
y

L'établissement: 2 directorats, 4 services, capacité théori­
que de l'établissement, 100 enfants "inter­
nes" et 20 enfants ‘externes".
67 employés, centre de réadaptation 
"centre d'accueil” pour mésadaptés men­
taux 0 à 18 ans.

DIRECTEUR DE LA VIE DE GROUPE
Fonction:
— Assurer la qualité des soins et l'application des program­

mes de réaadaptation;
— Coordonner l'application des techniques, méthodes et 

programmes élaborés par la direction des services profes­
sionnels et approuvés par le Directeur général;

— Participer à l'élaboration des politiques en matière de dé- 
| veloppement de ressources éducatives et résidentielles;

—'Diriger et animer le personnel sous sa responsabilité.

Exigences;
— Détenir un diplôme universitaire en sciences humaines 

avec expérience en administration.
Traitement;
Selon les échelles en vigueur dans les établissements de san­
té et de services sociaux.

Les candidats intéressés sont priés de taire parvenir leur cur­
riculum vitae, avant le 24 juillet 1975, à l'attention de:

Directeur de Personnel, 
Centre Berthelet Inc.,
8029 - 83e avenue. 
Rivière-des-Prairies, H1C 1S4 y y

Directeur général, 
Pavillon Toupin Inc., 
C.P. 460,
Donnacona, Québec.

Voir autres Carrières et Professions, 
en page 12

COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE DU SAGUENAY
OFFRE D’EMPLOI

POSTES:

CHEFS DE GROUPE POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 1975/76
DESCRIPTION : (réf. articles 8-6.00 à 8-6.11)

Quant à ses fonctions de chef de groupe proprement dites, le chef de groupe doit s'acquitter des fonctions et responsabilités
suivantes : —
— assumer les tâches de coordination et d'animation relativement à des activités d'enseignement et/ou à des activités étu-

diantes socio-culturelles, sportives ou récréatives;
— agir comme coordonnateur et animateur auprès des instituteurs de son groupe et les inciter à développer et à préciser 

ensemble, dans le cadre des politiques et des programmes en vigueur, les contenus, les méthodes et les techniques d en- 
seignemént, de même que les modes de mesure et d'évaluation susceptibles de favoriser l'apprentissage des élèves; et/ou 
prendre les mesures nécessaires en vue de susciter la participation des instituteurs de son groupe à l'organisation, la
supervision et l'animation des activités étudiantes socio-culturelles, sportives et récréatives;

— assister plus particulièrement l'instituteur en probation de son groupe et participer à son évaluation,
— sur demande de son supérieur, collaborer à l'établissement des besoins en matériel didactique et en matériel de consom-

mation pour son groupe, et au contrôle de son utilisation;
— conseiller et aviser son supérieur sur l'action pédagogique de son groupe;
— accomplit toute autre tâche connexe que peut lui confier son supérieur.

ÉCOLE N0DECUUL,: CONCOURS MATIÈRES OU DISCIPLINES PERIODES
LIBÉRÉES

DOMINIQUE-RACINE
7/175/13 LANGUES (français, anglais) 5
7/175/14 SC. HUMAINES (hist., géog.) 5
7/175/15 SC. NATURE (chimie, phys. bid., i.p.s.)
7/175/16 MATHS ET MAT. COMMERCIALES 

(dactylo, init. affaires, init. droit)
7/175/17 Formation de la personne (ens. rel., 

éd. phys., inform, scolaire)
7/175/18 Mat. académiques de l ens. prof.

(secondaire court et long) 5
7/175/19 Dessin et init. à la technologie 5
7/175/20 Mécanique 5
7/175/21 Électro-technique 5
7/175/22 Équipement motorisé 5
7/175/23 Hydrothermie 5

LAURE-CONAN
7/175/24 Agent de commerce, commis alimentation, 

coupe de viande 5
7/175/25 Sténo-dactylo, tenue de bureau, mécanographie 5
7/175/26 Commerce 5
7/175/27 Français 5
7/175/28 Coiffure et esthétique 5
7/175/29 Anglais 4
7/175/30 Sc. phys., écologie, sc. familiales 7
7/175/31 Sc. rel, et éduc. physique 4
7/175/32 Hist., géog.. musique, arts plast. 5

JACQUES-CARTIER
7/175/33 Toutes les matières

CHARLES-QRAVEL
7/175/34 Français 2e cycle 5
7/175/35 Français 1er cycle 5
7/175/36 Anglais 1er cycle 5
7/175/37 Anglais 2e cycle 5
7/175/38 Mathématiques 1er cycle 5
7/175/39 Mathématiques 2e cycle 5
7/175/40 Sciences physiques 5
7/175/41 Enseignement religieux 4
7/175/42 Histoire et géographie 5
7/175/43 Éducation physique 6
7/175/44 Construction 5
7/175/45 Équipement motorisé et carossene 5
7/175/46 Tôlerie, soudure, électricité, dessin, 

initiation technologie 6
7/175/47 Couture 5
7/175/48 Sc. familiales & alimentation 4
7/175/49 Commerce 5
7/175/50 Ortho 5
7/175/51 Animation â la vie étudiante 5

FRÉCHETTE -
7/175/52 Ens. profes. et vie étudiante 8
7/175/53 Ens. général, sec. 1, 2. 3 5
7/175/54 Enseignement spécial 2

ST-JOACHIM
7/175/55 Toutes les matières (élém.. sec.)

STE-ANNE
7/175/56 Écologie 5

DUROCHER
7/175/57 Géographie 5

BAIE
7/175/58 Anglais de 4 à 6
7/175/59 Français de 4 è 6
7 175/60 Catéchèse de 4 è 6
7/175/61 Mathématiques de 4 à 6
7/175/62 Sciences de 4 à 6
7/175/63 Sciences humaines de 4 à 6
7/175/64 Éducation physique de 4 à 6
7/175/65 Électrotechnique de 4 à 6
7/175/66 Équipement motorisé de 4 à 6
7/175/67 Menuiserie - rembourrage de 4 à 6
7/175/68 Professionnel féminin de 4 à 6
7/175/69 Mécanique de 4 à 6
7/175/70 Hydrothermie de 4 à 6
7/175/71 Animation (sec. 1 et II) de 4 è 6
7/175/72 Orthopédagogie de 4 à 6

LAFONTAINE
7/175/73
7/175/74
7/175/75
7/175/76
7/175/77
7/175/78
7/175/79

Français
Mathématiques
Hist., géog.. init. vie économique
Anglais, espagnol
Formation rel.. dactylo, inf. scolaire
Physique, biologie
Chimie, éd. physique

BON-CONSEIL ET
INST. TECHN.

7/175/80 Cours professionnel long (partie prof, 
et académique) 5

7/175/81 Cours prof., pré-sec. et IMG gèn.
(C.P. court pour la partie acad.) 5

7/175/82 Cours prof, court et S I.T., alimentation 
et arts plastiques 5

7/175/83 Cours prof, et S I.T., textiles 
et artisanat 5

7/175/84 Cours init. au travail pour la partie académique 5
7/175/85 Pour les services d'orthopèdagogie au Sec.

(pour I.M.C.) 5
7/175/86 Pour l'ensemble des secteurs d’orthopèdagogie 

(Inst Techn.) 5

Le supplément accordé pour cette fonction est de $500.00

Ces posfes s adressent aux professeurs permanents à remploi de la Commission Scolaire Régionale du Saguenay seulement

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ:
a) Être enseignant de l’école depuis un (1)an:
b) Posséder trois (3)ans déxpérience danslénseignement:
c) Avoir des connaissances du champ d'activité.

N,B,: TOUTES LES CANDIDATURES REÇUES OU NOMINATIONS FAITES AU NIVEAU DES ÉCOLES ANTÉ-
RIEUREMENTAU 11 JUILLET 1975 NE SERONT PAS CONSIDÉRÉES

Les intéressés doivent taire parvenir leur candidature en inscrivant le numéro du concours AVANT 16:30 hres
LE LUNDI 28 JUILLET 1975

Commission Scolaire Régionale du Saguenay.
A/S M. Clément Girard, directeur du personnel.
36 est, Jacques-Cartier, Chicoutimi.

« ............

50 ^2449939451605
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Voir autres Carrières et Professions, en page 11

c LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DU GOLFE

UN CONSEILLER D’ORIENTATION
LIEU DE TRAVAIL:
École secondaire St-Thomas d'Aquin à Gagnon.

NATURE DU TRAVAIL:
Le rôle principal du conseiller d’orientation est de fournir une assis­
tance professionnelle aux élèves face à leur orientation en vue de 
favoriser leur intégration au monde du travail.

QUALIFICATIONS REQUISES :
Posséder un diplôme universitaire terminal de 1er cycle dans la 
discipline appropriée.

UN COORDONNATEUR DE 
L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
LIEU DE TRAVAIL:

C entre Administratif de la Régionale 
30, rue Comeau,
Sept-lles, Qué.

ATTRIBUTIONS :
Le coordonnateur de renseignement professionnel supervise I appli­
cation et l’évaluation des programmes d’enseignement professionnel, 

participe à I élaboration des politiques et à la programmation des 
activités du service, il avise le directeur des services de l’ensei­
gnement sur le besoin des étudiants et sur les exigences des pro­
grammes dont il est responsable. Il veille à la coordination des 
activités de son secteur avec celle des autres secteurs ou des autres 
services. Il assiste le personnel de la direction des écoles quant au 
contenu des programmes, aux méthodes et aux techniques d’ensei­
gnement. à l’aménagement des locaux, au matériel didactique et à 
l évaluation de l’apprentissage II évalue le personnel sous sa res­
ponsabilité, il accomplit toute autre tâche que lui confie son supérieur 
immédiat.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ :
1. Autorisatyon personnelle permanente d'enseigner décernée par le

ministre. *
2. Diplôme d'études collégiales dans une spécialisation profession­

nelle appropriée ou I équivalent.
3. 3 années d'expérience industrielle.
4. 5 années d'expérience dans l’enseignement.

UN ANIMATEUR DE PASTORALE
LIEU DE TRAV AIL :

Polyvalente Jean du Nord,
110 rue Comeau, Sept-lles, Qué.

NATURE DU TRAVAIL :
Sous l’autorité du directeur de l école et en relation avec le conseiller 
en éducation chrétienne l'animateur de pastorale effectue des tâches 
relatives à l’élaboration et à la réalisation du programme d’action 
répondant aux objectifs et aux politiques de la pastorale d'ensemble 
de l'école.

QUALIFICATIONS REQUISES :
Posséder un diplôme universitaire terminal de 1er cycle en théologie 
en pastorale ou en sciences religieuses.

ENSEIGNANTS 
AU NIVEAU SECONDAIRE

À l’école Tortellier à Port Cartier :
1 poste initiation à la technologie

À l’école St-Thomas d'Aquin à Gagnon :
2 postes mathématiques
1 poste chimie et initiation aux sciences physiques 
1 poste en catéchèse 
1 poste histoire et anglais 
1 poste éducation physique

À l’école Notre-Dame à Schefferville :
4 postes enfance inadaptée

À l'école Notre-Dame des Anges à Natashquan :
1 poste enfance inadaptée

Centre Éducatif de Ferment :
2 postes français et sciences relig ieuses 
1 poste mathématique 
1 poste histoire et géographie 
1 poste arts plastiques et musique

À l'école Mgr Labrie Havre St-Pierre ;
1 poste chimie 
1 poste physique 
1 poste anglais

Polyvalente Manicoutai à Sept-lles :
(secteur professionnel)
1 poste anglais (professionnel long)
2 postes français (professionnel long)
1 poste mathématique (professionnel long)
2 postes équipement motorisé ( professionnel long)
1 poste hydrothermie( professionnel long)
1 poste dessin techmq ue (professionnel long)
1 poste machinerie lourde (professionnel long)
3 postes français (professionnel court)
2 postes mathématiques (professionnel court)
1 poste en cuisine (professionnel court)
1 poste français (secteur commercial)
1 poste mathématique (secteur commercial)

Polyvalente Jean du Nord à Sept-iles :
(secteur général)
3 postes en anglais langue seconde 
1 poste en géographie 
1 poste en catéchèse
1 poste en mathématique
2 postes I S P
2 postes matières académiques (enfance inadaptée 

récupération)
3 postes matières académiques (enfance inadaptée 

initiation au travail)
3postes atelier masculin(enfance inadaptée 

initiation £u travail)
1 poste catéchèse ( enfance in adaptée)

RÉMUNÉRATION :
selon les politiques administratives et salariales du Ministère de 
l'Éducation. . «

Les personnes 
dalure au

nléressèes sont priées de taire parvenir leur candi

SERVICE DU PERSONNEL 
30, rue Comeau 
Sept-iles

A AGENT DE 
DÉVELOPPEMENT 

PÉDAGOGIQUE
SERVICE PÉDAGOGIQUE

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
FONCTIONS:
Sous la direction du supérieur immédiat, a la responsabilité 
d’organiser et de développer un système d'information sur 
les ressources disponibles pour l’amélioration de l'appren­
tissage et le développement de renseignement supérieur. 
Recherche et traite de l'information pédagogique.
Identifie, pour le compte des usagers, une grande variété de 
ressources disponibles sur tout aspect de la pédagogie uni­
versitaire: documents, matériel didactique, expérience en 
cours, innovations, activités, personnes-ressources, etc. 
Facilite la mise en relation des usagers avec les ressources 
disponibles.
Procède à des recherches rétrospectives et exploratoires 
pour satisfaire les demandes d'information sur les ressources 
disponibles en pédagogie universitaire.
Rédige des documents d’information.
Est responsable de la publication du Bulletin du Service pé­
dagogique.
Peut accomplir toute autre tâche sur demande.

QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire de deuxième cycle dans une discipline 
pertinente à la fonction ou l'équivalent. Expérience souhai­
table en information pédagogique ou dans un domaine con­
nexe. Connaissance suffisante de la langue anglaise.

VEUILLEZ FAIRE PARVENIR VOTRE CURRICULUM VITAE 
COMPLET AU: - ■ . „Service du Personnel

Université de Montréal 
Case postale 6128 
Montréal 101, Québec

LE SERVICE SOCIAL DE L'OUEST QUÉBÉCOIS INC.
OFFRE D’EMPLOI

CONCOURS NUMÉRO : 16/75 

POSTE:

La Commission Scolaire 
“ï ' ' Golfe

requiert les services

D’UN (1) DIRECTEUR D’ÉCOLE
Lieu de travail:
Polyvalente Manikoutai, 40Comeau, Sept-lles.

Attributions
Sous l’autorité du directeur général ou de la personne déléguée à 
cette fin par la commission, conformément aux règlements édictés 
en vertu des articles 202 d) et 204 de la Loi de l’Instruction Publi­
que (Loi 27-1971), le directeur de l'école assume l’entière respon­
sabilité de sôn école.
Il organise son école au point de vue administratif, pedagogique, 
financier et matériel et assume la gestion du personnel des divers 
champs d'activités de l’école, conformément aux politiques et aux 
règlements de la commission.
Il doit assurer des communications régulières et suivies â l'intéri­
eur de son école, avec la commission et avec le milieu desservi 
par l'école.

Critère d'admissibilité
Niveau secondaire
a) l’autorisation personnelle permanente d’enseigner décernée 

par le ministre:
b) une formation universitaire exigeant au moins seize (16) années 

de scolarité;
c) une expérience démontrant une habileté à résoudre des problè­

mes d’ordre administratif et technique complexes;
d) une expérience de trois (3) ans au niveau 1 ou au niveau 2, à 

l’élémentaire ou au secondaire, directement reliée aux fonc­
tions à remplir, ou l’équivalent.

Rémunération
Selon Iles politiques administratives et salariales du Ministère de 
l’Education.

LES PERSONNES INTÉRESSÉES SONT PRIÉES DE FAIRE PAR­
VENIR LEUR CANDIDA TURE À:

Les Services du Personnel 
30, rue Comeau 
Sept-lles, Québec

FIN DU CONCOURS: Le 8 août 1975

T.S.P. ouT.A.S.
ENDROIT:
Clinique externe de psychiatrie, Val d’Or.
PROGRAMME
Service social en centre hospitalier.
EXIGENCES:
Diplôme de T.S. ou de T.A.S. avec, de préférence, une cer­
taine expérience de travail en service social.
CONDITIONS:

Salaires, bénéfices sociaux et autres conditions selon la con­
vention collective en vigueur au Service Social de l’Ouest 
Québécois Inc.
DISPONIBILITÉ:
Immédiate.
Toute demande doit être laite avant le 25 juillet 1975 au:

Directeur des Ressources Humaines,
282,1ère Avenue est,
Amos, Qué.

CENTRE D’ACCUEIL PIERRE-JOSEPH TRIEST
302 lits

Centre d’hébergement personnes âgées recherche

ALGONQUIN
DIVISION DE LA TECHNOLOGIE 

ET DES MÉTIERS
recherche des

FORESTIERS
CENTRE HAUTE-VALLÉE DE L'OUTAOUAIS (PEMBROKE) recherche 
des professeurs pour le programme de Sylviculture, qui sera offert en 
français à compter de septembre 1975. Les professeurs devront 
enseigner en français au moins deux des cours suivants :

Arpentage
Mesures Forestières
Sylviculture
Protections Forestières
Récréations Forestières
Le Gouvernement et les Lois
Gestion Des forêts è U sages Multiples

Selon les titres et l'expérience, la nomination se fera à l'un des niveaux 
suivants: Maitreadjoint S11,111 - $17,550

Maitre associé $11,615-$19,949
Maitre $12,373 - $21,337

Le bilinguisme (français et anglais) est un atout certain. Veuillez 
préciser vos titres et expérience ainsi que le numéro du concours 
dans la demande que vous ferez parvenir par écrit, au

Service du personnel 
1385, avenue Woodroffe 
OTTAWA K2G 1V8

au plus tard le 3.1 juillet 1975.
Le concours no 96-75 s’adresse également aux femmes et aux 

. hommes.

1 INFIRMIER (ÈRE)-CHEF
en psychiatrie, de jour

Exigences :
— 2 ans en psychiatrie
— Expérience souhaitable en gestion d’unité de soins

• 1 ASSISTANT (E) HOSPITALIER (ÈRE)
de soirée

Exigences :
— Un an en gériatrie
— Expérience souhaitable en gestion d’unité de soins

• 2 INFIRMIERS (ÈRES) AUXILIAIRES
de soirée

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 29 juillet à

Jacques Caron,
Directeur du Personnel,
C entre d'Accueii Pierre-Joseph T ri est,
8050 est, Notre-Dame,
Montréal

CENTRE FAMILIAL THÉRÈSE-MARTIN
(Centre de réadaptation)

Directeur
des Services professionnels

Fonction:
Sous l’autorité du Directeur général, être responsable de la plani­
fication et du contrôle des programmes en fonction des objectifs du 
Centre.
Superviser l’action du psrsonnel professionnel.
Élaborer et contrôler les plans de travail de la clientèle.
Participer à divers comités.

Exigences:
Diplôme universitaire en sciences de l’éducation et/ou en sciences 
humaines.
Expérience d’au moins trois ans à un poste de direction.
Outre la compétence, capacité de leadership.

Traitement:
Selon la compétence, l’expérience et les normes salariales autorisées. 

Adresser le curriculum vitae, pour le 23 juillet 1975, à:

La Directrice générale 
Centre familial Thérèse-Martin 
300, Montée Saint-Luc 
Saint-Jean, Qué.
J3B 6Y8

VILLE DE STE-THÉRÈSE
OFFRE D’EMPLOI

ANALYSTE EN INFORMATIQUE 
SPÉCIALISÉ EN 

DOCUMENTATION
(Québec)

Le Service de l’informatique du ministère de l Éducation est 
à la recherche d’un analyste en informatique spécialisé en 
documentation.

Poste.
Responsable de la documentation et de l'information techni­
ques externes relatives aux systèmes de contrôle, aux pro­
duits de programmation, au matériel électronique et au maté­
riel de support.

Fonctions:
• Recueillir les informations techniques et rédiger les textes 

nécessaires à leur diffusion;
• répondre aux demandes d’informations générales;
• analyser la documentation technique provenant de diffé­

rents centres et associations d’informatique:
• participer aux échanges d’informations techniques avec 

les centres et associations d’informatique.

Exigences:
• 1er cycle universitaire, de préférence en informatique;
• intérêt marqué pour tous les aspects techniques (tant maté­

riel que logiciel);
• très grande facilité de vulgarisation et de rédaction sur des 

sujets techniques;
• bonne connaissance des systèmes d’exploitation (Hasp 

et OS);
• expérience minimum de 3 ans en informatique.

Traitement:
Selon la scolarité et l’expérience.

Inscription:
Faire parvenir un curriculum vitae détaillé avec copie des 
attestations d études â:
Lisette B Matte 
Service informatique 
Ministère de I Éducation 
1035, rue de la Chevrotière 
Édifice G’, 24e étage 
Québec

Date limite: 25 juillet 1975

& GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
Ministère de I Éducation

^ Service de l informatique

C.L.S.C. POINTE-GATINEAU. TOURAINE
RECHERCHE

DIRECTEUR(TRICE)
GÉNÉRAL(E)

FONCTIONS:
— En collaboration avec le Conseil d’Administration et 

l’équipe, il voit à fixer les objectifs et priorités du 
centre et à assurer leur évaluation périodique.

— Il s’assure de la gestion efficace et rationnelle des 
ressources humaines, physiques et matérielles du 
centre.

— Il coordonne et anime l’équipe du centre tout en 
s’assurant que les membres du Conseil d Adminis­
tration disposent des informations requises pour 
prendre les décisions.

— Il assure les relations et contacts avec les organis­
mes du milieu, du réseau et du ministère des Affai­
res Sociales.

EXIGENCES:
— Formation en sciences sociales, en sciences de la 

santé ou en administration.
— Connaissance du secteur des Affaires Sociales.
— Expérience de travail avec des groupes.
— Expérience de travail de coordination et/ou de di­

rection.
— Aptitude^ pour le travail d’équipe.

SALAIRE:
— Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales 

et les qualifications du candidat.

Envoyer le curriculum vitae avant le 29 août 1975 à:

Comité de Sélection,
C.L.S.C. Pointe-Gatineau, Touraine,
125, bout. Archambault,
Pointe-Gatineau,
Ville de Gatineau, Qué.

BIBLIOTHÉCAIRE
FONCTION
— Voit â l’aménagement d’une bibliothèque municipale, à l'organisa­

tion technique, au choix et à l’achat de la documentation des vo­
lumes et du matériel ainsi qu au programme de service au public

— Étudie les besoins de la collectivité et établit les objectifs appro­
priés de même que les plans de développement pour les années 
â venir.

— Participe à la sélection de son personneel et voit à sa direction.

QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES
— Le candidat doit posséder un titre universitaire en bibliothé­

conomie et être membre de la corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec.

— Le candidat doit posséder une certaine expérience dans le do­
maine des bibliothèques publiques.

— Le candidat doit être dynamique et imaginatif dans les initiatives 
à prendre pour organiser et améliorer le service de lecture.

RÉMUNÉRATION
— Selon les normes gouvernementales établies et les qualifications 

du candidat.

Les intéressés doivent taire parvenir leur curriculum vitae avant le
15 août 1975 à:

M. Yvon Labrie 
Service de la Récréation 
3 rue Paré
Sainte-Thérèse, Qué.

COMMUNAUTÉ RÉGIONALE DE L'OUTAOUAIS
OFFRE D’EMPLOI

INGÉNIEUR
DOMAINE MUNICIPAL

FONCTION:
Sous la responsabilité du Directeur du Service du Génie
— Étudier les projets municipaux soumis pour approbation 

à la Communauté régionale de l’Outaouais;
— Étudier les aimplications des projets municipaux sur les 

réseaux d’aqueduc et d'égout régional de la Communauté;

— Participer à l’élaboration des plans et devis, ainsi qu’à la 
surveillance des travaux mis de l’avant par la Communau­
té régionale de l'outaouais.

QUALIFICATIONS:
Etre membres de l'Ordre des Ingénieurs de la province de
Québec et avoir un minimum de deux (2) années d'expé­
rience en génie municipal.
Traitement: $12 840 à $18 000.

ENTÉRE EN FONCTION: Immédiate

Toute demande d'emploi incluant le curriculum vitae doit par­
venir le ou avant le 11 aoûf 7975.

çrrwxMfq,

\

'm̂
 REGION^

à:

Communauté régionale de l’Outaouais, 
Service du Personnel,
490, boul. St-Joseph,
Case postale 10,
Hull, Québec.

Institut de recherche 
de l’Hydro-Québec
Coordonnateur du personnel 
Case postale 1000 
Varennes, Québec J0L 2P0

INCÉNIEUR IN MÉCANIQUE
Concours: IR-75-097-J1

LTREQ exploite une ligne expérimentale sur laquelle
sont effectués des essais sur les vibrations des con­
ducteurs aériens.

Fonctions:
— Faire la supervision'des essais, du personnel tech­

nique et de métier.

Exigences:
— Détenir un diplôme en génie mécanique depuis 5 

ans ou plus.
— Avoir, de préférence, de l expérience dans le do­

maine des essais en vibration.
— Avoir une bonne connaissance de l'instrumentation 

requise.

Salaire: selon l'expérience.

Lieu de travail:
Cap aux Meules. iles-de-la-Madeleine, Québec.

N.B.: Les candidats intéressés sont priés de nous faire 
parvenir leur curriculum vitae le plus tôt possible 
en mentionnant le numéro du concours sur l’en­
veloppe.
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gymnastique .par André Tardif.

Dix-sept pays au Forum, du 30 juillet au 1er août

Une discipline rentable et spectaculaire
La gymnastique est sans doute, avec 

la natation et l’athlétisme, l’une des 
disciplines olympiques les plus renta­
bles. Les pays participants y trouvent 
l’occasion d’accroître leur récolte de 
médailles, à cause des nombreuses 
épreuves qu elle comporte. Et le pays 
organisateur, orr l'aura vu récemment 
lorsque lés billets des Jeux de Mon­
tréal furent mis en vente et s’enlevè­
rent comme des petits pains chauds, 
n’a aucune difficulté à faire salle com­
ble.

C’est sans doute l’aspect spectacu­
laire de la gymnastique qui attire les 
foules. Il faut y distinguer, d’une part, 
la condition physique remarquable 
des participants dans une competition 
du plus haut niveau, et d’autre part, 
l’aspect hautement artistique de cette 
discipline.

C’est donc dans une optique opti­
miste que les dirigeants de la Fédéra­
tion canadienne de gymnastique et du 
Comité organisateur des jeux Olympi­
ques de Montréal (COJO) ont dévoilé 
hier les détails d’une rencontre, qui 
du 30 juillet au 1er août prochain et 
dans le cadre des Compétitions inter­
nationales de Montréal 1975. réunira 
des représentants, parmi les meilleurs 
évidemment, de 17 pays.

Toutes les grandes nations de la 
gymnastique mondiale, à l’exception 
de la République fédérale d’Allema­
gne, seront présentes durant trois 
jours au Forum, là où doit avoir lieu 
la compétition olympique un an plus 
tard.

Ce sera évidemment une avant- 
première, mais en plus petit et avec

des différences quand même impor­
tantes.

Tout d’abord, 17 nations seulement 
y auront des gymnastes — 14 chez les 
hommes et 16 chez les femmes — et à 
part le Canada, aucune n’y déléguera 
une équipe complète, pour la simple 
raison que le concours collectif a été 
aboli.

Selon Raymonde Germain, l’une 
des responsables de la compétition, 
les amateurs n’y perdront nullement 
au change.

“Ils verront quand même deux 
épreuves, soit le concours individuel 
multiple et le concours individuel aux 
engins. A un an des Jeux, alors qu’on 
a déjà entamé l’étape finale un peu 
partout, c’est déjà beau qu’autant de 
pays aient accepté notre invitation.”

Elle explique qu’ils l’ont fait surtout 
pour permettre au COJO de tester ses 
équipenients ainsi que ses ressources 
humaines et physiques, but premier 
d’une competition pré-olympique 
comme celle-ci.

Professeur au département d’éduca­
tion physique de l’Université de Mon­
tréal où elle a elle-même complété sa 
scolarité en vue d’une maîtrise en bio­
mécanique, et entraîneur des juniors 
au sein du club montréalais Gymnyx, 
l’un des clubs féminins les plus répu­
tés au pays, Mlle Germain dit que les 
gymnastes canadiens ne font pas ex­
ception à la règle.

“Nous pensons actuellement quasi 
uniquement en fonction des Olympi­
ques, si ce n est pour deux de nos 
membres, Marie-Josée Ganier et Ta­
nya Mayne, choisies au sein de l’é­

quipe canadienne pour les prochains 
Jeux panaméricains de Mexico.

“D'ailleurs, c’est peut-être cette 
préoccupation qui a quelque peu terni 
notre reputation aux derniers cham­
pionnats canadiens à Moncton, où 
nous n’avons pas obtenu les résultats 
escomptés. C’est que nous avions 
alors mis surtout l’emphase sur les 
exercices imposés au détriment des 
exercices libres, où nos filles ont 
connu un fléchissement. Mais tout ça 
était prévu.”

Raymonde parle plus volontiers de 
l’expérience qu’elle a vécue le mois 
dernier où, à titre d’entraîneur adjoint 
de l’équipe féminine canadienne, elle 
a séjourné en Europe durant deux se­
maines en compagnie de trois de ses 
protégées.

"C était la première fois qu'elles re­
présentaient le pays à l’étranger”, dit- 
elle de Mlles Ganier et Mayne ainsi 
que de Ginette Dufresne, toutes trois 
âgées de 14 ans.

“Quel enrichissement pour elles que 
de rivaliser durant une semaine avec 
les grandes vedettes européennes de 
la gymnastique, entre autres la nou­
velle championne européenne, Nadia 
Comanenci, de Roumanie, à l’occa­
sion de la compétition des Sables do­
rés à Varna, en Bulgarie.
“Et après ça, ce fut une semaine 

d’entrainement à Bucarest au club de 
Mlle Comanenci. Ce fut formidable."

Cette dernière, qui vient à peine de 
fêter ses 14 ans et qui a causé une sur­
prise majeure en battant les Soviéti­
ques, championnes du monde à Varna 
l’an dernier, sera dans la métropole à 
la fin du mois. L’URSS, 2e au monde

derrière le Japon en gymnastique 
masculine, aura également sa déléga­
tion (3 hommes et 3 femmes), dont 
fera partie Nellie Kim, qui accompa­
gna son équipe au centre Paul-Sauvé 
l’an dernier lors d’une rencontre 
URSS-Canada).

A noter la présence promise de 
deux Japonais et d’une Japonaise, 
ainsi que de gymnastes d’Israël (hom­
mes seulement), d’Allemagne de 
l’Ouest, de Tchécoslovaquie, de Hon­
grie, de France et, évidemment des 
Etats-Unis.

Parmi les représentantes américai­
nes, Mlle Germain note la présence de 
Thrish Reed. 14 ans, du Colorado, ti­
tulaire junior de son pays et vedette 
de la récente compétition Concordia 
de gymnastique féminine junior au 
centre Maisonneuve.

André Simard, directeur de la gym­
nastique au centre Immaculée- 
Conception et entraîneur de l’équipe 
nationale masculine, prévoit de son 
côté une très forte opposition pour ses 
gymnastes.

“Encore plus chez les hommes que 
chez les femmes, on verra plusieurs 
des meilleurs athlètes au monde. Ce 
sera des gymnastes qui auront com­
mencé à percer lors des Jeux de Mu­
nich en 1972, et qui se préparent sur­
tout pour l’an prochain.

Les exercices imposés auront lieu le 
mercredi 30 juillet, les exercices à vo­
lonté le lendemain et les compétitions 
finales, regroupant les six meilleurs 
gymnastes, seront présentées le ven­
dredi 1er août. Les femmes seront à 
l'oeuvre l'après-midi et les hommes le 
soir au cours des trois journées.

Des “murs” en natation 
pourraient crouler à Cali

CALI, Colombie (d'après 
Reuter) — Trente-neuf pays 
participent, à partir d’aujour­
d'hui jusqu'au dimanche 27 juil­
let, aux deuxièmes champion­
nats du monde des disciplines 
aquatiques (natation, plongeon, 
polo et nage artistique), à Cali, 
ville des Andes colombiennes 
perchée à 1,000 mètres d'alti­
tude.

Les compétitions, qui se dé­
rouleront en plein air sous un 
soleil tropical, pourraient, selon 
les entraîneurs de natation, voir 
la chute d’un certain nombre de 
“murs".

La cérémonie d'ouverture 
aura lieu ce soir et sera mar­
quée par une démonstration de 
gymnastique. Après trois jours 
consacrés au water-polo, et au 
plongeon féminin, les épreuves 
de natation commenceront au 
bassin panaméricain ultra- 
moderne mardi, et l’on s’attend 
à ce qu’elles soient dominées, 
encore une fois, par la rivalité 
entre les Allemands de l'Est et 
les Américains.

La seule chose qui pourrait 
prévenir une riche moisson de 
records est la maladie — trou­
bles de l'estomac — qui a 
frappé certains médaillés po­
tentiels tels que l'Ecossais Da­
vid Wilkie et l'Australienne So­
nya Gray. Les médecins esti­
ment néanmoins que les deux 
nageurs seront complètement 
remis mardi.

“Je ne sais pas qui va gagner 
les 100 mètres nage libre, mais 
le vainqueur fera certainement 
un temps inférieur à 51 secon­

des”, affirme l’Américain Ja­
mes Montgomery, candidat à 
cet exploit.

De son côté, le septuple mé­
daillé olympique Mark Spitz 
prédit: “Il semble bien qu'ils 
vont m’arracher mon record 
aux 200m papillon." L’Améri­
cain ne participe pas à ces 
championnats et se contentera 
de les commenter pour la télé­
vision américaine de la tribune 
de presse.

Les Etats-Unis, qui détien­
nent 12 des 16 records du 
monde masculin, alignent une 
équipe de 20 nageurs qui parais­
sent devoir être invincibles 
dans la moitié au moins des 
épreuves. A leur tète, “l'imbat­
table" californien Tim Shaw, 17 
ans, détenteur des records du 
monde aux 400, 800 et 1,500 mè­
tres libre. “Je ne suis pas telle­
ment intéressé par les distances 
courtes. Je veux réduire mon 
temps aux 1,500 ”, explique-t-il.

Sur courte distance, les Etats- 
Unis présentent une de leurs 
plus fortes équipes jamais ras­
semblée: Andy Coan. Montgo­
mery et Bruce Furniss. Il se 
pourrait bien pourtant que les 
Américains ne raflent pas tou­
tes les médailles d’or, trouvant 
devant eux un sérieux candidat 
à la victoire sur 100 et 200m 
brasse ainsi que sur 200m 4- 
nages en la personne de l’Ecos­
sais Wilkie.

Chez les femmes, on s'attend 
à ce que les nageuses d’Allema­
gne de l’Est écrassent leurs ad­
versaires, comme lors des pre­
miers championnats du monde.

Les Reds battus à leur propre jeu, 3-0
Les Expos de Montréal ont 

bien débuté la seconde moitié 
de la saison en battant les Reds 
de Cincinnati par le pointage de 
3-0, hier soir au parc Jarry de­
vant 20,024 spectateurs.

Blanchir les Reds, qui présen­
tent une moyenne collective de 
.279 est tout un exploit, d’am 
tant plus qu’ils ne l’avaient été 
qu’à deux reprises auparavant.

Mais hier soir, il n’y avait 
rien à faire contre Steve Rogers 
et Dale Murray. Rogers aurait 
pu compléter un 6e match en 18 
départs n’eut été d’une am­
poule à l'index de la main 
droite. Néanmoins, Murray l’a

relevé à partir de la 7e manche 
et les Reds sont demeurés cois.

Dès la première manche, les 
Expos prirent les devants 1-0. 
C’est le 8e circuit de Pepe Man- 
gual, réussi sur le premier lan­
cer de Jack Billingham (10-4) 
qui donna la marge nécessaire à 
Rogers, maintenant 6-7. Ce der­
nier mettait fin par le fait 
même à une série de trois défai­
tes consécutives.

Rogers éventa sept Reds au 
cours des quatre premières 
manches et se permit même de 
retirer Joe Morgan, Johnny 
Bench et Tony Perez sur trois 
prises consécutivement.

Pete Mackanin porta le poin­

tage 2-0 après un retrait à la 5e, 
en catapultant la balle dans les 
estrades à prix populaire. En­
fin, un simple de Larry Parrish 
poussa Gary Carter au marbre 
pour le dernier point des lo­
caux.

L’efficacité démontrée par 
Rogers a quand même dominé 
ce match. Au cours des cinq 
premières manches, il laissa

pourir sur les sentiers pas 
moins de sept Reds, qui n’eu­
rent plus par la suite la chance 
de se rendre sur les coussins.

CINCINNATI (0) MONTRÉAL (3) 
ab p es pp ab p es pp

Rose, 3b 4 0 0 0 Mangual. cc 4 111
Griffey, cd 3 0 2 0 Jorgensen, 1b 3 0 0 0
Morgan, 2b 3 0 0 0 Biittner, cg 4 0 0 0
Bench, r 4 0 0 0 Carter, cd 3 110
Perez, 1b 4 0 10 Foote, r 4 0 10
Foster, cg 4 0 10 Parrish, 3b 3 0 11

baseball

Geromino, cc 4 0 10 Mackanin 2b 3 1 1 1 
Concepcion, ac 4 0 2 0 Frias, ac 3 0 0 0 
Billingham,! 2 0 0 0 Rogers. I 2 0 10
Crowley, fu 1 0 0 0 Murray. I 10 0 0
C. Carroll, I 0 0 0 0 
Driessen, fu 10 0 0
TOTAUX 34 0 7 0 Totaux 30 3 6 3 
Cincinnati 000 000 000 — 0
Montréal 100 011 OOx - 3

LSB—Cincinnati 9, Montréal 5. C—Mangual 8, 
.Mackanin 5

ml es pr ppm bb rb 
Billingham P, (10-4} 6 6 3 3 1 2
C. Carroll 2 0 0 0 1 1
Rogers G, (6-7) 6 5 0 0 2 7
Murray 3 2 0 0 0 0

Victoire préservée — Murray 4.
T—2:02 
A—20,034

Ligue Américaine
Californie 000 003 210—6 11 0
Milwaukee 010 000 000—1 4 2

Figueroa (8-6) et Rodriguez; Colborn (4-8), 
Castro 6e. Haussan 7e, Austin 8e et Porter CC: 
Cal—Chalk 1er: Mil—Porter 8e

Tir à l’arc

Les USA dominent
JOLIETTE — Les compéti­

tions internationales de tir à 
l’arc se sont poursuivies hier 
après-midi à Joliette par les 
épreuves à la cible fixe de 30 
mètres.

La favorite chez les dames, 
Lucille Lassard, championne du 
Québec et du Canada, s’est rap­
prochée quelque peu de la tête 
du classement mais pas suffi­
samment encore pour espérer 
figurer honorablement. De la 
17e et dernière place qu elle oc­
cupait à Tissue de la première 
journée des compétitions, elle a 
avancé à la lie.

La Soviétique Zebenisco Rus- 
tamova Ta emporté hier après- 
midi avec 325 points tandis que 
Wanda Allen a été la meilleure 
des Canadiennes avec 305 con­
tre 304 à Gerri Cosgrove, 302 à 
Juliette Rochon, de Val d’Or, 
300 à Lessard, de Loretteville et 
289 à Joan MacDonald.

Au classement général, TA- 
méricaine Irène Lorensen a 
conservé le premier rang avec 
1,192 points tandis que Mlle Al­
len, de Victoria, est la meilleure 
des Canadiennes avec 1,071 
points et la 6e place.

Cosgrove et Rochon précè­
dent Lessard, à 1.062 points. 
MacDonald est avant-dernière.

Chez les hommes, l’Améri­
cain Richard McKinney a réé­
dité son exploit de la matinée 
en terminant au premier rang 
avec 338 points tandis que Ron 
Lippert, de Kitchener, termi­
nait au premier rang des Cana­
diens avec 326 points.

McKinney a pris seul la tête 
avec 1,197 points, 11 déplus de 
que Lippert, qui a glisse au se­
cond rang.

Ces compétitions se poursui­
vront aujourd'hui avec des 
épreuves sur cibles à 90 et 70 
mètres.

•
ELLIS VALENTINE et Joan 

Montague, deux porte-couleurs 
des Blues de Memphis, de la Li­
gue internationale, ont été choi­
sis comme les meilleurs joueurs 
du système de filiales des Ex­
pos pour le mois de juin. Valen­
tine, un voltigeur de 20 ans, fut 
nommé le meilleur joueur du 
mois, et Montague, un lanceur 
de 27 ans qui a débuté la saison 
avec les Expos, le meilleur ar­
tilleur. Valentine a terminé le 
mois de juin avec une série de 
17 parties consécutives avec au 
moins un coup sûr et Montague 
s'est forgé une moyenne de 
points mérités de 0.88. 

t
LA FBAQ organise un camp 

ouvert pour tous les jeunes 
garçons nés en 1961, de quelque 
région qu'ils soient, dans le but 
de former la première équipe

d’élites de la Fédération du ba­
seball amateur du Québec. Sept 
camps d’essais seront tenus 
dans diverses régions de la pro­
vince. A noter que les jeunes 
joueurs choisis pour former 
cette équipe joueront au base­
ball approximativement neuf 
mois par année et ce un peu 
partout au Etats-Unis. L'ouver­
ture se fera au stade de La- 
chine, demain à 12h.

•
JIM BREWER, le chevronné 

artilleur de relève des Dodgers 
de Los Angeles est passé aux 
Angels de la Californie en re­
tour d'un lanceur des ligues mi­
neures, Dave Sells. Brewer, un 
vétéran de 16 saisons, a été han­
dicapé par un mal de dos pres­
que permanent la saison der­
nière. De 1968 à 1973, il connut 
ses heures de gloire avec les 
Dodgers. Il apparut en 
moyenne à 50 matches par sai­
son et présenta une moyenne de 
7 victoires et 20 parties proté­
gées durant ce laps de temps.

•
SERGE AUBRY, gardien au- 

xilière Tan dernier avec les Nor­
diques de Québec, a vu son con­
trat acheté par les Stingers de 
Cincinnati, nouvelle équipe de 
TAMH qui débutera ses opéra­
tions la saison prochaine.

•
LES ALOUETTES de Mon­

tréal ont réduit leur alignement 
à 40 joueurs hier alors qu’ils ont 
libéré deux Canadiens et trois 
Américains, incluant le 
receveur-étoile Hugh Oldam. 
Les autres Américains libérés 
sont l’ailier défensif Cliff Bur­
nett et le demi défensif Dave 
Elliott. Les Canadiens sont le 
botteur John Archbold et le 
demi Chris Skopelianos. Il ne 
reste plus maintenant que 21 
Canadiens et 19 Américains au 
sein de l’équipe montréalaise et 
elle doit en compter seulement 
32 à l’ouverture de la saison.

9
JUDY RANKIN a roulé la 

normale 72 en dépit d’un mau­
vais départ et a ainsi pris le pre­
mier rang à l’ouverture du 30e 
omnium américain de golf fé­
minin. Elle affiche une priorité 
d'un coup sur Joanne Carner, 
Judy Kimball et Tamateur 
Nancy Lopez.

•
ROD CURL a réussi un 66, 

cinq sous la normale, hier à 
l’ouverture du tournoi Pleasant 
Valley, doté d’une bourse totale 
de $200,000. Il détient une 
priorité d’un coup sur le vété­
ran Miller Barber, qui a quitté 
son lit d’hôpital pour afficher 
un 67, y compris un oiselet sur 
le dernier vert. George Knud- 
son est le meilleur Canadien.

Ligue Nationale
Hier soir

Montréal 3, Cincinnati 0 
Philadelphie 6, Houston 5 

(11 manches)
New York 4, Atlanta 3 
Chicago à San Diego,

22h
Pittsburgh à Los Angeles, 

22h30
St-Louis à San Francisco, 

23h05
Aujourd'hui

Cincinnati, Nolan (8-5) à 
Montréal, Blair (6-9), 20h05 

Atlanta, Morton (10-9) à New 
York, Seaver (13-5), 20h05 

Houston, Richard (6-4) à Phi­
ladelphie, Lonborg (7-6), 
20h05

Chicago, Bonham (8-6) à San 
Diego, Jones (11-6), 22h 

Pittsburgh, Ellis (6-6) à Los 
Angeles, Sutton (13-8), 22h30

St-Louis, Forsch (8-7) à San 
Francisco, Falcone (7-6), 
23h05

Ligue Américaine
Hier soir

Californie 6, Milwaukee 1 
Chicago 4, Détroit 0 

Boston 8, Kansas City 3 
Oakland 6, Cleveland 3 

Baltimore 6, Minnesota 3 
Texas 7, New York 2

Aujourd'hui
Minnesota, Goltz (7-6) à Bal­

timore, Cuellar (7-6), 19h30 
Kansas City, Leonard (5-5) à 

Boston, Lee (10-6), 19h30 
Oakland, Bahnsen (5-8) à Cle­

veland, Bibby (4-9), 19h30 
Californie, Ryan (10-9) à Mil­

waukee, Slaton (8-8), 20h30 
Detroit, Ruhle (8-5) à Chica­

go, Kaat (13-6), 21 h 
New York, Hunter (12-8) à 

Texas, G. Perry (7-14), 21h

1er match
Détroit 000 000 000-0 2 1
Chicago 004 000 OOx—4 5 0

Lolich (10-7) et Freehan; Wood (8-13) et 
Downing.

Kansas City 000 000 300—3 5 2
Boston 010 140 20x—8 12 0

Fitmorriss (9-7), Splittorff 5e, McDaniel 8e. 
Bird 8e et Martinez; Tiant (13-8) et Fisk. CC: 
KC—Mayberry 18e; Bos—Cooper 5. Burleson 4e

Oakland 023 100 000-6 9 0
Cleveland 201 000 000-3 5 0

Holtzman (12-7), Todd 6e Lindblad 9e et 
Tenace; Raich (5-4), Brown 3e et Ellis. CC: 
Oak—Jackson 19e, Bando 7e.

Dave Forbes, des Bruins de Boston, affronte les 
journalistes à sa sortie de cour à Minneapolis, 
où prenait fin hier un procès qui durait depuis une 
semaine. Il attend maintenant le verdict des jurés. 
Forbes est accusé de voies de fait avec une arme 
offensive (son bâton) contre Henry Boucha, des 
North Stars du Minnesota. L'attaque est survenue 
lors d'un match disputé le 4 janvier dernier, et 
Boucha, qui eut besoin de 30 points de suture pour 
fermer une plaie près de l’oeil, a dit en cour que sa 
vue n’est toujours pas rétablie complètement.

(Téléphoto AP)

Réélu, Bowie Kuhn invite 
Finley à quitter les lieux

LIGUE NATIONALE
Section Est

PITTSBURGH
9

..................................... 55
P

33
moy.
.625

diff.

PHILADELPHIE ..................................... 50 40 .556 6
NEW YORK .... ..................................... 44 42 .512 10
ST-LOUIS ..................................... 42 44 .488 12
CHICAGO ....... ..................................... 42 48 .467 14
MONTREAL . ..................................... 36 48 .429 17

CINCINNATI ...
Section Ouest

..................................... 61 30 .670
LOS ANGELES : ..................................... 49 42 .538 12
SAN FRANCISCO ................................. 41 47 .466 18'/2
SAN DIEGO ... ..................................... 41 49 .456 19'/!
ATLANTA ....... ..................................... 39 50 .438 21 ’A
HOUSTON....... ..................................... 33 60 .355 29

BOSTON .........

LIGUE AMERICAINE
Section Est

9 P
..................................... 51 37

moy.
.580

ditt.

NEW YORK .... ..................................... 45 41 .523 5
MILWAUKEE ..................................... 46 43 .517 5’/2
BALTIMORE . . ..................................... 42 44 .488 8
CLEVELAND ..................................... 40 47 .460 10’/2
DETROIT......... ..................................... 39 48 .448 IIV2

OAKLAND.......
Section Ouest

..................................... 56 32 .636
KANSAS CITY ..................................... 47 42 .528 9V4
CHICAGO ..................................... 41 45 .477 14
TEXAS ..................................... 41 49 .456 16
CALIFORNIE . ..................................... 41 51 .446 17
MINNESOTA... ..................................... 39 49 .443 17

———|,j|_
Mn ffTTi

j;j£l

MILWAUKEE (AP) - Bo­
wie Kuhn, sauvé par une ma­
noeuvre diplomatique mercredi 
soir, a été réélu hier pour un 
autre mandat de sept ans à titre 
de commissaire du baseball, et 
il a presoue aussitôt expulsé son 
principal adversaire Charles 
Finley lors d’une conférence de 
presse.

Kuhn, qui avait vu deux pro­
priétaires changer d’opinion à

la dernière minute afin qu’il 
conserve ainsi son emploi, a 
reçu un vote de 22-2. Il conser­
vera ainsi son poste qui lui vaut 
$150,000 par année.

Finley, propriétaire des A’s 
d’Oakland, et Jerold Hoffber- 
ger, propriétaire des Orioles de 
Baltimore, avaient amorcé une 
campagne pour remplacer 
Kuhn. Pour quelques heures, ils 
ont failli avoir gain de cause et

LISEZ

ET FAITES LIRE 
LE DEVOIR
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Marion, Robic & Robic

ci devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152
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DUNTON & CIACCIA 
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Montréal H4Z 1H1 
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VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT

Canada Dactylographe Inc.,
7035 AVE. DU PARC

270-1 141

Di BUREAUX
MEUBLES

Puissance!
Nul n’y met autant de 

puissance que Jack Nicklaus.
Certains pensent même 

qu’il serait le plus puissant 
golfeur de tous les temps.

Venez le voir à l’oeuvre au 
Club de Golf Royal de Montréal 
du 24 au 27 juillet.

1111 Peter Jackson
présente ■^omnium

(anadienTC
Organise par

l’Association royale ® 
de golf du Canada ^

«iMflyîT

il y a deux ans à Belgrade.
Le directeur de l'équipe est- 

allemande Gert Barthelmes af­
firme que celle-ci fera au moins 
aussi bien qu'à Belgrade où elle 
avait remporté 12 médailles 
d'or et établi huit nouveaux re­
cords du monde.

A priori, l'ambition des Est- 
allemandes ne semble pas injus­
tifiée dans la mesure où elles 
détiennent 10 des 15 records 
mondiaux. Néanmoins, les jeu­
nes nageuses de la R.D.A., 
Ulrike Richter, Birgit Treiber, 
Hannelore Nake et Kornelia 
Ender, vont avoir affaire à forte 
partie, notamment en dos, avec 
les Canadiennes Wendy Cooke 
et Nancy Garapick. Celle-ci, 
nouvelle jeune prodige de l'é­
quipe canadienne, n'est âgée 
que de 13 ans.

Sur moyenne distance en 
nage libre, il est probable que la 
Californienne Shirley Babas- 
hoff, seule Américaine à déte­
nir un record mondial indivi­
duel, sera dure à rattraper.

Thévenet 
freine 
ses rivaux

CHALON-SUR-SAONE (Reu­
ter) - Le Français Bernard 
Thévenet, maintenant favori du 
Tour de France cycliste a em­
pêché ses principaux rivaux, de 
se détacher hier dans la dix- 
neuvième étape qui s'est ache­
vée par un sprint en peloton 
remporté par le Belge. Rik van 
Linden.

Thévenet a surveillé de près 
les Belges Eddy Merckx et Lu­
cien Van Impe, ses plus proches 
rivaux au classement général, 
pendant l'étape de deux cents 
vingt-neuf kilomètres de 
Tholon-les-Bains à Chalom-sur- 
Saone.

Merckx, bien qu’handicapé 
par une fracture du maxillaire 
supérieur qui l'a empêché de se 
reposer au cours des dernières 
quarante-huit heures, tenta plu­
sieurs fois de se détacher, mais 
ses tentatives ont été déjouées 
par les co-équipiers de Théve­
net.

Dans les vingt derniers kilo­
mètres, Thévenet est demeuré 
constamment derrière la roue 
de Merckx tandis que les meil­
leurs sprinters du peloton al­
laient en avant pour se préparer 
à leur duel.

Un peloton compacte devait 
pénétrer dans le circuit de trois 
kilomètres que les coureurs 
avaient à parcourir deux fois, et 
Merckx fut le plus rapide en ac­
tion; mais, sur les deux cents 
derniers mètres, Van Linden Ta 
passé en coup de vent suivi du 
Français Robert Mintkiewics, 
tandis que le Britannique Barry 
Hoban manquait de 1res peu de 
ravir la victoire au Belge.

avaient convaincu deux autres 
propriétaires de la Ligue améri­
caine.

Mais Walter O’Malley, puis­
sant propriétaire des Dodgers 
de Los Angeles, a organisé un 
vote officiel hier ett il a con­
vaincu les propriétaires des 
Yankees de New York et des 
Rangers du Texas de revenir 
sur leurs décisions.

DECORATEURS
ENSEMBLIERS
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toronto
Nouveau reflux

La Bourse de Toronto a fermé à la baisse hier pour la seconde 
journée consécutive. C'est parce que, tout comme la veille, les in­
vestisseurs ont transformé en argent comptant les bénéfices qu’ils 
avaient réalisés.

Le virement se situe à 1.89 million d'actions d’une valeur totale de 
$20 millions, contre 2.66 millions d’actions d’une valeur totale de 
$27.45 millions la veille.

Le comportement des valeurs est le suivant: 185 gains, 248 reculs, 
241 sans changement, contre 216 gains, 268 reculs et 249 sans chan­
gement la veille.

Les transactions ont repris dans le cas de Kilembe Copper Cobalt. 
Elles avaient été suspendues au début de la séance, dans l’attente 
de la nouvelle, annoncée par après, que Falconbridge Nickel a dé­
cidé de vendre sa part majoritaire dans Kilembe à Rengold Mines 
Ltd., de Toronto. Kilembe a gagné 10 cents et atteint $1, son plus 
haut niveau de l’année.

B.C. Packers B recule de 1 et tombe à $18, son plus bas niveau de 
l’année. La compagnie rapporte une perte nette ae plus de $400,000 
pour les 24 semaines qui se sont terminées le 15 juin, au regard d’un 
bénéfice net de $2.4 millions pour la même période l’an dernier.

Nowsco Well recule de 11-2 et tombe à $24, Atco A, de 1 et tombe 
à $21, Falconbridge Nickel de 1 et tombe à $35 3-4.

Westinghouse Canada monte de 1 et atteint $21 1-2, Preston, de 1 
1-8 et atteint $16 1-2 et Siebens recule de 1 et tombe à $12 1-2.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
VentM Haut Bat Farm. Ch. Venta* Haut Ba» Farm. Ch.

Industrielle» Border C 4100 210 210 210 -10
A.G F M 700 185 175 175 — 10 BovisCor 1500 143 143 143 - 1
Abby Glen 8560 425 405 42 + 5 Bow Valy 5375 $153/4 15 Va 153/4
Aby Gin w 1250 142 140 140 Bralor Res 2500 249 249 249 - 1
Abitibi 11915 Sll^ ll'/8 11 Va _ Vb Bramalea 200 S55/% 53% 53% + Va
Acklands 900 S16^ I6V2 163% Brameda 2000 83 82 82 - 2
Acres Ltd 103 Sl0'/8 lO'/a lO'/a + Ve Brascan A 3572 $133% 13'/4 13'/4
Acres A pr Zll S35 35 35 Brenda M 100 430 430 430
Advocate 100 175 175 175 Bright A 500 $113/4 113/4 113/4 - Va

Afton Min 100 450 450 450 4-30 Br Am Bnk 400 $16 157/8 16
Agnico E 1362 S6V4 6'/8 6'/8 — Ve BC Forest 125 $17 17 17 + Va

Agra Ind 900 $57/e 5'/2 57/8 + Ve BC Pack B 200 S1812 18 18 - 1
Akaitcho 500 175 175 175 + 5 BC Phone 615 $ 10 ' 4 10 Va 10 Va - Va
Albany 1500 33 33 33 BCPh 43.4 p z5 $45'-2 4 5 Va 45 Va
Alt East G 3220 S77/a 73/4 77/a BCPh 1956 z 28 $45 V2 4 5 Va 4 5 Va
AltaGas A 6453 Sl3'/2 13 Vi 13’/4 — Vi BCPhô 80 325 $17’/2 17 Va 17 Va
Alta G C p zlO S52 52 52 Brunswk 6150 465 440 450 + 5
Alta G E p 500 $21 Vi 21 Vi 21 Vi Budd Auto 300 $5 5 5
Alcan 11362 $26 25'/2 253/4 — Va Budd A w z 60 185 185 185
AlgoCent 251 $13'/2 13'/2 13'/2 + Ve Bulora Cor 2900 105 100 101 + 1
Algoma St 4003 $263/4 26'2 26 Ve Burns Fds 315 S9V2 93% 93% - Ve
All-Can B 1700 230 220 230 Bushnell 200 $5’/2 5 Va 5 Va
AllarcoDv 300 $10M$ 103% 103% — Va CC Yachts 550 275 270 275 + 5
Alminex 150 $57/8 57/8 57/e CAE A 100 $9 Va 9 Va 9 Va + Vb
Almin 4'/j p 125 $32 32 32 + 3/4 Cad Frv 1400 $123/4 123/4 123/4
Am Bonza 1000 260 260 260 Cad Frv A z5 $15Va 15 Va 15 Va
Andres W 2075 $ll7/8 113% 113% Cal Pow A 1200 $253/4 25 Va 253/4 + Va

Ang CT 4' 2 100 $21'/2 21’2 21’/2 -f V2 CalvrtDle 1000 140 140 140
Ang CT 290 100 $29 29 29 Calvert 1000 13 Va 13 Va 13 Va
Anthes C p z40 $65 65 65 Cam Mine 79600 52 48 52 -f 2
Aquitaine 3750 $237/a 233/4 233/4 Camflo 5310 S14Va 14 14 Va - Va

Argus zl3 $30 30 30 Camp RL 100 $31 31 31 + Va
Args 260 p 100 $27 27 27 — IV2 Campau A 500 $6 57/8 57%
Argus B pr 600 $27 Vj 27'/2 27'/2 — Va Campau 7p 100 $8’/4 8Vi 8'/4
ArgusC pr 203 $14 14 14 4- 3% Can Cem L 6540 $11 103/4 11 + Va

Asamera 1900 $11'/4 107/8 11'/8 C Cem L p 180 $143/4 143/4 143/4
Asbestos 500 $203/4 20 V2 20'/a — 3% C Geother 2200 52 51 51 - 4
Ashland C 500 $87/8 87/e 87/e Can Malt A 500 $217/a 217% 217% - Va
Atco A 715 $213/4 21 21 — 1 C Nor West 3800 440 430 435 - 5
Atlas Yk 2000 11’/2 11'/a IIV2 — Va C PakrsC 1200 $20 20 20 - Va
BC Sugar A 1100 $21V2 21'/2 21'/a Can Perm 3941 $19 V8 19 19'% - Va
BP Can 2680 $ 14 7/b 143/4 14 7% 4- Va CS Pete 14100 277 265 266 - 9
Bad Boy 5090 495 475 490 4-20 Cdn Arrow 1000 20 20 20 - 2
Bank BC 110 $16'/8 16'/8 16 Vs -t- Va CCablesy 400 $143/4 143/4 143/. + Va
Bank Mtl 14626 $17 Vi 17 Vs 17 Vi CdnCel 240 S53% 5'/4 5'/4 - Va
Bank NS 2739 $46 457/8 46 C Curtis Z100 48 48 48
Bankeno 1300 200 195 195 — 14 C Ex Gas 5100 335 325 330 + 5
BCdn Nat 400 $16 16 16 C Hidrogas 2800 130 130 130
Bartaco , 700 171 170 171 4- 1 C Homestd 1622 $5 Va 53% 53% - Ve
Bar/ Expl 1000 55 55 55 C Hydro 800 S 7 Va 7 7 Va
Baton B 5400 $83/4 8V2 83/4 4- Va C lmp Bank 5357 $267% 263% 263% - Va

Becker B p 1900 $6,/8 6 6 — Va C IndGas 2300 $7’4 7 Va 7'/4 + Va
Bell Canad 12802 $45 443/4 443/4 — Va CIL 300 $21*» 21V8 213% - Va
Bell Apr 107 5443,i 443'i 443/i C Int Pow 250 $143% 14 Va 14V2 + Va
Bell B pr z25 $443/4 443'i 443/4 CLI Pete zlüO 10 10 10
Bell C pr 200 $25'4 25'-i 25'i C Manoir 900 390 375 390 +15
Bell D pr 4600 $50 50 50 — Va C Marconi 3500 460 455 455 - 10
Bell2 28 4140 $26^ 26 Vi 263% C Merrill 5000 455 455 455 + 5
Beth Cop A 3915 $123% 12 123% — Va C Ocdental 1900 $13l,4 13 V0 13 Va
Big Nama 533 13 13 13 — 2 CP Inve 7475 $17V% 167% 17 Va + Va

Bl Hawk 2100 35 35 35 4- 2 CP Invepr 975 $34 34 34 + Va

Black PA 1500 410 390 400 CP Ltd 35960 $15'% 15'/4 15 Va + Va
Blakwod A 100 $63% 63% 63% + Va CPL A p 200 $8 Ve 8’% 8 Ve
Block Bros 7500 345 330 335 4- 5 C Reserve 100 275 275 275
Bomac A 300 330 330 330 — 10 Cdn SupO 2200 S41 40 41 - 3%
Bombrder 325 335 335 335 10 CdnTire z70 5483/4 48' 2 48 Va

montreal
Baisse générale

Tous les secteurs ont fermé hier à la baisse à la Bourse de Mon­
tréal.

Le virement s’établit à 468,000 actions, contre 586,600 actions la 
veille.

Le comportement des valeurs est le suivant: 54 gains, 155 reculs 
et 48 sans changement, au regard de 82 gains, 92 reculs et 43 sans 
changement la veille.

CP Ltd. a été le titre industriel le plus actif. Sa cote est restée in­
changée, soit à $15 3-8, dans un virement de 23.040 actions. Goldex 
Mines Ltd. a été le titre minier le plus actif. Sa cote a monté de 12 
cents et atteint 55 cents dans un virement de 31,500 actions.

Dans le secteur de la spéculation, Mount Jamie Mines recule de 
un cent et tombe à 20 cents dans un virement de 17,000 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
V*nta> Haut Ba» Farm. Ch. Vente* Haut Ba» Farm. Ch.

Abb G 100 410 410 410 — 5 Chrysler 3300 5137% 13* 13* — Va
Abitibi 5050 $11’4 11'% 11'% — ’ 4 Cockfield 184 415 415 415 + 50
Alta Gas T 210 $13'î 13'2 13'2 — 3% Cominco 7070 53334 33* 33* — *
Alcan 5950 $26 25’2 255 a — Va Con Bath 780 $2734 2734 273i — Va
Aquitaine 1925 $237a 2334 2334 CBath Pr 100 515* 15* 15* + V4
Asbestos 100 $20'2 20'2 20' 2 — ]/'a Con Gas 180 $13'% 13'% 13'% Va
Astral 600 120 120 120 Coplnd 300 410 410 410 — 5
Banister 700 $9'2 93% 9'2 + '% Corpex 200 255 255 255 + 20
Bank Mtl 9981 $17'i 17'% 17'% — 1 i Cr Cork 50 $297'a 297’4 297'4 — 23/4
Bank NS 875 $46 4534 4534 — Va Crush Int 1400 S93i 934 93% — ' 4
Banq CN 1935 $ 157 a 153'4 1534 — 1 4 Denison 900 $63' 2 63' 2 63'% — 14
Bq Pv Can 250 $14'4 14'4 14'4 — ’ 4 Dome Pete 575 $3134 31'% 31* — Vb
Bell Canad 4961 $45 4434 443/4 D Bridge 1400 525 243/4 247% + '%
Bell A pr 122 S4434 4434 4434 D Corset 320 310 310 310 — 15
Bell E pr 620 $26' 2 263% 26’ 2 + Va Dofasco a 950 527 27 27 + '■i
BM RT u 650 $13 13 13 — Ve D Tex a 1000 587 a 8 Va 87e + '%
Bombrder 1025 335 325 325 — 15 Domtar 600 5243i 24* 24 Va — Vb
BP Can 450 5143'4 143/4 143/4 Donohue 600 59 9 9
Brcan a 1390 $133% 13’4 13'4 — Ve Du Pont 4200 $21'% 21'% 21'/4
Cal P a 10030 $26 26 26 Ea Svgs 200 $123/4 123'4 123/4
Camp a 1300 $57a 57% 578 E Pr Air 400 275 275 275
Can Cem L 3962 $11 1034 107% + Vb Eddy Mtch 100 526 26 26 + 1'%
CC Laf pr 100 51434 1434 I434 + 3/4 Enheat b 100 280 280 280 — 10
C Pack c 700 $20’% 20'8 20’a + '% Fal Nck 1250 $36' 2 35'% 35'% — l'/4
C Im 1290 $263i 26* 2634 + Va Fin Coll 600 185 175 185
Cl Pow pr 300 $12 12 12 — V4 Fulcrum 200 300 300 300
CJV 120 350 350 350 — 10 GMC 1100 $543% 54 54'i — '/B
CP Inv 4900 517 1634 17 + Va Genstar L 400 $19* 19* 19* — Vb
Cdn Tire A 600 $52'2 52 52 Gulf Can 700 $32 317% 32 + Vb
C Vickers 200 517 17 17 — 1 Hawker ^ 100 57 7 7
Canron 1100 51834 18' 2 18' 2 — 1/4 Holl a 3050 $293/4 29'% 29'% — 1
CPLtd 23040 $15'% 153% 153% Home A 800 $29 Vi 29 29'% + '%
Ceianese 1700 $5 5 5 Huds Bay a 1380 520* 20 Vi 20* Va

Cent Dyn 7800 80 72 80 + 5 H Bay Co 200 5173/4 17* 17* - *

fonds mutuels
CMFA Members 
AGF Group
Amer Grth 4 64 
Cdn Gas En 12 18 
Cdn Sec Grth 5 10 
Cdn Trusteed 4 38 
Corp Invest 5 54 
Corp Inv Stk 4 66 
Growth Eq 5 93 
Japan 7 09
Special 2 87 

All Canadian Gr 
Compound 5 56 
Dividend 5 84 
Northern En 3 47 
Revenue Gth 3 80 
Venture 2 64 
4000 3 74

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1 18 
CIF 4 51

Eaton Group 
Comnwlth 13 06 
Growth 8 87 
Income 4 36 
Interntnl 5 98 
Leverage 3 42 
Venture 3 12 
Vikina 5 25

Guardian Group 
Enterprise 85 
GlSComp 9 00 
nGIS Income 2 91 
yGrowth Fu 8 35 
North Amer 3 40 
Mutual Acum5 63 
Mutual Inc 4 66 
Sec Income 9 66 
World Eq 5 22 

Investors Group 
/Growth II 76 
/Interntnl 5 73

/Japan 8 46 
/Mortgage 4 87 
/Mutual 5 30 
yRetrmnt 5 57 
yProvid Mut 7 10 
/Provid Stk 5 23 

Nat Res Gth 3.78 
Planned Invest Gr 
CanadaCum 4 36 
Canada Gth 5 59 
Pld Res 3 82 
Pld Sec Inc 5 18 
Taurus 3 82 

Prêt et Revenu 
Américain 8 12 
Canadien 6 43 
Retraite 5.78 

Prevest Mut 7.11 
Prudential Group 
Growth 5 82 
income 4 94 

Savings and Inv 
American 8 12 
Canadian 6 43 
Retiremnt 5 78 

United Bond Sh 
/Ro/Fund 6 33 
/Ro/FundIn 4 97 

United Group 
/Accumul 4 28 
yAccumul R 4 52 
/American 1 26 
/Horiion 1 80 
/Security 4 49 
/Venture 2 46 
/Venture ret 4 08 

UniversalSav 7 80 
Non Members 

Andreae 495 
Assoc Inv 5 35 
/Beaubran 4 60 
nBolt Trem 4 59

Cambridge Gr
Growth 6.49
Inti Energy 2.22
Inti Gth 4 54
Inti Inc 3.31
Univest 5.50

Cdn S Afr Gd 7 39 
Canagex Group 
/Bond 9 18 
/Fund 955
/Interntnl 8 47 
/Mortgage 10 13 

Capital Gth 10 24 
xChase 6 78 
xCompCap 4.17
Desjardins Gr 
Canaaian 7 02 
yHypotheqs 4 74 
ylntrnatl 7 03 
yObligatns 4 06 
Quebec 2 24 
PEP 3 59
nySpec 4 26 

Dixon, Krog 5 61 
/DominComp6 24 
Dreyfus Group 

Inc 1099
Internatl 11 84 

Entarealnv 5 66 
nExecut Can 6 04 
nExecut Inti I 54 
x F id Trend 20 60 
nHarvard 5 50 
Heritage 182
Industrial Group 
indust Eq 5 02 
Indust Gth 15 59 
/Indus! In 10 19 
/Timed Inv 5 71 

Keystone Group 
Canada 6 87 
Cus K 2 5 37

Cus S-1 18 64
Cus S-4 3.41
Polaris 3.38

xLex Rsrch 13.00 
xManhatn 2 92 
Marlborough 4 49 
Natrusco 14 56 
NW Group 
/Canadian 4,71 
/Equity 5 49 
yGrowth 4 88 

xOne Wm St 14 46 
xOppenhmr 6 21
Pemberton Gr
nPacif Div 4 94 
nPacific Inc 2 67 
nPacific Res 2 65 
nPacific Ret 4 69 
nPacific US 3 82 

PHN Group
/Bond 1075 
/Canadian 7 26 
Fund 12 91 
/Pooled 28 31 
n/RRSP 1097

PMF Managmnt
nPension Mu 6 48 
nXanadu Fu 3 36

Principal Group
Collective 5 62
Growth 4 01
Venture 2 54

xPutnam 10 05
Scotiafund 95 
xTech 6 64
Temple Gth 8 71
Trans Canada Gr 
y A 4 17
yC 10 95
/Special 4 17

Vanguard 5 25
Western Gth 5 02

Cdn Tire A 5674 $52* 51* 51* - Va G&H Steel 2250 $6* 6* 6'%C Uiities 132 S9'/b 9'/b 9 Va - Va GazMetr 540 $6* 6'% 6*C Util 4'/4 p 500 $39 39 39 + 4 Gaz M 66w 500 38 38 38 — 2CU 10'/4 200 $26'/4 26 26'/4 + »/4 Gen Baker 600 430 430 430 -20C Vickers 200 $17 17 17 - 1 GMC 545 $54% 53* 53* — VaCWN 5'/ap z50 $10'/4 10'/4 10'/4 Genstar L 3524 $193/4 19* 19* — VaCanbra 400 295 295 295 -110 Gnstar L w 1600 $5* 5'/4 5* — VaCandelOil 400 $Tl'/4 11'/4 ll'/4 Gesco Dis 100 345 345 345 + 15Canron 200 $18* 183/4 183/4 GntMasct 900 66 66 66Capit Div 16700 42 40 2 + 4 Giant Yk 300 SlOVa 10 Va 10 Va - *Carl OK 14360 2843 $75 23 - 2 Gibraltar 7570 $53/4 5* S3* — ve
CarlAp 2 0 $18'/aJ '/e--Va 18Va - Glendale 8800 195 185 190 + 5Cari B p 100 $213/4 213/4 213/4 - Va Goldund M 1000 23'% 23'% 23'% -IV2Carma D Z50 $8* 87/b 8* Goldray 1767 30 28 30
Carrier JD 200 175 175 175 Gozlan 100 475 475 475 -50Cassiar 700 $6 53/4 53/4 GraftG 200 $30 30 30 + Va
Ceianese 1500 $5 5 5 Granduc 850 124 116 124 + 5
Celanes 1 p 300 $9'/a 9\% 9 Va - Va GtOilSds 100 S6'% 6'% 6'%
Celan 175 p 345 $17* 17* 17* + * G L Nickl z400 56 55 56
Ctl Fund A 100 $ 1 O'/a lO'/a 10 Va GL Paper 100 $23% 23% 23% — Va
Charter 01 1300 350 350 350 -10 Gt W Life 115 $59'% 59'% 59'% - *
Chestrvile 3000 9'/a 9'/a 9 Va - Va

1
Gt WestS 8790 $6* 6* 6* + i2

Chib Kay 1000 15 15 15 - G West wt 1050 235 230 235 + 5Chieftan D 2600 $10* 10 10 - Va G Goose A 250 375 375 375
Chimo 2400 109 106 107 + 2 Greyhnd 1190 $19% 19 19 Va - Va
Chromaco 1550 275 275 275 +15 Guar Trst 1097 $63/4 6'% 6'% - >%
Chrysler 4593 $13* 13* 13 Va - *

1
GuardCap 102 370 370 370

LochWill 11900 82 75 79 - Gulf Can 2315 $32% 313/4 32% + Va
cockfield 700 425 410 410 -35 HambroC 2950 230 215 220 -10Coin Lake 1100 15 15 15 H Group 3800 $5'/a 5 5
Coldstm z25 105 105 105 Hardee 4310 120 119 120 + 5
Cominco 7898 $33* 33'/4 33'/4 - Va Hard Crp A 2100 S6% 6V4 6%Com Cap 1025 265 260 265 - 3 Harlequin 1802 S8* 8'% 8 V8 + Va
C Holiday 1 300 370 370 370 Harris J S 7050 $5 485 5 + 15Compro z50 400 400 400 Hawker S 2700 $7 6* 6* - Va
Comtech 200 360 360 360 Hayes DA z27 $5* 5* 5*
Coniagas 300 100 100 100 Holinger A 1525 $293/4 29% 293/4 — VaCon Bath 369 $273/4 273/4 273/4 - Va Homco A 300 230 230 230 + 5Con Bathp 150 $15* 15* 15* + * Home A 3587 $29 Va 28* 29 + VaC Bath 68 w 770 $11 10* 10* - Va Home B 200 $27 27 27 + '%
Con Bldg 2850 310 305 310 H Bramor 400 285 285 285 + 5
Con Fardy 6338 235 225 23û + 4 Houston 0 1700 158 155 155
C Durham 1000 50 50 50 - 1 Hud Bay A 3530 S20'% 20% 20'% - %
C Marben 2500 42 41 41 - 1 Hud Bay B z75 $20Vb 20 Va 20 Vb
C Morisn 3300 172 168 168 - $ H BayCo 1230 $17% 17* 17*
Cons Pipe 200 350 350 350 - 5 HB Oil Gas 5875 $33 32'% 32* + *
Cons Prof 2000 40 39 39'% - Va Huron Eri 895 $253/4 25'% 25% - Va
C Rambler 500 147 147 147 -+ 4 Hur Eri 7% 2200 $21* 21* 21* + Va
C Rexspar 26000 58 55 55 - 1 Husky Oil 3787 $20Va 19* 20 — Ve
Con Textle zlO 160 160 160 Husky Apr z20 $323/4 323/4 323/4
ConDistrb 10300 380 360 360 -20 Husky E w 600 $63/4 63/4 63/4 — %
ConsGas 6070 $13* 13* 13 Va Hydra Ex 2140 50 44 45 -10
Con Gas B z30 $60 60 60 Hy's Ltd 100 255 255 255 -10
Con Gas D 1100 $21’% 21'/4 21 Va 1 AC 5525 S19'% 19% 19'%
Con Glass 250 513 l?3/4 13 ITLInd 3200 125 •115 115 -10
Cooper C 800 275 260 260 . -15 IU Inti 23700 $12* 12'/a 12%
Corby vt zl 15 517* 16* 17* 1WC Com 500 185 180 185 - 5
CornâtInd 860 485 485 485 Imasco A 17401 $31* 31 Va 31* + 3/4
Coseka R 17400 350 335 340 -10 Imp Life z7 $60 60 60
CBSTAINR34 400 59 9 9 - % Imp Oil A 15111 $283% 28* 28* — Va
Costm R w 600 300 300 300 -20 Indal Can 1700 Sll'% 11% 11'% + %
Craigmt 4600 460 450 460 + 5 Indusmin 516 $6* 6* 6* + *
Crain R L 150 $11 V4 11'/4 ll'/4 Inland Gas 200 $9* 9* 9* — Va
Crestbrk 9700 325 300 320 +20 Inter-City 2240 455 450 450 -10
Cstland 1000 16'% 16Va 16 Va - 2 Inter C A p 100 $13 13 13
Crush Intl » 5530 S10 9'% 9'% - * Inter C B w 1200 267 263 267 -17
Cuvier M 1300 116 116 116 - 3 Intrmetco 1900 $7% 7 7 Va + Va
Cyprus 7260 $9'/a 9* 9* - Va IBM 147 $208 208 208
Dale-R z70 57 * 7 Va 7'/4 Int Mogul 1222 350 345 350 + 10
Daon Dev 600 59 Va 9 Va 9'% 1 Mogul A 2215 $8 8 8
DAragon 3500 16 16 16 - 1 Inco A 13848 $28'% 28% 28% - *
Decca R 600 450 450 450 Int Obaska 3500 13 13 13 - 1
Delhi Pac 1000 8 8 8 +2 Va Interpool 2500 $15* 15'% 15* + *
Delta Ben 2116 275 275 275 Intpr Pipe 12265 $13 12* 13
Denison 7501 563* 63'% 63* + * Int Pipe w 2950 139 130 130 -10
Dicknsn 2700 58* 8* 8* - Va Ipsco 1675 $15 143/4 143/4 - Va

Discovry 200 161 161 161 - 7 Inv Group 2680 $6% 6% 6% - Va

Doman 1 100 57 7 7 - Va InvGrp A 500 $6* 6* 6 Va
Dome 969 551 50'/4 50% - * Inv Grp5p z75 $13'% 13'% 13'%
Dome Pete 1589 531* 31'/4 31* - Ve IvacoA 1100 $10* 10% 10% — Va
D Bridge 1000 $25 24'/a .24* + * Jannock 300 $6 6 6 + %
D Explor 1000 23 22 23 + 2 Jannock B z75 $11 103/4 11
Dofasco A 3365 527 26* 26* - * Jannock D 250 $5* 5* 5* + Va
Dom Store 7463 $163/4 16 Va 163/4 + Va Joliet 5000 21 21 21
D Textie A 6350 $8* 8'/a 8* + * Jorex Ltd 3500 20 20 20
Domtar 1550 524* 24* 243/4 Joutel 20500 54 52 52 - 2
Domtar pr 200 511V4 11 Vs 11 Vb + Va Kaiser Re 18520 $12''2 12* 12’%
Dr Mc CA z50 $14'/4 14'/4 14'/4 Kaiser wt 9400 $9'% 9* 9'% — %
Du Pont 611 $21'/4 21'/4 21% + Vb Kam Kotia 1000 76 76 76 - 4
Dustbane 200 $6'% 6'% 6 Va - * Kaps T ran 2325 310 305 305 + 5
Dylex Ltd 185 $8 Va 8 Va 8’% - Vb Keen Ind 500 355 355 355 + 5
Dylex L A 1310 $8* 8* 8* - Vb KeepriteB 400 $7’% 7'% 7'% + v8
E-LFin 600 $5'/4 5'/4 5% Kelsey H 100 S7'% 7’% 7'% — Va

E-L Fin w 100 105 105 105 - 5 Kenting 250 $7* 7* 7* + Va
East Mal 198 385 385 385 + 5 Kerr A A 551 $133/4 13'% 13'% — %
East Sul A 600 175 170 175 Kerr A B 200 $13'% 13'% 13'% - *
Econ Inv 250 513 13 13 + * Kilembe 1000 100 100 100 + 10
Eddy Mtch 600 526 25’/4 26 + Va Koffler A 175 380 380 380
EgoMines 1000 56 56 56 Koffler A p 200 $63/4 6* 63/4 + Vb
Electro A 1375 S6* 6'% 6* 1» Koffler w 1100 19* 19'% 19* — '%
Elks Stors 100 57’ 2 7'% 7'% - Va La Luz 100 $7'* 7'% 7’%
Emco 1650 58* 8V4 8* + * LabattA 524 $20 193/4 20
Emco w 650 380 360 360 - 20 Labatt Ap z50 $19'% 19’% 19'%
Exquite pr 100 465 465 465 LabMin 300 $28* 28'% 28*
Extndcar 400 $5 Vi 5 Vi 5% + Va Lacanex 2000 125 120 120 - 5
Fairview 700 $12 Va 12 Va 12'% Laidlaw A 300 $5* 5* 5*
Falcon C 10800 $7* 7 Va 7% LOnt Cem 3300 350 340 350 + 5
Falcon 5134 $36'% 353/4 35* - 1 L Shore 900 325 325 325 -15
Fed Diver 500 210 200 210 Lakehead 3000 13 13 13 + 1
Fed IndA 225 475 475 475 + 5 Lasitr Km 700 24 24 24
Fields S 300 $113/4 IP/. 113/4 Laurasia 12000 66 62 63
Finning T 275 $9'% 9'% 9'% Lau Fin 400 $7% 7’/ô 7 Va + Ve
F City Fin 1250 $63^4 6* 63/4 + % Lau F 2.00 250 $22% 22% 22% + 3/4
F Mar 2500 42 42 42 - 2 Leigh Inst 18750 310 288 290 + 9
Foodcrp Lt 600 230 230 230 - 10 Levy 100 $13 13 13
Foodex S 2735 345 320 345 + 5 Levy A pr 100 $5' 2 5% 5'% + 4
Ford Cnda 225 580 80 80 + Va Line A p 1000 $18% 18* 18%
F Seasons 190 395 395 395 - 5 LL Lac 2700 160 160 160 + 5
F Sea A pr 300 $6 Va 6 Va 6'% + Va Livingsto 100 $10 10 10
Francana 600 $93/4 93/4 93/4 + Va Lob Co A 200 $5* 5* 5* — %
Frobex 3042 15 15 15 Lob Co B 2160 $5* 5% 5* + *

HB Oil Gas 100 $33 33 33 - 3-4 Unt Bank 2000 405 400 400
Husky Oil 150 S20 20 20 - Va Velcro 500 $7* 7 7 + ' 8
Imp O a 4270 528* 28* 28* - % Walk a 3050 $34* 33% 3334 - *
Imasco A 1629 $31* 31* 31% + Va Weston 275 $ 19% 193 4 1934
Imasco Pr C 100 330 330 330 +5 Zellers 740 $6* 6* 6*
Int Nick a 4676 528% 28's 28' s - *
IU Int 800 512* 12’ 4 12% - Vb Junior
Intpr Pipe 2325 $13 12* 13 + Va Industrials
Ivaco a 100 $10* 10* 10* + ’/a Belg £tand 800 160 155 160 + 5
Janock 100 S6 6 6 Berncam 13700 61 60 60
Kaiser Re 3875 $12'% 12’/4 12% - * Cine 1000 50 50 50 + 5
Kaiser w 400 S9’ 2 9'% 9% - 1 ^ Com Hold 3000 70 70 70 + 1
Koffler a 200 380 380 380 +30 East Bak 450 $6% 6’ 4 6% + ' 4
Labatt a 150 $193'4 193/4 193/4 - % MR Rice 200 $16'% 16' 2 16' 2
Mass Fer 19475 $16'4 16 16 - % Pac Atl In 100 480 480 480 -20
Mas F a 300 $25* 25* 25* - '-% Polcon 3500 40 40 40 -5
Mercantl 841 $197% 19 Va 19% - '-% Mines and Oils
Mice Inv 500 $11* 11* 11* + ' 4 Abitib Asb 5700 130 130 130 + 5
Mitch A 400 $1234 123-4 1234 - Ve Acroll Ltd 1500 32 32 32 + 1
Molson A 1800 522's 22 22* - * Basic Res 16000 $8 73-4 8 + ' 4
Monenco 150 $15% 15% 15% Baker Tic 1000 17 17 17 -1
Moore 750 552% 52 % 52’4 - '% Bateman 3000 4 4 4 + %
Noran a 2910 539* 39% 3934 + ' 4 ’ Beltere 2500 38 37 37 -1
Nordair 1400 210 210 210 Boraiis 1000 30 30 30 + 5
Nor Ctl G 1100 $103/4 103/4 103-4 - * Cadillac Ex 6550 200 190 200 + 10
N Elec 921 529% 29% 29% - * Cons Imp 4000 5 5 5
N Elec w t> 4536 59' a 8* 8* - * Dumgmi 400 160 160 160
Oshawa A 500 56 6 6 Dumont 7500 11 11 11 + %
Pac Pete 400 $23% 23* 23* Expo Ung 1000 8 8 8
Pancan 500 $15 15 15 - '% Goldex 31500 57 45 55 + 12
Pan Ocean 1000 512'a 12'% 12* + Va Gold Hk 4000 18% 18 18
Peopi St 200 58* 8* 8* Gras L 5000 10 10 10
Placer 3800 5213-4 21 % 2P4 + Va Kiena 1300 235 230 230 -10
Pow Corp 740 59'% 9 9 Lynx CEx 5000 140 137 140
Price Com 1380 $16% 15* 15* - • 4 Massval 4000 39 39 39 -1
Provigo 4200 $10' 2 10% 10'% Menorah 2000 10'% 10 2 10* + '%
Que Tel 2901 515 14* 15 + ’ 8 Midepsa 7000 19 18 18
Reed S a 100 56* 6* 6* + Va Min Res 3020 100 100 100
Rio Algom 8200 534 33'% 34 + Mt Jamie 17000 21 20 20 -1
Rolland 100 $7 7 7 - % M Pleas 1000 14 13* 13*
Royal Bank 3785 $35* 35'-% 353% Muscoch 2000 40 40 40 -5
Ry Trt a 4450 S24 23* 24 + Va N Jobu 3000 41 40 40 -2
Seagram c 4200 $3378 33’% 33'% - * N Insco 12200 51 44 51 + 7
Shell Can 2390 S17' '2 17* 17* Newrich 2000 11 11 11 -2
Simpsons 2900 5834 8V8 8* - Ve NA Asb 1125 53 53 53
Stelco a 2095 530'4 30* 30% + Prov Ex 2000 15 15 15 +2
Sys Dem 100 495 495 495 -.30 Que Urln 2000 19 19 19 + 3
Texaco 2200 S30 30 30 Queenstn 2000 40 40 40 -1
Tor Dm Bk 650 $45% 45* 45* - * St Lucie 1500 13 13 13
ID Rit un 400 527% 27% 27’2 Sil Stack 2400 57 55 57 +2
Tot Pet A 400 57’2 7% 7 Va - % S Dufault 8000 5 5 5
T Pet A 700 $15% 15% 15 Va - Ve Stand Gld 6000 16 15 16 -1
Trd a 500 $15* 15 Ve 15* - % Stafrd 1000 118 118 118 + 3
Tr Can PL 2800 S10* 10* 10* - Va Sull a 1000 180 180 180 + 5 '
Trans Mt 130 $1034 103/4 103 4 - Va Untd Asbes 100 $53d 53/4 53 4 + ''4
Trizec Crp 160 516% 16% 16% - % Untd Canso 600 $8% 8* 8* — *
Un Carbid 100 520 20 20 + % Viking Res 2500 40 40 40 -10

dividendes
Acklands Ltd., 12 cents; série A 

priv., 24 cents; les deux le 31 août 
aux actionnaires inscrits le 15 août.

La Banque de Montréal, 24 cents, 
le 2 sept, aux actionnaires inscrits 
te 31 juil.

Gulf Oil, 42.5 cents US, le 10 sept, 
aux actionnaires inscrits le 1er août.

Johnson and Johnson, 20 cents 
US, le 10 sept, aux actionnaires 
inscrits le 22 août

Joutel Copper Mines, 20 cents, le 
premier depuis la formation, le 19 
août aux actionnaires inscrits le 1er 
août.

Kelly, Douglas and Co., classe A, 
8.75 cents, hausse de 2.5 cents, le 31 
août aux actionnaires inscrits le 8 
août.

Noma Industries, 10 cents, se­
mestriel, le 15 août aux actionnaires 
inscrits le 31 juil

Noranda Mines Ltd., classe A, 50 
cents, le 15 sept, aux actionnaires 
inscrits le 15 août.

Phillips Petroleum, 40 cents US, 
le 2 sept, aux actionnaires inscrits 
le 8 août.

Rockwell International, 50 cents 
US, le 8 sept aux actionnaires 
inscrits le 19 août.

The Royal Trust, classe A, 22.5 
cents; classe B, 19.13 cents; les 
deux le 8 août aux actionnaires 
inscrits le 23 juil.

Stuart House International, série 
A priv. à six p.c., 12 cents, le 1er 
août aux actionnaires inscrits le 15 
juil.

United Corporations, classe A, 38 
cents; classe B, 16 cents; série 1959 
de priv. à cinq p.c.. 38 cents; série 
1963 de priv a gnq p.c., 38 cents; 
tous le 15 août aux actionnaires 
inscrits le 31 juil.

Westinghouse Canada. 12.5 cents, 
le 15 sept, aux actionnaires inscrits 
le 2 sept.

Consolidated Pipe Lines; huit 
cents, payables le 30 juin. Inscrip­
tion le 16 juin.

Cygnus Corp.; classe A. 10 cents, 
payables le 1er juillet. Inscription le 
6 min.

Dome Mines; 20 cents, payables 
le 29 août. Inscription le 30 juin.

Beaver Lumber Co. privilégiées, 
35 cents, payables le 1er oct! 
Inscription le 10 sept.

Canada Permanent Income In­
vestment, unités de fiducie, sept 
cents, payables le 21 août. Inscrip­
tion le 31 juillet

Domtar Ltd., 40 cents, payables 
le 1er nov. Inscription le 1er oct 
Privilégiées, 25 cents, payables le 
1er oct. Inscription le 2 sept.

Getty OH, 50 cents, en numéraire 
américain, augmentation de 12.5 
cents, payables le 4 sept. Inscrip­
tion le 1er août.

Grey Goose Corp. classe A, 12 
cents, semestriels, augmentation de 
deux cents; classe B, 10.2 cents; 
tous deux sont des paiements ini­
tiaux depuis la reclassification, tous 
deux payables le 30 août Inscrip­
tion le 15 août.

Inland Natural Gas Co. 20 cents, 
payables le 15 août Inscription le 
31 juillet.

Tenneco Inc. 44 cents, en numé­
raire américain, augmentation de 
quatre cents, payables le 9 sept. 
Inscription le 15 août.

Fraser Cos. classe A, 40 cents 
classe B, 40 cents, les deux le 26 
sept, aux actionnaires inscrits le 5 
sept

les indices

Toronto
Changement

Industr. Aurifères Métaux Pétroles
-.81 -2.78 -.84 -.98Clôture 195.38 397.87 81.48 197.92Sem. dernière 192.91 407.34 79.50 200.78Mois dernier 188.03 410.38 72.32 194.591974 haut 197.14 459.95 82.95 207.681974 bas 157.13 338.98 57.26 112.32

Montréal
Changement

Industr. Serv.publ. Banques Comb.
-1.14 -0.34 -1.13 -0.98

Papiers
-0.68

Clôture 204.02 132.61 279.04 197.47 116.26
Sem. dern. 203.24 132.07 275.80 196.50 113.67
Mois dern. 197.80 130.57 266.97 191.54 109.78
1974 haut 206.71 141.94 281.74 199.62 117.80
1974 bas 159.17 121.53 207.14 157.14 96.88

New York
Ouv. Haut Bas Clôt. Chang.

Industrielles 869.29 877.35 858.73 864.28 -7.83
Transport 171.95 174.25 170.48 172.16 -0.45
Serv. publics 83.56 84.58 82.89 83.65 -0.16
Ensemble 264.60 267.42 261.76 263.77 -1.71

LobCopr z!32 S23* 23% 23* NB Tel 247 $12* 12* 12* + Va
Lob Ltd Ap 150 $ 15 % 15% 15% — % NB Tel 1.85 400 $19* 19* 19* Va
Lob Ltd Bp 400 $15'* 15'% 15% N Cal 3600 12 12 12 _ 1%
Lochiel 5000 141 140 140 + 5 N Kelore 2000 22 22 22
Loeb M 1025 330 330 330 N Senator 1000 12 12 12 _ 1
Lost River 2900 295 285 290 N York Oil z300 38 38 38
Lytton M 442 102 102 102 + 1 NewcoFin z27 59* 8% 8%
MDS Helth 500 225 225 225 Nfld L9P 100 511'% 11'% 11'%
MEPC 100 $7% 7 Va 7 Va + Va Nick Pim 13000 11'% 11 11 _ Va
MICC 5500 $12 11'% 12 + '% Noranda A 9954 $39% 39* 39'%
Maclarn A 1525 $29 28% 29 + * Norbaska 2500 25 25 25 _ 1
Madam B 200 529 29 29 NC Oils 8100 $5% 490 5'/B + Va
MH Cable 490 59'0 9 9 + % Nor Ctl G 5100 $11 10% 10*
Mclan H A 553 $9 9 9 Nor Ctl Bp 1300 $193/4 19% '19% _ Va
Mclan H B Z40 58* 8* 8* NorCtlSOp 200 S193/4 193/4 193/4 + Va

MB Ltd 21045 522* 22* 22* — % Nor Ctl w 1200 185 175 185 + 5
Madeline 59614 245 240 245 + 5 Nor Elect 325 $29* 29% 29* + *
Madsen 1000 57 57 57 Ne Bell w 2925 $9% 8* 8* *
Magna Int 200 510 10 10 — '% Northgat 1150 425 415 415 — 15
Magnason 500 190 190 190 — 4 Northld 1000 14'% 14'% 14% — 1 Va
Magnetcs 4000 35 34 35 + 1 NS Savngs 329 $15% 15 15
Maher pr ZlO $5% 53/4 53/4 Nowsco W 5750 525% 233/4 24 — 1 Va
MajstcWil 1200 385 375 380 — 5 Nu-Wst A 1250 $10% 10 10
Malartic z 14 100 100 100 Nudlama 3700 51 49 49 — 3
Man Bar 1800 81 81 81 + 1 Nufor't Res 2000 15 15 15 + 2
M Lf Gard 200 $21 20'% 21 + 1 Numac 5370 512% 12 12 1/4
MLf Mills 226 $24* 24'% 24'% DPI Ltd 800 220 215 215 _ 5
Maplex M 500 145 138 138 27 OSF Ind 200 325 320 325
Mrtme El A 200 $7 7 7 Oakwood P 4300 91 90 91 _ 3
Maritime 175 S15% 1534 153/4 + Va Obnen 2525 89 84 89 + 8
Markel F 200 325 325 325 _ 5 Ocdentl Pt 1700 $22% 21* 22 U _ Va
Martin 32833 21 20'% 20* _ '% Ocelot Ind 1100 $7 7 7 _ ’ Va
Mass Fer 37532 516'4 16 16 Va — Vb Okanagan 100 $7* 7* 7* + Ve
Mas F 2.50 2865 $25* 25* 25* Ontario T r 1200 355 355 355
Mattgmi 7400 517* 17 17 Va — Va Orphan 2300 275 270 275 + 2
Mc Adam 19000 48 46 46 + '% Oshawa A 3530 $6Vb 5* 6 — Va
McGraw H 300 450 435 450 + 20 Oshawa w 3000 21% 21'% 21’% — 8’%
Mc Intyre 2070 5 48''2 48 48'% — '% Pac Pete 3080 523* 23 Ve 23 Va _ %
Mentor 5500 166 160 162 + 2 Page Pet 100 170 170 170 _ 2
Mercantil 3472 $19* 19'% 193/4 — i2 Paloma P 1190 185 183 185
Merland E 2500 214 212 214 + 2 Pamour 2250 $7 6% 6* _ V4
Met Stores 100 S14 14 14 Pan Centr 2400 120 118 120
Met Stos p z40 $13'% 13'% 13'% PanOcean 2347 S12 % 11* 12 Va + %
Midcon 600$ 95 95 95 PanCan P 2345 $15% 143/4 15
Mindamr 5000 23 21 21 PatinoN V 2230 512* 123/4 12% _ Va
Molson A 3077 $22* 22’s 22 Vb — * Pato 200 56% 6' 'a 6% _ Vb
Molson B 1108 $20 20 20 Paulin A 200 280 280 280
Monenco 200 $15'% 15% 15% — % Pe BenO 400 330 330 330 _ 10
Moore 4993 $52% 52% 52* — * Peerless 300 370 370 370 + 5
Multi-Mi 2500 38 38 38 Pembin A 200 345 345 345 5
Multi Acc 200 350 350 350 + 20 Pembin B z35 325 325 325
Murphy 300 55* 5% 5* + Va Pennant 6066 250 245 245
NBU Mime 4800 275 270 275 P DeptS 2400 58* 8* 8* _ Ve
NaChrs 1 5700 573/4 7* 7* — Va P Jewl A 500 $6* 6* 6*
Nat Drug z30 S 5'% 5% 5'% Petrofina Z43 $21* 21 21*
Nat Tr'ust 100 S17* 17* 17* + Va Petrol 6000 150 150 150
Neonex 15900 178 172 176 — 4 PeytoOils 3700 420 400 410 - 20

new york
Séance animée

Nouvelle chute des cours hier à Wall Street, où l’indice des indus­
trielles perdait près de 8 points au terme d'une séance relativement 
active, quoique moins animée que la veille.

Les prises de bénéfices, déjà sensibles mercredi, ont à nouveau 
pesé sur la cote. Les investisseurs américains ont fait preuve d'une 
certaine appréhension en ce qui concerne les taux d'intérêt, qui 
pourraient continuer à se redresser dans le pays en raison de la poli­
tique monétaire un peu plus serrée de la Réserve fédérale Le dé­
partement du Commerce a publié des statistiques qui montrent, 
d'une part, une baisse de seulement 0.4% du PNB au second trimes­
tre et d'autre part, une diminution des mises en chantier de loge­
ments en juin.

Le nombre des baisses l'emporte largement sur celui des hausses: 
922 contre 503, avec 399 inchangés. Parmi les groupes les plus tou­
chés, figurent les mines d’or, où Homestake perd 2 7-8, les pharma­
ceutiques. alimentaires et chimiques.

L'indice Dow Jones, qui avait reculé de 9,70 mercredi, a perdu 
7.83 points additionnels hier et est tombé ainsi à 864.28.

Le virement s’établit à 21.42 millions d'actions, contre 25.25 mil­
lions d'actions la veille.

Le comportement des valeurs est le suivant: 501 gains, 921 reculs, 
401 sans changement, contre 529 gaihs, 968 reculs et 362 sans chan­
gement la veille.

L’indice de la Bourse de New York recule de .48 et tombe à 50.24.
L'indice des valeurs à la Bourse Américaine recule de .57 et 

tombe à 95.70.
Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, les fluctua­

tions sont en bas d’un point.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vent*» Haut Bat Farm. Ch.

ACF ln 9 32 46% 45 Vb 46% + *
Addrsso 81 85 8 Ve 8 8%— Va
Alcan Al 7 295 25% 24% 25 - Va

Alleg Cp 9 71 9 8* 8*- *
Allis Ch 7 281 12 Va 11* 12% + *
Alcoa 10 181 47'% 46 46 % — l'/e
Ambac 7 60 14% 14 Va 14% + Ve
Am Hes 5 631 223/4 22 22*- Va

Am Airl 28 306 9'/a 9 9 - Va

A Brnd 8 51 42% 41* 423 4 + 3/4
Am Can 6 156 303/4 29* 29*- *
A Cyan 8 450 27* 27 Vb 27%— Va
A Home 26 655 38'a 37* 373/4- Va

Am Mot 462 6* 6* 6*
Am Stand 7 199 16* 15* 15*- Va

Am TT 10 873 503/4 50 V8 50*
Ampx Cp 7 233 7Vb 6* 7 - Vb
Anacon 6 195 18'% 173/4 18
Armco St 4 296 28* 27% 273/4- 3/4
Armst Ck 23 108 253/4 25 Va 25%- Va
ASA Ltd 432 44 43% 43 ta- Va
Asarco 5 145 18* 18% lS*
Atl Rich 13 645 107'% 104 105%- 2*
Avco Cp 118 7% 7 7 - %
Avon Pd 24 1085 47* 44% 45*-2*

New-York: 
pas de fusion

NEW-YORK (AFPl - Il n'y 
aura pas de fusion, du moins 
dans l’immédiat, entre les deux 
bourses de New York, le New 
York Stock Exchange et l’Ame- 
rican Stock Exchange.

Le conseil des gouverneurs de 
cette dernière s'est en effet pro­
noncé contre le principe d'une 
telle fusion. L’idee d’une conso­
lidation des deux bourses new 
yorkaises avait été proposée 
l’année dernière par un groupe 
de courtiers en valeurs.

Les responsables de l'Ameri- 
can Stock Exchange estiment 

ue la fusion avec le New York 
tock Exchange ne serait pas 

bénéfique pour les firmes (gé­
néralement plus petites) cotees 
dans leur bourse.

Vente» Haut Bat Farm. Ch.
Babck W 8 118 25% 24 24'*- 3/4
Baxt La 34 '65 45* 44 Va 45% — *
Beckmn 15 29 36 35* 35% + Vb
Beech A 6 54 14% 13% 14% + *
Bel How 8 206 21* 20* 21 - 3/4
Benfl Cp 6 122 19* 19% 19*- Vfl
Beth Stl 4 276 36* 36 36%
Boeing 9 176 30* 29* 29J4 + %
Boise Cas 8 1 348 26' e 24% 25*- 1
Borden 9 393 24* 23% 23%- Va

Borg War 9 110 19 18* 18% + %
Bos Ed 8 22 22* 22* 22*- Vb
Brist My 17 190 667 a 66* 66*- *
Brunswk 10 202 14% 14 Va 14*
Bucy Er 19 154 47 46' e 4634- Va

Burl Ind 12 69 26% 26 V0 264 4 + Va
Burrghs 27 226 105* 103% 104%- 1*
Callah M 14 239 16* 15% 16%- *
Cmp RL 18 62 29* 29% 29' a — Va

Camp Sp 12 72 33% 32* 3 2 Va­ %
Cdn Pac 6 8 7 15 14* is +
CrlngOk 5 2* 2* 2*
Cater Tr 13 568 70* 68' 2 684 4- l'/4
CBS 12 199 50' b 4734 48%-:2
Ceianese 8 130 38 3744 37%—
Chessie 7 117 37* 36* 36%— *
ChrsCrft 39 5% 5% 5% + Ve
Chryslr 940 13% 12* 13%— Vb
CITFin 9 33 37* 36* 37% + Va
Cities Sv 8 121 497 a 49 49*- '*
Clark Eq 8 53 32 31% 32 + %
Clark Oil 13 13* 13 Va 13% — Vb
Clorox Co 15 673 12* 12* 12* +
Coca Col 25 245 87’4 85 85%— *
Comsat 9 104 43% 4 2 Va 42%— 1 %
Con Edis 4 290 13% 13% 13%
Cont Can 7 514 25% 24% 25%+ *
Cont Cp 13 j;6 42* 413/4 41*- 3/4
Cont Dat 641 20% 19' 2 19* + Ve
Copp Rng 8 35 36* 36' 2 36' a — Va
Copw Cp 4 no 28'e 27% 27%— *
CPC Int 12 177 49* 48* 49* + %
Crane Co 4 40 48* 48 48' 2 + Va
Crw Zell 9 142 37* 37 37% + *
Curtis Wr 11 1 89 14* 14 ' a 14% —
Dart ind 9 107 26% 25% 25*— '■4
Data Gen 25 415 37* 35* 36 - *
Deere 6 223 41* 40% 40' 2- 1
Denn Mf 5 75 18 17* 18 + *
Dexter C 9 25 14% 14* 14*- *
Digital Eq 32 140 121* 118% 118*- 4/4
Disney W 27 427 52% 51 51 ' a — 1%
Dr Peppr 22 447 1144 11 11% — *
Dome M 14 108 49’ ; 48% 484 4 — %
Dow Ch 13 378 90% 88* 88*- *
duPont 20 351 125% 121* 122*- *
Eas Kod 26 704 10244 100 100*-:2*
Eaton 6 103 27% 27% 27*
EIPNG 6 207 13* 13% 13*
Eltra Cp 7 47 3544 35* 35' a — ' 4
Esmark 6 132 35* 34'4 34* — 1%
Ethyl Cp 4 63 33’8 32* 33
ExCellO 1 7 34 16* 16 16 - %
Exxon 7 569 89* 88% 89*- *
Fairch 15 254 58 57* 57* + *
Fireston 8 138 20* 20% 20*+ ' a
FMCCp 7 198 18* 174 4 17%- %
Ford M 29 334 41* 40* 404 4 ' a

Phillips Cb 150 SU 11 11
Phillips P 100 $61 61 61 — 1
Pine Point 530 $30'% 30% 30'% — Va

PittsC 400 $6* 6* 6* — Ve

PlaceG 1000 36 36 36 + 1
Placer 1773 $21* 21% 21% — *
Pow Corp 707 $9 9 9
Pow C 5 pr 1700 $9'/b 9% 9 Va — Ve

Prado Exp 3000 160 155 160 + 5
Preston 2345 $16'% 16 Va 16'% +l'/8
Price Co 2672 $16'/4 15* 16 — Va

Prov B Can 101 SUV* 14% 14% — Va
PureSilv 1150 278 270 278 + 8
Pursides 250C 80 80 80 — 5
QCI IndA 200 225 225 225 + 10
Qasar Pet 3500 300 298 299 + 9
QMattgmi 4400 42 38 40 — 1
QueSturg 769 320 315 320 — 5
Que Tel z66 $15 15 15
Ram 300 236 235 236 — 9
Ranger 6360 $20'/4 183/4 19* + Ve

Rank Org A 2100 340 340 340
Readers D 1300 S7* 7'% 7'% + Va

Realty A 300 330 330 330 + 5
Redstone 6000 24 23 23 — 1 •

»Reed PapA10150 $223/4 22'% 22'%
ReedOsIr A 3327 $7 6* 7
Reeves 1500 18 18 18 + 3
Reichhold 150 $213/4 213/4 213/4
Reich wt 100 $12% 12% 12 Va
Reitman 200 $14* 14* 14*
ReitmanA 1132 $14 133/4 14 — Va
Resservie 1000 210 210 210 — 5
Revelstk 1550 $7 6* 7
RevnuPrp 3367 91 91 91 — 1
Rio Algom 9640 $34 33% 34 + *
Riv Yarn 1500 200 200 200 — 10
Roman 4850 $163/4 16 Va 163/4 + Va

Ronyx Cor z450 75 70 70
Rothman 560 $11 11 11
Rothm2p 550 $14 13* 14 + Vb

Rothmn w 550 156 156 156
Royal Bnk 12975 $35* 35* 353/4 — Ve

Royal Tr A 1740 $24 23'% 24 + *
Russel H 1400 $103/4 10* 103/4
Schneidbp z25 $8 Va 8 Va 8 Ve
Scot Lasal 300 225 225 225 — 5
Scot York 8400 285 275 285 + 3
Scotts 1200 $73/4 73/4 73/4 + %
Seagram 16450 $33* 33* 33'% — *
Seaway pr z45 440 440 440
Seaway w z7 30 30 30
Selkirk A 260 $ 13 Va 13% 13% — %
Shaw Pipe 100 $7% 7 Va 7%
Shell Can 7320 $17'% 17% 17'%
Sherritt A 6881 $7% 7 Va 7*
Siebens 3325 S13 12* 12 Va — 1
Sifton Pro 100 $6% 634 63/4 — Vb
Sigma 100 $30 30 30
Silvmq 3500 32 31 31 — Va
Silverwd A 212 $8* 8* 8* + Vb
Silverwd B z!2 59% 9'% 9'%
Simpsons 15893 $83/4 8% 8% — Va

Simpson S 959 $10* 10'% 10* + Va

Sklar M 2200 345 325 325 -25
Skye Res 1500 224 224 224 + 4
Slater Stl 2500 510 93/4 9% — %
SlatWCan 1000 58% 83/4 8% — Vb
Sogepet 1900 130 126 130 — 5
Sony Corp 4000 $12% 12 12 — 3/4
Southm A 1100 526'% 26'% 26'/a
Spooner 3500 21% 20 21'a + Va
Stafford 100 300 300 300
St Brodcst 800 59% 9 9% + %
Stand 1 A z30 $7* 7* 7*
Stelco A 16175 530* 30 30%
Steep R 5400 140 135 135 — 5
Steinbg A 9900 $18% 18* 18*
Steintron 200 55 5 5
SudCont 18800 50 47 47 — 3
Sulivan A 400 179 179 179 + 4
SundaleO 7050 56% 5* 5* — *
Superior E Z100 44 44 44
Systems D 5500 55 495 495 -30
Teck Cor A 5400 268 265 265 — 3
Teck Cor B 2100 248 241 248 + 8
Teledyne 200 $534 5% 53/4 — Ve
Tex-Sol 2000 16 16 16
Texaco 2800 530 .4 29* 30
Txsglf 10380 535% 34* 35 — %
Texmont 1000 21'% 21% 21 Va + 1
Texore 4000 12 12 12
Thom N A 17175 $14% 14 14%
Thorn N pr 500 $33% 32% 323/4 -11%
Tormex M 1000 210 210 210
Tor Dm Bk 4553 545'% 45% 45% — Va

Tor Star B 4250 $13% 13% 13%
Total Pet 2600 $7* 7* 7%
Traders A 3427 515* 15 15 — *
Trader 66w 620 425 425 425
Trader 69w 1250 $53 4 5* 534 + Va
TrCan Res 8500 59 58 59 + 1
TransMt 3425 510* 10* 10* — %
Transair z47 200 195 200
TrCan PL 13726 $10* 10* 10* — Ve
TrCan B pr 300 $29% 29% 29% — '%
TrCan w 2025 48 46 46 — 2
Travlway 2300 55'% 5% 5% + Va

Treco Inc 100 350 350 350 10
Tribag 6300 29 27% 29 + 11%
Trin Chib 4000 20 20 20 + 2
TrizecCrp 333 $16% 16 Va 16%
Trizec w 2000 39 39 39 — 1
Tru-Wall 150 320 320 320 -30
Turbo R 5100 120 117 120
Ulster Pet 4400 52 50 50 — 2
Unican S 1000 135 135 135
Un Ac Ip z5 $39'% 39% 39 Va
Un Carbid z25 519* 19* 19*
UnGas 2006 $7* 7* 7% + Va
UGas 8% 875 $20% 20% 20%

Fruehf 11 98 19% 18% 183*- Va
Gard Den 16 67 25 24'4 24%
Gen Dyn 10 140 55% 54% 55 + *
Gen Elec 17 1120 50% 49% 50 - Va
Gn Food 13 537 26* 25% 25 Va — 3*
Gen Inst 9 95 13* 13% 13* + Va
Gen Mills 17 113 56% 55% 55*- 1 Vb
Gen Mot 17 1187 53 Va 52% 52*- Vb
Gen Port 88 6* 6* 6% — Vb
GTel El 13 758 26 25 25*- Vb
Gen Tire 6 173 173/4 17% 17'/e — %
Ga Pac 17 445 47 46 463*— Va
Goodrich 6 108 19* 19* 19 Va
Goodyr 10 342 20 Va 19% 20% + *
Gould Inc 7 126 26% 26 26 % — 1 %
Gt AP 63 10* 10* 103/4- Va
Gren Giant 8 31 17* 17* 17*- Va
Gulf Oil 5 1 409 23% 22* 22*- V*
Hecla M 20 60 22 21 Va 21*- Va
Heinz HJ 12 191 48* 48* 48* + *
Hew Pck 35 133 I173-ii 116% 116%
High Voltg 14 25 7 Va 7 Va 7% — Va

Homestk 17 342 51% 49 49 ?*
Honywl 11 322 36 35 36 + 3*
Houdail a 5 47 10* 10% 10* + Va
Househ F 7 357 163/4 16 Va 16*- %
Hunt Ch 18 23 15* 15’* 15%. .
loger Rd 13 193 77% 76 77% + 1%
Inferlk î 17 33 32*233 + *
IBM 16 719 205% 201% 202*-:?%
IntFlaF 33 983 29% 28 28 - 1%
Int Harv 5 121 27* 27% 27* — Ve
Int Mng 11 55 10* 9* 9* — *
Int Nickl 7 174 273/4 27% 27% — Va

Int Pap 9 326 51% 503/4 50* — Vb
Int TT 7 807 24* 24% 24%- Va
Itek Cp 129 13* 12% 13
IU Int 4 352 12 Va 12 12
John Man 10 178 26 25% 25%- %
Kayser R 35 74 13% 13% 13* + *
Kellogg 19 195 19'% 19% 19 Va
Kennecot 9 597 39% 38* 38*- *
Kraftco 12 223 39'% 38* 38*- *
Krsge SS 37 769 33* 31* 32'*- 1*
Kroehlr 9 12* 123/4 123*- Va

Lib McN 7 3 7* 7* 7*
Litton 184 8* 8% 8* + Va
Lockhd Ail' 5 474 13* 123* 13 + Va

Loew Cp 8 109 253/4 25 25% + Ve
Mad SG 28 53/4 5* 5*- *
Magnvx 39 8* 83* 8%
Mallory 13 103 21% 21 21*- Va
Marathn 5 40 11V0 11 11
Marath O 10 206 52% 51* 51*- 3/4

Marcor 1 8 58 26* 26* 26*- '/4
Marq Cem 6 97 103* 10* 10% + Va

Mrsh Mc 22 127 61% 60% 60%- Ve
Mars Fd 12 114 23* 23* 23*
Martn M 6 84 19 Va 183 4 18*
Mass Fer 4 54 153/4 15* 153*
McDonld 31 411 56% 54 Va 55 - 3*
McDn D 6 121 15% 15 Va 15% + %
McGr H 10 64 11% 11 Va 11*
Merck 27 479 79% 78% 78*- *
Merrl Lyn 6 961 19' 2 18* 19' 2 + *
MGM 7 230 17* 17* 17%— Va
Midi Ros 6 132 20 19% 19*- Va
Minn MM 24 982 61% 60* 60%- *
Mobil O 5 278 48' 2 48 48* + Vb
Mohas 48 79 143/4 14% 143*
Monsant 8 480 74% 72 72'* — 1 Va
Motorola 23 140 51% 50* 503 4- Va
Nat Distil 5 126 17% 16* 16*- *
Nat Gyp 9 47 14* 14 Ve 14%- Vb
NCR Cp 9 560 33 31* 31% — 1 Va
NL Ind 6 240 17 163* 163/4 — Va
Norflk W 7 151 6634 66% 66( + Va

Northgt 18 10 4 Va 4 V8 4 Va
Northrop 5 227 29* 28'a 28%—:2*
Nor Sim 11 493 20% 19* 19*- *
Dec Pet 4 1706 21* 21% 21*- *
Dut Mar 22 51 26% 26 26 - Va
Pac Pétri 10 31 22* 22' 2 22’ a- 1/4
Pan Air 416 4 Va 4 4% + Ve
Penn Cen 56 1* 13/4 13*- Va
Pepsi Co 16 101 66* 64* 65 % — 1
Perk Elm 28 121 273'4 27% 27' 2 — Va
Pfizer 15 843 2934 28* 29%— Va
Phelp D 9 165 383* 38* 38% + '%
Phil Mor 16 580 53* 53% 53 % — *
Pitney B 10 208 19% 18* 1834 — Vt

Polaroid 48 2005 40 38% 39 + *
Prct Gm 22 391 95 94 94%- Va
Pullman 11 130 603 4 59* 60 - 1%
Ralston P 17 237 433 4 42* 42*- '''8
Raym Int 10 54 21% 20% 20’2 - 3*
RCA 19 670 203 4 20* 20*
Relian El 6 49 17' 2 17 17% + *
Relia Gp 353 7* 6' 2 7% + 1 1 8
RepStl 3 204 31 % 31 31* + ’ 4
Rich Mrl 12 156 23* 22% 223 d- 3 4
Robins A 12 382 13 12% 12' 2— *
Rosario 19 187 453 4 44 44%- 1
Sanders 156 10 9% 9' a — *

Union OiL z50 $8* 8* 8*
U Asbesttf 5820 $53/4 5 Va 5*
U Canso 25310 $8* 8* 8* — %
U CorpB 150 $14 14 14 + Va
U Keno 450 $lP/4 11* 11* — Va

U Siscoe 7000 $6* 6% 6% — Ve

Un Tire 200 230 230 230
UW OG 1500 85 80 80
Univr Gas 3400 340 330 340 + 5
UppCan 7900 165 146 165 + 16
VS Serv A 1540 310 310 310 — 5
Van Der 1800 430 430 430 + 10
Venpower 1500 66 65 65 — 3
Versatile 900 $10% 10% 10* — Va
Versatil A 2475 510* 10 Ve 10* + Vb
VicGTr z25 $26 Va 26 26%
Villcentre 100 355 355 355 — 5
Voyager P 1130 58* 8* 8* + Vb
Vulcan Ind 1250 $14% 14 Va 14 Va — Va
WCICan 500 $13% 13 Va 13 Va
WainocoO 681 340 325 325
Walk GW A 8812 $34 Va 33 Va 333* — *
WarnCan 500 $8 8 8
Weco Dev 900 260 240 260 +30
Weldwod 500 $11* 11* 11* + Vb
Wstburne 7800 $12% 11* 12 + Va
Wbur Ap 400 537 35 37 + 2
Wburn wt 800 $7 63/4 7 + Va

Wcoast Pt 600 460 460 460 + 10
W Pet Ap z40 $15 15 15
Wcoast T 3274 $22% 22 22% — Ve
WcostSVap 100 S 50 Va 50 Va 50% — Va
Wcoast w 2600 225 215 215 _ 8
Westeel 300 $12* 12* 12* + Va

WBcas A 100 $8% 8% 8% — Va
W BcasCp z2 $22 22 22
W Decalta 3100 56 53/4 53/4 — Va

West Mine 800 240 235 240
WSuppIs A 100 $25 Va 25% 25% + 1
Westnhse 2425 521 Va 20% 21 Va + 1
Weston 650 $19* 19* 19*
Wstn 4Vap z20 $45 45 45
White Pas zl2 $6 Va 6* 6*
White P A z25 $14* 14* 14*
Whithorse 1000 197 195 195 + 5
Whonok A 240 $6 6 6 + %
Wilco 1000 12 Va 12 Va 12 Va
Willroy 1700 148 144 148 + 7
Win-Eld 1000 4 4 4 — 1
Wix Corp z50 260 260 260
Woodreef 6000 57 56 56
Woodwd A 4950 $20* 20 Va 20 Va — 3/4
Wr Harg 700 120 111 111 — 4
Y&R Prop zl $7 7 7
Yk Bear 9500 275 267 270
Yukon C 1800 113 105 105 -10
Zellers 1380 563-4 6 Va 6* — Va

Trust Units
BBC R un 425 $11 Va 11 Va 11 %
BBC R wt 1500 126 125 125
BM-Rtun 1600 513'% 13 13% + Va
BM-RTwt 1500 185 178 178 — 7
C Perm un 2945 58% 8 Ve 8%
Heitman u 2171 $73/4 7* 7* — Va
Heitman w 2864 46 45 46 + 1
TD Realty 1930 $27 Va 27% 27% + %
TDReltw 150 215 215 215 + 5

les devises
Afrique du Sud Hand 1 44t>4
Allemagne Deutsche Mark 4161
Angleterre Livre 2 2458
Argentine Peso .0402
Australie Dollar 1.3555
Autrielie Schilling 0592
Belgique Franc .0279
Brésil Cruzeiro Novo 1315
Danemark Couronne 1805
Kspagne Peseta 0182
France Franc étranger 2453
Hollande Florin 4039
Italie Lire .001585
Japon Yen .003476
Mexique Peso 0824
Ktats-Unis Dollar 1.0292
.Norvège Couronne 1971
Nouvelle Zélande Dollar 1 3312
Suède Couronne 2490
Suisse Franc 3948

Le dollar canadien

MONTREAL - Le dollar US a 
fermé jeudi à Montréal en hausse 
de 3-50, soit à $1,0304, et la livre 
sterling, en hausse de 19-20, soit à 
$2.2442.

A New York, le dollar canadien a 
fermé en baisse de 1-20, soit à 
$0.9705, et la livre sterling, en 
baisse de 1 1-20, soit à $2.1780.

SFe In 13 125 34 33* 33Va- 3/4
Scher PI 22 1254 55% 52% 53 -3
SCM Cp 4 69 13% 13% 13 Va— %
Scott Pap 8 205 153* 15% 15 % — Va
Sears R 25 836 68% 67% 67% - *
Sedco Inc 11 67 38 36* 37 - *
Shell Oil 6 104 54* 54% 543.4— Ve
Singer 113 15*. 15% 15*
Smith AO 51 10 1Q3/4 10* 103-4+ *
Sou Pac 10 86 28* 273/4 28%+ Va
Sparton 4 9 8* 83/4 S*
Sperry R 12 338 46% 45* 46 - %
St Brand 16 257 68 Va 66% 67 - %
StOil Cal 6 1235 32* 31* 31*- *
StOil Ind 8 515 52 50 50*—1 Va
Ster Drug 16 635 21% 21 21'4— %
Steven J 8 58 18 17 V0 173/4_ l/j
Stud Wor3l 19 43 41* 39 39 -2 Va
Sun Oil 5 153 36* 3 5 Va 3 5 Va— 3/4
Sunsh M 17 73 15 14% 14*— Va
Taft Brd 9 135 27% 26 Va 26 Va-1'*
Techniclr 7 79 8* 8* 8 Va
Teldyn 13 117 22* 22 22*+ %
Tenneco 7 306 26* 26% 26%— %
Texaco 6 1871 28 V8 27* 27%- *
Tex Gif 7 450 34* 333/4 34 — Va
Tex Inst 32 652 114% 111% 111*—2%
Textron 10 9 60 25 24* 24*- *
Thiokol 5 17 16 15* 15*
Time In 12 104 59% 58% 59 - %
Timkn 7 50 39 Va 38* 39%+ %
Tran Un 11 46 303/4 30* 303/4- %
Tranwy 1 7 28 18* 17* 18%
Twen ce 12 172 14* 14% 14'a— %
Un Carb 7 666 62 60' 2 60* —1*
Unit Cp 46 8 Va 8 8 - %
US Gyps 13 236 19* 18* IS'/a-l*
US Steel 4 270 603/4 5934 59%- %
Unit Tech 8 249 57* 56* 57*+ *
UOP 6 138 14 Va 14% 14*+ Va
Varian A 15 453 16% 15 15* + *
Walk HA 11 4 33* 32* 32*- %
Warn Lb 17 272 36* 35% 35%- %
Weathrd 6 2 6* 6* 6*+ Ve
Wolwth 9 256 17 Va 16* 16*- *
Xerox Cp 16 933 69 67* 68 — 1 ’ 4
Zenith R 114 436 27* 263/4 27%- *
Zurn Ind 14 71 12 Va 113/4' 12 + *

Bourse américaine
Vente» Haut Bas Ferm. Ch.

Al Art 16 52 2% 2 Ve 2 Va — Va
Amco Ind 4 6 3* 3* 3*
Asamera 8 69 11 10* 10*- Vb
Brascan 3 23 13 13 13
Camp Ch 4 34 4 4 4
Cdn Mar 8 30 4 9-16 4 Va 4% — %
Dome P 12 20 303 4 30% 303/4 + Va
Domtar 5 1 24 24 24 + '-'4
Dynalec 10 19 33* 3* 3*- Vfl
Ford C 5 z50 77% 77% 77% +1
Fresnillo 5 51 27% 26* 263 4- Va
Giant Y 26 32 9* 9% 9*
Hartz Mt 21 53 15 Va 15% 15% + Va
Holingr 14 1 28% 28% 28 % — 3/4
lmp OilA 13 50 28 27% 27*- Va
Jup Ind 4 1 4% 4% 4%
Lk Shore 10 19 3 Va 3 3 116 + 1 16
Lee Ent 11 4 19'-'a 19% 19'4 — Va
Moly wt 36 7* 7% 7% — ' 2
Neonex 4 8 P/4 13/4 13/4
NY Time 8 76 14 Va 14% 14% — ' 4
NCdn Oils 14 43 5 Va 4 15-16 5
Prat Lmb 22 4 10* 10% 10 Va­ Va
Preston 8 2 1534 1534 is 3/4— ''4
Quebcor 6 3 5* 5* 5* + Va
Rio Algm 11 9 33 33 33 + '•4
Syntex 16 471 37* 36* 37 -
Utah idS 7 22 16* 16* 16* + *
Wr Harg 119 25 1% 1 3-16 1 3-16 + 1 16

hors cote
Abitibi 10 f ÎÎ0 $493 4 4934
Augush Porc G 500 20 20
Cal Pow 9 i pr ?00 $99' a 99%
Deiour Mines ÎSOO 45 45
Int Lite Ass 500 150 ISO
Modico 1000 40 jQ
RedCon Gold Mn 1000 16 16
Rengold 100 130 130
Shelter Bay 2000 17 13

bénéfices

Bad Boy Appliances and Furni- 
lure Ltd., pour Vannée qui s'est ter- 
minée le 5 avril dernier. 
$1.190,000 — 60 cents l'action, con­
tre $1,884,000 - 92 cents.

F.lks Stores Ltd., pour les 13 se­
maines qui se sont terminées le 26 
avril. $109.478. perte 14 8 cents 
l'action, contre $78,650. benefi­
ce — 10.4 cents.

Dominion Dairies; pour les trois 
mois terminés le 29 mars 1975: 
$698.000, soit 34 cents l'action au 
regard de $560.000, ou 28 cents en 
19i4

M.E.P.C. Canadian Properties; 
pour les six mois termines le 31 
mars 1975: $1,153.000. soit 19 4 
cents l'action, au regard de 
$1.187,000, ou 20 5 cents en 1974

t f
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C/es de téléphone
L'ascension des coûts laisse peu d’espoir 
d’une hausse mirobolante des dividendes

Au Québec.

par Jacques Forget

L'industrie canadienne du té­
léphone pâtit. Telle est la con­
clusion d’une récente étude de 
la maison de courtage Richard­
son Securities, au moment 
même où Bell Canada, la plus 
importante compagnie de ce 
secteur, réclame une nouvelle 
hausse de tarifs, un mois après 
s'être vu accorder $28 millions 
en revenus supplémentaires.

“Les taux de rendement en 
1974 sur le capital investi et 
plus particulièrement sur l'a­
voir des détenteurs d’actions or­
dinaires, sont nettement inadé­
quats. De plus, le taux de ren­
dement sur l'avoir des action­
naires est nettement insuffisant 
pour permettre l’émission de 
nouvelles émissions d’actions 
ordinaires en vertu des normes 
courantes ", estime l’étude.

Seule Bell Canada, très agres­
sive à l'égard de la Commission 
canadienne des transports et re­
vendiquant continuellement de 
nouvelles hausses de tarifs, a vu 
ses profits augmenter en 1974.

Et encore, cela est dû en 
grande partie au contrôle par 
Bell de Northern Electric, le 
grand fabricant canadien de 
matériel de télécommunica­
tions, propriété à 89.9%.

A cause de l’augmentation gé­
nérale des coûts (coûts en capi­
taux accrus, hausse des coûts en 
matériel, et augmentation sen­
sible de la masse salariale), les 
augmentations tarifaires accor­
dées, demandées ou en instance 
de l’être, auront un impact im­
portant sur les profits de 1975. 
L'expiration éventuelle de la 
surcharge fiscale de 10% sur les 
profits des corporations, le 30 
avril prochain, aurait un impact 
positif.

Voilà pourquoi les cinq com­
pagnies téléphoniques du pays, 
Bell Canada, B.C. Telephone, 
Maritime Telephone, New- 
Brunswick Telephone et Que­
bec Telephone, se livreront à de 
durs matchs tarifaires avec la 
Commission canadienne des 
transports, régulatrice des tarifs

faits et projets
Liaison Adac Québec-Montréal

La compagnie The Havilland Aircraft Of Canada, a an­
noncé que Québécair a pris une option d'achat pour deux 
Dash7, les avions les plus silencieux au monde. Cette option 
représente pour The Havilland Aircraft of Canada le 24ème 
et 25ème Dash7.

Québécair prendra livraison de ses Dash7 en 1978 alors 
u'ils seront utilisés pour les courtes envolées à l'intérieur 

Québec, plus précisément entre Montréal et Québec,
ou
du

Les dessous de Viking Oil
La Commission des videurs mobilières du Québec vient 

d'interdire à quatre firmes et 11 personnes de transiger les 
actions de trois compagnies inscrites à la Bourse de Mon­
tréal, en alléguant que ces personnes et ces firmes ont com­
mis des actes frauduleux pour créer un marché à ces actions.

Un porte-parole de la commission a déclaré que la plu­
part des personnes visées sont des directeurs ou officiers de 
Viking Oil Resources Inc., Green Coast Resources Ltd., et 
Spartan Capital Corp. Ltd, les trois compagnies inscrites à la 
Bourse de Montréal.

Selon ce porte-parole, les allégations font suite à une ana­
lyse des operations menées au sujet des actions de Viking, 
Green*Coast et Spartan au cours de 1974.

Cette analyse a poussé les membres de la commission à 
croire que les firmes en question et leurs directeurs étaient 
impliqués dans des échanges fictifs et simulés.

Holt Renfrew habille Vancouver
La compagnie Holt Renfrew Liée, fondée en 1837 dans la 

ville de Québec, ouvrira un nouveau magasin à Vancouver à 
la fin du mois prochain. Holt Renfrew compte maintenant 24
magasins.

Les ventes de cette compagnie sont estimées à quelque 
$30 millions et l'on croit que les profits de Holt sont considé­
rablement au dessus de la moyenne.

Débrayage chez Abitibi Paper

Les 700 travailleurs de l'usine Abitibi Paper de Thorold 
se sont mis en grève, jeudi, se joignant ainsi à environ 3,100 
autres employés de la compagnie Abitibi Paper qui ont dé­
brayé dans sept usines de la même compagnie, dans le nord 
de l'Ontario.

L'usine de Thorold, un peu au sud de St. Catharines, pro­
duit environ 80,000 tonnes de papier fin par année.

$46 millions pour Reed Paper

Dans le but d'accroître de $46 millions le capital de l'en­
treprise, la direction de Reed Paper a annoncé l'émission de 
droits à l'intention des détenteurs d'actions privilégiées et 
ordinaires.

Pour chaque trois actions privilégiées, l'actionnaire 
pourra acquérir une action privilégiée ($18.751 ou une action 
ordinaire ($17.50). La même proportion s'appliquera aux ac­
tions ordinaires sauf que ces dernières ne pourront servir à 
l'achat de titres privilégiées.

Reed International de Londres qui détient toutes les ac­
tions ordinaires acceptera l'offre et apportera ainsi $40 mil­
lions au trésor de sa filiale canadienne.

Les actions privilégiées de Reed se transigent présente­
ment à $22.50.

L’Iran ne veut plus de Pan Am

TEHERAN (AFP) — L'Iran pourrait renoncer prochaine­
ment à exercer l'option d'achat d une partie du capital de la 
compagnie aérienne américaine PanAm, apprend-on dans 
les milieux informés.

Les experts iraniens qui ont étudié la situation de la so­
ciété américaine en seraient venus à la conclusion qu'il y a 
peu de chances que PanAm redevienne profitable dans un 
avenir prévisible

LTran reste intéressé par une prise de participation dans 
la chaîne d'hôtels Intercontinental, une des seules branches 
du groupe PanAm qui soit .bénéficiaire, mais les dirigeants 
de la société américaine n'accepteraient pas une participa­
tion limitée à ce seul secteur.

LE GROUPE 
0SHAWA LIMITÉE

AVIS DE DIVIDENDE
DIVIDENDE NUMÉRO 53

Le Conseil d'administration de "LE 
GROUPE OSHAWA LIMITÉE' lors 
d'une assemblée qui eut lieu le ttème 
jour du mois de juillet 1975. a décla­
ré un dividende trimestriel de huit 
cents et demi (B’-V) par action pour 
les actions ordinaires et de classe 
A de la compagnie en circulation, 

payable le Bème jour du mois d'août 
1975 aux actionnaires inscrits au 
registre avant la fermeture des af­
faires le 25ème jour du mois de juil­
let 1975

PAR ORDRE OU CONSIL
Harold Wolfe 

Secrétaire
Le 11 juillet 1975

du téléphone à travers le pays.
Bell Canada a obtenu en juin 

uae hausse de 6.5% pour les té­
léphones supplémentaires et 
une prime sur les boîtiers de 
couleur ou particuliers. Ces 
augmentations ne seront toute­
fois applicables qu’à partir du 
1er août. Ils rapporteront $28 
millions à la société.

Sitôt cette première tranche 
d'augmentation accordée, Bell 
Canada en a revendiqué une 
deuxième, au début du mois. Si 
elle est acceptée, cette deu­
xième tranche d’augmentations 
lui rapportera $10 millions sup­
plémentaires. Bell Canada re­
vendique notamment le relève­
ment de 6.5% des tarifs men­
suels de téléphone résidentiels 
et d’affaires et l'augmentation 
de 15 à 20 cents du prix minimal 
des appels interurbains. C’est à 
compter du 1er octobre que 
cette deuxième tranche d'aug­
mentation pourrait entrer en vi­
gueur.

A la mi-iuillet, Québec- 
Téléphone, filiale de la General 
Telephone & Electronics de 
New-York, qui n’avait pas pro­
fité de hausse de tarifs depuis 
près de 10 ans, a obtenu une 
augmentation de 5% à 10% des 
tarifs résidentiels et de 267c 
pour les services d'affaires. Des 
revenus supplémentaires de 
$2.3 millions en résulteront 
cette année.

Hier, Maritime Telegraph & 
Telephone a annoncé qu'elle al­
lait demander en septembre a 
la Commission des utilités pu­
bliques de Nouvelle-Ecosse la 
permission de relever sensi­
blement ses prix. Les lignes 
commerciales de $2.25 à $5 
par mois. Le prix des appels 
inter-urbains serait relevé de 
2 à 10 cents la minute. Com­
me l'a obtenu Belle Canada, 
Maritime T & T revendique des 
frais de 25 cents pour chaque 
assistance annuaire, passé trois 
appels (à l'information).

Selon les dernières statisti­
ques, le conglomérat Bell con­
trôle 69% du service téléphoni­
que canadien ou 8 millions 
d'appareils. Soit directement 
par le réseau Bell Canada, soit 
indirectement par ses filiales

New-Brunswick Telephone et 
Maritime Telephone. General 
Telephone & Electronics vient 
en deuxième position, mais loin 
derrière, avec 13% du marché 
ou 1.5 million d'appareils. Que­
bec Telephone et B.C. Tele­
phone sont des filiales de ce 
deuxième groupe.

Les revenus de l’industrie en 
1974 se sont accrus en moyenne 
par 157o. Cet accroissement a 
résulté d une augmentation nor­
male des affaires. Toutefois, 
l'augmentation des coûts géné­
raux d’opération a complete-

Profits records 
pour Northern

La compagniè Northern Elec­
tric, Limitée a communiqué 
hier des résultats non vérifiés 
faisant état de nouveaux re­
cords tant pour le premier se­
mestre que pour le deuxième 
trimestre de l'exercice en 
cours.

Pour le premier semestre, le 
chiffre d'affaires consolidé s’é­
tablit à $546,2 millions et le bé­
néfice consolidé à $36,5 mil­
lions, comparativement à $460 
millions et à $28,8 millions res­
pectivement pour la période 
correspondante de l’exercice 
précédent.

M. John C. Lobb. président 
du conseil et chef de la direc­
tion, a précisé que durant la 
première moitié de l'exercice, 
les expéditions ont été à la 
hausse pour la gamme com­
plète des produits.

Le montant estimatif du bé­
néfice net consolidé pour le pre­
mier semestre 1975, ressort à 
$1.38 Faction, comparativement 
à $1.10 Faction pour la période 
correspondante de l'exercice 
précédent, alors qu'aucun poste 
extraordinaire ne figurait aux 
comptes.

Pour le deuxième trimestre, 
le bénéfice net estimatif est de 
$0.85 Faction, contre $0.60 Fac­
tion pour la même période de 
1974.

ment annihilé la hausse des re­
venus, sauf dans le cas de Bell 
Canada. Les profits de cette 
dernière ont progressé de 3.4% 
à $5.54 Faction.

C’est surtout le bon rende­
ment attaché traditionnelle­
ment aux actions du secteur du 
téléphone qui intéressent les in­
vestisseurs. Ceux-ci ont le choix 
de cinq titres: Bell Canada, 
B.C. Telephone, Maritime Tele­
phone, New-Brunswick Tele­
phone et Quebec Telephone.

Au prix actuel d'environ $45, 
les actions ordinaires de Bell 
Canada offrent un rendement 
de 7.6% avec un dividende es­
timé de $3.44 pour 1975. Le ra­
tio prix/bénéfice du titre est de 
7.6.

C’est Quebec Telephone, des­
servant la Gaspésie, FAbitibi- 
Témiscamingue et la Côte- 
Nord, qui offre actuellement le 
taux de rendement le plus éle­
vé: 9.37c. Le titre se vend à $15. 
Le dividende projeté est de 
$1,40. Le profit par action est 
estimé par Richardson Securi­
ties à $2.10 pour 1975, soit un 
retour au niveau de profit de 
1973, après une chute à $1.80 
par action en 1974. Le ratio 
prix/bénéfice est de 7.1.

Maritime Telephone suit avec 
un taux de rendement de 8.2Yo. 
Le titre se transige autour de 
$16; le dividende devait être 
cette année de $1.30. Le profit' 
par action est estimé à $1.95 
cette année, contre $1.75 Fan 
dernier. Le ratio prix/bénéfice 
est de 8.1.

B.C. Telephone, que le pre­
mier ministre Barrett a menacé 
de nationaliser lors de son arri­
vée au pouvoir, offre le même 
taux de rendement que Bell Ca­
nada: 7.67o. Le dividende at­
tendu est de 84 cents. Le profit 
par action, de $1.15 B.C. Tele­
phone, malgré la menace de na­
tionalisation. a le ratio cours/- 
bénéfice le plus elevé: 9.6.

New-Brunswick Telephone 
présente le taux de rendement 
le moins intéressant: seulement 
7.37c. Le dividende ne sera que 
de $1.04. Au cours actuel de $13 
Faction, le rapport prix/béné­
fice est de 8.6.

Les perspectives pour cette

année et les subséquentes, s’an­
noncent donc plutôt sombres 
pour Findustriè du téléphone. 
Et les dividendes en consé­
quence ne devraient donc pas 
augmenter. L'augmentation des 
revenus, liée à la conjoncture 
économique générale sera mi­
nime. Les hausses tarifaires ac­
cordées permettront tout juste 
d'amortir les coûts d’opération 
beaucoup plus élevés, estime 
Richardson Securities. A titre 
d’exemple, la masse salariale, 
fortement en progression, 
compte pour 407» des coûts d'o­
pération. L’expiration de la sur­
charge fiscale de 107e au 30 
avril prochain (cette surcharge 
pourrait bien être toutefois re­
conduite) et la régression d’un 
point de Fimpôt corporatif, 
pourraient apporter quelque 
soulagement.

L’industrie minière 
atteint le milliard

QUEBEC (PC) - Pour la 
première fois de l'histoire 
du Québec, la valeur de la 
production minière de la 
province a dépassé le mil­
liard de dollars, en 1974.

La valeur totale de la pro­
duction minière du Québec, 
en 1974, d’après les chiffres 
préliminaires, s’est élevée à 
$1,152,083,000, ce qui repré­
sente 297c de la valeur glo­
bale de la production cana­
dienne, dit un communiqué 
du gouvernement.

Cette performance place 
le Québec au quatrième rang 
des provinces canadiennes 
quant à la valeur de la pro­
duction minérale, immédia­
tement à la suite de l'Al­
berta, de l'Ontario et de la 
Colombie-Britannique.

Dans le domaine des mi­
néraux industriels, le Qué­
bec vient au deuxième rang, 
après la Saskatchewan, sa 
production ayant été de $311 
millions, soit 357c de la pro­

duction nationale.
Dans les autres domaines, 

les proportions de sa produc­
tion ont été de 14.77c des 
métaux — $665,456,000 — et 
de 24.77c des matériaux de 
construction — $175,334,000. 
Mais sa production de com­
bustibles est encore négli­
geable.

Du point de vue valeur, 
c’est le cuivre qui domine la 
production minérale du Qué­
bec, suivi de près par l'a­
miante, le minerai de fer et 
le zinc.

Si Fon considère les res­
sources à long terme et la 
stabilité de production, dit 
le communiqué, le fer et l'a­
miante sont certainement 
les substances les plus im­
portantes.

Au début de 1975, on 
comptait au Québec une 
quarantaine- d'exploitations 
dans le domaine des métaux 
et des minéraux industriels.

Faible baisse du PNB aux USA
WASHINGTON (Reuter) - 

Le département du commerce 
américain a publié hier des 
chiffres qui indiquent que la fin 
de la récession approche aux 
Etats-Unis.

Le produit national brut — le 
plus sûr indicateur de la perfor­
mance économique d’un pays 
— n’a diminué que de 0,37c en 
termes réels durant le second 
trimestre, contre 11,47c durant 
le premier trimestre de l’année.

D’un autre côté, le taux d’in­
flation durant ces trois mois (a- 
vril à juin) a été de 5,17c, taux 
le plus bas depuis plus de deux 
ans et demi.

Bien que ce taux d’inflation 
soit encore élevé, il se compare 
favorablement aux 8,47c enre­
gistrés durant le premier tri­
mestre et aux 14,4 du dernier 
trimestre 1974.

En dollars, l'économie améri­
caine a connu une expansion de 
4,87c accroissement qui ne fait 
que refléter l’augmentation des 
prix et non un développement 
de l’activité économique.

Le déclin de 0,37c au produit 
national brut en termes réels 
est presque entièrement dû à la 
réduction des stocks des entre­
prises, liquidation pour inven-

1974-1975 Cours Gains par action Rapport taire considérée par les écono-
haut bas récent 1973 1974 1975e c b dividendes rendement mistes comme un prélude né-

Bell Canada $48.38 $39.38 $45.00 $5.18 $5.54 $5.90 7.6 $3.44 7.6%
cessaire à toute reprise écono­
mique.
Taux d’intérêtB.C. Telephone 11.50 8.93 •11.00 1.16 1.11 1.15 9.6 0.84 7.6%

Maritime Telephone 18.88 14.88 15.88 1.94 1.75 1.95 8.1 1.30 8.2% Par ailleurs, la Réserve fédé-
N.B. Telephone 14.38 11.00 13.75 1.60 1.44 1.60 8.6 1.04 7.3% raie semble avoir à nouveau
Quebec Telephone
(el estimé

17.00 14.00 15.00 2.08 1.80 2.10 7.1 1.40 9.3% resserré sa politique monétaire 
ce qui pourrait provoquer, à 
moyen terme, un redressement

£ STEINBERG
qr LIMITÉE

Avis de Dividende
Avis est par les présentes donné 
qu'un dividende trimestriel de 
un dollar et trente-deux cents 
($1.32) l’action sur les actions 
privilégiées rachetables 5-W' 
cumulatif, série "A", de la com­
pagnie a été déclaré, payable le 
15 août 1975 aux actionnaires 
inscrits à la fermeture des bu­
reaux le 25 juillet 1975.

Par ordre du Conseil d'adminis­
tration

Le secrétaire. 
LS-GILLES GAGNON

Montréal, le 11 juillet 1975.

t

Celle annonce ne doit pas être considérée comme une offre au public dans aucune province du Canada à moins qu'un 
prospectus s v rapportant y ait été accepté par une commission île valeurs mobilières ou autre organisme similaire.

Nouvelle émission

$30,000,000

Imasco Limitée
Debentures à fondis d'amortissement I07/8% série B

(non garanties)

A être datées du 1er août 1975 Échéant le 1er août 1995

Prix: 100

Des copias du prospectus peuvent être ohteiuies des soussifinés et de tout autre 
courtier ou tirent de clutufle pouvant légalement offrir ces titres dans cette province.

A. E. Ames ét (Je Limitée

Dominion Securities Corporation 
Harris ét Associés Limitée

McLeod, Young, W eir «ü Company 
Limited

Merrill Lynch, Royal Securities 
Limitée

Cochran Murray & Wiscner 
Limited

Pcmherton Securities Limited

Bell, Gouinlock ét Compagnie,’ 
Limitée

Bongard, Leslie & Co.
Lui.

Cornell, Maegillivray 
Limited

Scotia Rond Company 
Limited

Greenshiclds Incorporée

W ood Gundv Limitée

Nesbitt Thomson Valeurs 
Limitée

Pit field, Mackay, Ross X 
Compagnie Limitée

Fry Mills Spence 
Limitée

(.rang & Ostiguy Inc.

GonfTrion. Robert & Gélinas 
Liée.

Mead & C.ie Limitée

Gendron, Norris & Osler 
lue.

Houston, W illoughby and 
Company Limited

Molson, Rousseau & C.ie 
Limitée

Casgrain & Compagnie 
Limitée

Richardson Securities
of ( lutiudu

Lévesque, Beaubien lue.

Burns Bros, and Denton 
Limited

Midland Dohertv Limitée

Odium Brown & T. B. Head 
Lui.

René T. Leclerc 
Incorporée

Tassé & Associés,
Liée

G. J. Hodgson, Richardson 
Inc.

Grenier, Ruel & C.ie 
Inc.

Brault, Guy, O’Brien
Inc.

des taux d'intérêt américains.
Les experts ont noté par 

exemple que la “Fed” avait 
laissé monter le taux des fonds 
fédéraux (argent au jour le 
jour) jusqu’à 6 3-8 p.c., contre 5 
7-8 le jour précédent. L’Open 
Market Committee, qui décide 
de la politique monétaire à sui­
vre par la FED, s’est réuni 
maroi, mais ses décisions n’ont 
pas été rendues publiques.

Une légère hausse des 'taux 
d'intérêt a court terme a étij en­
registrée depuis quelques se­
maines aux Etats-Unis. Plu­
sieurs grosses banques commer­
ciales ont relevé leur taux d’in­
térêt privilégié prime raté au 
niveau de 7 l-47o. Les spécialis­
tes s’attendent généralement à 
une nouvelle hausse, tout en es­

timant qu’elle devrait être limi­
tée.

Le dollar a atteint hier son 
plus haut niveau depuis un an 
sur le marché des changes de 
Zurich : il était coté 2,6200/6220 
à la clôture, contre 2,6095/6115 
à la clôture la veille.

Même tendance à Paris, où le 
dollar était coté 4,2225/2250 à la 
clôture contre 4,1900 1950 à 
l’ouverture.

+ ASSOCIÉE 
DES APPELS 

UNIFIES ET FEDERES

OFFICE NATIONAL DE L’ENERGIE
AVIS D’AUDITION

SOYEZ AVISES QUE conformément à la Loi sur 
l’Office national de l’énergie et à ses règlements d’appli­
cation, l’Office a ordonné qu’une audition soit tenue 
dans la salle d’audience de l’Office national de l’énergie, 
pièce 940, Immeuble Trebla, 473, rue Albert, en la 
ville d’Ottawa, dans ht jirovincc d’Ontario, h- Ido jour 
d’août 1975 à 9:30 a.m., heure locale, pour entendre la 
demande de la TransCanada PipcLinos Limited en 
vue de l’obtention, en vertu de la Partie JH de la Loi, 
d'un certificat autorisant la construction et l’exploita­
tion d’installations additionnelles de pipeline, soit: 

des boucles de pipelines composées d’une canali­
sation d’environ 32 milles de longeur et 24 pouces 
de diamètre extérieur et d’une canalisation de 17 
milles de longueur et 16 pouces de diamètre, 
extérieur, dans la province d’Ontario et d’une 
canalisation de 16 milles de longueur et 24 pouces, 
de diamètre extérieur, dans la province de 
Québec, ainsi que tous les ouvrages y raccordés, 

le tout tel que décrit de façon plus détaillée dans la 
demande.
ET L’OFFICE A EX OUTRE ORDONNE QUE:
1. Tout réjiondant ou intervenant qui a l’intention 
de former opjiosition à la demande ou d’intervenir 
produise, le ou avant le 6e jour de d’août 1975, 
auprès du Secrétaire de l’Office, trente (30) cojties 
d’une déclaration écrite contenant sa réjionsc ou 
jilaidoiric avec tous les renseignements, détails ou 
documents à l’appui, qui doit comprendre un énoncé 
concis des faits permettant de déterminer la nature 
de l’intérêt du répondant ou de l’intervenant dans les 
jirocédures, ladite déclaration pouvant admettre ou 
nier la totulité ou l’un quelconque des faits allégués 
dans la demande et devant jiortor le nom et l’adresse 
du répondant ou de l’intervenant, ou de son procureur 
à qui des communications peuvent être faites. Tout 
répondant ou intervenant doit en outre faire parvenir 
trois (3) cojiies de sa réponse ou plaidoirie et les ren­
seignements détails ou documents à l'ajipui, à la 
demanderesse, et une (1) copie de ceux-ci aux procu­
reurs généraux des jirovinecs de l’Alberta, de la 
Saskatchewan, du Manitoba, de l’Ontario et du 
Québec, à F Energy Resources Conservation Board of 
Alberta, à The Oil and Cas Conservation Board of 
Saskatchewan, à la Fédération canadienne de l'agri­
culture, 111 rue Sparks, Ottawa, Ontario et à M. 
Pierre 1!. Fortin, Ministère des richesses naturelles, 
Direction générale de l’énergie, 1305 chemin Ste-Foy, 
Québec, Qué.
2. Soit autorisée, et elle l'est pur la jiréscnte, la 
production, à titre de témoignage lors de l’audition de 
lu demande, de témoignages et renseignements déjiosés 
lors de d'autres auditions devant l'Office, ou devant 
l’Kncrgy Resources Conservation Board of Alberta, 
et de tout rapjtort, de toute conclusion et de toute 
ordonnance tie l'Office ou de FEncrgy Resources 
Conservation Board d’Alberta au sujet desdites 
auditions, selon que la demanderesse le juge nécessaire 
et que l'Office le jiermet.
3. Sous réserve du i>iirngru|)lie 5.1 des Règles de 
jirafique et de procédure de l'Office, la demanderesse 
soit dispensée de Fajtjilieafion du jinragraphe (I) de 
l’article 5 desdites règles, sauf les témoignages et les 
renseignements déjtosés avec la demande qui doivent 
être produits à l’audition de ladite demande, et sauf 
tout autre témoignage que l'Office juge pertinent.
4. Toute partie intéressée puisse examiner une co|>ie 
di- la demande et des jilaidoiries jmiduitcs.au bureau le:

L'Office national de l'énergie.
!mmeuhle Trebla.
473, rue Albert.
Ottawa, Ontario.
K1A 0K5.

ou au bureaux de la demanderesse à l'adresse suivante: 
TransCanada PijieLines Limited.
P.O, Box 54,
Commerce Court West,
Toronto, Ontario.
M5L 1C2.

FAIT en la ville d'Ottawa, dans la province d'On­
tario le 10° jour de juillet 1975.

OFFICE NATIONAL DE L’ENERGIE
"Robert A. Stead

Robert A. Stéad 
Secrétaire.

u
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Inscription des titres miniers

La Bourse et laCVMQ cherchent un terrain d’entente 
par Jacques Forget

Le dilemne entre la Commission des 
valeurs mobilières du Québec et la 
Bourse de Montréal concernant l’inscrip­
tion à la cote du marché boursier des ac­
tions des compagnies minières de petite 
envergure et des compagnies minières 
d’exploration, demeure entier.

Malgré les dires d’un quotidien 
anglophone de la métropole qui prévoyait 
pour bientôt l’adoption d’une politique 
de réglementation du commerce des ac­
tions spéculatives en bourse, la décision 
de la CVMQ demeure liée à un accord sur 
ce sujet avec les autorités boursières. Or, 
celles-ci retardent depuis l’été dernier pa­
reil projet.

L’Ontario semble avoir réglé son 
problème après la tenue d’une enquête 
sur le commerce des titres miniers, le 
printemps dernier. La Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario vient tout 
juste d’établir les principes suivants, dans 
un projet d énoncé de politique:

— Les compagnies minières d’explora­
tion ne pourront s’affubler du titre “mi­
ne’’ ou “compagnie minière” avant d’a­
voir prouvé gisement.

— Personne ne pourra plus détenir 
plus de deux des trois titres suivants: 
prospecteur, promotteur souscripteur.

— Les promoteurs de, nt prendre à 
charge les frais financiers préliminaires, 
tels les frais légaux, mais ils peuvent être 
remboursés des le financement de la 
compagnie, en argent ou en actions.

— La pratique d'accorder aux ven­
deurs de propriétés minières 750,000 ac­
tions d’une compagnie d’exploration et 
celle d’accorder un bonus lors d’un finan­
cement de plus de $200,000, disparais­
sent.

— La CVMO entend aussi mettre fin à 
la pratique fâcheuse qui obligeait les pro­
moteurs de compagnies minières d’explo­
ration incorporées en Ontario à abandon­
ner toute entité corporative qui n’arrivait 
pas à mener à terme ses premiers projets 
d’exploration.

La position du président de la CVMQ, 
Me Robert Demers, est bien connue: la 
bourse n’est pas le lieu priviligié des peti­
tes entreprises, surtout les compagnies 
minières d’exploration, qui peuvent être 
facilement manipulées à cause de leur ca­
pitalisation trop réduite entre les mains 
du public. Il s’en suit presque toujours un 
appauvrissement sterile des investis­
seurs au profit des promotteur boursiers.

Plutôt que de laisser fonctionner un 
système difficilement contrôlable à cause 
du trop grand nombre de manipulations 
possibles, mieux vaut mettre un terme au 
commerce boursier des titres spéculatifs,

estime M. Demers.
La position du président de la Bourse 

de Montréal, M. Michel Bélanger, est 
plus libérale. Ancien sous-ministre des 
Richesses naturelles du temps de René 
Lévesque, M. Bélanger soutient qu’il 
existe des compagnies minières de 
moyennes dimensions, vouées à l’expplo- 
ration et au développement, dont la sur­
vie et le bon fonctionnement demeurent 
tout à fait souhaitables tant pour l’in­
dustrie que la collectivité.

Les petites entreprises dont parle M. 
Bélanger sont capables d’entreprendre 
des projets à risque calculé. Elles sont di­
rigées par un personnel agressif, connais­
seur, sérieux et entreprenant.

Sans vouloir les nommer toutefois, M. 
Bélanger assure qu’il existe, après les 
nettoyages consécutifs de la Bourse et de 
la Commission, plusieurs entreprises mi­
nières d’exploration qui réponuent à ces 
critères sur le marche montréalais. Leur 
fermer la porte à de nouveaux finance­
ments publics ou encore empêcher la ve­
nue d’autres compagnies du même genre, 
ne ferait que préjudicier au développe­
ment des ressources naturelles québécoi­
ses.

La Commission des valeurs mobilières 
a profité du moment de réflexion que 
s’est donnée la Bourse pour interdire une 
première entreprise à caractère spécula­
tif: Bodi-Gard Canada Ltd. Il s’agit d’une 
petite entreprise de fabrication de mate­
las, filiale d’une compagnie américaine. 
Considérant comme insuffisant le 
nombre des actions dans le public soit 
176,343 actions réparties entre seulement 
219 actionnaires, pour assurer un marché 
secondaire efficient et prenant prétexe de 
l’étude par la Bourse de ses conditions 
d’inscription, la CVMQ a refusé l’inscrip­
tion à la cote de la Bourse de Montréal.

L’affaire a fait précédent et depuis, au 
moins une compagnie minière, l’aurifère 
Bras d’Or, détentrice d’un gisement près 
de Val d’Or s'est vue refusée le privilège

Le CIPEC tient fermé 
le robinet du cuivre

PARIS (Reuter) — Le Conseil inter­
gouvememental des pays exportateurs de 
cuivre (CIPEC) a publié hier un commu­
niqué dans lequel il indique que ses ex- 

ortations de cuivre entre le 1er décem- 
re 1974 et le 30 avril 1975 se sont élevées 

à 885,000 tonnes alors que les prévisions 
étaient de 987.000 tonnes.

de l’inscription. La position de la Com­
mission gene plusieurs compagnies mi­
nières d’exploration et de développement 
qui ne peuvent profiter du privilège du 
marché boursier pour se financer adéqua­
tement et jouir d’un marché ordonné sur 
leur titre.

Les positions de MM. Demers et Bélan­
ger s’affrontent, sans que l’on puisse 
reprocher à l’un une intransigeance irrai­
sonnée et à l’autre un laxisme insensé.

Il est vrai que l’expulsion du parquet 
boursier des compagnies d’exploration 
des ressources naturelles risque d’entra­
ver le développement du secteur pri­
maire. Les quelques entreprises sérieuses 
dans ce domaine font rapidement* leur 
preuve, tant est capitale pour elles l’obli­
gation de déboucher sur une découverte. 
Cependant, même les entreprises sérieu­
ses sont sujettes aux “viscisitudes” du 
marché.

Deux cas récents illustrent ce fait. Ce 
sont les affaires Mines Somed et Com­
pagnie minière Ligneris.
L’affaire Somed:

L’affaire Somed est particulièrement 
pathétique puisqu’elle a permis à la GRC 
de porter des accusations criminelles de 
manipulation de marché boursier contre 
deux promotteurs “intouchables”, les fi­
nanciers Irving Kott et Sydney Rosen. En 
furieuse compétition tout au long des an­
nées ’60, le Montréalais et le Torontois 
se sont donné la main dans la manipula­
tion des actions de la Somed, talonnes 
qu’ils étaient par les pouvoirs publics.

Les actions de la Somed ont été émises 
au début de 1972, sur le marché au comp­
toir, entre 10 et 30 cents. Quelques mois 
plus tard, elles furent cotées en Bourse. 
Leur prix était alors de $1. En novembre 
’72, la Somed signait un contrat avec la 
Gold Hawk Mines selon lequel elle ob­
tiendrait un intérêt de 60% dans la 
propriété aurifère de la Gold Hawk située 
dans le canton de Dasserat, à l’ouest de 
Rouyn-Noranda, moyennant une mise en 
production du gisement. A cette fin, la 
Somed devait dépenser sur une période 
de trois ans à partir de la date du contrat, 
quelque $350,000 pour explorer et mettre 
en valeur la propriété. Cette somme, évi­
demment, ne comprenait pas le finance­
ment de la mise en production de l’éven­
tuelle mine.

De janvier 1974 à août, les actions de la 
Somed grimpèrent, sur le marché 
montréalais jusqu’à $2. Elles tinrent ce 
niveau pendant plusieurs semaines, jus­
qu’à ce qu elles reculent rapidement a 65 
cents, en début octobre.

Cette montée du prix du titre, de l’avis

Cours des métaux
Les marchés internationaux ■ Les prix des producteurs
CUIVRE: Sur le marché de Londres, livraison immé­

diate 559.5 £-5591 la tonne Sur le marché de New-York, au 
marché à terme, juil. 56.30 cents la livre, août. 56.40 sept 
56.90, déc 58.50, jan. 59.00, mars 60.10, mai 61.10, juil. 62.10.

ETAIN: Sur le marché de Londres, livraison immédiate 
3,119 £-3,122£/ la tonne; à terme. 3.131 £-3,132£.

PLOMB: Sur le marché de Londres, livraison immé­
diate 164.5 £-165£.

ZINC: Sur le marché de Londres, livraison immédiate, 
320.6-320.5£; à terme. 321.5L

OR: Prix en dollars US. A Londres en hausse de $0.50 
pour la semaine, de $164.00 à $164.50. Fermetures: à Paris 
$168.59; à Frankfurt $164.77; à Zurich $164.25; à Hong-Kong 
$161 45; à Beyrouth $5,296 le kilo.

A Winnipeg. Prix en dollars US. Fermetures. Contrats 
de 400 onces : juil. $164.00, oct $167.60, jan. $171.90, avril 
$176.10; juil $180.20. Contrats de 100 onces: août $164.80, 
nov. $169.20, fév $173.50, mai $175.00, oct $182.30.

ARGENT: Au Canada, selon Handy & Harman, $4 78 
l’once troye, à la fermeture. A New-York, le marché à terme 
ferme en très légère baisse. En cents à l’once. Juillet 462.20, 
sept, 467.80, Dec. 478.60, Jan. 482.20, mars 489.50, mai 
496.70, juil. 503.80, sept. 510.80. 5,222 contrats ont été transi­
ges.

CUIVRE: Au Canada, le fil électrolytique, 63.375 cents 
la livre (depuis le 30 jan 1975). Noranda aux Etats-Unis, 
63.675 cents la livre (depuis le 30 jan. 1975). Aux Etats-Unis, 
la cathode, 60 cents la livre; le fil, 60.625 cents.

PLOMB: Au Canada, Cominco livré pur, 17.5 cents la 
livre; Noranda, aux Etats-Unis, 19 cents (depuis le 2 juin 
1975).

ZINC: Au Canada, prix de l’ouest pour Noranda, Hud­
son Bay, Texasgulf. 37 cents. Vendu aux USA par produc­
teurs canadiens, 38-39 cents. Aux Etats-Unis, 39 cents — la li­
vre. A l'extérieur du continent, 360£ la tonne métrique.

NICKEL: La cathode électrolytique Inco. $US 2.01 la 
livre f o b. (depuis le 20 déc. 1974); Falconbridge, $US 2.01 la 
livre f o b. Sherritt Gordon, briquette et poudre, $US 2.01 la 
livre f o b.

TUNGSTEN: Sur Londres, $73.33-$77.33 la tonne.

PLATINE: $US 155-160 l’once.

FER: Hanna Mining, livré aux ports du Lac Erié, la 
tonne brute de 51.5% de fer naturel, en $US, en date du 24 
déc 1974, $17,28. Boulettes, vendues au pied, 44.559 cents.

de la GRC, n’était pas tout à fait natu­
relle. Irving Kott, Sydney Rosen et quel­
ques Jjitcnaires sont accusés d’avoir 
payé des sur-commissions à un courtier 
pour mousser la vente des actions de la 
Somed et d’avoir en plus forcé à la hausse 
le prix des actions en bâtissant un marché 
artificiel.

Après avoir accumulé des actions de la 
Somed à bon compte, le tandem Kott- 
Rosen aurait délesté ses avoirs en écou­
lant les actions tant au Québec qu’en On­
tario et en Europe. Le groupe a ainsi em­
poché des profits importants au détri­
ment d’acheteurs qui ont acquis à fort 
prix des actions ne valant plus, quelques 
semaines plus tard, que moins de la moi­
tié du prix d’achat.

La direction de la Somed, notamment 
les frères Duhamel, des hommes d’affai­
res de la Métropole, dont la probité ne 
fait pas de doute, n’appris que trop tard 
la manipulation du marché!

La Compagnie minière Ligneris:

L’affaire de la Ligneris est plus mysté­
rieuse, bien que les conséquences soient 
les mêmes; fraude des actionnaires au 
profit d’un petit groupe de manipulateurs 
et cessation des activités de la com­
pagnie.

Le 11 juillet, la Bourse radiait les ac­
tions de la Ligneris de la cote, alors qu’il 
y a à peine un an, les actions de la com­
pagnie se sont transigées jusqu’à $1.94....

C’est en juillet 1973 que les premières 
actions de la compagnie furent émises. 
En avril 1974, elles étaient inscrites en 
Bourse. L’automne dernier, la compagnie 
signait trois ententes d’exploration sur 
autant de propriétés avec des compagnies 
minières établies: la Amax Exploration, 
la Falconbridge Nickel et la Newmont 
Mining Aussitôt, elle se lança dans un 
programme conjoint d’exploration sur 
une propriété aurifère du canton de Bar- 
raute.

Les résultats des forages effectués à cet 
endroit donnèrent de fortes teneurs sur 
des longueurs appréciables et les actions

.

Comment le marché des valeurs spéculatives peut répondre aux 
besoins des investisseurs tout en contribuant au développement de 
l’industrie minière du Québec? C’est la question à laquelle devront 
répondre au cours des prochaines semaines le président de la Bourse 
de Montréal, M. Michel Bélanger, et le pdg de la Commission en 
valeurs mobilières, M. Robert Demers, Ce dernier doute déjà des 
possibilités du marché boursier comme mécanisme assurant un 
risque raisonnable aux acheteurs de titres miniers.

de la Ligneris grimpèrent jusqu’à $1.94 
sur un très fort volume. Le titre ne put 
résister aux nombreuses prises de profits 
et ventes à découvert et il dégringola. 
D’abord à $1.20, Fuis un lundi matin de 
la fin de septembre, il ouvrit à 60 cents. 
Moins de deux semaines plus tard, il co­
tait 25 sous pour aller s’écraser à 18 
cents, fin octobre.

La CVMQ suspecta la manipulation 
frauduleuse du titre. Elle ordonna un ar­
rêt des transactions. Le 1er avril, la 
Bourse suspendait le titre pour défaut de 
remplir les conditions essentielles au pri­
vilège d’inscription; notamment de main­
tenir un siège social. Depuis, le président 
de la compagnie, M. N’Fanly Sylla, s’est 
réfugié en Suisse...

Les courtiers ont-i Is bien regardé 
le fond de leur boule de cristal?

Noranda et Texasgulf, deux compagnies 
minières parmi les cinq plus importantes 
du pays, viennent d’annoncer une chute 
de leurs profits par 59%. et 27% respecti­
vement, du premier semestre de 1974 au 
premier semestre de 1975.

De $3.67 l’action au premier semestre 
l’an dernier, les profits par action de No­
randa ont chuté a $1.52 pour la même pé­
riode cette année. Quant aux profits de 
Texasgulf, ils ont chuté de $1.13 à $0.82 
pendant la même période.

Au début de l’année, plusieurs maisons 
de courtage se sont aventurées à faire des 
projections sur les profits par action des 
minières en 1975. Faites sans connais­
sance des inventaires élevés et des coupu­
res de production, ces projections 
tiendront-elles le coup tout au long de 
1975?

Voici donc ce qu’on prédit les courtiers 
pour les principales minières de métaux 
de base du pays. Entre parenthèses les 
profits de 1974:

Bethlem Copper: ($1.62) Wood Gundy 
et Bell, Gouinlock, 50 cents; Nesbitt, 
Thomson 25 cents, Richardson Securities 
20 cents.

Brenda Mines: Bell, Gouinlock 60 
cents, Besbitt, Thomson, 50 cents, 
Richardson Securities; une perte.

Brunswick Mining: (50 cents) Léves­
que, Beaubien 90 cents, Wood Gundy 65 
cents, Bell, Gouinlock 60 cents, Nesbitt, 
Thomson 40 cents

Cominco: ($5.08) Lévesque, Beaubien 
$4.10, Richardson Securities $4, Wood 
Gundy $4, Nesbitt, Thomson $3.75-$4, 
Bell Gouinlock $3.75, Greenshields et 
Midland Doherty $3.50.

Craigmont Mines: ($1.46) Richardson 
Securities et Bell, Gouinlock 40 cents.

Dynasty Explorations: ($3.40) Léves­
que, Beaubien $2.60, Bell, Gouinlock 
$2.40, Richardson Securities $1.70.

Falconbridge Copper: (72 cents) Bell, 
Gouinlock 80 cents, Greenshields 70 
cents, Midland Doherty 60 cents, Wood 
Gundy 50 cents, Nesbitt, Thomson 40 
cents.

Falconbridge Nickel ($4.43) Wood, 
Gundy $4.50, Midland Doherty et Bell, 
Gouinlock $3, Nesbitt, Thomson $2.50, 
Greenshield $1.95, Lévesque, Beaubien 
$1.

Gibraltar Mines: ($1.52) Lévesque, 
Beaubien 35 cents, Nesbitt, Thomson 25 
cents, Richardson Securities et Midland 
Doherty 15 cents, Greenshields 10 cents.

Hudson Bay Mining and Smelting 
($3.88) Wood Gundy $3.25, Nesbitt. 
Thomson $2.75-$3, Greenshields $3, Lé­
vesque, Beaubien et Midland Doherty 
$2.50, Bell, Gouinlock $2.40.

International Nickel: ($US 4.11) Léves­
que, Beaubien, $US .60, Greenshields 
$US 3.25, Bell, Gouinlock et Richardson 
Securities $US 3, Wood Gundy $US 2.75, 
Midland Doherty $US 2.50, Nesbitt, 
Thomson $US 2.25.

Lornex Mines: ($2.76) Lévesque, Beau- 
bien 70 cents, Nesbitt-Thomson 40-50 
cents, Bell, Gouinlock 30 cents.

Mines Madeleine: (53 cents) Richard­
son Securities: une perte, Moss, Lawson 
45-60 cents.

Mattagami Lake Mines: ($0.3) Wood 
Gundy et Bell, Gouinlock $2, Nesbitt. 
Thomson $1.90.

Noranda: ($6.59) Greenshields $5.50, 
Lévesque, Beaubien $4.75, Wood Gundy 
et Micllan Dohertv $4, Nesbitt, Thomson 
et Bell, Gouinlock $3.50.

Pine Point: ($8.17) Midland Doherty 
$4.75, Wood Gundy, Bell Gouinlock et 
Richardson Securities $4.

Sherritt Gordon: ($1.81) Lévesque, 
Beaubien $1.25, Bell, Gouinlock $1.20, 
Greenshields $1 15, Nesbitt, Thomson 90 
cents, Wood Gundy 85 cents, Midland 
Doherty 80 cents, Richardson Securities 
45 cents.

Texasgulf: ($4.84) Lévesque, Beaubien 
$4.50, Wood Gundy $4.40, Pemberton Se­
curities $4.35, Richardson Securities et 
Bell, Gouinlock $4, Midland Doherty 
$3.75, Greenshields $3.50.

Noranda: une légende à la grandeur du pays.

LEGENDE
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Usine Scierie Usines de contre plaqué Moulin de pâte Recherche Usine de pâte et papierFonderieMme et concentrateur
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Carte sur table, la Noranda c’est 44 usines, 17 scieries, une demi- 
douzaine d'usines de smeltage et d’affineries métallurgiques, 

un centre de recherche au Québec, à Pointe-Claire; des 
facilités d’entreposage et de transport et de nombreux 
édifices à bureaux.

Ajoutez à cela quantité de régions renfermant des 
richesses naturelles, avec 22 mines en pleine activi­
té et 16 millions d’acres de forêt. Voilà qui explique 
notre légende.
Au chapitre de la réalité quotidienne, nous fabri­
quons plus de tuyaux de cuivre et de laiton que 
toute autre entreprise canadienne. Nous 
produisons du bois pour l'industrie et la 
construction, de la pâte à papier, des engrais, 
des câbles de haute tension, des produits 
chimiques, des plastiques... De plus, 
nous nous occupons de recherche et 
d’environnement.
Avec notre personnel de 31,000 salariés, dont 

jv près d’un tiers se trouve au Québec seulement,
/ nous formons un groupe. Le Groupe Noranda.

Il s’étend par tout le Canada, comme l’illustre 
notre légende...qui est une réalité.

groupe noranda
Nous sommes d’ici.
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